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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Passation d'avenants et attribution de marchés.
 
 
Passation d'avenants
 
Les détails relatifs aux avenants proposés à l’approbation de la Commission permanente
(Bureau) sont retracés dans l’annexe ci-jointe.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

approuve
 
la passation des avenants énumérés dans l’annexe jointe à la présente délibération ;
 

autorise
 
le Président ou son représentant à signer et à exécuter les avenants et les documents y
relatifs.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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CP du 29 avril 2016 

 Annexe : avenants nécessitant un avis favorable de la Commission d’appel d’offres ou du Comité interne avant inscription en délibération (avenants 
de plus de 5% passés sur des marchés dont le montant est supérieur à 209 000 € HT) 

Abréviations utilisées :  

CAO= Commission d’appels d’offres ; PF= Procédure formalisée ; MAPA= Marché à procédure adaptée. 

DCPB= Direction de la Construction et du Patrimoine bâti ; DEPN= Direction des Espace Publics et Naturels ; DRL= Direction des Ressources 
Logistiques ; DMGPU= Direction de la Mobilité et des Grands Projets Urbains, etc. 
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AOO DEPN 2010/108
3 

DPE0026C Mission de 
maîtrise d’œuvre pour la 
réalisation de l’itinéraire 
cyclable est-ouest à 
Schiltigheim – route de 
Hausbergen – incluant la 
construction d’une passerelle 
réservée aux modes actifs de 
déplacement (vélos, piétons) 

539 000 Groupement 
solidaire 
Agirbas-
Wienstroer/Em
ch-
Berger/Graff-
Kiehl 

2 11 090 

(montant de 
l’avenant 
précédent : 
55 530,66)  

12,36 605 620,66 23/03/2016 

Objet de l’avenant au marché 2010-1083C : l’avenant vise à intégrer dans le marché les prestations suivantes : 

- éléments de mission relatifs à la conduite des études et travaux pour la mise en œuvre d’un écran « Plexiglas » sur garde-corps côté Sud du pont Warren afin de 
corriger une non-conformité résultant d’un oubli de communication des règles correspondantes par la SNCF à l’Eurométropole en phase études ; 

- éléments de mission relatifs à la conduite des études et travaux pour la mise en œuvre d’un écran « Plexiglas » sur garde-corps en pied des poutres de rive de la 
passerelle sur l’A4 pour éviter des chutes de neige sur l’autoroute lors des opérations de déneigement. 

Un délai supplémentaire de 24 semaines est requis. 

MAPA4 DEPN 2015/825 DEP5046C Travaux de 
réaménagement de l'Avenue 
de l'Europe à Strasbourg - 
Travaux de voirie 

687 707,67 COLAS Est 1 97 506,06 

 

14,18 785 213,73 17/03/2016 
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Reconsultation 

Objet de l’avenant au marché 2015-825C : lors des travaux, il a été constaté, en dehors des zones contrôlées par sondages, que la structure était très hétérogène et 
gélive. Pour garantir la pérénité de l’ouvrage, un traitement supplémentaire de la fondation de chaussée s’est avéré nécessaire. 

Un délai supplémentaire de 11 jours calendaires est requis. 

MAPA4 DEPN 2015/634 DEP5021C Travaux de 
réaménagement de la rue de 
Bruxelles à Strasbourg - 
Travaux de voirie 

226 068,55 JEAN 
LEFEBVRE 
Alsace 

1 19 923,95 8,81 245 992,50 23/03/2016 

Objet de l’avenant au marché 2015-634C : l’avenant vise à intégrer dans le marché les prestations suivantes. Le marché prévoyait le réemploi de la couche de 
roulement pour le remblai du trottoir. Des matériaux pollués par des HAP ont été découverts dans la structure de chaussée lors des travaux mais n’avaient pas été 
identifiés lors des études. Conformément à la réglementation en vigueur, les fortes teneurs en HAP dans les matériaux constitutifs de la structure de chaussée en place 
ont nécessité leur évacuation vers un centre de valorisation agréé. En remplacement, la mise en place de GNT 0/20 supplémentaire en remblai de chaussée est 
indispensable. 

Un délai supplémentaire de 7 jours calendaires est requis. 

MAPA DCPB 2013/ 

1358 

Travaux de restructuration et 
d'extension du Palais de la 
Musique et des Congrès de 
Strasbourg 

 

410 580   

 

OTIS 
CONSTRUC-
TIONS 
NEUVES 

7  11 244   

(le montant du 
ou des avenants 
précédents 
s'élève à 
10 497,76 € 
HT) 

5,3 432 321,76  03/03/2016 

Objet de l’avenant au marché 2013/1358 : le présent avenant porte sur la rehausse des deux portes palières du niveau 1 de l’ascenseur référencé ASC04-02. 

En effet, pour prendre en compte la complexe isolation phonique-chape-revêtement de sol ajoutée au niveau de la dalle existante pour le chauffage au sol, il 
convient de rehausser les deux portes palières de l’ascenseur existant. Cette adaptation est prévue pour le rez-de-chaussée, mais pas pour le niveau 1. 
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PF DCPB 2013/915 Travaux de restructuration et 
d'extension du Palais de la 
Musique et des Congrès de 
Strasbourg 

 

3 491 532,16  

 

INEO 
INDUSTRIE & 
TERTIAIRE 

25  238 301,09 

  (le montant du 
ou des avenants 
précédents 
s'élève à 
247 101,81 € 
HT) 

13,9 3 976 935,06  03/03/2016 

Objet de l’avenant au marché 2013/915 : le présent avenant porte : 

- premièrement, sur la modification du Dispositif Actionné de Sécurité (DAS) des portes salles à manger du PMC2. En effet, afin de s’adapter à l’utilisation 
future des locaux, il a été nécessaire de modifier les équipements de portes (bandeaux DAS) pour permettre leur maintien en position ouverte et de créer des 
asservissements système de sécurité incendie (SSI) ; 

- deuxièmement, sur le remplacement du tableau général basse tension (TGBT) du PMC2. En effet, suite aux infiltrations d'eau dans le local TGBT PMC2 
dues aux fortes pluies survenues le 22 novembre 2015, le TGBT existant n’est pas récupérable compte tenu des dégradations constatées. Aussi, il est 
nécessaire de remplacer l'existant par un neuf (une partie de ces frais seront pris en charge par l'assurance) ; 

- troisièmement, sur le remplacement de câbles de grosses sections existantes du PMC2 suite au sinistre du TGBT. En effet, suite au sinistre survenu le 22 
novembre 2015, il est nécessaire de remplacer le tableau électrique TGBT PMC2 dans sa globalité. Après étude de sections des câbles existants, il s’avère 
que certaines canalisations existantes sont sous dimensionnées par rapport aux normes actuelles plus contraignantes. Aussi, il est nécessaire de remplacer 
ces câbles sous dimensionnés. De plus, pour permettre le cheminement des câbles en sortie du local TGBT depuis le caniveau existant, les gaines enterrées 
existantes étant déjà saturées, il est prévu de faire cheminer les câbles en aérien à 1 m du sol environ dans des chemins de câbles capotés. Cela nécessite la 
création de 2 murets par Bouygues Bâtiment Nord-Est en aggloméré englobant les chemins de câbles qui permettent le supportage et la protection 
mécanique des chemins de câbles ainsi que la protection du personnel ; 

- quatrièmement, sur l’alimentation provisoire en chauffage du PMC2. En effet, suite au sinistre survenu le 22 novembre 2015, le TGBT PMC2 est 
actuellement hors service. Les travaux consistent à créer une alimentation provisoire depuis le TGBT chantier pour alimenter le tableau chauffage de 
distribution plancher chauffant situé au Niveau 2 (la mise en service du plancher chauffant est nécessaire à la pose de sols) ; 

- cinquièmement, sur la modification des prises de courants du restaurant situé en R+1. En effet, suite à la nouvelle implantation des claustras, il est 
nécessaire de déplacer les prises triphasées existantes (en place sur les poteaux) dans les nouveaux claustras côté restaurant ; 

- enfin, sur le déplacement d’interrupteurs et de prises dans le salon Debussy : en effet, suite à l'agrandissement des portes du salon Debussy, il est nécessaire 
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de déplacer les interrupteurs et prises qui se trouvent dans l'emprise de cet agrandissement ; ce dernier n'est pas prévu au marché. 
Par ailleurs, la baie VDI en place dans ce salon est alimentée depuis ; cela contraint le fonctionnement de cette baie. Ainsi, nous proposons de la réalimenter 
pour assurer un fonctionnement en autonomie. 

PF DCPB 2013/915 Travaux de restructuration et 
d'extension du Palais de la 
Musique et des Congrès de 
Strasbourg 

 

3 491 532,16  

 

INEO 
INDUSTRIE & 
TERTIAIRE 

26  2 802,11  

(le montant du 
ou des avenants 
précédents 
s'élève à 
485 402,90 € 
HT) 

13,98 3 979 737,17  23/03/2016 

Objet de l’avenant au marché E2013/915 : le présent avenant porte sur :  

- d’une part, l’ajout de luminaires, y compris le câblage supplémentaire, dans les cages d’escalier existantes du PMC2 et du PMC1 –phase 3–, suite à un oubli 
de prescription de ces prestations dans le cahier des charges ; 

- d’autre part, la pose complémentaire d’alimentations électriques dans les sanitaires publics du PMC1 –phase 3– pour permettre le raccord des sèches mains 
électriques souhaités par l’exploitant. Initialement, il était prévu des distributeurs à papier. 

PF DCPB 2013/105
8 

Travaux de restructuration et 
d'extension du Palais de la 
Musique et des Congrès de 
Strasbourg, lot n° 05 – Men. 
ext. / Occultations / 
Parements de façades / 
Serrurerie 

4 223 418,73  

 

GREMMEL J. 
ET CIE SAS 

16  46 280,04  

(le montant du 
ou des avenants 
précédents 
s'élève à 
182 904,85 €) 

5,42 4 452 603,62  23/03/2016 

Objet de l’avenant au marché E2013/1058 : le présent avenant porte : 

- premièrement, sur la modification d’une façade (F21). Suite aux négociations, l’entreprise Bouygues Bâtiment Nord-Est proposait de remplacer la façade 
vitrée par une façade alternant du béton et des vitrages, comme sur le reste du PMC. Cependant, cette façade (F21) alternant du béton et des vitrages 
nécessite la mise en place de poteaux en béton trop larges pour conserver les 2 portes de 3 unités de passages nécessaires. Cette problématique n'a pu être 
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anticipée du fait que la variante a été validée sur une façade plus large et ne peut donc s’appliquer sur une façade plus étroite (F21) qu’il convient de réaliser 
entièrement vitrée. 

- deuxièmement, sur la modification d’une façade (F17) qui porte sur deux points : premier point, ajout de 2 châssis vitrés fixes qui manquaient sur les plans 
du dossier de consultation des entreprises et les descriptifs. En effet, seul le plan présentant la façade avec l'habillage de la cage d'escalier était présenté et ce 
plan ne permettait pas de voir les châssis. Deuxième point, initialement il était prévu de conserver les quais de déchargements dans leur configuration 
initiale ; cependant, la réglementation incendie impose la mise en place d'espaces d’attente sécurisés dans cette zone, ce qui a nécessité la modification des 
quais. Suite à ces modifications (démolition casquette béton), 2 impostes de portes avec panneaux isolant doivent être mis en place ; 

- troisièmement, sur l’ajout d’un bandeau de tôle en partie supérieure de 2 façades complètement vitrées (F13 et F21). En effet, au droit des façades alternant 
du béton et des vitrages sans péristyle, il est prévu en partie supérieure un bandeau en tôle laqué RAL. Cependant, pour les façades complètement vitrées ce 
bandeau en tôle n’a pas été décrit dans les pièces du marché. Aussi, pour avoir une cohérence globale, poursuite de ce principe sur les façades complètement 
vitrées (F13 & 21) avec la pose d’un bandeau de tôle en partie supérieure ; 

- quatrièmement, sur la mise en œuvre d’un isolant en pied de façade du PMC2. En effet, pour respecter les exigences thermiques, il est nécessaire de mettre 
en œuvre un isolant polystyrène complémentaire en pied de façade du PMC2 (façades F13 à F20), non prévu dans les pièces du marché ; 

- cinquièmement, sur l’ajout d’une porte métallique au local sous station. En effet, suite à la décision du maître d’ouvrage de se raccorder au réseau de chaleur 
du quartier Wacken, il a été nécessaire de construire un local sous station. La construction de ce nouveau local demande d’y réaliser divers travaux tels que 
de la peinture, pose d’une porte métallique, de siphon de sol, de pompe de relevage, électricité… 

- sixièmement, sur l’habillage de grilles de ventilation d’un édicule en toiture, suite à oubli de prescription d’un édicule dans les pièces de la consultation 
initiale ; 

- enfin, sur le remplacement de 2 serrures 2 points : les serrures de 2 portes de la façade F06 ont été cassées et il convient de les remplacer. L’origine de la 
casse n’est pas identifiable. 

PF DCPB 2013/105
8 

Travaux de restructuration et 
d'extension du Palais de la 
Musique et des Congrès de 
Strasbourg, lot n° 05 – Men. 
ext. / Occultations / 
Parements de façades / 
Serrurerie 

4 223 418,73   

 

GREMMEL J. 
ET CIE SAS 

17  7 394 

(le montant du 
ou des avenants 
précédents 
s'élève à 
229 184,89 €) 

5,60 4 459 997,62  23/03/2016 
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Objet de l’avenant au marché E2013/1058 : le présent avenant porte sur des adaptations au droit de la maçonnerie existante du PMC2 comprenant :  

- la pose de panneaux OSB (en bois) permettant la fermeture du bâtiment aux endroits dépourvus de maçonnerie. La mise en place de ces panneaux est 
nécessaire pour la mise en œuvre du bardage ventilé. Localisation : niveau combles, façades F16, F17 & F18 (PMC2) ; 

- la modification du mode de fixation du bardage ventilé STOVENTEC, due à la modification du support (maçonnerie et non béton). La fixation doit se faire 
par scellement chimique. Localisation : façades F16, F17 & F18 (PMC2). 

PF DCPB 2013/105
8 

Travaux de restructuration et 
d'extension du Palais de la 
Musique et des Congrès de 
Strasbourg 

 

4 223 418,73   

 

GREMMEL J. 
ET CIE SAS 

18  3 678  

(le montant du 
ou des avenants 
précédents 
s'élève à 
236 578,89 € 
HT) 

 

5,69 4 463 675,62  23/03/2016 

Objet de l’avenant au marché E2013/1058 : le présent avenant porte sur la réalisation d’ossatures de renfort pour supporter le poids des châssis métalliques entre les 
cabines de traduction pour les amphithéâtres Schweitzer et Munch. 

En effet, le marché ne prévoit ni l’ossature de renfort au lot « Serrurerie », ni le renfort de cloison pour supporter le poids des châssis métalliques entre les cabines 
de traduction pour les amphithéâtres Schweitzer et Munch. Il n’est techniquement pas possible de renforcer suffisamment les cloisons pour supporter ces châssis, 
aussi, il convient de réaliser des ossatures de renfort. 

PF DCPB 2013/105
8 

Travaux de restructuration et 
d'extension du Palais de la 
Musique et des Congrès de 
Strasbourg 

 

4 223 418,73   

 

GREMMEL J. 
ET CIE SAS 

19  5 742   

(le montant du 
ou des avenants 
précédents 
s'élève à 
240 256,89 € 
HT) 

5,82  4 469 417,62  23/03/2016 
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Objet de l’avenant au marché E2013/1058 : le présent avenant porte sur la finition des escaliers monumentaux dans le foyer PMC2. 

En effet, initialement, ces escaliers étaient prévus en béton apparent (sous faces et marches). Lors des négociations avec le lot n° 3 (Structures / Couverture-
Etanchéité / Cloisons-Doublages / Faux-plafonds / Menuiserie intérieure bois / Peinture), le remplacement des escaliers structure béton par des escaliers en structure 
métallique a été accepté, dans la mesure où cela engendrait une économie de 70 000 € HT. Ces escaliers en structure métallique sont prévus avec des marches en 
bois massif en vue d’une finition par revêtement de sol souple. Aucun traitement des contremarches n’a été prévu. Aussi, la maîtrise d’œuvre propose de mettre en 
œuvre une tôle en alu laquée qui pourra également servir de support à la signalétique évènementielle. 

PF DCPB 2013/105
8 

Travaux de restructuration et 
d'extension du Palais de la 
Musique et des Congrès de 
Strasbourg 

 

4 223 418,73   

 

GREMMEL J. 
ET CIE SAS 

20  9 820   

(le montant du 
ou des avenants 
précédents 
s'élève à 
245 998,89 € 
HT) 

 

6,06  4 479 237,62  23/03/2016 

Objet de l’avenant au marché E2013/1058 : le présent avenant porte sur l'étanchéité des façades au droit du péristyle, suite à l'affermissement de la tranche 
conditionnelle "péristyle". 

En effet, la décision d'affermir la tranche conditionnelle a été tardive. A ce jour, du fait de l’absence de la casquette du péristyle l’étanchéité du bâtiment n'est pas 
assurée. Il est donc nécessaire d'assurer le hors d'eau du bâtiment par la mise en œuvre d'une membrane d'étanchéité entre la structure métallique du péristyle et le 
chéneau. 

PF DCPB 2013/105
8 

Travaux de restructuration et 
d'extension du Palais de la 
Musique et des Congrès de 
Strasbourg 

 

4 223 418,73   

 

GREMMEL J. 
ET CIE SAS 

21  391,70  

(le montant du 
ou des avenants 
précédents 
s'élève à 

6,07 4 479 629,32  23/03/2016 
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255 818,89 € 
HT) 

 

Objet de l’avenant au marché E2013/1058 : le présent avenant porte sur :  

- premièrement, la modification des garde-corps en façade F16, F17 et F18. La raison de modifier ces garde-corps est double : d’une part, pour respecter la 
réglementation en vigueur, d’autre part, pour uniformiser les ouvrages en serrurerie de ces 3 façades ; 

- deuxièmement, la modification des garde-corps et des mains courantes du PMC2 et PMC1 existant. Concernant les garde-corps, du fait que certains 
ouvrages tel que le bar aient été déplacés, cela ne nécessite plus la mise en place de garde-corps. Concernant les mains courantes, il s’agit d’oublis de 
prescriptions dans le cahier des charges ; 

- enfin, la modification de la longueur de l’écran de cantonnement entre les salles à manger 1 et 2. Pour des raisons de contraintes de planning il a été 
demandé à l’entreprise de réaliser l’écran de cantonnement avec que les travaux de plâtrerie ne soient faits, en se basant sur des cotes issues des plans au lieu 
de la réalité. Une adaptation est donc nécessaire pour tenir compte des cotes réelles de la plâtrerie réalisée. 

PF DCPB 2013/915 Travaux de restructuration et 
d'extension du Palais de la 
Musique et des Congrès de 
Strasbourg 

 

3 491 532,16   

 

INEO 
INDUSTRIE & 
TERTIAIRE 

27  5 306,95  

(le montant du 
ou des avenants 
précédents 
s'élève à 
488 205,01 € 
HT) 

14,13  3 985 044,12  07/04/2016 

Objet de l’avenant au marché E2013/915 : le présent avenant porte sur :  

- premièrement, le remplacement des flashs lumineux par des sirènes flash dans les sanitaires publics du PMC3. En effet, suite au passage de la commission 
de sécurité qui a constaté un problème d’audibilité dans ces locaux, il convient de remplacer les flashs lumineux initialement prévus au marché par des 
sirènes flash ; 

- deuxièmement, le remplacement d’une goulotte dans une cage d’escalier. En effet, la goulotte située dans la cage d’escalier 01.04 a été dégradée pendant les 
travaux. Aussi, il convient de la remplacer ; 
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marché initial 
en euros HT 

Titulaire 
marché 

A
ve
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nt

 n
° Montant 

avenant en 
euros HT 

Total 
cumulé 
avenant
s en % 

Nouveau 
montant du 
marché en 
euros HT 

Date avis 
CAO ou 
Comité 
interne 

- troisièmement, la modification de chemins de câbles au PMC2. Des chemins de câbles ont dû être déplacés suite à des incohérences sur les plans de synthèse 
(déplacement du chemin de câble du vide de dalle haute RDC au droit des vestiaires Schweitzer vers le plénum de faux plafond pour le cacher) ; 

- enfin, l’ajout de prises de courant dans le local dépôt Munch : en effet, pour permettre l’alimentation de 2 réfrigérateurs dans le local dépôt Munch (suite à la 
modification de la cuisine production en cuisine traiteur), il convient d’ajouter des prises de courant électriques. 

MAPA DCPB C2015/9
58 

DC2011CB_PL Travaux de 
construction du PAPS PCPI à 
Strasbourg – Lot 23 
Etaiement 

 

328 755  

 

FREYSSINET 
REGION 
NORD EST 

1  39 025  

 

11,87 367 780 23/03/2016 

Objet de l’avenant au marché C2015/958: le présent avenant  porte sur des prestations complémentaires nécessaires à la mise en œuvre de l’étaiement de sécurité de 
l’ouvrage.  

Les prestations sont détaillées ci-dessous : 

- réalisation de constats par un huissier pour garantir le respect des droits de la collectivité. En effet, sur les conseils des services juridiques, la maîtrise 
d’ouvrage demande à l’opérateur de réaliser les constats préalables à son intervention en présence d’un huissier pour en garantir le contradictoire ; 

- remise à niveau des protections collectives à l’intérieur du bâtiment suite à la demande du coordonnateur SPS (contrôle et réparation de ces protections, 
mise en œuvre d’un pompage du sous-sol pendant l’intervention) ; 

- mise en place de cales et réalisation d’une poutre béton au niveau R-1 permettant de répartir les charges d’étaiement sur des surfaces plus larges car la 
maîtrise d’œuvre est dans l’incapacité de garantir les capacités de portance du sol du labyrinthe thermique et de la dalle du parking ; 

- mise en place d’un groupe électrogène pour alimenter le bâtiment en électricité afin de permettre les installations de l’opérateur (outillage et capteurs). En 
effet, du fait d’un contentieux avec l’entreprise Implénia en charge de l’installation principale du chantier, il n’a pas été possible d’alimenter le bâtiment en 
électricité. 

PF DCPB E2010/25
5 

Mission de maîtrise d'oeuvre 
pour la construction du Pôle 
d'administration publique de 
Strasbourg (PAPS) et du Pôle 

3 810 219  

 

LIPSKY & 
ROLLET 
ARCHITECTES 
/ BUREAU 

5  112 733,50  

 (le montant du 
ou des avenants 
précédents 

19,45 4 551 493,50  23/03/2016 
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Objet marché initial Montant 
marché initial 
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marché 

A
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na
nt

 n
° Montant 

avenant en 
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cumulé 
avenant
s en % 

Nouveau 
montant du 
marché en 
euros HT 

Date avis 
CAO ou 
Comité 
interne 

de compétence en propriété 
intellectuelle (PCPI) 

MICHEL 
FORGUE / 
NICOLAS 
INGENIERIES / 
RFR 
ELEMENTS / 
SEPIA GC / 
THERMIBEL 

 

s'élève à 
628 541,00 € 
HT) 

 

Objet de l’avenant au marché E2010/255: le présent avenant a pour objet la préparation, la prescription, le pilotage et l’ordonnancement des opérations de nettoyage 
et de curage du bâtiment PAPS PCPI. Cette mission est indispensable à la poursuite des opérations d’expertise et à l’engagement de travaux de réparation.  

Outre le travail de suivi d’exécution et de prescription, les études pour le curage portent sur un travail fin d’analyse et de négociation lot par lot sur l’état de 
conservation des ouvrages. 
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 2
Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Indemnité de conseil allouée au Receveur des finances par l'Eurométropole.
 
 
Par délibération du 27 juin 2008, le Conseil a approuvé le principe de l’attribution
de l’indemnité de conseil allouée au Receveur des finances, selon les modalités de
l’arrêté ministériel du 16 décembre 1983 et l’a fixée au montant maximum prévu par les
textes, soit le traitement brut annuel correspondant actuellement à l’indice majoré 203
(indice brut 100).
 
A titre indicatif cette indemnité est évaluée en 2016 à 11 279,39 € bruts pour
l’Eurométropole de Strasbourg
 
Le 29 novembre 2013, le Conseil de la Communauté urbaine de Strasbourg
(devenu Eurométropole depuis le 1er janvier 2015) a reconduit cette indemnité
à M. Pierre DANJOIE, nommé Receveur des Finances le 4 juillet 2011. Or
M. Pierre DANJOIE a été remplacé, à ce poste par M. Bertrand LANOTTE à compter
du 1er septembre 2015.
 
Les dispositions qui régissent ces indemnités prévoyant la nécessité d’une nouvelle
délibération lorsque se produit un changement de titulaire de la fonction ou lors du
renouvellement du conseil, il vous est demandé de bien vouloir confirmer le maintien de
cette indemnité aux mêmes conditions.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau) 
vu les dispositions de l’arrêté du 16 décembre 1983 fixant les conditions

d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux comptables
non centralisateurs des services extérieurs du Trésor chargés des

fonctions de receveur des communes et établissements publics locaux,
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vu les délibérations du Conseil de la Communauté urbaine de
Strasbourg (devenue Eurométropole depuis le 1er janvier 2015)

des 27 juin 2008, 20 avril 2012 et 29 novembre 2013,
après en avoir délibéré

approuve
 
- le principe de l’allocation au Receveur des finances de l’Eurométropole de

Strasbourg de l’indemnité de conseil fixée au montant maximum prévu par les textes
règlementaires ;

- le versement de cette indemnité à M. Bertrand LANOTTE.
 

décide
 
l’imputation de cette dépense sur les crédits ouverts au budget de l’Eurométropole de
Strasbourg (020-6225-RH01B), dont le solde avant la présente Commission Permanente
(Bureau) est de 11 500 €.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Modalités de mise en place de la journée de solidarité à l’Eurométropole de
Strasbourg.

 
 
 
 
 
La loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 modifiée, relative à la solidarité pour l’autonomie des
personnes âgées et des personnes handicapées, a instauré une journée, dite de solidarité,
ainsi qu’une contribution patronale affectée à la Caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie.
La journée de solidarité correspond à 7 heures de travail supplémentaires non rémunérées.
 
L’article 6 de cette loi précise que cette journée peut être accomplie selon les modalités
suivantes :
- le travail d’un jour férié précédemment chômé, autre que le 1er mai. La loi n° 2008-351

du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité exclut, par son article 2, le travail,
au titre de la journée de solidarité, les 25 et 26 décembre ainsi que le Vendredi Saint,
en Alsace Moselle,

- le travail durant une journée de réduction du temps de travail (ARTT),
- toute autre modalité permettant le travail de 7 heures précédemment non travaillées,

à l’exclusion des jours de congés annuels.
 
La délibération du Conseil de communauté du 12 juillet 2013 relative au temps de
travail des agents de la Communauté urbaine de Strasbourg fixe à 1579 heures la quotité
annuelle de travail due par un agent employé à temps complet. Les 7 heures de travail
supplémentaires correspondant à l’accomplissement de la journée de solidarité sont
comprises dans cette quotité.
 
Il vous est donc proposé, par la présente délibération, d’en approuver les modalités de
mise en œuvre, dans le respect des dispositions de la loi susmentionnée du 30 juin 2004,
à savoir :
 
 



2/3

 
1) Agents soumis à des horaires variables

 
Pour les agents soumis à des horaires variables, la journée de solidarité est réalisée par
7 heures de travail supplémentaires. Afin de permettre une souplesse de mise en œuvre,
les modalités suivantes seront observées :
- pour les agents ayant opté pour le régime du forfait, le travail d’une journée (ou deux

demi-journées) d’ARTT ;
- pour les autres agents, l’augmentation de 7 heures de travail sur un cycle pouvant ainsi

être constatées indifféremment par :
1. le travail pendant deux demi-journées d’ARTT ou une journée d’ARTT ;
2. des heures de récupération en mobilisant les différents compteurs de récupération

existants ;
3. l’utilisation des heures intégrées au compteur de débit-crédit.

 
Le cycle de mise en œuvre sera déterminé chaque année. En cas de difficulté de mise en
œuvre sur le cycle, les heures restantes pourront être réalisées sur le cycle suivant.
 
 

2) Pour les agents soumis à des horaires fixes
 

Pour les agents soumis à des horaires fixes, la journée est accomplie par 7 heures
supplémentaires, éventuellement fractionnables, chaque fraction ne pouvant être
inférieure à 1 heure, fixées par le service après concertation avec les agents, à l’exception
d’heures travaillées le 1er mai, les 25 et 26 décembre, ainsi que le Vendredi Saint.
 
La concertation portera, en lien avec l’intérêt du service, sur le fractionnement éventuel,
la période de mise en œuvre (annuelle, trimestrielle, sur un ou plusieurs cycles de travail),
les horaires de mise en œuvre (tendant à limiter le travail de nuit et dominical).
 
Par exception, la compensation peut s’effectuer par des heures stockées sur les compteurs
de récupération pour les agents non soumis à une organisation du travail en équipe.
 
Les modalités seront fixées le plus tôt possible dans l’année et en tout état de cause un délai
de prévenance de 1 mois sera à respecter afin de laisser aux agents le temps de s’organiser.
 
Pour les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiel ou qui sont occupés à temps
non complet, les 7 heures dues au titre de la solidarité sont proratisées à leur quotité de
travail de la ou des dates fixées pour accomplir la journée de solidarité.
 
 
 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération
suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
après avis du comité technique du 19 avril 2016

après en avoir délibéré
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Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 modifiée relative à la solidarité pour l’autonomie

des personnes âgées et des personnes handicapées et notamment son article 6,
 

décide
 
l’application immédiate aux agents de l’Eurométropole de Strasbourg (agents de droit
public et agents de droit privé) de la journée de solidarité instituée par cette loi, selon les
modalités d’accomplissement exposées dans le rapport ;
 

autorise
 
le Président à prendre les mesures de mise en œuvre du dispositif, en vue de l’application
de la journée de solidarité.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Emplois.
 
La délibération qui vous est soumise porte, d’une part, sur des suppressions, créations
et transformations d’emplois, et, d’autre part, l’autorisation le cas échéant de pouvoir
recruter sur la base de l’art. 3-3-2° sur des emplois de catégorie A.
 
1) des suppressions d’emplois présentées en annexes 1 et 2.
 
Ces suppressions ont été soumises pour avis au CT.
 
a) au titre de la Ville :
- 2 emplois au sein de la Direction de l’Enfance et de l’éducation permettant pour l’un la
création concomitante d’un autre emploi au sein de cette direction ;
- 2 emplois au sein de la Direction de la Culture ;
- 1 emploi au sein de la Direction de l’Animation urbaine.
 
b) au titre de l’Eurométropole :
- 3 emplois au sein de la Direction de la Culture ;
- 1 emploi au sein de la Direction des Espaces publics et naturels.
- 1 emploi au sein du SIRAC permettant la création concomitante d’un autre emploi au
sein de ce service ;
- 1 emploi au sein de la Direction des Sports permettant la création concomitante d’un
autre emploi au sein de cette direction.
 
2) des créations d’emplois présentées en annexes 3 et 4.
 
a) au titre de la Ville :
- 1 emploi au sein de la Direction de l’Enfance et de l’éducation compensé par la
suppression concomitante d’un autre emploi au sein de cette direction.
 
b) au titre de l’Eurométropole :
- 1 emploi au sein du SIRAC compensé par la suppression concomitante d’un autre emploi
au sein de ce service ;
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- 1 emploi au sein de la Direction des Sports compensé par la suppression concomitante
d’un autre emploi au sein de cette direction.
- 1 emploi au sein de la Direction du développement économique et de l’attractivité dans
le cadre des programmes européens 2014-2020 financé par la DIRECCTE ;
- 1 emploi au sein de la Direction de l’Environnement et des services publics urbains dans
le cadre de l’appel à projet « zéro gaspillage, zéro déchet » financé pendant 3 ans par le
Ministère de l’Ecologie, du développement durable et de l’énergie.
 
3) des créations d’emplois saisonniers présentées en annexe 5.
 
Comme chaque année, un certain nombre de créations temporaires est proposé pour
répondre aux besoins saisonniers de certains services dont l’activité est en augmentation
en été ou pour pallier les absences pour congé annuel afin d’assurer la continuité du service
public.
Il s’agit ici, dans le cadre du budget qui leur a été alloué, d’emplois saisonniers pour
les directions de l’Environnement et des services publics urbains, des Solidarités et de la
santé, de la Culture, et de l’Animation urbaine.
 
4) des transformations d’emplois présentées en annexe 6.
 
Les transformations d’emplois créés précédemment peuvent être rendues nécessaires
lorsque les missions et/ou la configuration de l’emploi sont modifiées (changement
d’intitulé, de la nature des fonctions, et/ou de la fourchette de grades).
 
5) autorisation le cas échéant de pouvoir recruter sur la base de l’art. 3-3-2° sur des emplois
de catégorie A présentés en annexe 7.
 
En l’absence de titulaires ou de lauréats correspondant au profil, le Conseil autorise le
Président à recruter sur la base de l’article 3-3-2° de la loi du 26/01/84 sur les emplois de
catégorie A listés en annexe.
Cette autorisation se fonde sur la nature des fonctions très spécialisées ou les besoins du
service, compte tenu du caractère déterminant des compétences et de l'expérience requises.
Ces éléments sont précisés dans l’annexe pour chacun des emplois concernés.
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
vu les articles 3-3-2° et 34 de la loi du 26 janvier 1984,

vu la Convention du 3 mars 1972 entre la CUS et la Ville de Strasbourg,
vu la délibération du Conseil de communauté du 6 juin 2014,

après en avoir délibéré
décide

 
après avis du CT, des suppressions, des créations et des transformations d’emplois
présentées en annexe,
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autorise

 
le recrutement le cas échéant sur la base de l’art. 3-3-2° sur les emplois listés en annexe
compte tenu du caractère déterminant des compétences et expériences requises.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 1 à la délibération de la Commission permane nte (Bureau) du 29 avril 2016 relative à la suppres sion d'emplois au titre de la 
Ville

Direction Service Intitulé du poste Nature des fonctio ns
Durée 

hebdo de 
travail

Cadre d'emplois Fourchette de grades

Direction de 
l'Enfance et de 

l'éducation

Patrimoine pour 
l'enfance et 
l'éducation

1 agent d'entretien des 
écoles

Assurer l'entretien et le nettoyage des locaux 
scolaires.

Temps 
complet

Adjoint technique
Adjoint technique de 2ème 
classe à adjoint technique 
principal de 1ère classe

Suppression d'emploi suite au 
CT du 31/03/16.

Direction de 
l'Enfance et de 

l'éducation

Famille et petite 
enfance

1 agent d'entretien
Effectuer le nettoyage des structures petite 

enfance.
Temps 
complet

Adjoint technique
Adjoint technique de 2ème 
classe à adjoint technique 
principal de 1ère classe

Suppression d'emploi suite au 
CT du 31/03/16.

Direction de la 
Culture

Musées 1 assistant scientifique
Recenser, inventorier et indexer les collections 

du Musée historique.
Temps 
complet

Assistant de conservation 
du patrimoine et des 

bibliothèques

Assistant de conservation à 
assistant de conservation 
principal de 1ère classe

Suppression d'emploi suite au 
CT du 31/03/16.

Direction de la 
Culture

Action culturelle
1 chargé du suivi des 
grandes associations 

culturelles

Examiner les demandes et attribuer les 
subventions. Conseiller les associations. 
Suivre les montages financiers. Mettre en 

œuvre et renouveler des conventions de mise 
à disposition de locaux.

Temps 
complet

Attaché Attaché à attaché principal
Suppression d'emploi suite au 

CT du 31/03/16.

Direction de 
l'Animation urbaine

Evènements 1 pianiste "artiste"
Assurer la prestation musicale dans le cadre 

de la saison d'été. Animer les maisons de 
retraite.

Temps 
complet

Professeur 
d'enseignement artistique

Professeur d'enseignement 
artistique de classe normale

Suppression d'emploi suite au 
CT du 31/03/16.

Niveau du recrutementDescriptif de l'emploi
Observations



Annexe 2 à la délibération de la Commission permane nte (Bureau) du 29 avril 2016 relative à la suppres sion d'emplois au titre de 
l'Eurométropole

Direction Service Intitulé du poste Nature des fonctions
Durée 

hebdo de 
travail

Cadre d'emplois Fourchette de grades

Direction de la 
Culture

Médiathèques 2 agents de bibliothèque
Accueillir le public. Réaliser les opérations de 

prêt. Effectuer le rangement.
Temps 
complet

Adjoint du patrimoine
Adjoint du patrimoine de 2ème 
classe à adjoint du patrimoine 

principal de 1ère classe

Suppression d'emplois suite au CT du 
31/03/16.

Direction de la 
Culture

Médiathèques 1 assistant de bibliothèque

Gérer un secteur thématique de collections. 
Traiter les documents. Participer aux 

propositions d'acquisitions. Accueillir le public 
et participer aux animations.

Temps 
complet

Assistant de conservation 
du patrimoine et des 

bibliothèques

Assistant de conservation à 
assistant de conservation 
principal de 1ère classe

Suppression d'emploi suite au CT du 
31/03/16.

Direction des 
Espaces publics et 

naturels

Ingénierie et 
conception 

d'espaces publics
1 chargé d'affaires

Réaliser les études et assurer le suivi des 
travaux relevant de sa spécialité.

Temps 
complet

Technicien
Technicien principal de 2ème 

classe à 1ère classe
Suppression d'emploi suite au CT du 

31/03/16.

Délégation Sécurité, 
prévention et sports

SIRAC
1 animateur du centre 
d'éducation routière

Assurer l'accueil du public au sein du centre 
de sécurité routière. Préparer et animer les 

séances.

Temps 
complet

Adjoint d'animation
Adjoint d'animation de 2ème 
classe à adjoint d'animation 

principal de 1ère classe

Suppression d'emploi suite au CT du 
31/03/16.

Direction des Sports
Piscines, patinoire et 

plans d'eau
1 agent d'entretien et 

d'accueil

Nettoyer les centres nautiques. Surveiller les 
vestiaires. Accueillir les clients (tickets). 
Renseigner sur les prestations offertes. 
Renforcer la caisse et faire respecter le 

règlement intérieur aux clients. Gérer les 
conflits et les casiers.

Temps 
complet

Adjoint technique
Adjoint technique de 2ème 
classe à adjoint technique 
principal de 1ère classe

Suppression d'emploi suite au CT du 
31/03/16.

Niveau du recrutement
Observations

Descriptif de l'emploi



Annexe 3 à la délibération de la Commission permane nte (Bureau) du 29 avril 2016 relative à la créatio n d'emplois permanents au titre de la Ville

Direction Service Intitulé du poste Nature des fonctio ns
Durée 

hebdo de 
travail

Cadre d'emplois Fourchette de grades

Direction de l'Enfance 
et de l'éducation

Patrimoine pour 
l'enfance et 
l'éducation

1 référent qualité prestations 
de nettoyage

Contrôler et vérifier sur sites la qualité des 
prestations de nettoyage. Alerter et mettre en 
œuvre les actions préventives et correctives.

Temps 
complet

Adjoint technique ou 
agent de maîtrise

Adjoint technique de 2ème classe à 
agent de maîtrise principal

Niveau du recrutement
Observations

Descriptif de l'emploi



Annexe 4 à la délibération de la Commission permane nte (Bureau) du 29 avril 2016 relative à la créatio n d'emplois permanents au titre 
de l'Eurométropole

Direction Service Intitulé du poste Nature des fonctio ns
Durée 

hebdo de 
travail

Cadre d'emplois Fourchette de grades

Direction du 
Développement 

économique et de 
l'attractivité

Emploi et économie 
solidaire

1 gestionnaire administratif 
et financier FSE

Assurer la gestion administrative et 
l'instruction financière des dossiers mobilisant 

des crédits européens.

Temps 
complet

Rédacteur
Rédacteur à rédacteur principal de 

1ère classe

Création dans le cadre des 
programmes européens 2014-2020 

financée par DIRECCTE.

Délégation Sécurité, 
prévention et sports

SIRAC
1 opérateur régulation du 

trafic

Assurer la surveillance du trafic, de 
l'ensemble des équipements de signalisation 
dynamique et du fonctionnement des tunnels 

urbains.

Temps 
complet

Adjoint technique ou 
agent de maîtrise

Adjoint technique de 2ème classe à 
agent de maîtrise

Direction des Sports
Piscines, patinoire 

et plans d'eau
1 responsable technique de 

la patinoire

Assurer la coordination et le suivi des 
opérations de maintenance. Veiller à la 

sécurité du site.

Temps 
complet

Technicien
Technicien à technicien principal de 

1ère classe
Création dans le cadre de la reprise 

en régie de la patinoire

Direction de 
l'Environnement et 

des services publics 
urbains

Administration 
générale et 

ressources de la 
DESPU

1 chef de projet territoire 
"zéro gaspillage, zéro 

déchet"

Conduire et animer le projet. Co-construire et 
mettre en œuvre un plan d'actions. Identifier et 

mobiliser les partenaires. Informer et 
accompagner les acteurs locaux.

Temps 
complet

Ingénieur ou attaché
Ingénieur à ingénieur principal

Attaché à attaché principal

Création financée pendant 3 ans par 
le Ministère de l'Ecologie, du 
développement durable et de 

l'énergie.

Niveau du recrutement

Observations

Descriptif de l'emploi



Annexe 5 à la délibération de la Commission permane nte (Bureau) du 29 avril 2016 relative à la créatio n d'emplois 
correspondant à un besoin saisonnier

Direction Service Intitulé du poste
Nombre de 

mois de 
travail

Nature des fonctions Cadre d'emplois Grade
Traitement de 

base

Direction de 
l'Environnement et des 

services publics urbains
Propreté urbaine Balayeur 43 Nettoyer les voies publiques. Adjoint technique

Adjoint technique de 
2ème classe

IB 340

Direction de 
l'Environnement et des 

services publics urbains
Propreté urbaine Gardien de toilettes publiques 6 Entretenir les toilettes publiques. Adjoint technique

Adjoint technique de 
2ème classe

IB 340

Direction de 
l'Environnement et des 

services publics urbains

Collecte et valorisation 
des déchets

Eboueur 61 Assurer la collecte des ordures ménagères. Adjoint technique
Adjoint technique de 

2ème classe
IB 340

Direction de 
l'Environnement et des 

services publics urbains

Collecte et valorisation 
des déchets

Agent de déchèterie 2
Accueillir et orienter le public. Assurer le contrôle des 

déchets apportés.
Adjoint technique

Adjoint technique de 
2ème classe

IB 340

Direction des Solidarités et 
de la santé

Soutien à l'autonomie Agent canicule 18
Réaliser la campagne d'appel et de visites à domicile 

des personnes âgées.
Adjoint administratif

Adjoint administratif de 
2ème classe

IB 340

Direction de la Culture Musées
Agent d'accueil et de 

surveillance
35 Assurer la surveillance dans les musées. Adjoint du patrimoine

Adjoint du patrimoine de 
2ème classe

IB 340

Direction de l'Animation 
urbaine

Evènements Agent logistique et technique 3

Veiller au respect des conditions de sécurité des 
opérations sur l'espace public. Assurer le 

fonctionnement logistique et technique des 
opérations.

Adjoint technique
Adjoint technique de 

1ère classe
IB 342

Direction de l'Animation 
urbaine

Evènements Educateur sportif 2
Assurer la mise en place et l'animation d'ateliers 

sportifs à destination du grand public.
Educateur des APS Educateur des APS IB 348

Direction de l'Animation 
urbaine

Evènements Animateur (BAFA) 13
Assurer des activités d'animation à destination du 

grand public.
Adjoint d'animation

Adjoint d'animation de 
1ère classe

IB 342

Niveau du recrutementDescriptif de l'emploi

    



Annexe 6 à la délibération de la Commission permane nte (Bureau) du 29 avril 2016 relative à la transfo rmation d'emplois permanents 
créés précédemment

Direction Service Intitulé du poste Nature des fonctio ns
Durée 

hebdo de 
travail

Cadre d'emplois Fourchette de grades

Direction 
Urbanisme et 

territoires
Projets urbains 3 urbanistes opérationnels

Elaborer et suivre les études urbaines et pré-
opérationnelles constituant les cadres de 

référence pour les aménageurs et 
promoteurs. Apporter son expertise en 

matière de qualité urbaine dans les projets.

Temps 
complet

Ingénieur ou attaché
Ingénieur à ingénieur 

principal
Attaché à attaché principal

Modification de l'intitulé, de la nature des 
fonctions et de la fourchette de grades 

(avant chargé d'études calibré ingénieur 
à ingénieur principal) suite au CT du 

04/12/15.

Direction 
Urbanisme et 

territoires
Projets urbains 1 chargé d'études foncières

Assurer la gestion de la base de données 
patrimoniales. Réaliser des états 

parcellaires et établir des inventaires. 
Concevoir des supports cartographiques. 

Contribuer à un observatoire foncier.

Temps 
complet

Ingénieur ou attaché
Ingénieur à ingénieur 

principal
Attaché à attaché principal

Modification de l'intitulé et de la nature 
des fonctions (avant coordinateur de 

l'équipe de gestion du non bâti) suite au 
CT du 04/12/15.

Direction des 
Ressources 
logistiques

Moyens généraux 2 agents d'entretien
Veiller à l'état de propreté des locaux. 

Nettoyer et entretenir les locaux.
Temps 
complet

Adjoint technique
Adjoint technique de 2ème 
classe à adjoint technique 
principal de 1ère classe

Modification de l'intitulé et de la nature 
des fonctions (avant agent d'entretien et 
de restauration) suite au CT du 12/01/16.

Direction de la 
Population, des 
élections et des 

cultes

Direction de la 
Population, des 

élections et des cultes
1 assistant de direction

Assister le directeur dans la gestion 
quotidienne de la direction dans les différents 

domaines (secrétariat, communication, 
accueil, information). Préparer et suivre des 

dossiers spécifiques.

Temps 
complet

Rédacteur
Rédacteur à rédacteur 
principal 1ère classe

Modification de l'intitulé, de la nature des 
fonctions et de la fourchette de grades 

(avant secrétaire-assistant calibré 
d'adjoint administratif de 1ère classe à 

rédacteur).

Direction 
Urbanisme et 

territoires

Mission Participation 
citoyenne

1 chargé de développement 
participation citoyenne

Impulser des évènements autour de la 
participation citoyenne. Monter et animer des 
réseaux. Suivre les démarches et instances 
de participation citoyenne. Assurer un appui 

méthodologique et logistique. Contribuer aux 
actions de communication.

Temps 
complet

Attaché Attaché à directeur
Modification de la fourchette de grades 

(avant calibré attaché à attaché 
principal).

Direction de la 
Réglementation 

urbaine

Marchés et domaine 
public

1 responsable du 
département foires et 

marchés, adjoint au chef de 
service

Coordonner la gestion administrative et 
assurer l'expertise juridique du service. 

Encadrer et animer le département. Piloter et 
suivre des dossiers. Seconder et remplacer 

le chef de service en son absence.

Temps 
complet

Attaché Attaché à directeur

Modification de l'intitulé, de la nature des 
fonctions et de la fourchette de grades 

(avant responsable du département 
foires, marchés, braderies et brocantes 
calibré d'attaché à attaché principal).

Transformations avec incidence financière à la haus se

Niveau du recrutement

Observations

Descriptif de l'emploi

Transformations suite à réorganisations présentées en CT



Annexe 6 à la délibération de la Commission permane nte (Bureau) du 29 avril 2016 relative à la transfo rmation d'emplois permanents 
créés précédemment

Direction Service Intitulé du poste Nature des fonctio ns
Durée 

hebdo de 
travail

Cadre d'emplois Fourchette de grades

Niveau du recrutement

Observations

Descriptif de l'emploi

Direction de la 
Réglementation 

urbaine

Marchés et domaine 
public

1 chargé des occupations 
du domaine public

Gérer l'occupation du domaine public. 
Instruire, délivrer et contrôler les 

autorisations. Participer à l'organisation et 
au bon déroulement des manifestations sur le 

domaine public.

Temps 
complet

Rédacteur
Rédacteur à rédacteur 
principal 1ère classe

Modification de l'intitulé, de la nature des 
fonctions et de la fourchette de grades 
(avant responsable des occupations du 

domaine public, adjoint au chef de service 
calibré d'attaché à directeur).

Direction de la 
Culture

Musées 1 médiateur culturel

Concevoir, réaliser et assurer les actions 
éducatives pour les musées. Assurer 
l'accueil des publics (ateliers, visites 

découvertes, parcours ludiques).

Temps 
complet

Attaché de conservation Attaché de conservation
Modification de l'intitulé et de la nature 

des fonctions (avant adjoint au 
responsable du service éducatif).

Direction générale 
des services

Délégation Relations 
internationales et 
communication

1 chargé de mission

Concevoir, proposer et mettre en œuvre des 
actions de lobbying et de communication 

auprès de partenaires extérieurs notamment 
les institutions européennes.

Temps 
complet

Attaché Attaché à attaché principal Modification de la nature des fonctions.

Direction de 
l'Animation urbaine

Evénements 1 chargé d'évènements

Définir le contenu artistique des événements 
et les moyens logistiques. Assurer la 

coordination des événements et 
manifestations. Encadrer le personnel 

mobilisé sur les manifestations. Préparer les 
budgets et assurer le suivi financier.

Temps 
complet

Attaché Attaché à attaché principal
Modification de l'intitulé et de la nature 

des fonctions (avant régisseur).

Transformations sans incidence financière

Transformations avec incidence financière à la bais se



Annexe 7 à la délibération de la Commission permane nte (Bureau) du 29 avril 2016 relative aux emplois de catégorie A pouvant 
être pourvus le cas échéant sur la base de l'articl e 3-3-2° de la loi du 26/01/1984

Direction Service Intitulé du poste
Créé par 

délibération du
Motifs Niveau et type de diplôme Expérience professio nnelle requise

Direction de la 
Culture

Action culturelle
1 chargé de 

communication
26/02/2016

Besoins du service : forts enjeux liés 
à la mise en place et au 

développement de la structure dans 
le domaine du numérique.

Bac+4/5 en communication, 
gestion de projets culturels ou 

numériques, ou équivalent

Expérience dans le domaine de la 
communication requérant une expertise 

dans le domaine du numérique, l'animation 
des réseaux professionnels et sociaux, et 
dans la gestion de projets. Maîtrise des 

enjeux culturels, économiques et de 
l'innovation.

Direction générale 
des services

Délégation Relations 
internationales et 
communication

1 chargé de mission 29/04/2016
Besoins du service : forts enjeux liés 

au rôle européen de Strasbourg

Bac+4/5 en sciences 
politiques, en communication, 

ou équivalent

Expérience confirmée requérant une 
expertise dans le fonctionnement interne des 
institutions européennes, dans ses acteurs 
et réseaux, ainsi que dans l'élaboration et la 
mise en œuvre de stratégies de lobbying et 
de communication. Maîtrise des collectivités 

territoriales et de leur fonctionnement.

Motivation du recours à l'art. 3-3-2°Descriptif de l'emploi
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Attribution de subventions au titre de la prévention.
 
 
 
La collectivité est sollicitée d’une part, pour sa participation au fonctionnement de
l’Equipe mobile de prévention à travers la reconduction du soutien à l’association Alcool
Assistance – La Croix d’Or, ainsi que pour l’attribution d’une subvention au Groupement
d’Intérêt Public Maison des adolescents en charge de la coordination du dispositif, et
d’autre part, pour une contribution au financement des Assises européennes 2016 du
GENEPI – Strasbourg, soit un montant total de 12 500 €.
 
 
I. Association Alcool Assistance – La Croix d’or

L’association Alcool Assistance participe à l’Equipe mobile de prévention des addictions
et des risques mise en place à partir de 2010 et inscrite au Contrat intercommunal de
prévention et de sécurité de l’Eurométropole de Strasbourg, à l’Axe 2 « Prévention des
facteurs de rupture ».
En 2015, les bénévoles de l’association seront à nouveau présents lors d’évènements
festifs tels que les Artefacts, NL Contest, Ososphère, Fête de la musique, diverses fêtes
estudiantines…, en concourant à l’animation des stands de prévention et de réduction
des risques. Un soutien est sollicité pour la prise en charge des frais de matériels, de
documentation, de déplacements des bénévoles.

Il est proposé de reconduire en 2016 une subvention d’un montant de 7 000 € en faveur
de l’association Alcool Assistance.
 
 
II. Groupement d’Intérêt Public Maison des adolescents
 
Egalement partie prenante de l’Equipe mobile de prévention, la Maison des adolescents
en assure depuis 2015 la coordination, à travers la gestion des phases préparatoires et des
phases bilans des diverses manifestations, associant l’ensemble des partenaires impliqués.
A ce titre, il est proposé de lui allouer une subvention de 3 000 €.
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III. Association GENEPI - STRASBOURG

L’association GENEPI-STRASBOURG (antenne locale) a sollicité le soutien de
l’Eurométropole, ainsi que de la Ville de Strasbourg, dans le cadre de ses Assises 2016.
 
Le GENEPI, Groupement étudiant national d’enseignement aux personnes incarcérées,
se décline en 56 antennes locales, soit environ 1 200 bénévoles. Il œuvre « pour
le décloisonnement par la circulation des savoirs entre les bénévoles, les personnes
incarcérées et le public ».
 
Le groupe local de Strasbourg (groupe Alsace), au statut d’association de droit local
à part entière depuis fin 2015, est composé d’une quarantaine d’étudiants bénévoles,
principalement de l’Université de Strasbourg, étudiants en droit, sciences politiques,
sociologie mais aussi STAPS, mathématiques, philosophie… Ceux-ci interviennent à
la Maison d’arrêt de Strasbourg, au centre de détention d’Oermingen, ainsi qu’à la
Maison centrale d’Ensisheim. Le groupe local est également très investi dans différents
évènements annuels tels que les Journées nationales des prisons et mène par ailleurs des
actions de sensibilisation, notamment en milieu scolaire.
 
Chaque année, ont lieu en région des Assises nationales qui constituent l’aboutissement
du cycle annuel de formations-réflexions de tous les bénévoles de l’association, également
ouvertes à divers partenaires associatifs et institutionnels locaux. C’est le groupe de
Strasbourg qui a été retenu pour 2016, qui est aussi l’année du 40ème anniversaire de la
création du GENEPI. Ces Assises prennent, à cette occasion, une dimension européenne,
en accueillant d’autres collectifs travaillant sur les mêmes problématiques. Plusieurs
partenaires étrangers ont ainsi été invités, parmi lesquels des ONG hongroises, belges,
italiennes, helvétiques, allemandes, polonaises, bulgares, britanniques, lettones…
 
Il est proposé un soutien de l’Eurométropole à hauteur de 2 500 €, soit 1 000 € au titre de
la prévention et 1 500 € au titre de la vie étudiante.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau) 
après en avoir délibéré

décide
 
l’allocation de subventions aux associations suivantes :
 
- à titre de participation au fonctionnement 2016 de l’équipe mobile de prévention
Association Alcool Assistance - La Croix d’or 7 000 €
Groupement d’Intérêt Public Maison des adolescents  3 000 €
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La dépense correspondante, soit 10 000 €, est à imputer sur l’activité AT02A – nature 6574
– fonction 10 – programme 8058 du BP 2016, dont le montant disponible est de 563 500  €,
 
- à titre de participation au financement des Assises européennes 2016 
Association GENEPI - STRASBOURG 2 500 €

 
La dépense correspondante est à imputer respectivement
- pour un montant de 1 000 €,  sur l’activité AT02A – nature 6574 – fonction 10 –

programme 8058 du BP 2016, dont le montant disponible est de 563 500  €,

- pour un montant de 1 500 €,  sur l’activité DU03E – nature 6574 – fonction 23  –
programme 8018 du BP 2016, dont le montant disponible est de 5 333  €,

 
autorise

le Président ou son représentant à signer les arrêtés relatifs à ces subventions.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Attribution de subventions au titre de la prévention 

Dénomination de 
l’association 

Nature de la sollicitation 

 
Montant  

N – 1 
 

 
Montant 
sollicité 

 

 
Montant 
octroyé 

 
ALCOOL 
ASSISTANCE 
La Croix d’Or 

Participation à l’Equipe 
mobile de prévention 

7 000 € 7 000 € 7 000 € 

GIP Maison des 
adolescents 

Coordination de l’Equipe 
mobile de prévention 

- 3 000 € 3 000 € 

GENEPI 
STRASBOURG 

Assises européennes 2016 - 3 500 € 2 500 € 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Gestion de la maintenance et de l’évolution du parc applicatif existant
(progiciels et spécifiques) et développement de nouvelles applications.

 
 
 
Le système d’information de l’Eurométropole comporte plus de 250 applications qui sont
soit des progiciels acquis auprès d’éditeurs, soit développées spécifiquement pour les
besoins de la collectivité lorsqu’il n’existe pas de solution progicielle sur le marché.
La maintenance et l’évolution de ce parc applicatif font appel à des compétences pointues
et variées dans le cadre d’un marché d’assistance arrivant à échéance en février 2017.
 
Afin de maintenir la qualité de service et de développer en permanence le service rendu
au regard, en particulier des évolutions réglementaires et technologiques, il est nécessaire
de reconduire ce marché d’assistance.
 
Les compétences attendues dans ce marché sont principalement d’assurer, sous le pilotage
d’un chef de projet de la collectivité :
- la gestion de la maintenance de progiciels tels que le SIRH ou CORIOLIS,
- la maintenance et l’évolution du site internet et de l’intranet de la collectivité,
- le développement et le déploiement d’outils collaboratifs,
- le développement de nouvelles applications spécifiques,
- la maintenance et l’évolution d’applications spécifiques existantes.
 
Aussi, le service Systèmes d’information télécommunications et réseaux propose de
lancer un appel d’offres ouvert pour la mise en place d’un marché à bons de commande
d’une durée de 4 ans, avec un montant minimum de 1 000 000 € HT et maximum de
8 200 000 € HT sur la durée globale du marché pour la réalisation de ces prestations.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau) 
après en avoir délibéré
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approuve
 
le lancement d’un appel d’offres ouvert en vue de conclure un marché à bons de commande
d’une durée de 4 ans, avec un montant minimum de 1 000 000 € HT et un montant
maximum de 8 200 000 € HT sur la durée globale du marché, pour la réalisation de
prestations de gestion de la maintenance et de l’évolution du parc applicatif existant et
de développement de nouvelles applications,
 

décide
 
l’imputation de la dépense sur l’activité RH08B, fonction 020, nature 611 et 6228 pour
les prestations de gestion de la maintenance et sur l’enveloppe 2016/AP0232, programme
1019, fonction 020, CRB RH08, nature 2051 pour les nouveaux développements et les
évolutions d’applications,
 

autorise
 
le Président ou son représentant, à lancer la consultation, à prendre toutes les décisions
y relatives, à signer et à exécuter le marché en résultant.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Groupement de commandes Ville / Eurométropole de Strasbourg / OND pour
l’acquisition, la mise en œuvre de plans de sécurité, consignes de sécurité
dans les bâtiments, et de plans de sauvegarde et d’évacuation des œuvres
majeures des Musées de la Ville.

 
 
 
 
 
Contexte
 
1) L’affichage ainsi que la mise à jour des plans et consignes de sécurité dans les

Etablissements Recevant du Public (ERP) et les locaux de travail est une obligation
réglementaire dont la responsabilité incombe à l’exploitant de l’établissement qui
est tenu d’assurer  leur vérification au moins une fois par an. Toutes modifications
apportées à l’établissement suite à des travaux ou à des changements de consignes de
sécurité, doit s’accompagner de la vérification des plans et, le cas échéant, leur mise
à jour.

 
2) Le service des Musées de la Ville conserve d'importantes collections

patrimoniales qu’il s’agit de préserver en cas de sinistres. Pour assurer cette
sauvegarde, il y a lieu d’informer le  Service Départemental d’Incendie et de
Secours (SDIS) en lui transmettant pour chaque Musée, les plans de sauvegarde et
d’évacuation des œuvres.

 
 
Groupement de commandes
 
Compte tenu des  besoins exprimés par les services et pour assurer  une certaine
homogénéité dans la présentation des informations affichées sur le parc immobilier de
la collectivité, il est proposé de   mettre  à la disposition des directions gestionnaires,
un marché de fournitures courantes et de prestations de services (FCPS) de type marché
fractionné à bons de commandes, applicable à l’ensemble des établissements de la ville
de Strasbourg, l’Eurométropole de Strasbourg et la Fondation de l’Œuvre Notre-Dame.
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La société attributaire  de ce  marché à bons de commandes aura pour mission de concevoir
les documents d’affichage de sécurité et les plans de sauvegarde des œuvres des musées,
conformément aux stipulations du marché, d’en assurer la fourniture et la pose ceci en
concertation avec le chef d’établissement où son représentant envers qui il aura également
un rôle de conseil et d’information.
 
L’estimation de ce futur marché  à bon de commandes est :
- montant minimum 80 000 € HT
- montant maximum 200 000 € HT.
 
Une  convention constitutive de groupement de commandes entre la ville de Strasbourg,
la Fondation de l’Œuvre Notre-Dame et l’Eurométropole de Strasbourg est constituée.
 
La Ville de Strasbourg  est désignée coordonnateur de ce groupement de commandes. A
ce titre ses droits et obligations sont définis à l’article 4 de la convention constitutive de
groupement de commandes.
 
Il est donc proposé d’adopter  le groupement de commandes selon les modalités figurant
dans la convention constitutive de groupement de commandes entre la ville de Strasbourg,
l’Eurométropole de Strasbourg et la Fondation de l’Œuvre Notre-Dame en référence à
l’art.8 –VII premier tiret du code des marchés publics et jointe en annexe à la présente
délibération.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau) 
Vu la délibération du Conseil municipal de la
ville de Strasbourg en date du 25 avril 2016

après en avoir délibéré
approuve

 
- la mise en œuvre d’un groupement de commandes pour l’acquisition,  la mise en œuvre

de plans et consignes de sécurité dans les bâtiments et pour les besoins des plans
de sauvegarde et d’évacuation des œuvres majeures des Musées de la Ville, montant
minimum estimé : 80 000 € HT, montant maximum estimé : 200 000 € HT ;

 
- la convention constitutive de groupement de commandes entre la ville de Strasbourg,

l’Eurométropole de Strasbourg et la Fondation de l’Œuvre Notre-Dame en référence
à l’art.8 –VII premier tiret du code des marchés publics jointe en annexe à la présente
délibération ;

 
autorise

 
le Président ou son-sa représentant-e :
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- à signer la convention constitutive de groupement de commandes entre la ville de
Strasbourg, l’Eurométropole de Strasbourg et la Fondation de l’œuvre Notre-Dame ;

 
- à exécuter le marché, conformément au Code des Marchés Publics.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Convention constitutive de groupement de commandes entre la Ville 
de Strasbourg, l’Eurométropole de Strasbourg 

et la Fondation de l’Œuvre Notre Dame  
pour l’acquisition,  la mise en œuvre de plans de sécurité, consignes de sécurité dans les bâtiments, et de plans 

de sauvegarde et d’évacuation des œuvres majeures des Musées de la Ville. 
Art. 8-VII premier tiret du code des marchés publics 

 
 

Vu le titre II, Chapitre III, article 8 du Code des marchés publics relatif à la coordination et aux groupements de 
commandes, il est constitué : 

 
Entre 

 
La Ville de Strasbourg, représentée par Monsieur Roland RIES, Maire agissant en application d’une 
délibération du Conseil Municipal du 21 mars  2016  

 
et 

 
L’Eurométropole  de Strasbourg, représentée par Monsieur Robert HERRMANN, 
Président agissant en application d’une délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du 24 
mars  2016 

 
et 

 
la Fondation de l’Œuvre Notre Dame représentée par M. Roland RIES, administrateur agissant en application de 
l’article 2 de l’arrêté consulaire du 3 frimaire an XII. 

 

un groupement de commandes pour l’acquisition des prestations de réalisation et de mise à jour de plans et 
consignes de sécurité ainsi que la réalisation de plans de sauvegarde et d’évacuation des œuvres majeures des 
Musées. 
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Préambule 

 

 « Les services de la Ville de Strasbourg, de l’Eurométropole et la Fondation de l’Œuvre Notre Dame ont 
recours de façon récurrente, dans le cadre de leurs missions, à des prestations de réalisation et de mise à 
jour d’affichage règlementaire de sécurité dans les bâtiments et à l’établissement de plans de sauvegarde et 
d’évacuation des œuvres majeures des Musées. » 

 

L’ensemble des besoins exprimé par les trois adhérents est identique, c’est pourquoi il a été convenu 
d’arrêter les bases d’un montage commun. Il s’inscrit dans la logique du groupement de commandes associant 
les trois entités sous la coordination de la Ville de Strasbourg et a pour double objectif : 

 
- un allègement des formalités et des frais de gestion administrative liés au lancement et au traitement 

d’une seule procédure ; 
- des économies d’échelle. 

 
Le Code des marchés publics institué par le décret n° 2006-975 en date du 1er août 2006, et plus 
particulièrement son article 8, encadre les dispositions réglementaires du groupement de commandes. 

 
Les trois partenaires ont décidé de choisir la formule du groupement de commandes la plus médiane, 
préservant en phase d’exécution l’autonomie de gestion des adhérents. Ainsi, en vertu de ce dispositif décrit à 
l’article 8.VII 1° du Code des marchés publics, le coordonnateur met en œuvre la procédure de passation, 
signe et notifie le marché. Par la suite, chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assure de 
sa bonne exécution. 

 
Il est ainsi apparu opportun, d’un point de vue économique et fonctionnel, de se référer à cette formule. 

 
Article 1 : Constitution du groupement 
Il est constitué entre la Ville de Strasbourg, l’Eurométropole de Strasbourg et la Fondation de l’Œuvre 
Notre Dame  un groupement de commandes régi par le  Code des marchés publics, notamment son article 8.VII 
1°, et la présente convention. 

 
 

Article 2 : Objet du groupement 

Le groupement de commandes constitué sur le fondement de l’article 8.VII 1° du Code des marchés 
publics, ci-après désigné « le groupement », a pour objet la passation d’un marché public pour des prestations 
d’affichage règlementaire de sécurité dans les bâtiments et à l’établissement de plans de sauvegarde et d’évacuation 
des œuvres majeures des Musées. » 

La durée maximale du  marché est fixée à 4 ans (période unique). 

 
Les besoins correspondants sont évalués comme suit : 

Collectivité Objet 
Montant estimatif 
mini des prix 
unitaires en € HT 

Montant estimatif 
maxi des prix 
unitaires en € HT 

VDS & OND 

Réalisation et mise à jour de plans et 
consignes de sécurité, établissement de plans 

de sauvegarde et d’évacuation des œuvres 
majeures des Musées. » 

65 000 150 000 

 
EUROMETROPOLE 

 

Réalisation et mise à jour de plans et 
consignes de sécurité 

15 000 
 

50 000 
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Article 3 : Organes du groupement 
Les membres du groupement, l’Eurométropole de Strasbourg, la Fondation de l’Œuvre Notre Dame et la 
Ville de Strasbourg ont convenu de désigner cette dernière en qualité de coordonnateur en vue de 
préparer, de passer, de signer et de notifier les marchés considérés, conformément aux termes de l'article 
8.VII premier tiret du Code des marchés publics. 

 
En application de l’article 8.VII dernier alinéa du Code des marchés publics, la commission d’appels 
d’offres de la Ville de Strasbourg agissant en qualité de coordonnateur du groupement, est désignée pour 
attribuer les marchés. Elle est composée conformément aux dispositions du Code général des collectivités 
locales applicables au coordonnateur. 

 
 

Article 4 : Droits et obligations du coordonnateur 
De manière générale, le coordonnateur est chargé de la gestion de la procédure de passation des marchés au 
nom des membres du groupement. Il transmet les marchés aux autorités de contrôle. Il tient à la disposition de 
l’Eurométropole et de la Fondation de l’Œuvre Notre Dame les informations relatives au déroulement des 
marchés. Le coordonnateur se charge notamment : 

 
- de centraliser les besoins des membres du groupement sur la base d’une définition préalable établie 

par ses soins de façon concertée ; 
- de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation ; 
- d’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins définis par les membres ; 
- d’assurer l’ensemble des opérations de sélection du cocontractant (publication de l’avis d’appel 

public à la concurrence et d’attribution, envoi ou mise à disposition des dossiers de consultation des 
entreprises, réception des offres, analyse des offres, rapport de présentation, convocation et réunion de 
la commission d’appels d’offres..) ; 

- de communiquer, le cas échéant, à l’adhérent les documents nécessaires des marchés en ce qui le 
concerne ; 

- de signer et de notifier les marchés ; 
- de gérer tout incident de procédure, et notamment d’informer les candidats du rejet et des motifs 

afférents, de leur candidature ou de leur offre en application des articles 80 et 83 du Code des 
marchés publics ; 

- de transmettre et de s’assurer de la transmission des pièces exigibles aux autorités de contrôle. 
 

Le coordonnateur s'engage à tenir étroitement informé l’Eurométropole et la Fondation de l’Œuvre Notre Dame 
sur les conditions de déroulement de la procédure de dévolution du marché, et en particulier à informer 
l'adhérent de tout dysfonctionnement constaté. 

 
 

Article 5 : Règlement des différends entre les parties 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le Tribunal 
Administratif de Strasbourg. 

 
La présente convention a été établie en 3 exemplaires originaux. Fait à 

Strasbourg, le 

Le Président de l’Eurométropole de Le Maire de Strasbourg 
Strasbourg Roland RIES 
Robert HERRMANN 

 
 

La Fondation de l’Œuvre Notre Dame 
Roland RIES 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Acquisitions foncières de voiries et emprises grevées d’emplacements réservés
dans le cadre d'opérations d'aménagement.

 
 
 
Dans le cadre de la réalisation d’opérations d’aménagements, il a été convenu avec des
aménageurs que des parcelles de voirie, accessoires de voirie ou emprises incluses dans les
unités foncières des opérations et nécessaires à la mise en œuvre d’emplacements réservés
(ER) par la collectivité seraient cédées à l’euro symbolique à l’Eurométropole.
Au regard de l’avancée des opérations d’aménagement, des démarches d’arpentage et de
négociations, les acquisitions peuvent être mises en œuvre.
 
Sont concernées :
 
- L’opération « Les Akènes » à Illkirch-Graffenstaden.
 
L’unité foncière de cette opération est impactée par l’ER B56 destiné à l’élargissement
de la rue des Pierres. Suites aux échanges et négociations conduites avec l’aménageur,
il est proposé que l’Eurométropole devienne propriétaire des emprises grevées de cet
emplacement réservé et situées dans ce périmètre.
 
- L’opération « Les Jardins d’Elise » à Souffelweyersheim.
 
En application de l’arrêté du 28 avril 2011 rectifiant le permis de construire
PC 67471 09 V0010 délivré le 12 novembre 2009, diverses emprises doivent être cédées
à l’Eurométropole.
Il s’agit d’emprises à usage de voirie et de noues d’infiltration situées rue de la Ville et
rue Beethoven.
 
L’ensemble de ces acquisitions sont proposées moyennant un euro symbolique.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
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La Commission permanente (Bureau) 

après en avoir délibéré
approuve

 
les acquisitions de terrains par l’Eurométropole moyennant un euro symbolique
 
1) A ILLKIRCH – GRAFFENSTADEN

 
Rue des Pierres
 
Section 40 n° 973/2 avec 6,44 ares, Lieu-dit : 2 Route d’Eschau, terrain à bâtir
Propriété de la Société Civile Immobilière de Construction Vente PIERRES PLATANES
 
Parcelle grevée de l’emplacement réservé B56 destiné à l’élargissement de la rue des
Pierres.
 
2) A SOUFFELWEYERSHEIM

 
Ces parcelles à usage de voirie et de noues d’infiltration intègrent le domaine public de
l’Eurométropole.

 
Rue de la Ville
 
Section 8 n° 756/121 avec 0,27 are, Lieu-dit : Rue de la Ville, sol
Section 8 n° 762/128 avec 2,16 ares, Lieu-dit : Rue de la Ville, sol
Section 8 n° 766/130 avec 0,58 are, Lieu-dit : Rue de la Ville, sol
Section 8 n° 770/134 avec 1,38 are, Lieu-dit : Rue de la Ville, sol
Section 8 n° 1041/86 avec 3,42 ares
Propriété de la SNC RUE DE LA VILLE
 
Rue Beethoven
 
Section 8 n° 1042/86 avec 11,85 ares
Section 8 n° 1043/86 avec 8,20 ares
Propriété de la SNC RUE DE LA VILLE
 

autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e à signer les actes de transfert de propriété respectifs
et tous les actes concourant à l’exécution de la présente délibération.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 
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Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Légende
emprises à céder à l'Eurométropole
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Garantie du risque locatif (GRL) - remboursement de la prime d'assurance à
divers bénéficiaires (propriétaires).

 
 
 
Il est proposé à la Commission permanente (Bureau) d’approuver le remboursement
de la prime d’assurance de la Garantie des Risques Locatifs (GRL) aux propriétaires
bailleurs privés dont la liste figure ci-jointe, pour une enveloppe globale de 1 330,91 €
(représentant 6 dossiers).
 
Par délibération du 29 septembre 2009, le Conseil de communauté a en effet approuvé
cette prise en charge, aux fins d’encourager le dispositif.
 
Pour mémoire, la GRL permet de loger tous ménages locataires à bas revenus (inférieurs à
1,5 SMIC pour une personne seule ou 3 SMIC pour deux personnes ou plus), notamment
les demandeurs d’emplois, des familles monoparentales « travailleurs pauvres », les
retraités modestes et les personnes percevant l’Allocation Adultes Handicapés (AAH), en
garantissant entre autre aux propriétaires bailleurs privés le versement des loyers en cas
de difficultés financières des locataires.
 
Afin de promouvoir ce dispositif, l’Eurométropole de Strasbourg a décidé la prise en
charge de la prime d’assurance des propriétaires bailleurs s’engageant dans la démarche
sur son territoire (volume prévisionnel de 150 dossiers par an), au taux maximal en vigueur
au moment du dépôt du dossier et sur la durée d’un bail (3 ans).
Le remboursement s’effectue au terme de chaque année d’exercice de la GRL (et donc de
la location effective à un ménage modeste).
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
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vu la délibération du Conseil de Communauté du 29 septembre 2009
validant l’intervention de l’Eurométropole de Strasbourg dans

les dispositifs de sécurisation des propriétaires bailleurs (GRL),
vu la délibération du Conseil de communauté du 29 septembre 2011
relative aux évolutions et aux modifications du dispositif GRL/CUS,

vu la délibération du Conseil de communauté du 3 mai 2013 relative aux
évolutions et au renouvellement de l’accord partenarial du dispositif GRL/CUS,

après en avoir délibéré
approuve

 
le versement d’un montant total de 1 330,91 €, au titre du dispositif GRL/CUS sur le
territoire de l’Eurométropole de Strasbourg, aux bénéficiaires mentionnés sur le tableau
joint en annexe, pour 6 dossiers concernés,
 

décide
 
l’imputation des subventions sur la ligne budgétaire, fonction 551, nature 20421, HP01,
programme 7046, sur le budget 2016, dont le montant avant la présente Commission
permanente (Bureau) est de 17 712,90 €.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Service de l'Habitat
Annexe au rapport Remboursement de la prime GRL

11/03/2016

Prénom(s) et nom(s) du ou des 
propriétaire(s) Adresse du propriétaire Adresse du lo gement Commune du logement

Typologie 
du logement Prénom et nom du locataire

Prénom et nom du 
colocataire

Nombre de 
personnes 
composant 
le ménage

N° de contrat 
d'assurance

Montant 
maximum de 

la prime

Marie-Louise PARENTY
9 boulevard Jacques Preiss
67000 STRASBOURG 33 rue de l'Aubépine STRASBOURG 2 pièces Aurélie TORDJMAN 1 8448244 238,94 €

Francine BARANOWSKI GEISTEL
3 route de Hohatzenheim
67170 MITTELHAUSEN 4 rue de Sélestat SCHILTIGHEIM 2 pièces Gilles WALTER Jennifer STUTZMANN 2 8711577 232,06 €

Francine BARANOWSKI GEISTEL
3 route de Hohatzenheim
67170 MITTELHAUSEN 4 rue de Sélestat SCHILTIGHEIM 2 pièces Patrice FROEHLICH 1 8711575 220,18 €

Yan BAUMANN
555 avenue Aristide Briand
83200 TOULON

6 rue Marivaux
Parc Ober-Européen A STRASBOURG 2 pièces Stéphane LAUDE 1 292528 153,45 €

Lysiane BIRLOUET
4 rue du Chevreuil
67240 BISCHWILLER 47 rue de la Charmille STRASBOURG 2 pièces Wendy TUGEND 1 8437916 205,38 €

Pierre HOFFMANN
5 route de Saverne
67205 OBERHAUSBERGEN 11 rue des Erables ESCHAU 3 pièces Jonathan LEROY Régine OTTER 2 8448668 280,90 €

Total 1 330,91 €

Ruth GUEMACHE - 87140 1/1
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Adaptation du logement au handicap : attribution de subventions à divers
bénéficiaires.

 
 
 
Il est proposé à la Commission permanente (Bureau) d’approuver le versement d’une
enveloppe globale de 6 801 €, pour les différents projets listés en annexe, dans le cadre
de l’aide versée pour l’adaptation du logement au handicap.
 
Dans le cadre de son Programme Local de l’Habitat, le Conseil de Communauté s’est
en effet engagé par délibérations des 7 juillet 2000 et 6 juin 2014 « Evolution des aides
relatives aux travaux d'adaptation des logements au handicap et à la perte d'autonomie
des personnes » à soutenir financièrement une partie des travaux permettant le maintien à
domicile des personnes handicapées ou des personnes âgées à mobilité réduite.
 

Les bénéficiaires de cette aide sont les propriétaires occupants et les locataires dont les
revenus sont inférieurs à un plafond de ressources revu chaque année. Ces plafonds sont à
comparer avec les revenus fiscaux de référence de l’année N-2 de toutes les personnes qui
occupent le logement. Toutefois, si les revenus ont fortement baissé entre l’année N-2 et
l’année N-1, il est possible de prendre en compte les revenus de l’année N-1.

 

Nombre de personnes
dans le ménage

Ménages « très
modestes »*

Ménages
« modestes »*

Ménages Eurométropole 
de Strasbourg

(+20% des plafonds
« ménages modestes »

1 14 308 € 18 342 € 22 010 €
2 20 925 € 26 826 € 32 191 €
3 25 166 € 32 260 € 38 712 €
4 29 400 € 37 690 € 45 228 €
5 33 652 € 43 141 € 51 769 €
personne supplémentaire + 4 241 € + 5 434 € + 6 521 €

* Plafonds de ressources ANAH
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Les propriétaires bailleurs, qu’ils soient privés ou publics, peuvent percevoir une
subvention lorsqu’ils réalisent ces travaux pour le compte de ces locataires.
 
Deux types de travaux sont pris en considération : l’aménagement des salles d’eau et
l’aménagement des accès avec ascenseur ou plate-forme élévatrice.
 
La participation de l’Eurométropole de Strasbourg a été fixée à 25 % des travaux,
avec un taux diminué à 20 % pour les propriétaires occupants à ressources
« modestes » (nomenclature de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH)) bénéficiant
d’un taux de subvention de 35 % de l’agence et à 15 % pour les propriétaires occupants à
ressources « très modestes » bénéficiant d’un taux de subvention de 50 % de l’ANAH.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

approuve
 
le versement de subventions pour un montant total de 6 801 €, au titre de l’adaptation du
logement au handicap, aux bénéficiaires mentionnés sur le tableau joint en annexe.
 

décide
 
l’imputation des subventions sur la ligne budgétaire 422 - 20422, programme 7032, HP01,
dont le montant avant la présente Commission permanente (Bureau) est de 55 923 €.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Annexe au rapport

 "Adaptation du logement au handicap - attribution d e subventions à divers bénéficiaires" 11/03/2016

Bénéficiaires Dossier n° Adresse

Coût (TTC) 
estimé

des travaux
retenus au titre

du handicap

Coût (HT) 
estimé

des travaux
retenus au titre

du handicap

Taux de la 
subvention 

Strasbourg 
Eurométropole

CPAM
Conseil

Départemental

CARSAT,
MSA

ou
RSI

Caisses
complé-

mentaires ou
DDCS

ANAH PCH
Total 

subventions
Total en 

%

Abdelkader BEY 2016/038
9 rue Christophe Thomas Walliser
67200 STRASBOURG 1 277 € 1 090 €

15% uniquement 

sur 307 € 46 € 0 € 156 € 282 € 154 € 639 € 1 277 € 100%

Liliane DEBUS 2015/585
8 rue de la Lisière
67100 STRASBOURG 7 210 € 6 834 € 20% 1 367 € 0 € 1 025 € 2 392 € 4 784 € 66%

Alice WILLM 2015/550
1 rue des Jésuites
67100 STRASBOURG 5 944 € 5 403 € 15% 810 € 0 € 1 621 € 2 701 € 5 132 € 86%

Monique TARILLON 2015/530
6 rue du Fossé Riepberg
67100 STRASBOURG 3 344 € 3 039 € 25% 760 € 0 € 418 € 1 178 € 35%

Darinka LAIGLE 2015/517
3 rue de la Chênaie
67201 ECKBOLSHEIm 9 724 € 8 839 € 15% 1 326 € 0 € 428 € 4 420 € 6 174 € 63%

Serge BROCKER 2015/312
5 rue de Molsheim
67118 GEISPOLSHEIM 6 873 € 6 247 € 25% 610 € 0 € 309 € 4 186 € 5 105 € 74%

Lydie WEISS 2015/402
19a rue du Maréchal Leclerc
67460 SOUFFELWEYERSHEIM 8 280 € 7 527 € 25% 1 882 € 0 € 1 129 € 0 € 3 011 € 36%

Total 42 652 € 38 979 € 6 801 € 0 € 5 086 € 0 € 282 € 9 667 € 4 825 € 26 660 € 63%
                      

CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie
CARSAT : Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail 
MSA : Mutualité Sociale Agricole
ANAH : Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat
PCH : Prestation de Compensation au Handicap (déduite du Coût (TTC) des travaux retenu au titre du handicap avant le calcul de la subvention)
DDCS : Direction Départementale de la Cohésion Sociale

L'aide financière n'a pas encore été communiquée par les organismes concernés.

Les différentes aides dépendent des droits personnels ouverts, des plafonds de ressources et des coûts de travaux retenus au titre du handicap.

1/1
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Programme d'intérêt général (PIG) Habiter Mieux - attributions de
subventions à divers bénéficiaires.

 
 
 
Il est proposé à la Commission permanente (Bureau) d’approuver le versement - au
titre des Programmes d’Intérêt Général (PIG) « Habiter Mieux » - de subventions aux
particuliers dont la liste figure ci-jointe, pour une enveloppe globale de 2 605 €.
 
Par délibération du 23 mars 2012, le Conseil de communauté a en effet approuvé ce
programme sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg pour la période allant du
1er janvier 2012 au 31 décembre 2016.
 
Pour mémoire, le PIG « Habiter Mieux » porte sur des travaux d’amélioration et de
transformation des logements favorisant la maîtrise des loyers, les économies d’énergies
et la lutte contre l’habitat indigne.
 
Les propriétaires occupants ou bailleurs particuliers ou institutionnels qui réhabilitent des
logements de plus de 15 ans peuvent bénéficier à ce titre de subventions par l’Agence
Nationale de l’Habitat (ANAH) sous certaines conditions (ressources, nature des travaux,
loyer encadré).
 
Au titre de sa politique volontariste, l’Eurométropole de Strasbourg accorde des
subventions complémentaires selon les règles de recevabilité et les conditions d’octroi en
vigueur.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
vu la délibération du Conseil de communauté du 9 avril 2010 validant la convention de
délégation de compétence des aides à la pierre de l’Etat couvrant la période 2010-2015,
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vu la délibération du Conseil de communauté du 27 mai 2011 relative
au lancement d’un fonds d’aide à la rénovation thermique (FART),

vu la délibération du Conseil de communauté du 23 mars 2012
relative aux modalités financières du PIG Habiter Mieux,

après en avoir délibéré
approuve

 
le versement de subventions pour un montant total de 2 605 €, au titre du programme
d’intérêt général Habiter Mieux sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg, aux
bénéficiaires mentionnés sur le tableau joint en annexe, pour un total de 2 logements
concernés,
 

décide
 
l’imputation des subventions sur la ligne budgétaire, fonction 71, nature 20421, HP01,
AP0117, programme 568, sur les budgets 2016 et suivants sous réserve du vote des crédits
correspondants, dont le montant avant la présente Commission permanente (Bureau) est
de 977 844 €.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Annexe : Amélioration de l'habitat - Programme d'intérêt général sur l'eurométropole de Strasbourg 11/03/2016

Date de la
commission

ANAH

N° dossier
ou N° de convention (pour 

les dossiers sans travaux)

Type de dossier -
avec ou sans travaux

Commune Adresse de l'immeuble Propriétaire
Adresse du propriétaire 

ou du mandataire
Type de 

propriétaire

Nombre
de

logement
Type de travaux

Montant 
prévisionnel

de la dépense
subventionnée

ANAH
Montant

prévisionnel y 
compris les 

primes 
complémentaires 

(sauf *)

*ANAH
Prime 
FART

Taux

Eurométropole de 
Strasbourg

Montant
prévisionnel y 

compris les 
primes 

complémentaires

08/03/2016 67009784 avec travaux Strasbourg 19 rue du Bilstein Mme Marie-Thérèse AESCHELMANN
19 rue du Bilstein
67100 STRASBOURG Occupant(TS) 1

Classique avec 
Economie d'Energie 7 097 € 3 548 € 15% 1 565 €

08/03/2016 67009785 avec travaux Strasbourg 19 rue du Bilstein M. Denis LITT
19 rue du Bilstein
67100 STRASBOURG Occupant 1

Classique avec 
Economie d'Energie 5 395 € 1 888 € 10% 1 040 €

Total 2 12 492 € 5 436 € 0 € 2 605 €

Service de l'Habitat 1/1
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

CUS HABITAT - ANRU 2012. Strasbourg (Hautepierre) / 1 à 8 Boulevard
Dostoïevsky - opération de résidentialisation de 153 logements. Participation
financière.

 
 
 
Dans le cadre du projet de rénovation urbaine de Hautepierre, l’OPH CUS-Habitat a prévu
des travaux de résidentialisation sur trois mailles du quartier, la maille Jacqueline, la maille
Karine et la maille Catherine.
 
Les résidentialisations ciblées par CUS-Habitat portent sur 1 387 logements au total.
 
Cette opération tient compte de 153 logements, situés à la Maille Jacqueline.
 
Les caractéristiques de l’opération et son plan de financement sont joints en annexe
(annexe 1).
 
L’attestation de non opposition relative à une déclaration de travaux a été délivrée le
29 juillet 2013.
 
L’Eurométropole de Strasbourg est sollicitée pour l’attribution de l’aide financière allouée
au titre des travaux de résidentialisation de logements locatifs dans le cadre de l’ANRU.
 
Les emprunts à contracter par CUS-Habitat pour la réalisation de ces opérations font
d’ores et déjà l’objet d’une garantie globale (LOG) en date du 12 juillet 2012.

Il est proposé à la Commission permanente (Bureau) d’accéder à la demande du bailleur.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)



2/3

Vu la délibération du Conseil CUS du 26 mai 2000 concernant les
modalités financières au titre du Programme Local de l’Habitat ;

Vu la délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du
26 juin 2015 concernant la mise à jour des garanties d’emprunts accordées
par l’Eurométropole de Strasbourg aux opérations de logements sociaux;

Vu la délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du 12 juillet 2012
concernant la garantie d’emprunt pour la lettre d’offre globale contractée

par CUS-Habitat pour les exercices de programmation 2012/2013 ;
Vu l’article R 221-19 du Code monétaire et financier ;

Vu l’article 2298 du Code civil ;
Vu l’article L 2252-1 et 2252-2 du Code général des collectivités territoriales

Vu la décision de subvention de l’Etat au titre de l’ANRU du 13 décembre 2012 ;
après en avoir délibéré

approuve
 
- pour l’opération de résidentialistation de 153 logements, situés à Strasbourg
(Hautepierre), 1 à 8 Boulevard Dostoïevski :
 
- le versement d’une participation eurométropolitaine à CUS-Habitat d’un montant total
de 61 200 € dont le montant est inscrit dans la maquette ANRU.
 

décide
 
- pour les  huit opérations de résidentialistation, situés à Strasbourg (Hautepierre) :
 
a) des modalités de versement de la subvention de 61 200 € :

- 50 % à l’ouverture du chantier sur production d’une attestation de démarrage
des travaux,

- 30 % par appels de fonds en fonction de l’avancement des travaux,
- le solde à la clôture du chantier sur production : d’une attestation d’achèvement

des travaux et du coût de revient définitif de l’opération ;

b) l’imputation de la dépense globale de 61 200 €  sur les crédits disponibles au
budget 2016 et prochains documents budgétaires (fonction 552 – nature 204181–
activité HP01- prog 567 – AP 0117) dont le disponible sur AP avant la présente
Commission permanente (Bureau) est de 5 517 442 € ;

 
autorise

 
le Président, ou son-sa représentant(e) à signer toute convention avec CUS-Habitat en
exécution de la présente délibération.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 
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Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Bailleur : 2012067
Contact: Tél:

Opération:

Nombre de Logements Identification
153 Commune

Quartier
Numéro
Adresse

Financement ANRU

� �

Type Nombre Logements Subvention  EmS Organisme prêteur:
PALULOS 153 61 200 €                                  CDC

61 200,00 €                             

Description de l'opération
Performance energétique:

Chauffage: Gaz type:

Détail de l'opération

Type de 
logements

Nombre de 
logements

SH moyenne (m²)
SU moyenne 

(m²)

Acomptes 
sur charges 

(€/mois)

Loyer mensuel 
prévisionnel 

PALULOS(SU)

Loyer mensuel 
prévisionnel 

PALULOSAV Trav
   

T2 12 45,58 86,75 98,81 €        255,91 €          216,01 €                   
T3 93 63,89 107,18 113,54 €      316,19 €          266,89 €                   
T4 38 76,11 122,92 164,26 €      362,62 €          306,07 €                   
T5 9 92,00 142,00 182,20 €      418,90 €          353,58 €                   

T6+ 1 140,00 207,00 197,94 €      610,65 €          515,43 €                   

Total 153 10 349,00                           17 165,00       
Loyer mensuel au m²:

Nombre de logements adaptés au handicap: 0 PALULOS                  2,95 € 

Nombre de grands logements 10   

Détail des postes de charges:   

  

  

  

Ratios
3 764,70 € / logement 59,34 €                     

249,11 € / logement 35,78 €                     

Plan de financement (€ TTC)

575 999,00 €                        94% Subventions 411 251 €           67%

ETAT 302 599 €            
38 114,00 €                          6% Etat 302 599 €            

Eurométropole de Strasbourg 61 200,00 €         
PALULOS 61 200,00 €         

Région 18 234,00 €         

Conseil général 29 218,00 €         

Emprunts 200 000,00 €      33%

Prêt PRU 200 000,00 €       

Fonds propres 2 862 €

Total 614 113,00 €                        100,00% Total 614 113,00 €       99,53%

Observations:

Cout des travaux

Prestations intellectuelles

prix au m² de SH
prix au m² de SU
prix au m² de SC

Cout des travaux
Prestations intellectuelles

Bld Dostoievsky

Jennifer Droz Bartholet

Cronenbourg / Hautepierre / Poteries / Hohberg
1,2,3,4,7,8

eau froide, électricité partie commune, entretien ascenseur, entretien parties communes, entretien voies/espaces verts, taxes enlèvement ordures 
ménagères, chauffage collectif     

03 88 21 13 18

Opération de résidentialisation de 153 logements
Strasbourg

Eurométropole de Strasbourg - Service de l'Habitat

DEPENSES RECETTES

Numéro de référence 

collectif

Demande de subvention Garantie d'emprunt

Total subventions EmS :

RESID

CUS HABITAT

Annexe n°1
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

CUS HABITAT - Droit Commun 2014.
La Wantzenau / 1 rue du Chemin de Fer - Résidence Les Lys- opération
d’acquisition en VEFA (Vente en l’état futur d’achèvement) de 4 logements
dont 3 logements financés en PLUS (Prêt locatif à usage social) et 1 logement
financé en PLAI (Prêt locatif aidé d’intégration). Participations financières.

 
 
 
CUS-Habitat, en partenariat avec Kléber Immobilier, a acquis en vente en l’état future
d’achèvement (VEFA) un bâtiment de quatre logements, pour y établir du logement locatif
aidé.
 
Le projet vise à construire un ensemble immobilier de trois bâtiments qui représente au
total dix-neuf logements.
La maison existante sera démolie. Le futur immeuble sera de type R+1.
 
Le permis de démolir et de construire a été délivré le 20 mars 2014.
 
Les caractéristiques de l’opération et le plan de financement sont joints en annexe
(annexe 1).
 
L’Eurométropole de Strasbourg est sollicitée pour l’attribution d’une participation
financière, allouée sur la base des prêts locatifs à usage social (PLUS) et des prêts locatifs
aidés d’intégration (PLAI).
 
Les emprunts à contracter par CUS-Habitat pour la réalisation de cette opération font
l’objet d’une garantie globale (LOG), validée par l’Eurométropole de Strasbourg, en date
du 27 novembre 2015.
 
Conformément à la délibération du 26 juin 2015, la réservation en contrepartie de
cette garantie d’emprunts des logements au titre du contingent de l’Eurométropole de
Strasbourg se fera pour cette opération sur la base du nombre global de logements garantis
par délibération au bailleur sur l’année (10 % du nombre de logements pour les opérations
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de construction neuve ou d’acquisition-amélioration et de 5 % du nombre de logements
pour les opérations de réhabilitation.
 
Il est proposé à la Commission permanente (Bureau) d’accéder à la demande de
participation financière du bailleur.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
 

Vu la délibération du Conseil CUS du 20 mars 2009 concernant les modalités
financières des aides à la pierre au titre du Plan de Cohésion Sociale

Vu la délibération du Conseil CUS du 26 juin 2015 concernant
la mise à jour des garanties d’emprunts accordées par

l’Eurométropole de Strasbourg aux opérations de logements sociaux ;
Vu l’article R 221-19 du Code monétaire et financier ;

Vu l’article 2298 du Code civil ;
Vu l’article L 2252-1 et 2252-2 du Code général des collectivités territoriales

Vu la décision de subvention de l’Etat au titre du Droit Commun du 4 novembre 2014 ;
 

approuve
 
- pour opération d’acquisition en VEFA (Vente en l’état futur d’achèvement) de
4 logements, située à La Wantzenau – rue du Chemin de Fer – Résidence les Lys :
 
- le versement d’une participation eurométropolitaine à CUS-Habitat d’un montant total
de 24 000 € :
* au titre de l’accroissement de l’offre locative sociale PLUS (Prêt locatif à usage

social) : (5 000 € x 3) = 15 000 €
* au titre de l’accroissement de l’offre locative sociale PLAI (Prêt locatif aidé

d’intégration) : 9 000 €
 

décide
 
- pour opération d’acquisition en VEFA (Vente en l’état futur d’achèvement) de
4 logements, située à La Wantzenau – rue du Chemin de Fer – Résidence les Lys :
 
a) des modalités de versement de la subvention 24 000 € :

- 50 % à l’ouverture du chantier sur production d’une attestation de démarrage des
travaux,

- 30 % par appels de fonds en fonction de l’avancement des travaux,
- le solde à la clôture du chantier sur production  d’une attestation d’achèvement

des travaux et du coût de revient définitif de l’opération ;

b) l’imputation de la dépense globale de 24 000 € sur les crédits disponibles au
budget 2016 et prochains documents budgétaires (fonction 552 – nature 204181–
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activité HP01- prog 566 – AP 0117) dont le disponible avant la présente Commission
permanente (Bureau) est de  2 961 157 € ;

 
c) le droit de réservation de 10 % du nombre de logements dont le calcul final se fera sur

la base du volume global de logements ayant fait l’objet d’une délibération accordant
une garantie d’emprunt de l’Eurométropole de Strasbourg durant l’année 2016 ;

 
autorise

 
le Président, ou son-sa représentant(e) à signer toute convention avec CUS-Habitat en
exécution de la présente délibération.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Bailleur : 2014118
Contact: Tél:

Opération:
Nombre de Logements Identification

4 Commune
Quartier
Numéro
Adresse

Financement droit commun

� �

Type Nombre Logements Subvention EmS Organisme prêteur:
PLUS 3 15 000 €                                  CDC
PLAI 1 9 000 €                                    

24 000,00 €                             

Description de l'opération
Performance energétique:

Chauffage: Gaz type:

Détail de l'opération

Type de 
logements

Nombre de 
logements

SH moyenne (m²)
SU moyenne 

(m²)

Acomptes 
sur charges 

(€/mois)

Loyer mensuel 
prévisionnel 
PLAI(SU)

Loyer mensuel 
prévisionnel 
PLUS(SU)

   

T2 1 49,61 52,27 46,00 €       274,94 €         309,96 €                 
T4 3 78,59 81,36 79,00 €       427,95 €         482,46 €                 

Total 4 285,38                             296,35          
Loyer mensuel au m²:

Nombre de logements adaptés au handicap: 0 PLAI                  5,26 € 

Nombre de grands logements  PLUS                  5,93 € 

Détail des postes de charges:   

  

  

  

Ratios
47 421,25 € / logement 2 314,22 €              

112 945,00 € / logement 2 228,56 €              
4 742,00 € / logement

Plan de financement (€ TTC)

189 685,00 €                     29% Subventions 51 000 €            8%

ETAT 7 000 €              
451 780,00 €                     68% Surcharge Foncière 2 000 €              

Etat 5 000 €              
18 968,00 €                       3%

EmS 24 000,00 €       
PLUS 15 000,00 €       
PLAI 9 000,00 €         

Collecteur Surcharge Foncière 2 000,00 €         

Collecteur 1% 18 000,00 €       

Emprunts 543 390,00 €     82%

Prêt PLUS Foncier 136 453,00 €     
Prêt PLUS Construction 252 348,00 €     
Prêt PLAI Foncier 88 400,00 €       
Prêt PLAI Construction 66 189,00 €       

Fonds propres 66 043 € 10%

Total 660 433,00 €                     100,00% Total 660 433,00 €     100,00%

Observations:

Eurométropole de Strasbourg - Service de l'Habitat

DEPENSES RECETTES

Numéro de référence 

Individuel 

Demande de subvention Garantie d'emprunt

Total subventions EmS :

VEFA

CUS HABITAT

rue du Chemin de fer- Résidence des Lys

 

 
1

           

 

 
La Wantzenau

Prestations intellectuelles

prix au m² de SH
prix au m² de SU
prix au m² de SC

Charges immobilières
Cout des travaux

Charges immobilières

Cout des travaux

Prestations intellectuelles

Annexe n°1
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

HABITAT DE L’ILL - Droit commun 2015. Strasbourg (Koenigshoffen) /
impasse Quinta Florentina - « Lieu Commun » - opération de construction
neuve de 15 logements dont 9 logements financés en PLUS (Prêt Locatif
à Usage Social) et 6 logements financés en PLAI (Prêt Locatif Aidé
d’Intégration). Participations financières et garantie d’emprunts.

 
 
 
Habitat de l’Ill a répondu à la 3ème consultation d’autopromotion organisée par la SERS
à Strasbourg afin de développer un projet d’accession à la propriété de type habitat
participatif.
 
Au fur et à mesure des échanges avec les partenaires et le groupe de personnes, nommé
Lieu Commun, le projet a évolué vers un projet d’habitat locatif social participatif.
 
Une convention a été signée entre Habitat de l’Ill et Lieu Commun afin de formaliser la
volonté commune de s’engager dans la conception et la gestion du projet.
 
L’habitat participatif consiste à permettre aux futurs habitants de définir eux-mêmes leur
logement de manière à anticiper son fonctionnement et ses usages. Il permet de prévoir
des espaces mutualisés entre les différents habitants (salle commune, buanderie, jardin
partagé) avec l’idée d’un « vivre ensemble » et non par logement.
 
Le projet prévoit au rez-de-chaussée des lieux communs, à savoir une buanderie, un espace
de rencontre de vie, un coin cuisine, une salle de bain, des sanitaires, une chambre, soit
une surface totale de 82 m².
L’immeuble est de type R+3.
 
L’arrêté portant permis de construire a été délivré le 18 janvier 2016.
 
Les caractéristiques de l’opération et son plan de financement sont joints en annexe
(annexe n°1)
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L’Eurométropole de Strasbourg est sollicitée pour l’attribution d’une participation
financière, allouée sur la base des prêts locatifs à usage social (PLUS) et des prêts locatifs
aidés d’intégration (PLAI) ainsi que pour l’octroi de sa garantie aux emprunts qui seront
contractés pour la réalisation de l’opération.

Conformément à la délibération du 26 juin 2015, la réservation en contrepartie de cette
garantie d’emprunt des logements au titre du contingent de l’Eurométropole de Strasbourg
se fera pour cette opération sur la base du nombre global de logements garantis par
délibération au bailleur sur l’année (10 % du nombre de logements pour les opérations
de construction neuve ou d’acquisition-amélioration et de 5 % du nombre de logements
pour les opérations de réhabilitation).
 
Il est proposé à la Commission permanente (Bureau) d’accéder à la demande de
participation financière du bailleur.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
vu la délibération du Conseil CUS du 20 mars 2009 concernant les modalités

financières des aides à la pierre au titre du Plan de Cohésion Sociale ;
vu la délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du

26 juin 2015 concernant l’extension des garanties d’emprunts accordées
par l’Eurométropole de Strasbourg aux opérations de logements sociaux ;

Vu l’article R 221-19 du Code monétaire et financier
vu l’article 2298 du Code civil ;

vu les articles L 2252-1 et 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;
vu les articles L 5111-4 et L 5217-2 et suivants
du Code général des collectivités territoriales ;

vu le contrat de prêt signé entre Habitat de l’Ill, ci-après
l’emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;

vu la décision de financement de l’Etat en date du 31 décembre 2015; 
après en avoir délibéré

approuve
 
- pour l’opération de construction neuve de 15 logements, située Strasbourg
(Koenigshoffen) / impasse Quinta Florentina– « Lieu Commun » :
 
- le versement d’une participation eurométropolitaine à Habitat de l’Ill d’un montant total
de 101 500 € :
* au titre de l’accroissement de l’offre locative sociale PLUS (Prêts Locatifs à Usage

Social ) : (5 000 € X 9) = 45 000 €
* au titre de l’accroissement de l’offre locative sociale PLAI (Prêts Locatifs Aidés

d’Intégration) : (9 000 € X 6) = 54 000 €
* au titre d’un grand logement = 2 500 €
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- la garantie, à hauteur de 100 % des prêts locatifs à usage social (PLUS) et des prêts
locatifs aidés d’intégration (PLAI) d’un montant total de 1 762 000,00 € qui seront
contractés par Habitat de l’Ill auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Ce contrat
de prêt est constitué de 4 lignes de prêts dont les caractéristiques financières sont les
suivantes :
 
PLUS Foncier :  
Montant du prêt 174 400 €
Durée totale du prêt 50 ans
Périodicité des échéances Annuelle
Index Livret A
Préfinancement 3 à 24 mois
Taux d’intérêt actuariel annuel taux du livret A en vigueur à la date d’effet du contrat

de prêt + 0,60 %
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en
fonction de la variation du taux du Livret A sans que
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0 %.

Modalité de révision double révisabilité limitée (DL)
Taux de progressivité des
échéances

de 0 % à 0,50 % maximum (actualisable à l’émission
et à la date d’effet du contrat de prêt en cas de
variation du taux du livret A)
Révision du taux de progressivité à chaque échéance
en fonction de la variation du taux du Livret A sans
que le taux de progressivité puisse être inférieur à
0 %

Amortissements amortissement déduit avec intérêts différés (si le
montant des intérêts calculés est supérieur au
montant de l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés)

 
PLUS  
Montant du prêt 930 000 €
Durée totale du prêt 40 ans
Périodicité des échéances Annuelle
Index Livret A
Préfinancement 3 à 24 mois
Taux d’intérêt actuariel annuel taux du livret A en vigueur à la date d’effet du contrat

de prêt + 0,60 %
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en
fonction de la variation du taux du Livret A sans que
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0 %.

Modalité de révision double révisabilité limitée (DL)
Taux de progressivité des
échéances

de 0 % à 0,50 % maximum (actualisable à l’émission
et à la date d’effet du contrat de prêt en cas de
variation du taux du livret A)
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Révision du taux de progressivité à chaque échéance
en fonction de la variation du taux du Livret A sans
que le taux de progressivité puisse être inférieur à
0 %

Amortissements amortissement déduit avec intérêts différés (si le
montant des intérêts calculés est supérieur au
montant de l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés)

 
PLAI Foncier :  
Montant du prêt 86 600 €
Durée totale du prêt 50 ans
Périodicité des échéances Annuelle
Index Livret A
Préfinancement 3 à 24 mois
Taux d’intérêt actuariel annuel taux du livret A en vigueur à la date d’effet du contrat

de prêt – 0.20 %
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en
fonction de la variation du taux du Livret A sans que
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0 %.

Modalité de révision double révisabilité limitée (DL)
Taux de progressivité des
échéances

de 0 % à 0,50 % maximum (actualisable à l’émission
et à la date d’effet du contrat de prêt en cas de
variation du taux du livret A)
Révision du taux de progressivité à chaque échéance
en fonction de la variation du taux du Livret A sans
que le taux de progressivité puisse être inférieur à
0 %

Amortissements amortissement déduit avec intérêts différés (si le
montant des intérêts calculés est supérieur au
montant de l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés)

 
PLAI :  
Montant du prêt 571 000 €
Durée totale du prêt 40 ans
Périodicité des échéances Annuelle
Index Livret A
Préfinancement 3 à 24 mois
Taux d’intérêt actuariel annuel taux du livret A en vigueur à la date d’effet du contrat

de prêt – 0.20 %
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en
fonction de la variation du taux du Livret A sans que
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0 %.

Modalité de révision double révisabilité limitée (DL)
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Taux de progressivité des
échéances

de 0 % à 0,50 % maximum (actualisable à l’émission
et à la date d’effet du contrat de prêt en cas de
variation du taux du livret A)
Révision du taux de progressivité à chaque échéance
en fonction de la variation du taux du Livret A sans
que le taux de progressivité puisse être inférieur à
0 %

Amortissements amortissement déduit avec intérêts différés (si le
montant des intérêts calculés est supérieur au
montant de l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés)

 
Les taux indiqués ci-dessus seront ensuite révisables pendant toute la durée des prêts en
fonction de la variation du livret A.
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Contrat de prêt
et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement dues par Habitat de l’Ill dont elle ne se serait pas acquittée à la date
d’exigibilité.
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations,
l’Eurométropole de Strasbourg s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à
Habitat de l’Ill pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
 
Il est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par l’emprunteur est inférieure à
douze (12) mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de celle-
ci et si cette durée est égale ou supérieure à douze (12) mois, les intérêts feront l’objet
d’une capitalisation sauf si l’emprunteur opte pour le paiement des intérêts de la période.
 
L’Eurométropole de Strasbourg s’engage pendant toute la durée du contrat de prêt à
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts,
 

décide
 
- pour l’opération de construction neuve de 15 logements, située Strasbourg
(Koenigshoffen) / impasse Quinta Florentina– « Lieu Commun » :
 
a) des modalités de versement de la  subvention de 101 500 €

- 50 % à l’ouverture du chantier sur production d’une attestation de démarrage des
travaux,

- 30 % par appels de fonds en fonction de l’avancement des travaux,
- le solde à la clôture du chantier sur production d’une attestation d’achèvement des

travaux et du coût de revient définitif de l’opération;
 
b) l’imputation de la dépense globale de 101 500 € sur les crédits disponibles au

budget 2016 et prochains documents budgétaires (fonction 552 – nature 20421
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– activité HP01- prog 566 – AP 0117) dont le disponible avant la Commission
permanente (Bureau) est de 2 448 343 € ;

c) le droit de réservation de 10 % du nombre de logements dont le calcul final se fera sur
la base du volume global de logements ayant fait l’objet d’une délibération accordant
une garantie d’emprunt de l’Eurométropole de Strasbourg durant l’année 2016 ;

 
autorise

 
le Président, ou son-sa  représentant (e) à signer toute convention avec Habitat de l’Ill
en exécution de la présente délibération et à intervenir au contrat de prêt qui sera passé
entre la Caisse des dépôts et consignations et Habitat de l’Ill (la convention de réservation
de logements locatifs sociaux en contrepartie de la garantie des emprunts n’est pas
opposable à la Caisse des dépôts et consignations en cas de mise en jeu de la garantie).
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Bailleur : 2015029
Contact: Tél:

Opération:

Nombre de Logements Identification
15 Commune

Quartier
Numéro
Adresse

Financement droit commun

� �

Type Nombre Logements Subvention  EmS Organisme prêteur:
PLUS 9 45 000 €                                  CDC
PLAI 6 54 000 €                                  
Grand Logement 2 500 €                                    

101 500,00 €                           

Description de l'opération
Performance energétique:

Chauffage: Collectif type:

Détail de l'opération

Type de 
logements

Nombre de 
logements

SH moyenne (m²)
SU moyenne 

(m²)

Acomptes 
sur charges 

(€/mois)

Loyer mensuel 
prévisionnel 
PLAI(SU)

Loyer mensuel 
prévisionnel 
PLUS(SU)

   

T1 1 38,39 38,29 79,00 €        215,57 €          242,38 €                   
T2 3 52,49 54,97 85,00 €        309,48 €          347,96 €                   
T3 6 73,17 80,09 109,00 €      450,91 €          506,97 €                   
T4 4 88,89 93,64 132,00 €      527,19 €          592,74 €                   
T5 1 101,99 101,99 158,00 €      574,20 €          645,60 €                   

,00 ,00

Total 15 1 092,43                             1 160,29         
Loyer mensuel au m²:

Nombre de logements adaptés au handicap: 0 PLAI                  5,63 € 

Nombre de grands logements 1 PLUS                  6,33 € 

Détail des postes de charges:   

  

  

  

Ratios
17 852,47 € / logement 2 081,43 €                

105 360,07 € / logement 1 959,70 €                
20 778,33 € / logement
7 597,13 € / logement

Plan de financement (€ TTC)

267 787,00 €                        12% Subventions 170 500 €           8%

ETAT 54 000 €              
1 580 401,00 €                     70% PLAI 54 000 €              

311 675,00 €                        14%
Eurométropole de Strasbourg 101 500,00 €       

113 957,00 €                        5%
PLUS 45 000,00 €         
PLAI 54 000,00 €         
Grand Logement 2 500,00 €           

Autres 15 000,00 €         

Emprunts 1 762 000,00 €   77%

Prêt PLUS Foncier 174 400,00 €       
Prêt PLUS Construction 930 000,00 €       
Prêt PLAI Foncier 86 600,00 €         
Prêt PLAI Construction 571 000,00 €       

Fonds propres 341 320 € 15%

Total 2 273 820,00 100,00% Total 2 273 820,00 €    100,50%

Observations:

Eurométropole de Strasbourg - Service de l'Habitat

DEPENSES RECETTES

Numéro de référence 

Chauffage urbain

Demande de subvention Garantie d'emprunt

Total subventions EmS :

CN

Habitat de l'Ill

Montant de la TVA

Impasse Quinta Florentina

 

Cronenbourg / Hautepierre / Poteries / Hohberg
 

eau froide, électricité partie commune, lavage désinfection poubelles, entretien VMC, taxes enlèvement ordures ménagères, location/relève et entretien 
des compteurs individuels d'eau, chauffage collectif     

 

 
Strasbourg

Prestations intellectuelles

prix au m² de SH
prix au m² de SU
prix au m² de SC

Charges immobilières
Cout des travaux

Charges immobilières

Cout des travaux

Prestations intellectuelles

Montant de la TVA

Annexe n°1
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 15
Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

HABITAT DE L’ILL - Droit commun 2015. Mittelhausbergen / rue de
la Victoire - « L’origine des Sens » - opération de construction neuve de
13 logements dont 9 logements financés en PLUS (Prêt Locatif à Usage
Social) et 4 logements financés en PLAI (Prêt Locatif Aidé d’Intégration).
Participations financières et garantie d’emprunts.

 
 
 
 
 
 
La commune de Mittelhausbergen souhaite diversifier son offre de logements. Pour
ce faire, elle s’est rapprochée de l’aménageur la SERS pour que des opérations de
construction de logements puissent y être réalisées.
 
L’opération globale consiste en la réalisation de 350 logements, entre de l’habitat
individuel, du collectif que ce soit en accession privé ou en locatif social.
 
Habitat de l’Ill, s’est vu attribuer une parcelle d’une superficie de 12 ares environ, pour y
réaliser une opération de logements locatifs aidés.
 
L’opération est composée de deux bâtiments en R+2 et R+2 + Attique sur un sous-sol
commun.
 
L’arrêté portant permis de construire a été délivré le 3 novembre 2015.
 
Les caractéristiques de l’opération et son plan de financement sont joints en annexe
(annexe n° 1).
 
L’Eurométropole de Strasbourg est sollicitée pour l’attribution d’une participation
financière, allouée sur la base des prêts locatifs à usage social (PLUS) et des prêts locatifs
aidés d’intégration (PLAI) ainsi que pour l’octroi de sa garantie aux emprunts qui seront
contractés pour la réalisation de l’opération.
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Conformément à la délibération du 26 juin 2015, la réservation en contrepartie de cette
garantie d’emprunt des logements au titre du contingent de l’Eurométropole de Strasbourg
se fera pour cette opération sur la base du nombre global de logements garantis par
délibération au bailleur sur l’année (10 % du nombre de logements pour les opérations
de construction neuve ou d’acquisition-amélioration et de 5 % du nombre de logements
pour les opérations de réhabilitation).
 
Il est proposé à la Commission permanente (Bureau) d’accéder à la demande de
participation financière du bailleur.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
 

vu la délibération du Conseil CUS du 20 mars 2009 concernant les modalités
financières des aides à la pierre au titre du Plan de Cohésion Sociale ;

vu la délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du
26 juin 2015 concernant l’extension des garanties d’emprunts accordées

par l’Eurométropole de Strasbourg aux opérations de logements sociaux ;
Vu l’article R 221-19 du Code monétaire et financier

vu l’article 2298 du Code civil ;
vu les articles L 2252-1 et 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;

vu les articles L 5111-4 et L 5217-2 et suivants
du Code général des collectivités territoriales ;

vu les contrats de prêts signés entre Habitat de l’Ill, ci-
après l’emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;

vu la décision de financement de l’Etat en date du 27 août 2015,
 

après en avoir délibéré
approuve

 
- pour l’opération de construction neuve de 13 logements, située Mittelhausbergen / rue
de la Victoire – « L’origine des Sens » :
 
- le versement d’une participation eurométropolitaine à Habitat de l’Ill d’un montant
total de 81 000 € :
* au titre de l’accroissement de l’offre locative sociale PLUS (Prêt Locatif à Usage

Social) : (5 000 € X 9) = 45 000 €
* au titre de l’accroissement de l’offre locative sociale PLAI (Prêt Locatif Aidé

d’Intégration) : (9 000 € X 4) = 36 000 €
 
- la garantie, à hauteur de 100 % des prêts locatifs à usage social (PLUS) et des prêts
locatifs aidés d’intégration (PLAI) d’un montant total de 1 298 800,00 € qui seront
contractés par la Habitat de l’Ill auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Ce
contrat de prêt est constitué de 4 lignes de prêts dont les caractéristiques financières sont
les suivantes :
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PLUS Foncier :  
Montant du prêt 233 800 €
Durée totale du prêt 50 ans
Périodicité des échéances Annuelle
Index Livret A
Préfinancement 3 à 24 mois
Taux d’intérêt actuariel annuel taux du livret A en vigueur à la date d’effet du contrat

de prêt + 0,60 %
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en
fonction de la variation du taux du Livret A sans que
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%.

Modalité de révision double révisabilité limitée (DL)
Taux de progressivité des
échéances

de 0% à 0,50% maximum (actualisable à l’émission
et à la date d’effet du contrat de prêt en cas de
variation du taux du livret A)
Révision du taux de progressivité à chaque échéance
en fonction de la variation du taux du Livret A sans
que le taux de progressivité puisse être inférieur à
0%

Amortissements amortissement déduit avec intérêts différés (si le
montant des intérêts calculés est supérieur au
montant de l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés)

 
 
PLUS  
Montant du prêt 578 000 €
Durée totale du prêt 40 ans
Périodicité des échéances Annuelle
Index Livret A
Préfinancement 3 à 24 mois
Taux d’intérêt actuariel annuel taux du livret A en vigueur à la date d’effet du contrat

de prêt + 0,60 %
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en
fonction de la variation du taux du Livret A sans que
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%.

Modalité de révision double révisabilité limitée (DL)
Taux de progressivité des
échéances

de 0% à 0,50% maximum (actualisable à l’émission
et à la date d’effet du contrat de prêt en cas de
variation du taux du livret A)
Révision du taux de progressivité à chaque échéance
en fonction de la variation du taux du Livret A sans
que le taux de progressivité puisse être inférieur à
0%
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Amortissements amortissement déduit avec intérêts différés (si le
montant des intérêts calculés est supérieur au
montant de l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés)

 
 
PLAI Foncier :  
Montant du prêt 102 000 €
Durée totale du prêt 50 ans
Périodicité des échéances Annuelle
Index Livret A
Préfinancement 3 à 24 mois
Taux d’intérêt actuariel annuel taux du livret A en vigueur à la date d’effet du contrat

de prêt – 0.20 %
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en
fonction de la variation du taux du Livret A sans que
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%.

Modalité de révision double révisabilité limitée (DL)
Taux de progressivité des
échéances

de 0% à 0,50% maximum (actualisable à l’émission
et à la date d’effet du contrat de prêt en cas de
variation du taux du livret A)
Révision du taux de progressivité à chaque échéance
en fonction de la variation du taux du Livret A sans
que le taux de progressivité puisse être inférieur à
0%

Amortissements amortissement déduit avec intérêts différés (si le
montant des intérêts calculés est supérieur au
montant de l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés)

 
 
PLAI :  
Montant du prêt 385 000 €
Durée totale du prêt 40 ans
Périodicité des échéances Annuelle
Index Livret A
Préfinancement 3 à 24 mois
Taux d’intérêt actuariel annuel taux du livret A en vigueur à la date d’effet du contrat

de prêt – 0.20 %
Révision du taux d’intérêt à chaque échéance en
fonction de la variation du taux du Livret A sans que
le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%.

Modalité de révision double révisabilité limitée (DL)
Taux de progressivité des
échéances

de 0% à 0,50% maximum (actualisable à l’émission
et à la date d’effet du contrat de prêt en cas de
variation du taux du livret A)
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Révision du taux de progressivité à chaque échéance
en fonction de la variation du taux du Livret A sans
que le taux de progressivité puisse être inférieur à
0%

Amortissements amortissement déduit avec intérêts différés (si le
montant des intérêts calculés est supérieur au
montant de l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés)

 
Les taux indiqués ci-dessus seront ensuite révisables pendant toute la durée des prêts en
fonction de la variation du livret A.
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Contrat de prêt
et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement dues par Habitat de l’Ill dont elle ne se serait pas acquittée à la date
d’exigibilité.
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations,
l’Eurométropole de Strasbourg s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à
Habitat de l’Ill pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
 
Il est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par l’emprunteur est inférieure à
douze (12) mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de celle-
ci et si cette durée est égale ou supérieure à douze (12) mois, les intérêts feront l’objet
d’une capitalisation sauf si l’emprunteur opte pour le paiement des intérêts de la période.
 
L’Eurométropole de Strasbourg s’engage pendant toute la durée du Contrat de prêt à
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts,
 

décide
 
- pour l’opération de construction neuve de 13 logements, située Mittelhausbergen / rue
de la Victoire – « L’origine des Sens » :
 
a) des modalités de versement de la  subvention de 81 000 €

- 50% à l’ouverture du chantier sur production d’une attestation de démarrage des
travaux,

- 30% par appels de fonds en fonction de l’avancement des travaux,
- le solde à la clôture du chantier sur production d’une attestation d’achèvement

des travaux et du coût de revient définitif de l’opération;
 
b) l’imputation de la dépense globale de 81 000 €   sur les crédits disponibles au

budget 2016 et prochains documents budgétaires (fonction 552 – nature 20421
– activité HP01- prog 566 – AP 0117) dont le disponible avant la Commission
permanente (Bureau) est de 2 448 343 € ;
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c) le droit de réservation de 10 % du nombre de logements dont le calcul final se fera sur
la base du volume global de logements ayant fait l’objet d’une délibération accordant
une garantie d’emprunt de l’Eurométropole de Strasbourg durant l’année 2016 ;

 
autorise

 
le Président, ou son-sa  représentant (e) à signer toute convention avec Habitat de l’Ill
en exécution de la présente délibération et à intervenir au Contrats de prêt qui sera
passé entre la Caisse des dépôts et consignations et Habitat de l’Ill (la convention de
réservation de logements locatifs sociaux en contrepartie de la garantie des emprunts
n’est pas opposable à la Caisse des dépôts et consignations en cas de mise en jeu de la
garantie).
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Bailleur : 2015038
Contact: Tél:

Opération:
Nombre de Logements Identification

13 Commune
Quartier
Numéro
Adresse

Financement droit commun

� �

Type Nombre Logements Subvention EmS Organisme prêteur:
PLUS 9 45 000 €                                 Collecteur
PLAI 4 36 000 €                                 CDC

81 000,00 €                            

Description de l'opération
Performance energétique:

Chauffage: Collectif type:

Détail de l'opération

Type de 
logements

Nombre de 
logements

SH moyenne (m²)
SU moyenne 

(m²)

Acomptes 
sur charges 

(€/mois)

Loyer mensuel 
prévisionnel 

PLAI(SU)

Loyer mensuel 
prévisionnel 
PLUS(SU)

   

T2 4 47,19 52,42 105,00 €     283,59 €         317,67 €                  
T3 7 67,68 73,51 153,00 €     397,69 €         445,47 €                  
T4 2 81,43 86,84 182,00 €     469,80 €         526,25 €                  

Total 13 825,38                              897,93           
Loyer mensuel au m²:

Nombre de logements adaptés au handicap: 0 PLAI                  5,41 € 

Nombre de grands logements  PLUS                  6,06 € 

Détail des postes de charges:   

  

  

  

Ratios
27 230,38 € / logement 2 270,42 €               
91 852,31 € / logement 2 086,98 €               
17 810,46 € / logement

7 257,62 € / logement

Plan de financement (€ TTC)

353 995,00 €                      19% Subventions 188 640 €          10%
ETAT 36 000 €             

1 194 080,00 €                   64% PLAI 36 000 €             

231 536,00 €                      12%
Eurométropole de Strasbourg 81 000,00 €        

94 349,00 €                        5%
PLUS 45 000,00 €        
PLAI 36 000,00 €        

Région 35 640,00 €        

Collecteur 1% 36 000,00 €        

Emprunts 1 348 800,00 €  72%
Prêt PLUS Foncier 233 800,00 €      
Prêt PLUS Construction 578 000,00 €      
Prêt PLAI Foncier 102 000,00 €      
Prêt PLAI Construction 385 000,00 €      
Prêt collecteur 1% 50 000,00 €        

Fonds propres 336 520 € 18%

Total 1 873 960,00 €                   100,00% Total 1 873 960,00 €   100,00%

Observations:

Charges immobilières

Cout des travaux

Prestations intellectuelles

Montant de la TVA

prix au m² de SH
prix au m² de SU
prix au m² de SC

Charges immobilières
Cout des travaux

Montant de la TVA

rue de la Victoire

 

L'origine des Sources
 

lavage désinfection poubelles, entretien VMC, entretien ascenseur, entretien parties communes, entretien voies/espaces verts, chauffage collectif, 
Provision EC + EF     

 

 
Mittelhausbergen

Prestations intellectuelles

Eurométropole de Strasbourg - Service de l'Habitat

DEPENSES RECETTES

Numéro de référence 

Gaz

Demande de subvention Garantie d'emprunt

Total subventions EmS :

CN

Habitat de l'Ill

Annexe n°1
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

HABITATION MODERNE - Droit commun 2015 - Eschau - rue de la
Brigade Alsace Lorraine - Construction neuve de 10 logements dont sept
financés en Prêt locatif à usage social et trois financés en Prêt locatif aidé
d'intégration - Participations financières - Garantie d'emprunts.

 
 
 
 
 
 
La SAEML Habitation Moderne a acquis auprès de l’Eurométropole de Strasbourg un
terrain  situé à Eschau, rue Brigade Alsace Lorraine, pour y réaliser une opération de
10 logements sociaux, dont sept financés en Prêt locatif à usage social et trois financés
en Prêt locatif aidé d’intégration.
 
L’opération consiste dans l’aménagement total du terrain en vue de la création de
3 bâtiments d’habitation de 10 garages et d’un local vélo disposés autour d’une cour
urbaine.
 
Les bâtiments B et C sont de type R+1. Le bâtiment A est de type R+2. Chaque logement
dispose de large terrasse, d’un garage et d’une place de stationnement extérieure.
 
La demande de permis de construire a été déposée le 24 juin 2015 et l’arrêté portant permis
de construire a été délivré le 25 août 2015 (dossier n° PC 67131 15 V 0011).
 
L’acte de vente a été signé le 2 décembre 2015.
 
Les caractéristiques de l’opération et son plan de financement sont joints en annexe
(annexe n° 1).
 
L’Eurométropole de Strasbourg est sollicitée pour l’attribution d’une participation
financière d’un montant de 64 500 €, allouée sur la base des Prêts locatifs à usage social
et Prêts locatifs aidés d’intégration ainsi que pour l’octroi de sa garantie aux emprunts
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d’un montant total de  1 400 000 € qui seront contractés auprès de la Caisse des dépôts et
consignations pour la réalisation de l’opération.
 
Conformément à la délibération du 26 juin 2015, la réservation en contrepartie de cette
garantie d’emprunt des logements au titre du contingent de l’Eurométropole de Strasbourg
se fera sur la base du nombre global de logements garantis par délibération au bailleur
sur l’année (10 % du nombre de logements pour les opérations de construction neuve
ou d’acquisition-amélioration et de 5 % du nombre de logements pour les opérations de
réhabilitation).
 
Il est proposé à la Commission Permanente (Bureau) d’accéder à cette demande.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
 

vu la délibération du Conseil CUS du 20 mars 2009 concernant les modalités
financières des aides à la pierre au titre du Plan de Cohésion Sociale ;

vu la délibération  du 26  juin 2015 concernant l’extension des garanties d’emprunts
accordées par l’Eurométropole de Strasbourg aux opérations de logements sociaux;

vu l’article 2298 du Code civil ;
vu les articles L 2252-1 et 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;

vu les articles L 5111-4 et L 5217-2 et suivants
du Code général des collectivités territoriales ;
vu la décision de subvention de l’Etat au titre

du droit commun en date du 27 août 2015;
vu le contrat de prêt signé entre la SAEML Habitation Moderne, ci-après l’Emprunteur, 

et la Caisse des dépôts et consignations,
 

après en avoir délibéré
approuve

 
pour l’opération de construction neuve de 10 logements située à Eschau – rue de la
Brigade Alsace Lorraine :
 
- le versement d’une participation eurométropolitaine à la SAEML Habitation Moderne

d’un montant total de 64 500 €:
* au titre de l’accroissement de l’offre locative sociale Prêt locatif à usage social

(PLUS) : (5 000 €  x 7) = 35 000 €
* au titre de l’accroissement de l’offre locative sociale Prêt locatif aidé d’intégration

(PLAI) : (9 000 €  x 3) = 27 000 €
* au titre des grands logements : (2 500 € x 1) = 2 500 €

 
- la garantie, à hauteur de 100%, pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de

1 400 000 € souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations.
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Ce prêt constitué de 4 lignes dont les caractéristiques financières de chaque ligne sont
mentionnées ci-dessous :
 
 
Ligne du Prêt 1 :
 
Ligne du prêt : PLUS
Montant du prêt : 670 000 €
Durée totale : 40 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date du

Contrat de Prêt +0.60%
Révision du taux d’intérêt à chaque
échéance en fonction de la variation du taux
du Livret A sans que le taux d’intérêt puisse
être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts
différés : si le montant des intérêts calculés
est supérieur au montant de l’échéance, la
différence est stockée sous forme d’intérêts
différés.

Modalité de révision : « Double révisabilité » (DR)
Taux de progressivité des échéances : De -3 % à 0,50 % maximum (actualisable à

l’émission et à la date d’effet du Contrat de
Prêt en cas de variation du taux du livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque
échéance en fonction de la variation du taux
du Livret A.

 
 
Ligne du Prêt 2 :
 
Ligne du prêt : PLUS Foncier
Montant du prêt : 280 000 €
Durée totale : 50 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date du

Contrat de Prêt +0.60%
Révision du taux d’intérêt à chaque
échéance en fonction de la variation du taux
du Livret A sans que le taux d’intérêt puisse
être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts
différés : si le montant des intérêts calculés
est supérieur au montant de l’échéance, la
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différence est stockée sous forme d’intérêts
différés.

Modalité de révision : « Double révisabilité » (DR)
Taux de progressivité des échéances : De -3 % à 0,50 % maximum (actualisable à

l’émission et à la date d’effet du Contrat de
Prêt en cas de variation du taux du livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque
échéance en fonction de la variation du taux
du Livret A.

 
 
Ligne du Prêt 3 :
 
Ligne du prêt : PLAI
Montant du prêt : 340 000 €
Durée totale : 40 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date du

Contrat de Prêt -0.20%
Révision du taux d’intérêt à chaque
échéance en fonction de la variation du taux
du Livret A sans que le taux d’intérêt puisse
être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts
différés : si le montant des intérêts calculés
est supérieur au montant de l’échéance, la
différence est stockée sous forme d’intérêts
différés.

Modalité de révision : « Double révisabilité » (DR)
Taux de progressivité des échéances : De -3 % à 0,50 % maximum (actualisable à

l’émission et à la date d’effet du Contrat de
Prêt en cas de variation du taux du livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque
échéance en fonction de la variation du taux
du Livret A.

 
 
Ligne du Prêt 4 :
 
Ligne du prêt : PLAI Foncier
Montant du prêt : 110 000 €
Durée totale : 50 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date du

Contrat de Prêt -0.20%
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Révision du taux d’intérêt à chaque
échéance en fonction de la variation du taux
du Livret A sans que le taux d’intérêt puisse
être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts
différés : si le montant des intérêts calculés
est supérieur au montant de l’échéance, la
différence est stockée sous forme d’intérêts
différés.

Modalité de révision : « Double révisabilité » (DR)
Taux de progressivité des échéances : De -3 % à 0,50 % maximum (actualisable à

l’émission et à la date d’effet du Contrat de
Prêt en cas de variation du taux du livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque
échéance en fonction de la variation du taux
du Livret A.

 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt
et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations,
la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.
 
L’Eurométropole de Strasbourg s’engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci ;
 

décide
 
a) des modalités de versement de la  subvention de 64 500 € :
- 50% à l’ouverture du chantier sur production d’une attestation de démarrage des

travaux,
- 30% par appels de fonds en fonction de l’avancement des travaux,
- le solde à la clôture du chantier sur production d’une attestation d’achèvement des
travaux et du coût de revient définitif de l’opération;
 
b) l’imputation de la dépense globale de 64 500 €  sur les crédits disponibles au

budget 2016 et prochains documents budgétaires (fonction 552 – nature 20421 –
activité HP01- prog 566 – AP 0117) dont le disponible avant la présente Commission
permanente (Bureau) est de 2 448 343 €.

 
c) le droit de réservation de 10 % du nombre de logements dont le calcul final se fera sur

la base du volume global de logements ayant fait l’objet d’une délibération accordant
une garantie d’emprunt de l’Eurométropole de Strasbourg durant l’année 2016,
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autorise
 
le Président, ou son-sa représentant-e à signer toute convention avec la SAEML
Habitation Moderne en exécution de la présente délibération (la convention de
réservation de logements locatifs sociaux en contrepartie de la garantie des emprunts
n’est pas opposable à la Caisse des dépôts et consignations en cas de mise en jeu de la
garantie).
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Bailleur : 2015117
Contact: Tél:

Opération:

Nombre de Logements Identification
Commune
Quartier
Numéro
Adresse

Financement droit commun

� �

Type Nombre Logements Subvention  Eurométropole Organisme prêteur:
PLUS 6 30 000,00 €                             CDC
PLAI 2 18 000,00 €                             

48 000,00 €                             

Description de l'opération
Performance energétique: Effi +

Chauffage: Individuel type:

Détail de l'opération

Type de 
logements

Nombre de 
logements

SH moyenne (m²)
SU moyenne 

(m²)

Acomptes 
sur charges 

(€/mois)

Loyer mensuel 
prévisionnel 
PLAI(SU)

Loyer mensuel 
prévisionnel 
PLUS(SU)

   

T3 6 64,23 67,05 102,60 €      365,42 €          411,02 €                   
T4 2 76,42 80,92 119,76 €      441,01 €          496,04 €                   

Total 8 538,22                                564,14            
Loyer mensuel au m²:

Nombre de logements adaptés au handicap: 0 PLAI                  5,45 € 

Nombre de grands logements  PLUS                  6,13 € 

Détail des postes de charges:   

  

  

  

Ratios
25 762,75 € / logement 2 201,35 €                
98 125,13 € / logement 2 100,21 €                
16 518,88 € / logement
7 694,75 € / logement

Plan de financement (€ TTC)

206 102,00 €                        17,40% Subventions 120 770,00 €      10,19%

ETAT 18 000,00 €         1,52%
785 001,00 €                        66,26% PLAI 18 000,00 €         1,52%

132 151,00 €                        11,15%
Eurométropole 48 000,00 €         4,05%

61 558,00 €                          5,20% PLUS 30 000,00 €         2,53%
PLAI 18 000,00 €         1,52%

Collecteur 18 000,00 €         1,52%

Conseil Départemental 2 300,00 €           0,19%

17 700,00 €         1,49%

16 770,00 €         1,42%

Emprunts 930 550,00 €      78,54%

Prêt PLUS Foncier 130 050,00 €       10,98%
Prêt PLUS Construction 570 000,00 €       48,11%
Prêt PLAI Foncier 40 500,00 €         3,42%
Prêt PLAI Construction 190 000,00 €       16,04%

Fonds propres 133 492,00 € 11,27%

Total 1 184 812,00 €                     100,00% Total 1 184 812,00 €    100,00%

Région

eau froide, électricité partie commune, lavage désinfection poubelles, entretien des gaines, entretien parties communes, entretien voies/espaces verts, 
désinsectisation, chauffage gaz part fixe (25%), chauffage gaz répartition au compteur (75%), taxes enlèvement ordures ménagères, location compteur 
eau.chauffage, location compteur chauffage

Commune de Vendenheim

Charges immobilières

Cout des travaux

Prestations intellectuelles

Montant de la TVA

Charges immobilières
Cout des travaux

Montant de la TVA
Prestations intellectuelles

prix au m² de SH
prix au m² de SU
prix au m² de SC

rue du Château d'Eau

 

 
26

 

 
Vendenheim8

Eurométrople de Strasbourg - Service de l'Habitat

DEPENSES RECETTES

Numéro de référence 

Gaz

Demande de subvention Garantie d'emprunt

Total subventions Eurométropole :

Construction neuve

HABITATION MODERNE

Annexe n°1
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

HABITATION MODERNE - Droit commun 2015 - Vendenheim - 26 rue du
Château d'Eau - Opération de construction neuve de huit logements dont
deux financés en Prêt locatif aidé d'intégration et six financés en Prêt locatif à
usage social - Participations financières - Garanties d'emprunts.

 
 
 
 
 
 
La SAEML Habitation Moderne, souhaite réaliser une opération de construction neuve
de logements locatifs sociaux située à Vendenheim- rue du Château d’Eau.
 
Il est à préciser que la vente du terrain a fait l’objet d’une délibération lors de la
Commission permanente (Bureau) du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du
25 septembre 2015 pour l’exercice du droit de préemption. L’Eurométropole doit ainsi
revendre le terrain à la SAEML Habitation Moderne.
 
L’immeuble, de type R+1+attique sera composé de 8 logements, dont six financés en Prêt
locatif à usage social et deux financés en Prêt locatif aidé d’intégration.
 
L’arrêté portant transfert de permis de construire a été délivré le 13 août 2015 (dossier
PC 67506 13 V 0014 T02).
 
Les caractéristiques de l’opération et son plan de financement sont joints en annexe
(annexe n°1).
 
L’Eurométropole de Strasbourg est sollicitée pour l’attribution d’une participation
financière d’un montant de 48 000 €, allouée sur la base des Prêts locatifs à usage social
et des Prêts locatifs aidés d’intégration ainsi que pour l’octroi de sa garantie aux emprunts
d’un montant total de 930 550 € qui seront contractés auprès de la Caisse des dépôts et
consignations pour la réalisation de l’opération.
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Cette participation financière et la garantie des emprunts contractés pour la réalisation de
l’opération seront effectives sous condition de signature de l’acte de vente.
 
Conformément à la délibération du 26 juin 2015, la réservation en contrepartie de cette
garantie d’emprunt des logements au titre du contingent de l’Eurométropole de Strasbourg
se fera sur la base du nombre global de logements garantis par délibération au bailleur
sur l’année (10 % du nombre de logements pour les opérations de construction neuve
ou d’acquisition-amélioration et de 5 % du nombre de logements pour les opérations de
réhabilitation).
 
Il est proposé à la Commission Permanente (Bureau) d’accéder à cette demande.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
 

vu la délibération du Conseil CUS du 20 mars 2009 concernant les modalités
financières des aides à la pierre au titre du Plan de Cohésion Sociale ;

vu la délibération du Conseil du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg
du 26 juin 2015 concernant l’extension des garanties d’emprunts accordées
par l’Eurométropole de Strasbourg aux opérations de logements sociaux;

vu l’article 2298 du Code civil ;
vu les articles L 2252-1 et 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;

vu les articles L 5111-4 et L 5217-2 et suivants
du Code général des collectivités territoriales ;

vu la décision de subvention de l’Etat en date  du 27 août 2015 ;
vu le contrat de prêt signé entre la SAEML Habitation Moderne, ci-après l’Emprunteur, 

et la Caisse des dépôts et consignations,
 

après en avoir délibéré
approuve

 
pour l’opération de construction neuve de huit logements située à Vendenheim- 26 rue
du Château d’Eau :
 
- le versement d’une participation eurométropolitaine à la SAEML Habitation Moderne

d’un montant total de 48 000 €:
* au titre de l’accroissement de l’offre locative sociale Prêt locatif à usage social :
(5 000 €  x 6) = 30 000€
* au titre de l’accroissement de l’offre locative sociale Prêt locatif aidé d’intégration :
(9 000 € x 2) = 18 000 €
 

- la garantie, à hauteur de 100%, pour le remboursement d’un Prêt d’un montant
total de 930 550 € souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et
consignations.
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Ce prêt  constitué de 4 lignes dont les caractéristiques financières de chaque ligne
sont mentionnées ci-dessous :

 
 
Ligne du Prêt 1 :
 
Ligne du prêt : PLUS
Montant du prêt : 570 000 €
Durée totale : 40 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date du

Contrat de Prêt +0.60 %
Révision du taux d’intérêt à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts
différés : si le montant des intérêts calculés
est supérieur au montant de l’échéance, la
différence est stockée sous forme d’intérêts
différés.

Modalité de révision : « Double révisabilité » (DR)
Taux de progressivité des échéances : De -3% à 0,50% maximum (actualisable à

l’émission et à la date d’effet du Contrat de
Prêt en cas de variation du taux du livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A.

 
 
Ligne du Prêt 2 :
 
Ligne du prêt : PLUS Foncier
Montant du prêt : 130 050 €
Durée totale : 50 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date du

Contrat de Prêt +0.60 %
Révision du taux d’intérêt à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts
différés : si le montant des intérêts calculés
est supérieur au montant de l’échéance, la
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différence est stockée sous forme d’intérêts
différés.

Modalité de révision : « Double révisabilité » (DR)
Taux de progressivité des échéances : De -3% à 0,50% maximum (actualisable à

l’émission et à la date d’effet du Contrat de
Prêt en cas de variation du taux du livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A.

 
 
Ligne du Prêt 3 :
 
Ligne du prêt : PLAI
Montant du prêt : 190 000 €
Durée totale : 40 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date du

Contrat de Prêt - 0.20 %
Révision du taux d’intérêt à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts
différés : si le montant des intérêts calculés
est supérieur au montant de l’échéance, la
différence est stockée sous forme d’intérêts
différés.

Modalité de révision : « Double révisabilité » (DR)
Taux de progressivité des échéances : De -3% à 0,50% maximum (actualisable à

l’émission et à la date d’effet du Contrat de
Prêt en cas de variation du taux du livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A.

 
 
Ligne du Prêt 4 :
 
Ligne du prêt : PLAI Foncier
Montant du prêt : 40 500 €
Durée totale : 50 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date du

Contrat de Prêt - 0.20 %
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Révision du taux d’intérêt à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts
différés : si le montant des intérêts calculés
est supérieur au montant de l’échéance, la
différence est stockée sous forme d’intérêts
différés.

Modalité de révision : « Double révisabilité » (DR)
Taux de progressivité des échéances : De -3% à 0,50% maximum (actualisable à

l’émission et à la date d’effet du Contrat de
Prêt en cas de variation du taux du livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A.

 
 
La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt
et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
Collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.
 
L’Eurométropole de Strasbourg s’engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci ;
 

décide
 
a) des modalités de versement de la  subvention de 48 000 € :
- 50% à l’ouverture du chantier sur production d’une attestation de démarrage des

travaux et copie de l’acte de vente,
- 30% par appels de fonds en fonction de l’avancement des travaux,
- le solde à la clôture du chantier sur production d’une attestation d’achèvement des
travaux, du coût de revient définitif de l’opération ;
 
b) l’imputation de la dépense globale de 48 000 € sur les crédits disponibles au

budget 2016 et prochains documents budgétaires (fonction 552 – nature 20421 –
activité HP01- prog 566 – AP 0117) dont le disponible avant la présente Commission
permanente (Bureau) est de 2 448 343 € ;

 
c) le droit de réservation de 10 % du nombre de logements dont le calcul final se fera sur

la base du volume global de logements ayant fait l’objet d’une délibération accordant
une garantie d’emprunt de l’Eurométropole de Strasbourg durant l’année 2016,
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autorise

 
le Président, ou son-sa représentant-e à signer toute convention avec la SAEML
Habitation Moderne en exécution de la présente délibération (la convention de
réservation de logements locatifs sociaux en contrepartie de la garantie des emprunts
n’est pas opposable à la Caisse des dépôts et consignations en cas de mise en jeu de la
garantie).
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Bailleur : 2015117
Contact: Tél:

Opération:

Nombre de Logements Identification
Commune
Quartier
Numéro
Adresse

Financement droit commun

� �

Type Nombre Logements Subvention  Eurométropole Organisme prêteur:
PLUS 6 30 000,00 €                             CDC
PLAI 2 18 000,00 €                             

48 000,00 €                             

Description de l'opération
Performance energétique: Effi +

Chauffage: Individuel type:

Détail de l'opération

Type de 
logements

Nombre de 
logements

SH moyenne (m²)
SU moyenne 

(m²)

Acomptes 
sur charges 

(€/mois)

Loyer mensuel 
prévisionnel 
PLAI(SU)

Loyer mensuel 
prévisionnel 
PLUS(SU)

   

T3 6 64,23 67,05 102,60 €      365,42 €          411,02 €                   
T4 2 76,42 80,92 119,76 €      441,01 €          496,04 €                   

Total 8 538,22                                564,14            
Loyer mensuel au m²:

Nombre de logements adaptés au handicap: 0 PLAI                  5,45 € 

Nombre de grands logements  PLUS                  6,13 € 

Détail des postes de charges:   

  

  

  

Ratios
25 762,75 € / logement 2 201,35 €                
98 125,13 € / logement 2 100,21 €                
16 518,88 € / logement
7 694,75 € / logement

Plan de financement (€ TTC)

206 102,00 €                        17,40% Subventions 120 770,00 €      10,19%

ETAT 18 000,00 €         1,52%
785 001,00 €                        66,26% PLAI 18 000,00 €         1,52%

132 151,00 €                        11,15%
Eurométropole 48 000,00 €         4,05%

61 558,00 €                          5,20% PLUS 30 000,00 €         2,53%
PLAI 18 000,00 €         1,52%

Collecteur 18 000,00 €         1,52%

Conseil Départemental 2 300,00 €           0,19%

17 700,00 €         1,49%

16 770,00 €         1,42%

Emprunts 930 550,00 €      78,54%

Prêt PLUS Foncier 130 050,00 €       10,98%
Prêt PLUS Construction 570 000,00 €       48,11%
Prêt PLAI Foncier 40 500,00 €         3,42%
Prêt PLAI Construction 190 000,00 €       16,04%

Fonds propres 133 492,00 € 11,27%

Total 1 184 812,00 €                     100,00% Total 1 184 812,00 €    100,00%

Région

eau froide, électricité partie commune, lavage désinfection poubelles, entretien des gaines, entretien parties communes, entretien voies/espaces verts, 
désinsectisation, chauffage gaz part fixe (25%), chauffage gaz répartition au compteur (75%), taxes enlèvement ordures ménagères, location compteur 
eau.chauffage, location compteur chauffage

Commune de Vendenheim

Charges immobilières

Cout des travaux

Prestations intellectuelles

Montant de la TVA

Charges immobilières
Cout des travaux

Montant de la TVA
Prestations intellectuelles

prix au m² de SH
prix au m² de SU
prix au m² de SC

rue du Château d'Eau

 

 
26

 

 
Vendenheim8

Eurométrople de Strasbourg - Service de l'Habitat

DEPENSES RECETTES

Numéro de référence 

Gaz

Demande de subvention Garantie d'emprunt

Total subventions Eurométropole :

Construction neuve

HABITATION MODERNE

Annexe n°1
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

NOUVEAU LOGIS DE L'EST - Droit commun 2015 - Strasbourg - "La
Grande Allée" - 210 avenue de Colmar - Acquisition en vente en l'état futur
d'achèvement de 67 logements dont 47 financés en Prêt locatif à usage social
et 20 financés en Prêt locatif aidé d'intégration - Participations financières -
Garantie d'emprunts.

 
 
 
Le projet d’ensemble proposé par le promoteur immobilier STRADIM porte sur la
reconversion du garage Autostadium situé au 210, avenue de Colmar à Strasbourg.
 
L’ensemble bâti occupant actuellement la parcelle est destiné à la démolition afin de laisser
place à un programme comportant environ 450 logements dont 220 en résidence étudiante.
 
La SA d’HLM Nouveau Logis de l’Est souhaite acquérir en vente en l’état futur
d’achèvement des logements pour y créer des logements locatifs sociaux.
 
L’immeuble, de type R+8, sera composé de 67 logements, dont 47 financés en Prêt locatif
à usage social et 20 financés en Prêt locatif aidé d’intégration.
 
La demande de permis de construire a été déposée le 30 octobre 2013 et complétée les
10 janvier 2014 et 19 novembre 2014 et l’arrêté portant permis de construire valant permis
de démolir a été délivré le 4 mars 2015 (dossier n° PC 67482 13 V0321).
 
Le contrat de réservation préliminaire à une vente en l’état futur d’achèvement a été signé
le 26 novembre 2015.
 
 Les caractéristiques de l’opération et son plan de financement sont joints en annexe
(annexe n°1).
 
L’Eurométropole de Strasbourg est sollicitée pour l’attribution d’une participation
financière d’un montant de 415 000 €, allouée sur la base des Prêts locatifs à usage social
et des Prêts locatifs aidés d’intégration ainsi que pour l’octroi de sa garantie aux emprunts
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d’un montant total de  5 881 855 € qui seront contractés auprès de la Caisse des dépôts et
consignations pour la réalisation de l’opération.
 
Conformément à la délibération du 26 juin 2015, la réservation en contrepartie de cette
garantie d’emprunt des logements au titre du contingent de l’Eurométropole de Strasbourg
se fera sur la base du nombre global de logements garantis par délibération au bailleur
sur l’année (10% du nombre de logements pour les opérations de construction neuve
ou d’acquisition-amélioration et de 5% du nombre de logements pour les opérations de
réhabilitation).
 
Il est proposé à la Commission Permanente (Bureau) d’accéder à cette demande.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
vu la délibération du Conseil CUS du 20 mars 2009 concernant les modalités

financières des aides à la pierre au titre du Plan de Cohésion Sociale ;
vu la délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg en date du
26 juin 2015 concernant l’extension des garanties d’emprunts accordées
par l’Eurométropole de Strasbourg aux opérations de logements sociaux;

vu l’article 2298 du Code civil ;
vu les articles L 2252-1 et 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;

vu les articles L 5111-4 et L 5217-2 et suivants
du Code général des collectivités territoriales ;
vu la décision de subvention de l’Etat au titre

du droit commun en date du 13 novembre 2015;
vu le contrat de prêt signé entre la SA d’HLM

Nouveau Logis de l’Est, ci-après l’Emprunteur, 
et la Caisse des dépôts et consignations,

après en avoir délibéré
approuve

 
pour l’opération d’acquisition en vente en l’état futur d’achèvement de 67 logements dont
47 financés en Prêt locatif à usage social et 20 financés en Prêt locatif aidé d’intégration
située à Strasbourg – « la Grande Allée » - 210 avenue de Colmar :
 
- le versement d’une participation eurométropolitaine à la SA d’HLM Nouveau Logis

de l’Est d’un montant total de 415 000 €:
* au titre de l’accroissement de l’offre locative sociale Prêt locatif à usage social :
 (5 000 €  x 47) = 235 000€
* au titre de l’accroissement de l’offre locative sociale Prêt locatif aidé
d’intégration : (9 000 € x 20) = 180 000€
 

- la garantie, à hauteur de 100%, pour le remboursement d’un Prêt d’un montant
total de 5 881 855 € souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et
consignations.
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Ce prêt constitué de 4 lignes dont les caractéristiques financières de chaque ligne sont
mentionnées ci-dessous :

 
Ligne du Prêt 1 :
 
Ligne du prêt : PLUS
Montant : 1 719 914 €
Durée de la phase de préfinancement : de 3 à 24 mois
Durée de la phase d’amortissement : 40 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date du

Contrat de Prêt +0.60 %
Révision du taux d’intérêt à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts
différés : si le montant des intérêts calculés
est supérieur au montant de l’échéance, la
différence est stockée sous forme d’intérêts
différés.

Modalité de révision : « Double révisabilité limitée » (DL)
Taux de progressivité des échéances : de 0 % à 0,50 % maximum (actualisable à

l’émission et à la date d’effet du Contrat de
Prêt en cas de variation du taux du livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux de
progressivité puisse être inférieur à 0%.

 
Ligne du Prêt 2 :
 
Ligne du prêt : PLUS Foncier
Montant du prêt : 1 860 477 €
Durée de la phase de préfinancement : de 3 à 24 mois
Durée de la phase d’amortissement : 50 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date du

Contrat de Prêt +0.60 %
Révision du taux d’intérêt à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%.
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Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts
différés : si le montant des intérêts calculés
est supérieur au montant de l’échéance, la
différence est stockée sous forme d’intérêts
différés.

Modalité de révision : « Double révisabilité limitée » (DL)
Taux de progressivité des échéances : de 0 % à 0,50 % maximum (actualisable à

l’émission et à la date d’effet du Contrat de
Prêt en cas de variation du taux du livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux de
progressivité puisse être inférieur à 0%.

 
Ligne du Prêt 3 :
 
Ligne du prêt : PLAI
Montant du prêt : 1 566 984 €
Durée de la phase de préfinancement : de 3 à 24 mois
Durée de la phase d’amortissement : 40 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date du

Contrat de Prêt -0.20 %
Révision du taux d’intérêt à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts
différés : si le montant des intérêts calculés
est supérieur au montant de l’échéance, la
différence est stockée sous forme d’intérêts
différés.

Modalité de révision : « Double révisabilité limitée » (DL)
Taux de progressivité des échéances : de 0 % à 0,50 % maximum (actualisable à

l’émission et à la date d’effet du Contrat de
Prêt en cas de variation du taux du livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux de
progressivité puisse être inférieur à 0%.

 
Ligne du Prêt 4 :
 
Ligne du prêt : PLAI Foncier
Montant du prêt : 734 480 €
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Durée de la phase de préfinancement : de 3 à 24 mois
Durée de la phase d’amortissement : 50 ans
Périodicité des échéances : Annuelle
Index : Livret A
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date du

Contrat de Prêt -0.20 %
Révision du taux d’intérêt à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%.

Profil d’amortissement : Amortissement déduit avec intérêts
différés : si le montant des intérêts calculés
est supérieur au montant de l’échéance, la
différence est stockée sous forme d’intérêts
différés.

Modalité de révision : « Double révisabilité limitée » (DL)
Taux de progressivité des échéances : de 0 % à 0,50 % maximum (actualisable à

l’émission et à la date d’effet du Contrat de
Prêt en cas de variation du taux du livret A).
Révision du taux de progressivité à chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux de
progressivité puisse être inférieur à 0%.

 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt
et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations,
la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.
 
Il est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par l’Emprunteur est inférieure à
douze (12) mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de celle-
ci et si cette durée est égale ou supérieure à douze (12) mois, les intérêts feront l’objet
d’une capitalisation sauf si l’Emprunteur opte pour le paiement des intérêts de la période.
 
L’Eurométropole de Strasbourg s’engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci ;
 

décide
 
a) des modalités de versement de la  subvention de 415 000 € :
- 50% à l’ouverture du chantier sur production d’une attestation de démarrage des travaux,
- 30% par appels de fonds en fonction de l’avancement des travaux,
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- le solde à la clôture du chantier sur production d’une attestation d’achèvement des travaux
et du coût de revient définitif de l’opération;
 
b) l’imputation de la dépense globale de 415 000 € sur les crédits disponibles au budget 2016

et prochains documents budgétaires (fonction 552 – nature 20421 – activité HP01- prog
566 – AP 0117) dont le disponible avant la présente Commission permanente (Bureau) est
de 2 448 343 €.

 
c) le droit de réservation de 10 % du nombre de logements dont le calcul final se fera sur la

base du volume global de logements ayant fait l’objet d’une délibération accordant une
garantie d’emprunt de l’Eurométropole de Strasbourg durant l’année 2016,

  
autorise

 
le Président, ou son-sa représentant-e à signer toute convention avec la SA d’HLM
Nouveau Logis de l’Est en exécution de la présente délibération (la convention de
réservation de logements locatifs sociaux en contrepartie de la garantie des emprunts
n’est pas opposable à la Caisse des dépôts et consignations en cas de mise en jeu de la
garantie).
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Bailleur : 2015105
Contact: Tél:

Opération:

Nombre de Logements Identification
Commune
Quartier
Numéro
Adresse

Financement droit commun

� �

Type Nombre Logements Subvention  Eurométropole Organisme prêteur:
PLUS 47 235 000,00 €                           Collecteur
PLAI 20 180 000,00 €                           CDC

415 000,00 €                           

Description de l'opération
Performance energétique: RT 2012

Chauffage: Collectif type:

Détail de l'opération

Type de 
logements

Nombre de 
logements

SH moyenne (m²)
SU moyenne 

(m²)

Acomptes 
sur charges 

(€/mois)

Loyer mensuel 
prévisionnel 
PLAI(SU)

Loyer mensuel 
prévisionnel 
PLUS(SU)

   

T1 9 42,57 46,88 254,56 €          286,91 €                   
T2 23 49,05 53,79 292,08 €          329,19 €                   
T3 25 61,96 67,81 368,21 €          415,00 €                   
T4 6 79,07 83,20 451,78 €          509,18 €                   
T5 4 89,70 96,79 525,57 €          592,35 €                   

Total 67 3 893,50                             4 240,70         
Loyer mensuel au m²:

Nombre de logements adaptés au handicap: 0 PLAI                  5,43 € 

Nombre de grands logements 4 PLUS                  6,12 € 

Détail des postes de charges:   

  

  

  

Ratios
38 805,31 € / logement 2 366,73 €                
88 719,27 € / logement 2 172,96 €                
2 624,36 € / logement
7 386,19 € / logement

Plan de financement (€ TTC)

2 599 956,00 €                     28,21% Subventions 601 000,00 €      6,52%

ETAT 150 000,00 €       1,63%
5 944 191,00 €                     64,51% PLAI 150 000,00 €       1,63%

175 832,00 €                        1,91%
Eurométropole 415 000,00 €       4,50%

494 875,00 €                        5,37% PLUS 235 000,00 €       2,55%
PLAI 180 000,00 €       1,95%

Collecteur 36 000,00 €         0,39%

Emprunts 6 628 855,00 €   71,94%

Prêt PLUS Foncier 1 860 477,00 €    20,19%
Prêt PLUS Construction 1 719 914,00 €    18,66%
Prêt PLAI Foncier 734 480,00 €       7,97%
Prêt PLAI Construction 1 566 984,00 €    17,00%
Prêt collecteur 1% 747 000,00 €       8,11%

Fonds propres 1 984 999,00 € 21,54%

Total 9 214 854,00 €                     100,00% Total 9 214 854,00 €    100,00%

           

Charges immobilières

Cout des travaux

Prestations intellectuelles

Montant de la TVA

Charges immobilières
Cout des travaux

Montant de la TVA
Prestations intellectuelles

prix au m² de SH
prix au m² de SU
prix au m² de SC

avenue de Colmar

 

Meinau
210

 

La Grande Allée
Strasbourg67

Eurométrople de Strasbourg - Service de l'Habitat

DEPENSES RECETTES

Numéro de référence 

Gaz à condensation

Demande de subvention Garantie d'emprunt

Total subventions Eurométropole :

VEFA

NOUVEAU LOGIS DE L'EST

Annexe n°1
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Immeuble 7 rue de la Tuilerie à BISCHHEIM.
- compte rendu du droit de préemption par l'Eurométropole de Strasbourg.
- revente du bien à la Ville de Bischheim.

 
 
 
I. Information au Conseil sur l'exercice du droit de préemption urbain par
l’Eurométropole de Strasbourg en vertu de l'article L 5211-10 du Code Général des
Collectivités Territoriales

Par délibération du 5 mai 2014, le Conseil de Communauté a autorisé le Président à exercer
les droits de préemption définis par le Code de l'Urbanisme à l'occasion de l'aliénation
de biens effectuée selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L 213-2 de
ce même code.

Conformément à cette délégation, l’Eurométropole de Strasbourg a exercé par décision
du 16 février 2015, le droit de préemption urbain (DPU) sur l'immeuble sis 7 rue de la
Tuilerie à Bischheim.

Le bien est composé d’une maison R+2 de 130 m2 et garage attenant sur une parcelle
de 3,25 ares. La maison est inhabitable en raison de son état qui a nécessité la prise d’un
arrêté de péril imminent par le Maire de Bischheim.
 
La préemption répond au cadre d’intervention fixé par les articles L 210-1 et L 300-1 du
Code de l’Urbanisme et a été exercée en vue de constituer une réserve foncière au titre
d’une opération d’aménagement devant permettre à la Ville de Bischheim, à l’origine de la
demande de préemption, de réaliser un équipement collectif consistant en l’aménagement
de 12 places de stationnement après démolition de la maison. Ces places seront affectées
à l’opération de réhabilitation du « sapin vert » sis à l’angle de la rue de la Tuilerie  et
de l’avenue de Périgueux acquis par ladite Ville pour accueillir des services municipaux
et associatifs.
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La préemption a eu lieu au prix de 71 500 € déterminé par France Domaine, majorée d’une
commission d’agence de 8 400 € au lieu de 140 000 € majoré de la commission, comme
indiqué dans la déclaration d’intention d’aliéner (DIA).
 
Le vendeur a engagé les recours et actions suivants :
 
1) une requête en référé-suspension et d’un recours au fond pour excès de pouvoir, à
l’encontre de la décision de préemption.
Une ordonnance de référé du Tribunal Administratif prise le 13 avril 2015 a débouté le
vendeur.
Le recours au fond est annulé du fait de l’acceptation par les parties du prix déterminé par
le Juge de l’Expropriation (ci-après).
 
2) Le vendeur a maintenu le prix de la DIA et a demandé à l’Eurométropole  de solliciter
la fixation judiciaire du prix auprès du Juge de l’Expropriation.
Par Jugement du 28 août 2015, le Juge a fixé la valeur de l’immeuble à 120 000 €. Ce
jugement a été notifié par l’Eurométropole au vendeur le 24 septembre 2015 et n’a pas fait
l’objet d’un recours de sorte qu’il est devenu définitif le 24 novembre 2015. Le transfert de
propriété a eu lieu deux mois après cette date soit le 24 janvier 2016, la collectivité ayant
accepté le prix de manière tacite et sera réitéré par un acte authentique pour permettre les
formalités de publicité foncière.

Il appartient aujourd'hui à l’Eurométropole de réaliser le motif de la préemption en
procédant à la vente du bien à la Ville de Bischheim qui a d’ores accepté le principe de
l’acquisition selon délibération du Conseil Municipal en date du 12 février 2015.
 
II. Vente de l’immeuble

Il est proposé de revendre le bien à la Ville de Bischheim aux conditions financières
d’acquisition par l’Eurométropole, à savoir ;
Prix d’acquisition 120 000 €
Commission d’agence 8 400 €
Frais de notaire estimés à 2 590,82 €
Article 700 Code de procédure civile 1 000 €
 131 990,82 €

Il appartient aujourd'hui à la Commission Permanente d’approuver le principe de cette
transaction.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau) 
vu le Jugement du Juge de l’Expropriation du 28 août 2015

vu la délibération du Conseil municipal de la Ville de Bischheim du 12 février 2015 
après en avoir délibéré

approuve
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la vente par l’Eurométropole de Strasbourg au profit de la Ville de Bischheim de
l'immeuble sis 7 rue de la Tuilerie à Bischheim et cadastré :
Ville de Bischheim - Lieudit : «  rue de la Tuilerie »
Section 9 n° 139/42 de 3,25ares ;
au prix et frais versé par l’Eurométropole pour l’acquisition du bien, taxes et droits
éventuels en sus, décomposé comme suit :
 
Prix d’acquisition 120 000 €
Commission d’agence 8 400 €
Frais de notaire estimés à 2 590,82 €
Article 700 Code de procédure civile 1 000 €
 131 990,82 €
 

décide
 
l'imputation des recettes correspondantes sur la ligne budgétaire ADO3 B 820/775 pour le
prix d’acquisition et les frais et la ligne ADO3A 820/70878 pour la présente Commission
Permanente (Bureau) ;
 

autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e à signer l’acte de vente à intervenir ainsi que tout
acte ou document concourant à la mise en œuvre de la présente délibération.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Transactions amiables sur le territoire de l'Eurométropole de Strasbourg.
 
 
 
Les projets de la collectivité nécessitent la réalisation d’acquisition ou de ventes amiables
de diverses parcelles :
- à incorporer à la voirie communautaire,

- entrant dans le cadre de projets d’intérêt communautaire ayant déjà été validés par le
Conseil de communauté, désormais le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg,

- entrant dans la politique de réserves foncières de l’Eurométropole de Strasbourg,

- sortant du patrimoine.

 
Dans ce cadre, l’Eurométropole de Strasbourg acquiert des terrains pour les besoins de
premier établissement ou d'élargissement de voies à un prix négocié en plein accord avec
les propriétaires concernés. Si le montant de ce type de transaction est inférieur à 75 000 €,
l’avis de France Domaine n’est pas requis (arrêté ministériel du 17 décembre 2001).
 
Par ailleurs, la collectivité acquiert et vend également des terrains à l’amiable, en plein
accord avec les propriétaires, dans le cadre d’opérations ayant déjà fait l’objet d’une
validation par une délibération générale ou dans le cadre de la politique de réserves
foncières.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau) 
Vu l’avis favorable du Conseil municipal de Vendenheim en date du 21 mars 2016

Vu l’avis favorable du Conseil municipal de Geispolsheim en date du 29 mars 2016
Vu l’avis de France Domaine
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après en avoir délibéré
approuve

 
I. Les acquisitions de terrains par l’Eurométropole de Strasbourg à incorporer dans la
voirie publique à savoir :
 
Voies aménagées, élargies ou à aménager avec l’accord des propriétaires dont le transfert
de propriété reste à régulariser. Les parcelles désignées ci-après seront acquises à prix
négocié, en plein accord avec les propriétaires.
 
I. 1. à Vendenheim
 
I. 1.1. aménagement de la voie d’accès à la zone d’activité du « Sury »
 
Commune de Vendenheim
Section 55 n°(1)/30 de 1,58 are, à distraire de la parcelle cadastrée section 55 n°30 de
50,44 ares, près.
propriété des Consorts URBAN/LEDERTHEIL,
au prix de 230 € l’are, soit pour un montant de 363,40 €.
 
Commune de Vendenheim
Section 55 n°(1)/31 de 34,11 ares, à distraire de la parcelle cadastrée section 55 n°31
de 51,13 ares
propriété de la Commune de Vendenheim
au prix de 230 € l’are, soit pour un montant de 7 845,30 €.
 
I.1.2 aménagement des circulations internes à la zone d’activité du « Sury »
 
Commune de Vendenheim
Section 55 n°(2)/48 de 0,74 are, à distraire de la parcelle cadastrée section 55 n°245/48
de 33,98 ares
Section 55 n°(4)/157 de 0,15 are, à distraire de la parcelle cadastrée section 55 n°248/157
de 0,34 are
soit une surface totale de 0,89 are.
propriété de la société «  JMS IMMO eurl »
au prix de 4 600 € H.T. l’are, soit pour un montant de 4 094 € H.T.
 
I. 2. à Geispolsheim
 
Aménagement d’un carrefour giratoire, rue du Fort,
 
0,05 are, sous réserve d’arpentage, à distraire de la parcelle cadastrée :
section 33 n°255 de 27,62 ares
propriété de la SCI DU FORT
au prix de 4 800 € l’are, soit un montant de 240 €.
 
II. les acquisitions dans le cadre de projets validés par l’Eurométropole de Strasbourg
et au titre de la réalisation de réserves foncières :
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II 1. Régularisation foncière dans le périmètre de protection immédiat et pour la
réalisation des ouvrages annexes d’exploitation du champ captant d’eau potable de
Plobsheim dont les acquisitions et les travaux ont été déclarées d’utilité publique selon
arrêté préfectoral du 9 juillet 2014 et portant également sur les bans communaux
d’Eschau, d’Illkirch-Graffenstaden et Strasbourg :
 
II 1. 1 à Strasbourg, 
 
Acquisition en vue de la pose et de l’entretien de l’antenne Nord de la conduite de transfert
du champ captant d’eau potable de Plobsheim.
 
Commune de Strasbourg
Section KC n°(2)/135 de 4,93 ares à distraire de la parcelle cadastrée section KC n°135
de 302,48 ares
Section KC n°(4)/3 de 2,49 ares à distraire de la parcelle cadastrée section KC n°282/3
de 2005,70 ares,
soit une surface totale de 7,42 ares
propriété du Port Autonome de Strasbourg,
au prix de 2 750 € H.T. l’are, soit pour un montant de 20 405 € H.T. majoré d’une indemnité
de remploi de 3 040,50 € H.T portant le coût d’acquisition à 23 445,50 € H.T.
 
II 1. 2 à Plobsheim,
 
Acquisition dans le périmètre de protection immédiat du champ captant.
 
Commune de Plobsheim
lieudit : « Schersand »
section 29 n°67 de 19,39 ares, terrain d’agrément, eaux, sol,
propriété des  époux Joseph GANTZER,
 
au prix de 75€ l’are soit 1 454,25 € majoré d’une indemnité de remploi de 290,85 € soit
au total 1 745, 10 €;
 
lequel prix sera à majorer d’une indemnité pour la clôture, le portail, le bassin
d’ornement, les bâtiments, le chenil et les plantations, fixée forfaitairement en accord avec
le vendeur à 45 300 € ;
 
soit un prix global de 47 045, 10 €.
 

décide
 
l’imputation des dépenses liées à l’acquisition des parcelles à incorporer dans la voirie
du chemin d’accès de la zone d’activités du SURY à Vendenheim et dans la voirie interne
à cette zone, sur la ligne budgétaire AD09 fonction 90, nature 315, programme 798.
 
l’imputation des dépenses liées à l’acquisitions rue du Fort à Geispolsheim à la voirie,
sur la ligne budgétaire AD03 fonction 824, nature 2112, programme 6,
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l’imputation des dépenses liées à la  régularisations foncière du champ captant de
Plobsheim, sur le budget annexe du service de l’eau AP 0083.
 

autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e à signer les actes de transfert de  propriété respectifs
et tous ceux concourant à l’exécution de la présente délibération.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Conclusion d’un marché annuel à bons de commandes (éventuellement
reconductible trois fois) pour l’exécution de travaux de mise en peinture
anticorrosion de garde-corps et tous éléments structurels métalliques
d’ouvrages d’art sur les territoires de l’Eurométropole et de la Ville de
Strasbourg pendant l’année 2016. Signature d’un groupement de commandes
avec la Ville de Strasbourg.

 
 
 
 
 
 
 
La Direction des Espaces Publics et Naturels souhaite lancer une nouvelle consultation
pour ladite prestation susceptible d’être reconduite. Il s’agit d’un marché de travaux avec
des montants minimum et maximum.
 
En application des articles 28, 53, et 77 du Code des marchés publics (CMP), le marché
à conclure sera passé selon la procédure adaptée MAPA 4 et sous la forme d’un marché
fractionné à bons de commandes. A ce titre, il pourra s’étendre sur une période qui ne
pourra excéder quatre années (marchés annuels de 1 an, reconductibles 3 fois maximum).
 
La présente délibération prévoit, en outre, la mise en place d’une convention de
groupement de commande Ville et Eurométropole de Strasbourg (coordonnateur), afin :
- d’alléger les formalités et les frais de gestion administrative liés au lancement et au

traitement d’une seule procédure,
- de réaliser des économies d’échelle,
- de disposer d’un outil unique pour ces deux collectivités.
 
La conclusion et la signature de ce marché sont conditionnées par le vote des crédits
correspondants.
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Service aménagement espaces publics communes :
 

Objet du marché
Montant

Minimum
€ HT / AN

Montant
Maximum
€ HT / AN

 
Commentaires

Groupement de commandes :
Ville/ Eurométropole de
Strasbourg (coordonnateur)
 
Travaux de mise en peinture
anticorrosion de garde-corps
et tous éléments structurels
métalliques d’ouvrages d’art sur
les territoires de l’Eurométropole
et de la Ville de Strasbourg pendant
l’année 2016.

25 000 400 000

Ce marché permettra
la réalisation des
entretiens annuels de
peinture

 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau) 
après en avoir délibéré

approuve
 
sous réserve de disponibilité des crédits, la conclusion du marché annuel à bons de
commandes ci-dessous, conclu pour l’année 2016, éventuellement reconductible:
 
Service aménagement espaces publics communes :
 

Objet du marché
Montant

Minimum 
€ HT / AN

Montant
Maximum 
€ HT / AN

Groupement de commandes : Ville/ Eurométropole de
Strasbourg (coordonnateur)
Travaux de mise en peinture anticorrosion de garde-corps et
tous éléments structurels métalliques d’ouvrages d’art sur les
territoires de l’Eurométropole et de la Ville de Strasbourg.

25 000 400 000

 
décide

 
- d’imputer les dépenses sur les crédits d’investissement et de fonctionnement du budget

principal de l’Eurométropole de Strasbourg,
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- de créer un groupement de commandes entre la Ville et l’Eurométropole de Strasbourg
(coordonnateur Eurométropole de Strasbourg).

 
autorise

 
le Président ou son-sa représentant-e :
 
- à lancer les consultations, à prendre toutes les décisions y relatives,
 
- à signer la convention constitutive de groupements de commandes (en annexe de la

présente délibération) avec la ville de Strasbourg,
 
- à signer les marchés en résultant ainsi que les avenants et tout autre document relatif

aux marchés en phase d’exécution,
 
- à exécuter les marchés en résultant pour l’Eurométropole de Strasbourg.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Eurométropole                                                  Ville 
de Strasbourg                                                  de Strasbourg 
  
  
  
  
  

  
Convention constitutive  

de groupement de commandes entre 
la Ville et l’Eurométropole de Strasbourg 

  
Art. 8-VII  du code des marchés publics 

  
  
  
  
  
  
  
 
  
  
  

MARCHE DE TRAVAUX DE MISE EN PEINTURE 
ANTICORROSION DE GARDE-CORPS ET TOUS ELEMENTS 
STRUCTURELS METALLIQUES D’OUVRAGES D’ART  SUR 

LES TERRITOIRES DE L’EUROMETROPOLE ET DE LA 
VILLE DE STRASBOURG  
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Vu le titre II, Chapitre III, article 8 du Code des marchés publics relatif à la coordination et 
aux groupements de commandes, il est constitué : 
  
  
  
Entre 
  
  
L’Eurométropole de Strasbourg (EMS), représentée par Monsieur Robert HERRMANN, 
Président agissant en application d’une délibération de la Commission permanente de 
l’Eurométropole (EMS) du 11 avril 2014 et en vertu du décret n°2014-1603 du 23 décembre 
2014 qui a créé l’Eurométropole de Strasbourg par transformation de la CUS, au 1er janvier 
2015. 
 
Et 
  
  
La Ville de Strasbourg, représentée par Monsieur Roland RIES, Maire,  agissant en 
application d’une délibération du Conseil Municipal du 5 avril 2014 
 
  
un groupement de commandes pour le lancement d’un marché de travaux de mise en 
peinture anticorrosion de garde-corps et tous éléments structurels métalliques d’ouvrages d’art  
sur les territoires de l’Eurométropole et de la Ville de Strasbourg.  
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 Préambule 
 
Dans le cadre des travaux d’entretien des ouvrages d’art qu’elles conduisent, la Ville de 
Strasbourg et l’EMS sont amenées à passer un marché dont l’exécution s’étend sur plusieurs 
années. 
 
Pour 2016, il s’agit de travaux de mise en peinture anticorrosion de garde-corps et tous 
éléments structurels métalliques d’ouvrages d’art sur les territoires de l’Eurométropole et de 
la Ville de Strasbourg qui doivent être mises en concurrence. 
  
Le groupement de commandes couvrira les prestations du ressort à la fois de L’Eurométropole 
et de la Ville de Strasbourg. Il s’inscrit donc dans la logique du groupement de commandes 
associant les deux collectivités sous la coordination de l’Eurométropole de Strasbourg qui a 
pour double objectif : 
  
-  un allègement des formalités et des frais de gestion administrative lié au lancement et au 

traitement d’une seule procédure ; 
- des économies d’échelle. 
  
Le Code des marchés publics institué par le Décret no 2006-975 du 1er août 2006, et plus 
particulièrement son article 8, encadre les dispositions réglementaires du groupement de 
commandes. 
  
Les deux partenaires ont décidé de choisir la formule du groupement de commandes 
prévoyant que le coordonnateur signe et notifie le marché au nom de l’ensemble des adhérents 
des membres du groupement. Ainsi, en vertu de ce dispositif décrit à l’article 8.VII du Code 
des marchés publics, le coordonnateur met en œuvre la procédure de passation, signe et 
notifie les marchés. Par la suite chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne 
s’assure de sa bonne exécution. 
  
Il est ainsi apparu opportun, d’un point de vue économique et fonctionnel de se référer à cette 
formule. 
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Article 1 : Constitution du groupement 
  

Il est constitué entre l’Eurométropole et la Ville de Strasbourg un groupement de commandes 
régi par le Code des marchés publics, notamment son article 8.VII, et par la présente 
convention. 
  
Article 2 : Objet du groupement 
  

Le groupement de commandes constitué sur le fondement de l’article 8.VII 1er alinéa du 
Code des marchés publics, ci-après désigné « le groupement » a pour objet la passation de 
marchés publics relatifs à des travaux de mise en peinture anticorrosion de garde-corps et tous 
éléments structurels métalliques d’ouvrages d’art sur les territoires de l’Eurométropole et de 
la Ville de Strasbourg. 
 
Les marchés seront lancés selon la procédure adaptée, conformément aux articles 28, et 53  du 
code des marchés publics. 
Conformément aux dispositions de l’article 77, il s’agit de marchés à bons de commandes 
comportant un montant minimum et maximum pour l’EMS et pour la Ville. 
 
La durée des marchés sera de 1 an reconductible 3 fois. 
 

 
Les lots sont définis avec des montants mini maxi de la façon suivante :  
 
 
 

Travaux de mise en peinture anticorrosion de 
gardes-corps et tous éléments structurels 
métalliques d’ouvrages d’arts sur les territoires de 
l’Eurométropole et de la Ville de Strasbourg 
pendant l’année 2016 

Montant 
Minimum € HT 

Montant 
Maximum € HT 

 
 
Eurométropole Strasbourg 
 
 
 
Ville de Strasbourg 
 
 

 
 

25 000 
 
 
 

2 500 

 
 

400 000 
 

 
 

150 000 

 
 
 
Article 3 :  Organes du groupement 
  

Les membres du groupement, la Ville de Strasbourg et l’Eurométropole, ont convenu de 
désigner cette dernière en qualité de coordonnateur en vue de préparer, de passer, de signer et 
de notifier les marchés considérés, conformément aux termes de l'article 8.VII dernier alinéa 
du Code des marchés publics. 
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En application de ce même article, le comité interne de l’Eurométropole de Strasbourg, 
agissant en qualité de coordonnateur du groupement, est désigné pour choisir les titulaires des 
marchés. Elle est composée  des membres suivants : 
   

Titulaires Suppléants 

Monsieur Jean-Luc HERZOG Madame  Edith ROZANT  
Madame Françoise BEY Monsieur  Patrick KOCH  
Monsieur Céleste KREYER Madame Edith PEIROTES 
Madame Chantal CUTAJAR Monsieur Paul MEYER 
Monsieur Eric SCHULTZ Madame Michèle QUEVA 
  
Le représentant du coordonnateur et président du comité interne est Monsieur Jean-Marie 
BEUTEL, Vice-président ou son (sa) représentant (e). 
  
 

Article 4 :  Droits et obligations du coordonnateur 
  
De manière générale, le coordonnateur est chargé de la gestion de la procédure de passation 
des marchés au nom des membres du groupement. Il transmet les marchés aux autorités de 
contrôle. Il tient à la disposition de la Ville de Strasbourg les informations relatives au 
déroulement des marchés. Le coordonnateur se charge notamment : 
  
- de centraliser les besoins des membres du groupement sur la base d’une définition préalable 
établie par ses soins de façon concertée ; 
- de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation ; 
- d’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins définis par les 
membres ; 
- d’assurer l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants (publication de l’avis 
d’appel public à la concurrence et de l’avis d’attribution, envoi ou mise à disposition des 
dossiers de consultation des entreprises, réception des offres, analyse des offres, rapport de 
présentation...) ; 
- de communiquer, le cas échéant, à la Ville de Strasbourg les documents nécessaires des 
marchés pour  ce qui la concerne ; 
- de signer et de notifier les marchés ; 
- de gérer tout incident de procédure, et notamment d’informer les candidats du rejet et des 
motifs afférents de leur candidature ou de leur offre en application du Code des marchés 
publics ; 
- de transmettre et de s’assurer de la transmission des pièces exigibles aux autorités de 
contrôle. 
  
Le coordonnateur s'engage à tenir étroitement informée la Ville de Strasbourg sur les 
conditions de déroulement de la procédure de dévolution des marchés, et en particulier à 
l’informer  de tout dysfonctionnement constaté. 
  
Article 5 : Responsabilité 
  

En cas de faute grave commise par le coordonnateur ou de mauvaise exécution de sa mission 
de son fait exclusif, la Ville de Strasbourg pourra demander réparation de son préjudice au 
juge administratif. 
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Inversement, le coordonnateur, Eurométropole de Strasbourg, pourra demander réparation 
dans les mêmes conditions en cas de faute grave commise par la Ville de Strasbourg au regard 
des obligations qui incombent à cette dernière.  
  
Article 6 : Fin du groupement 
  

La présente convention, et corrélativement la mission du coordonnateur prennent fin suite à la 
notification des marchés, chaque membre du groupement gérant l’exécution de ses marchés 
respectifs. 
  
La présente convention peut être résiliée en cas de problème d’exécution, de dépassement 
excessif du montant des marchés par rapport aux budgets prévisionnels, ou de retard 
important  dans la procédure de dévolution des marchés. 
  
  
Article 7 : Règlement des différends entre les parties 
  
  

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le 
Tribunal Administratif de Strasbourg. 
  
La présente convention a été établie en 3 exemplaires originaux. 
  
  
  
  
  
Le Président de l’EMS                                                        Le Maire de Strasbourg  
  
  
  
  
Robert HERRMANN                                                            Roland RIES 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Contrat triennal Strasbourg, capitale européenne 2015-2017 - participation
de l’Eurométropole de Strasbourg au projet EUCOR - Le campus européen.

 
Les fonctions européennes de la Ville et de l’Eurométropole de Strasbourg tirent
incontestablement profit de la reconnaissance acquise au plan international par
l’Université, les grandes écoles et les établissements d’enseignement supérieur et de
recherche, comme en témoignent notamment la myriade de projets retenus au titre du
Programme d’investissements d’avenir/PIA  ou les trois prix Nobel en activité. A travers
les contrats triennaux successifs, l’Etat et les collectivités signataires ont pris une part
décisive dans le processus ayant érigé Strasbourg en métropole de référence pour la
recherche et l’enseignement supérieur en Europe et dans le monde.
 
Le contrat triennal en cours prolonge cet élan en mobilisant 20,16 M€ au bénéfice de
cette thématique identifiée sous le titre « Agir pour le campus européen de Strasbourg ».
Parmi les projets structurants soutenus dans ce cadre, le projet EUCOR – Le campus
européen occupe une place privilégiée qui souligne l’ambition des partenaires en termes
de rayonnement et d’attractivité.
 
Ce projet phare -qui avait fait l’objet d’une annonce officielle par le Président de la
République dans l’enceinte du Palais universitaire le 30 janvier 2014- vise à développer
EUCOR, la Confédération des universités du Rhin supérieur. EUCOR est le principal
fédérateur de l’enseignement supérieur et la recherche au sein de la région métropolitaine
trinationale/RMT. Fondée en 1989, la Confédération est le creuset de la coopération de la
connaissance dans un périmètre transfrontalier de proximité en réunissant cinq universités
françaises, allemandes et suisse dans un rayon de 200 km : Freiburg, Karlsruhe, Basel,
Université de Haute-Alsace/UHA et UNISTRA.
 
Par sa forte densité d’activités académiques et scientifiques, cet espace fécond offre des
conditions idéales et une force de frappe compétitive avec quelque 15 000 enseignants-
chercheurs, 11 000 doctorants, 115 000 étudiants, 36 000 agents, un budget cumulé
de 2,3 milliards d’euros (l’équivalent de celui d’une grande collectivité française), une
centaine de projets partenariaux  ainsi qu’une vingtaine de cursus bi et trinationaux. Le
projet EUCOR – Le campus européen a l’ambition de franchir un palier supplémentaire
pour tendre vers une meilleure structuration opérationnelle entre les cinq sites
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universitaires afin de constituer -en respectant l’autonomie des composantes- un espace
académique et scientifique d’excellence sans murs ni frontières à rayonnement résolument
international.
 
A cet égard, il se veut aussi précurseur en proposant un modèle unique et original
dans l’espace scientifique européen, transposable et adaptable aux autres régions
transfrontalières.
 
EUCOR – Le campus européen a été constitué le 9 décembre 2015 sous le statut de
Groupement européen de coopération territoriale/GECT et bénéficie d’un financement
dans le cadre du présent contrat triennal à hauteur de 500 000 € apportés à parité franco-
allemande, respectivement par :
- l’Etat : 130 000 € ;
- la Région : 60 000 € ;
- l’Eurométropole : 60 000 € ;
- le Land de Bade-Wurtemberg : 250 000 €.
 
En parallèle, l’Union européenne a alloué 5,5 M€ au programme d’activités partagées
dans le cadre du dispositif INTERREG V Rhin supérieur, respectivement :
- élaboration d’une stratégie commune de structuration et de développement

transfrontalier : 2 M€ ;
- création d’un cluster de recherche en lien avec les entreprises dans le domaine de la

durabilité écologique, sociale et économique : 1,7 M€ ;
- création d’un collège doctoral trinational sur la gestion et l’évaluation des risques en

collaboration avec l’Université de Coblence-Landau : 1,8 M€.
 
EUCOR – Le campus européen est ainsi légitimé par l’Union européenne dans la
construction de la première université européenne. Pour la Ville et l’Eurométropole de
Strasbourg, siège du secrétariat permanent d’EUCOR dans des locaux au sein de la Maison
universitaire internationale/MUI, c’est une initiative  majeure confortant leur rang et
vocation européens et affirmant leur périmètre transfrontalier singulier.
 
EUCOR – Le campus européen sera officiellement inauguré le 11 mai prochain au Palais
universitaire en présence de Carlos MOEDAS, Commissaire européen  à la recherche,
l’innovation et la science.
 
Dans l’immédiat, la Commission permanente (Bureau) est invitée d’une part à confirmer
l’engagement financier issu du contrat triennal signé le 26 avril 2015 et, d’autre part, à
préciser l’échéancier des versements.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

décide
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en application du Contrat triennal Strasbourg, capitale européenne 2015-2017, de
confirmer la participation eurométropolitaine de 60 000 € au projet EUCOR – Le campus
européen :
 
- de verser à l’UNISTRA, porteur du projet, le montant en cause en deux annuités

respectivement :
- 2016 : 20 000 € (inscrits au BP voté),
- 2017 : 40 000 € ;

 
- d’imputer la dépense en résultant sur la ligne budgétaire DUO3C –

programme 8078-65738 ;
 

autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e à signer la convention financière organisant les
modalités et l’échéancier des versements.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Contrat de plan Etat-Région 2015-2020 - Volet équipements pour la
recherche et l’innovation : participation financière de l'Eurométropole de
Strasbourg au projet MétabolomiX/RE8 - CNRS/INRA.

 
 
 
La mesure, la localisation et l’identification de petites molécules, appelées « métabolites »,
produites par les plantes et les animaux ou issues de l’activité humaine représentent un
enjeu majeur tant scientifique que sociétal. L’Institut de biologie moléculaire des plantes/
IBMP, situé sur le campus de l’Esplanade, est internationalement reconnu dans le domaine
de la métabolomique ou science du végétal dont les applications portent principalement
sur les médicaments. Ainsi plus de 80 % des médicaments actuels présents sur le marché
sont des métabolites directement issus ou caractérisés chez les plantes, puis produits par
synthèse chimique. Toutefois, 80 % des métabolites de plantes restent encore inconnus
aujourd’hui. A ce titre, l’identification de nouvelles molécules doit permettre des avancées
significatives liées à la santé publique. C’est l’objectif ambitieux du projet MétabolomiX
porté par le CNRS en partenariat avec l’INRA de Colmar.
 
Ce projet pluridisciplinaire a pour but de créer au sein de la plateforme technologique
de l’IBMP -récemment agrandi- un pôle d’analyse multidimensionnelle de très haute
résolution, structure stratégique pour le développement de nouvelles technologies de
résolution spatiale dans des domaines aussi variés que l’écologie, la pharmacologie ou la
biologie animale et végétale. Ce faisant, les savoir-faire et expertises uniques de l’Institut
seront pérennisés et son statut d’excellence et de formation dans ces technologies de pointe
consolidé. L’acquisition d’équipements dédiés s’avère indispensable à cet effet.
 
Le contrat de plan réserve une enveloppe globale de 1,9 M€ financés respectivement par :
- l’Etat : 100 000 €,
- le CNRS : 1 200 000 €,
- la Région : 300 000 €,
- l’Eurométropole de Strasbourg : 300 000 €.
 
L’équipement phare en voie d’acquisition est un spectromètre de masse à très haute
résolution dit SolariX accompagné de l’outil informatique nécessaire à la recherche et
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au traitement  des données générées par ce grand équipement, unique dans le Grand-
Est. Il sera ouvert aux partenaires publics et privés. Sa mise en service est fixée au
troisième trimestre 2016 avec une montée en puissance à partir de 2017 par la formation
et disponibilité des personnels dédiés.
 
A ce stade, la Commission permanente (Bureau)  est invitée d’une part à confirmer
l’engagement financier pris dans le cadre du CPER en cours et, d’autre part, à préciser
l’échéancier des versements.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

décide
 
en application du Contrat de plan Etat-Région 2015-2020, de confirmer la participation
financière de l’Eurométropole de Strasbourg à hauteur de 300 000 € au projet
d’équipements de recherche MétabolomiX/RE8,
 
- de verser au CNRS, porteur du projet, le montant en cause en deux annuités,

respectivement :
- 2016 : 180 000 € (inscrits au BP voté),
- 2017 : 120 000 € (sur décompte général définitif),

 
- d’imputer la dépense en résultant sur la ligne budgétaire DUO1 – 2015 – AP0246

– programme 1115,
 

autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e à signer la convention financière organisant les
modalités et l’échéancier des versements
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Renégociation du bail entre l'Eurométropole de Strasbourg et l'Université
internationale de l'espace/ISU - Protocole d'accord préalable à la conclusion
d'un nouveau bail.

 
 
 
L’Université internationale de l’espace/ISU est un centre d’excellence à vocation
internationale, interdisciplinaire et interculturelle qui consacre ses activités
d’enseignement, de séminaires et de recherche à la thématique du spatial. Cet
établissement privé original, créé en 1987 au sein du Massachusetts institute of
technology/MIT de Boston, a tissé des liens étroits de coopération avec les plus
prestigieuses agences spatiales : le Centre national d’études spatiales/CNES, l’Agence
spatiale européenne/ESA, les Agences spatiales américaine/NASA, canadienne/CSA et
japonaise/JAXA ainsi qu’avec les milieux industriels -Boeing, Airbus- et académiques du
monde entier.
 
En 1994, l’ISU avait choisi Strasbourg pour y implanter son campus central, sur le site
du Parc d’innovation, et y organiser à intervalle régulier son université d’été nomade à
travers le monde. Consolidant son implantation locale, l’ISU avait intégré en 2002 un
bâtiment neuf dédié financé par l’Etat et les collectivités dans le cadre du Contrat triennal
Strasbourg, capitale européenne et propriété de l’Eurométropole de Strasbourg. Depuis
lors et à l’aune des surfaces disponibles, d’autres occupants ont été hébergés à l’initiative
de la collectivité : l’Institut européen entreprise et propriété intellectuelle/IEEPI, l’Ecole
nationale supérieure d’informatique pour l’industrie et l’entreprise/ENSIIE et quelques
start-up.
 
De surcroît, le développement de l’ENSIIE requiert des surfaces supplémentaires. La
conjonction de ces éléments nous conduit à organiser la refonte de la situation immobilière
et locative du bâtiment de l’lSU. Les discussions engagées à cette fin permettent de
proposer un dispositif renouvelé validé de concert. Il vise d’une part à témoigner à l’ISU
la volonté de la collectivité d’ancrer cette institution unique sur son territoire et, d’autre
part, à clarifier, rationaliser et apaiser les aspects respectivement immobilier et locatif.
Son économie générale est structurée ainsi qu’il suit :
- confirmation de l’ISU dans son bâtiment pour une durée de 15 ans,
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- installation de l’ENSIIE dans un bâtiment neuf à construire à proximité,
- conservation par l’ISU d’environ 55 % de la surface totale et adaptation de ce

périmètre à ses besoins,
- mutualisation des surfaces résiduelles et implantation de projets propres à la

collectivité,
- amélioration des performances énergétiques du bâtiment,
- gestion et entretien  du bâtiment de l’ISU assurés par la collectivité en régie,
- mise en place par la collectivité de baux de droit commun bilatéraux propres à chaque

occupant,
- adossement du loyer au prix du marché et révision annuelle indexée,
- faculté pour la collectivité d’attribuer une subvention compensatrice en totalité ou en

partie du loyer ; pour l’ISU compensation totale du loyer à l’exclusion des charges,
- date d’effet fixée au 1er septembre 2016, en anticipation de l’échéance du bail

en cours dès lors caduc, pour l’occupant premier et principal qu’est l’ISU, et au
15 septembre 2016 pour les ex sous-locataires.

 
Dans l’immédiat et dans l’attente de la formalisation  des divers actes  en résultant,
il convient d’adresser un signal volontariste fort à l’ISU et son Board/Conseil
d’administration pour sécuriser l’ancrage strasbourgeois et faciliter la reconduction du
soutien financier sur trois ans alloué par le CNES.
 
Le signal en question se traduit par un protocole d’accord préalable à la conclusion d’un
nouveau bail, négocié avec l’ISU, document soumis à l’approbation de la Commission
permanente (Bureau).
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau) 
après en avoir délibéré

approuve
 
le protocole d’accord préalable à la conclusion d’un nouveau bail avec l’Université
internationale de l’espace/ISU, document joint en annexe
 

autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e à signer le document en question.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016
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et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



15.03.2016 
 

PROTOCOLE D’ACCORD PREALABLE 

A LA CONCLUSION D’UN NOUVEAU BAIL 
 
 

ENTRE : 

 
 
L’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 

demeurant 1 parc de l'Etoile, 67076 STRASBOURG Cedex, représentée par son Président, 
M. Robert HERRMANN, en vertu de la délibération de la Commission permanente (Bureau) 
du 29 avril 2016 
 
Ci-après dénommée « le BAILLEUR » 
 
 d’une part 

 
 

ET : 

 
 
L’UNIVERSITE INTERNATIONALE DE L’ESPACE (ci-après l’ISU) 

demeurant Parc d’innovation, 1 rue Jean Dominique Cassini, 67400 ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN, représentée par son Président, M. le Professeur Walter PEETERS, 
 
Ci-après dénommée « le PRENEUR » 
 
 d’autre part 

 

 
 
 
 

IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

 
 
 
La COMMUNAUTE URBAINE DE STRASBOURG, aujourd’hui dénommée l’EUROMETROPOLE 
DE STRASBOURG, a donné à bail à l’ISU un ensemble immobilier d’une surface utile 
d’environ 4 800 m² sis Parc d’innovation, 1 rue Jean Dominique Cassini, 67400 ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN, sur des terrains d’une superficie totale de 125,64 ares. 
 
Ce bail a été conclu avec l’ISU par acte du 25 juillet 2002 pour une durée de 15 ans, avec 
prise d'effet au 1er août 2002, de sorte qu'il arrive à échéance le 31 juillet 2017. 
 
Eu égard aux évolutions internes dont elle a été l’objet, notamment en termes de besoins et 
de capacités, l’ISU a fait part au BAILLEUR de sa volonté de renégocier les termes et 
conditions du bail susvisé, dans un souci de pérennisation au sein de ses locaux actuel et 
donc de l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG. 



 
Des pourparlers se sont engagés en vue de redéfinir les engagements contractuels respectifs 
des parties au présent protocole. 
 
 

IL A AINSI ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 
Article 1 : 

 
Dès la signature du nouveau bail, le BAILLEUR reprendra pleine et entière possession de la 
parcelle cadastrée section 35 n°486/124 (espaces verts côté est, entre Fit'n Well et le 
parking visiteurs de l'ISU donnant sur le préau et l'entrée principale du bâtiment), 
originellement réservée à l'accueil d'une résidence et services pour les étudiants de l'ISU, 
afin d'y construire un nouveau bâtiment et d'y accueillir l'ENSIIE. 
 
L’objectif étant de permettre un développement autonome de chacun des deux 
établissements (ISU et ENSIIE). 
 
 
Article 2 : 

 
L'EUROMETROPOLE DE STRASBOURG entreprendra des travaux destinés à améliorer et à 
rénover le bâtiment de l'ISU, notamment en termes de performances énergétiques, dans le 
souci de réduire au maximum les charges d'exploitation. 
 
Ces travaux consisteront notamment en une : 
 

- amélioration de l’isolation du bâti  
- révision des échangeurs thermiques  
- réfection de l’étanchéité de la toiture et remise en état suite aux dégâts causés par les 

infiltrations (art. 606 du Code civil) 
- modification du système d’éclairage en faveur d’une diminution des consommations  
- modification du système de chauffage dans le but de réduire les coûts. 

 
Le planning d’exécution des travaux sera fixé d’un commun accord avec l’ISU, afin de 
minimiser les désagréments causés sur les enseignements ou travaux de recherche 
particulièrement sensibles à la moindre vibration. 
 
Il sera nécessairement tenu compte du calendrier universitaire. 
 
Ces travaux devront être exécutés sur une période n’excédant pas deux ans et être achevés 
au plus tard fin 2020. 
 
 
Article 3 : 

 
L'EUROMETROPOLE DE STRASBOURG renonce en partie à se prévaloir des articles 6 et 7 du 
bail actuel et accepte dès à présent, par dérogation à ces dispositions, que l’ISU aura pour 
seule obligation de réaliser les réparations locatives définies par le décret n° 87-712 du      
26 août 1987 pris en application de l'article 7 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 et 
son annexe. 



 
Restent seules en vigueur les dispositions ci-après des articles 6 et 7 susvisés : 
 
Réparation – entretien des lieux loués 
 
Le preneur prendra toutes précautions utiles pour éviter le gel de tous appareils, conduits, 
équipements relevant directement de son usage et étant placé comme tel sous sa 
responsabilité. 
 
Travaux 
 

- Le preneur est autorisé en cours de bail à exécuter à ses frais, risques et périls et sous 
sa responsabilité, tous travaux qu'il jugera utiles ou qui seront nécessaires à la 
jouissance normale des lieux loués conformément à la destination des locaux. 

 
- En dérogation de l'autorisation de l'alinéa précédent, le preneur ne pourra procéder à 

aucune démolition, construction, changement de distribution, cloisonnement, 
percement d'ouverture, sans autorisation préalable et écrite du bailleur. 

 
- Le preneur ne pourra faire supporter aux planchers une charge supérieure à leur 

résistance sous peine d'être responsable de tous désordres ou accidents en résultant. 
 

- Tous embellissements, améliorations et installations faits par le preneur dans les lieux 
loués resteront, à la fin du bail, la propriété du bailleur sans indemnité de sa part, et ce 
même si le bail prend fin par la mise en jeu d'une clause résolutoire ou en cas de 
résiliation du bail par le preneur. 

 
 
Article 4 : 

 
Les parties s’engagent dès à présent de manière ferme et irrévocable à conclure au plus tard 
le 08 juillet 2016 un nouveau bail de droit commun d’une durée de 15 ans, avec une prise 
d’effet au 1er septembre 2016. 
 
A cet effet, le BAILLEUR adressera un projet de bail à l’ISU, au plus tard le 02 mai 2016, 
dont les conditions essentielles seront les suivantes : 
 
� Conservation par l'ISU d'environ 55 % de la surface globale (ce pourcentage est 

susceptible de varier légèrement, en fonction des discussions à mener entre les parties 
quant à la répartition des différents espaces et la détermination de leur destination 
respective), mutualisation des espaces communs et implantation sur la surface 
résiduelle de projets propres à l'EUROMETROPOLE DE STRASBOURG (par exemple : 
pôle de centralité du Parc d'innovation et locaux démonstrateurs du pôle de 
compétitivité Fibres-Energivie) mais compatibles avec la destination actuelle des locaux 
et ne créant aucun trouble de jouissance pour l’ISU. Les travaux consécutifs à la 
nouvelle répartition des surfaces, dont le but est de répondre aux besoins de l'ISU, 
seront soumis à son accord préalable. A ce titre, l'EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
prendra en charge les travaux rendus nécessaires du fait de cette nouvelle organisation 
(installation de cloisons, de portes etc...). 

 
� Dans l'hypothèse où l'ISU souhaiterait agrandir la surface de ses locaux, elle se verra 

prioritairement donner à bail, dans les mêmes conditions que celles appliquées dans le 



nouveau bail, toute surface libre d'occupation pour laquelle elle aura manifesté sa 
volonté de louer. L'EUROMETROPOLE DE STRASBOURG s'engage ainsi à informer 
spontanément l'ISU des éventuels locaux disponibles. 

 
� Seule une enseigne principale « ISU » pourra être apposée sur le bâtiment pendant la 

période du bail. 
 
� Le BAILLEUR assure la gestion et la mise à disposition des espaces mutualisés occupés 

à titre ponctuel. 
 
 Toutefois, l’ISU conserve la gestion du planning des espaces mutualisés. 
 
 En sa qualité de locataire principal du bâtiment, l’ISU bénéficiera d’un droit de priorité 

absolu quant à l’utilisation de ces espaces mutualisés. De même, l’ISU obtiendra 
automatiquement l’autorisation d’occuper ces espaces dès lors qu’ils ne sont pas déjà 
attribués à un autre occupant aux mêmes dates ou créneaux horaires. 

 
� L'EUROMETROPOLE DE STRASBOURG assure la gestion, la maintenance et l'entretien 

du bâtiment de l’ISU. 
 

A cet effet, l'EUROMETROPOLE DE STRASBOURG fera son affaire de la souscription des 
contrats nécessaires et indispensables à la gestion, la maintenance et l’entretien du 
bâtiment, étant précisé que l’ISU procédera à la résiliation des divers contrats en cours, 
et ce avec effet au 31 août 2016. Lorsque la résiliation des contrats en cours ne pourra 
prendre effet au 31 août 2016, l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG s’engage à 
indemniser l’ISU à hauteur des sommes payées au titre de la période postérieure, sur 
la base des justificatifs. 

 
� L'ISU a pour obligation l'entretien courant de la chose louée et les menues réparations, 

ainsi que l'ensemble des réparations locatives définies par le décret n° 87-712 du      
26 août 1987, étant entendu que ces mêmes réparations seraient à la charge du 
BAILLEUR si elles étaient occasionnées par la vétusté, des malfaçons, un vice de 
construction, un cas fortuit ou de force majeure. 

 
� L'EUROMETROPOLE DE STRASBOURG s'engage à faire son affaire, sans recours 

possible contre l’ISU, de la poursuite, de la modification ou de la résiliation des 
contrats de prêt à usage conclus entre l’ISU et ses sous-locataires, dont l'ENSIIE, 
l’IEEPI, la société ENERTIME, les sociétés SEGTON ADVANCED TECHNOLOGY et 
VOLUMION, ainsi que la société CALIATYS. A ce titre, le BAILLEUR garantit l’ISU de 
toute éventuelle indemnité allouée, à l'amiable ou judiciairement, à l'un des sous-
locataires susvisés du fait de la résiliation ou de la modification de son contrat. Par 
ailleurs, le BAILLEUR confirmera à l’ISU que la situation locative de ses anciens sous-
locataires est régularisée. 

 
� L’ISU aura la faculté de mettre à disposition certains de ses locaux, moyennant 

compensation des charges, sous réserve de l'accord préalable et formel du BAILLEUR 
sous quinzaine. 

 
� Le montant du loyer sera négocié sur la base d'une indication de prix au m² fixé par le 

service des Domaines en 2006, actualisé sur la base de l'indice du coût de la 
construction (locaux non affectés à de l'habitation). A ce montant s'ajoute la quote-
part des charges locatives conformément aux usages et en fonction de la surface 



effectivement utilisée par l’ISU. Le montant du loyer ainsi fixé d'un commun accord 
s'appliquera également aux éventuelles surfaces additionnelles données 
postérieurement à bail à l’ISU. 

 
Le loyer sera révisé automatiquement et de plein droit chaque année à la date 
anniversaire du bail sur la base de l'indice INSEE coût de la construction connu au jour 
de la conclusion du nouveau bail. 

 
� Un état des lieux contradictoire sera établi à la date d'entrée en vigueur du nouveau 

bail. 
 
 
Article 5 : 

 
L’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG prend l’engagement de principe d’attribuer 
annuellement à l’ISU une subvention exclusivement compensatrice du loyer et ce à hauteur 
de 100 %. L’octroi d’une telle aide financière est une condition essentielle et déterminante 
pour l’ISU. 
 
 
Article 6 : 

 
Le présent Protocole constitue l’expression de la volonté réciproque des parties qui 
s’engagent à l’exécuter de bonne foi. 
 
Toutes les clauses du présent Protocole sont déterminantes de la volonté des parties. 
 
 
Article 7 : 

 
Le présent Protocole entrera en vigueur dès sa signature par toutes les parties. 
 
 
 

Fait à STRASBOURG, 
 
Le  
 
en deux exemplaires originaux 

 
 
 
 
Pour l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG,                Pour l’ISU, 

 

       Le Président                 Le Président 

 

 

 

  M. Robert HERRMANN    M. le Professeur Walter PEETERS 
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 25
Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Attribution de subventions au titre de la promotion des activités
universitaires, scientifiques et de la vie étudiante.

 
 
 
L’Eurométropole de Strasbourg est un partenaire du développement de l’enseignement
supérieur et de la recherche et a vocation à promouvoir certaines initiatives relevant de
cette dynamique. A cet égard, la Commission permanente (Bureau) de l'Eurométropole
est invitée à soutenir six initiatives s’inscrivant dans ce cadre pour un montant total de
31 000 € :
- 3 000 € pour le Critt Matériaux,
- 3 000 € pour la Société de biologie de Strasbourg,
- 3 000 € pour l'Association médecine pharmacie et sciences,
- 500 € pour l'association Augustin Cournot doctoral days,
- 1 500 € pour la Société des amis des universités de l’académie de Strasbourg,
- 20 000 € pour l'Institut européen entreprise et propriété intellectuelle.

 
Au titre des subventions de projet.
 
Critt Matériaux Alsace : organisation d’un colloque national sur le thème de la
recyclabilité des pièces plastiques.
 
Le Critt Matériaux Alsace, l’Ecole de chimie, polymères et matériaux (ECPM), la CCI
Alsace et la Filière Plasturgie en Alsace ont décidé de s’associer pour organiser un
Colloque national d'information et d'échanges sur le thème du recyclage des plastiques,
les 16 et 17 mars 2016. Il s'agit, dans le cadre de cet évènement de rassembler près de
150 personnes, essentiellement de la filière plasturgie, afin de faire un état des lieux du
recyclage des matières plastiques et d'étudier les pistes de tri, valorisation et recyclage à
explorer ou développer (technologies innovantes, éco conception).
 
En parallèle au colloque même, un espace d'exposition et des rendez-vous d'affaire sont
destinés aux industriels, chercheurs et spécialistes institutionnels. Le budget prévisionnel
pour l'ensemble de l'évènement est de 31 511 €.
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Pour soutenir cette rencontre, au cœur des préoccupations de la société et aux enjeux
environnementaux et économiques forts, et qui s’inscrit pleinement dans la feuille de route
économique 2030 au titre de l’économie verte, il vous est proposé de soutenir l’événement
à hauteur de 3 000 €.
 
Société de Biologie de Strasbourg (SBS) : organisation du 1er forum BioChem.
 
Le forum BioChem, qui se déroulera pour la première fois les 2 et 3 juin à l'Ecole
Supérieure de biotechnologie de Strasbourg a pour ambition de rassembler les acteurs de
la chimie et de la biomédecine et de renforcer ainsi le dialogue et les interactions entre
le monde académique et le monde industriel, au niveau national mais aussi sur l'espace
rhénan.
 
4 axes d'approche seront utilisés :
- des conférences sur les sujets d'ordre général faisant intervenir chercheurs et

industriels afin de balayer les diverses approches d'un même sujet,
- des tables rondes sur des sujets plus pointus afin d'approfondir les connaissances

mutuelles,
- des stands permettant aux industriels de présenter leurs métiers et leurs axes de

recherches (l'Eurométropole aura également la possibilité d'y disposer un stand),
- des posters sur lesquels les chercheurs pourront communiquer autour de leurs travaux.
 
Cette première édition du forum BioChem a été organisée en partenariat avec la
Société de biologie de Strasbourg, la Société chimique de France, les associations de
doctorants/docteurs ADDAL (Association des Doctorants et Docteurs d'alsace) et SPB
(Association des doctorants et post-doctorants de l'IGBMC), le réseau Alsace Tech, les
écoles d'ingénieurs ECPM (Ecole européenne de chimie, polymères et matériaux) et ESBS
(Ecole supérieure de biotechnologie de Strasbourg), Alsace BioValley et l'Université de
Strasbourg.
 
La Région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine sera également sollicitée au titre de co-
financeur. Le budget prévisionnel total du forum est de 30 000 €.
 
Il vous est proposé d'attribuer une subvention d'un montant de 3 000 € (soit 10 %
du montant prévisionnel) pour soutenir cette première édition du Forum BioChem,
qui correspond parfaitement à la volonté de fertilisation croisée entre les mondes de
l'entreprise et de l'enseignement supérieur que soutient la collectivité.
 
Association Médecine Pharmacie Sciences (AMPS) : 5ème congrès européen  des
médecins et pharmaciens doctorants (MD-PhD).
 
L'association Médecine Pharmacie Sciences (AMPS), fondée en mai 2015, regroupe les
étudiants français préparant un double cursus de master, spécialité médecine ou pharmacie
(formation clinique), adossé à une formation à la recherche fondamentale biomédicale.
Ce sont les futurs cliniciens-chercheurs.
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Cette année pour la première fois, Strasbourg a été choisie pour accueillir ce congrès
annuel européen (après Londres en 2012, Paris en 2013, Brünnen en 2014 et Gröningen
en 2015).
Le CHU rassemblera du 8 au 10 juillet, lors de conférences, d'ateliers pratiques, de
tables rondes, aussi bien les étudiants qui présenteront leurs travaux de recherche que des
conférenciers de renommée mondiale. Les professeurs Jean-Louis Mandel, Didier Mutter,
Alain Fischer, et les Docteurs Sjoerd Repping, Melissa McCartney ont d'ores et déjà
répondu présents pour échanger autour de thématiques, aussi bien d'ordre scientifique que
politique et éthique.
 
200 participants sont attendus, en provenance de toute l'Europe, voire au-delà.
 
L'AMPS sollicite une aide de l'Eurométropole à hauteur de 3 000 €. La Région et le Conseil
départemental sont également sollicités.
 
Il vous est proposé d'attribuer une subvention de projet à hauteur de 3 000 € afin
de permettre la tenue de cette 5ème conférence européenne MD-PhD qui participe
pleinement au rayonnement scientifique de l'Eurométropole de Strasbourg.
 
Association ACDD : 13ème Augustin Cournot Doctoral Days.
 
L'Ecole doctorale Augustin Cournot de l'Université de Strasbourg organise annuellement
les Doctoral Days, évènement international dédié à la promotion de l'excellence en matière
de recherche dans les domaines de l'économie, de la finance et du management.
 
Cette année, la 13ème édition des Augustin Cournot Doctoral Days (ACDD) a prévu
d'organiser deux sessions plénières qui rassembleront des conférenciers prestigieux et
notamment Marie-Claire Villeval (Lyon II) et Jean-Charles Rochet (Zurich).
 
Le rayonnement de l'évènement dépasse largement les frontières européennes et devrait
attirer 70 à 80 participants, au Collège doctoral européen.
 
Les jeunes doctorants sont invités à présenter leurs récents travaux, à échanger avec
des chercheurs seniors et leurs collègues de tous les horizons géographiques. Les trois
meilleurs papiers se verront décerner un prix lors d'une cérémonie qui se déroulera le
22 avril, dans les salons de l'Hôtel de Ville.
 
Il vous est proposé d'attribuer une subvention de projet à hauteur de 500 € à l'association
pour soutenir cette initiative en faveur des doctorants et jeunes chercheurs.
 
Société des amis des universités de l’académie de Strasbourg (SAUAS) : prix de
thèse.
 
La Société des amis des universités de l’académie de Strasbourg (SAUAS), qui a pour
objet de favoriser le développement et le rayonnement des universités de l’Académie,
attribue chaque année des Prix de thèse aux doctorants les plus méritants de l’Université
de Strasbourg et de l’Université de Haute-Alsace. Plus de 470 thèses ont été soutenues
dans les universités d’Alsace en 2015.
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Douze prix, d’un montant de 1 500 € chacun, seront à nouveau décernés cette année lors
d’une cérémonie qui se déroulera en juin au Palais universitaire de Strasbourg.
 
Dans la continuité des éditions précédentes, il vous est proposé de bien vouloir associer
l’Eurométropole de Strasbourg à cette initiative par la reconduction d’un Prix de 1 500 €.
 
Au titre des subventions de fonctionnement.
 
Institut européen entreprise et propriété intellectuelle (IEEPI).
 
L’IEEPI, dont l'Eurométropole est membre fondateur et un soutien actif depuis sa création
en 2004, poursuit son développement, tant sur le territoire qu’à l’international, avec
une offre de formation à la propriété intellectuelle, diversifiée et innovante, auprès des
dirigeants d’entreprises (PME et grands groupes) et des acteurs de la recherche publique
et universitaire.
 
Bilan de l'année 2015.
 
Ø

Organisation de formations :
Avec une équipe de cinq personnes localisées au Parc d’Innovation d’Illkirch, une antenne
dans le sud de la France et environ 120 experts intervenants, l’Institut a assuré, en 2015,
168 journées de formations (57 jours sur mesure, 10 jours de cycle licensing, 20 jours de
master, 81 jours de cycles courts).
 
Ø

actions menées sur le territoire alsacien :
- 22 journées de formation auprès d'entreprises et de centres de recherche,
- l'organisation de clubs "propriété intellectuelle Alsace" (Strasbourg et Mulhouse)
- la participation à des forums et conférences (notamment auprès de la faculté de

sciences économie et gestion de l'Université de Strasbourg),
- la participation au Conseil scientifique de l’ECAM et au jury OARA de l'INSA
- …

 
Ø

actions menées au niveau international :
- des conventions de partenariat (ayant débouché sur 6 jours de formation) ont

été signées avec PICARRE (Propriété Intellectuelle et Innovation en Wallonie) et
CENTREDOC (recherches brevets et veille technologique) en Suisse,

- organisation d'un séminaire au Maroc avec le soutien de l'organisation mondiale de
la propriété intellectuelle,

- échange de formateurs et relations consolidées avec le Shanghai Institute of
technology (Chine).

 
Ø

Suivi de l'avancement du Pôle de compétence en propriété intellectuelle (PCPI), et
notamment un projet de colloque international associant l'IEEPI, le Ceipi (Centre
d'Études Internationales de la Propriété Intellectuelle) et le Beta (Bureau d'économie
théorique et appliquée) à l'automne 2016.

 
Programme 2016.
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Le budget prévisionnel 2016 s'élève à 977 500€.
 
Pour l'année 2016, l'IEEPI s'est fixé 4 axes d'action :
 
- augmenter le chiffre d'affaire des formations : en mettant l'accent sur les formations

inter entreprises (et en particulier les cycles courts) et intra-entreprises (sur place et
sur mesure),

- développer leur offre en matière de e-learning (formation en ligne), en partenariat
avec la société Almedia. Cette promotion passe par la diffusion d'un"serious game"
pédagogique, actuellement en cours de développement,

- poursuivre les actions en Alsace à destination de la recherche publique, des PME
(partenariat avec Alsace Innovation) et des pôles de compétitivité,

- intensifier les formations à l'international en consolidant son réseau de partenaires
internationaux en zone francophone (Suisse, Belgique, Maroc). Le lancement d'un
Master en anglais centré sur le transfert de technologie fait partie des outils déployés.
Les relations partenariales avec la Chine seront consolidées et développées.
 

Compte tenu des enjeux stratégiques de la propriété intellectuelle identifiés, il vous est
proposé la reconduction de la subvention générale de fonctionnement pour l'IEEPI, pour
l’année 2016 à hauteur de 20 000 € (montant dégressif).
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

décide
 
Dans le cadre de la politique de l'Eurométropole de soutien aux activités scientifiques,
universitaires et étudiantes, d’attribuer les subventions suivantes :
 

Bénéficiaire 2016
CRITT Matériaux - colloque autour de la recyclabilité des pièces
plastiques

3 000 €

SBS - 1er forum Biochem 3 000 €
AMPS – 5e congrès européen MD-PhD 3 000 €
ACDD - 13° édition des Augustin Cournot doctoral days 500 €
SAUAS - prix de thèse 1 500 €
IEEPI - subvention de fonctionnement 20 000 €
TOTAL 31 000 €
 
et d’imputer les montants ci-dessus qui représentent une somme totale de 31 000 €, comme
suit :
 
- la somme de 1 500 € sur la ligne budgétaire 23 – 6574 – DU03E programme 8018,

dont le disponible avant la présente Commission permanente (Bureau) est de 5 333 € ;
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- la somme de 29 500 € sur la ligne budgétaire 23- 6574- DU03C programme 8016,

dont le disponible avant la présente Commission permanente (Bureau) est 166 667 € ;
 

autorise
 
le Président ou son représentant à signer les conventions financières et arrêtés y afférents.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Attribution de subventions 
Délibération de la Commission permanente (Bureau) de l'Eurométropole  

du 29 avril 2016 
 

 
 

Montant 
octroyé 

 
Montant 

octroyé N-1 

 
Dénomination de 

l'organisme 
 

 
Nature de la sollicitation 

 
Montant 
sollicité 

 
2016 

 
2015 

CRITT Matériaux colloque autour de la 
recyclabilité des pièces 
plastiques 

3 000 € 3 000 € 0 

SBS 1er forum Biochem 3 000 € 3 000 € 0 

AMPS 5° congrès MD-PhD 6 000 € 3 000 € 0 

ACDD 13° édition des Augustin 
Cournot doctoral days 

3 000 € 500 € 1 000 € 

SAUAS prix de thèse 1 500 € 1 500 € 1 500 € 

IEEPI subvention de 
fonctionnement 

20 000 € 20 000 € 25 000 € 

 
TOTAL 

 

 
36 500 € 

 
31 000 € 

 
27 500 € 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Soutien financier de l'Eurométropole de Strasbourg à un projet collaboratif
des pôles de compétitivité : projet ERGOFORM.

 
 
 
Le projet ERGOFORM, labellisé par le pôle de compétitivité Fibres-Energivie, vise à
développer un système de coffrage béton autostable diminuant la pénibilité du travail sur
chantier et son impact environnemental.
 
Pour mener à bien ce projet, quatre acteurs nationaux (deux entreprises et deux
laboratoires) se sont regroupés pour travailler de concert dès janvier 2016 et ce pour trois
ans.
 
La présente délibération a pour objet de proposer à la Commission d’attribuer une
subvention d’investissement d’un montant de 120 000 € à destination du laboratoire
ICUBE (laboratoire des sciences de l’ingénieur, de l’informatique et de l’imagerie), unité
mixte de recherche CNRS/Université de Strasbourg/INSA de Strasbourg.
 
Cette proposition s’inscrit dans la politique de soutien aux projets collaboratifs labellisés
par les pôles.
 
Ci-dessous sont présentés le contexte, les enjeux, les retombées et les conditions de mise
en œuvre du projet :
 
1) Le contexte et les enjeux du projet
 
Le coffrage est un dispositif destiné à contenir le béton en attendant sa prise et son
durcissement. Inventé en 1955, le coffrage métallique dit « à la française » a fait preuve
de son efficacité et de sa productivité. Depuis 20 ans cette technologie a été améliorée
de façon continue mais conserve des points de faiblesse, notamment relatifs à sa mise
en œuvre. Ainsi actuellement le travail de mise en œuvre des coffrages est réalisé par
plusieurs opérateurs qui, assistés par une grue pour le portage des éléments, doivent
les positionner et les assembler manuellement. Le coffreur doit par la suite huiler les
coffrages, généralement à l’aide d’huiles synthétiques et enfin démouler l’ouvrage. Ce
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travail et ses exigences rendent le métier du coffreur pénible et l’exposent à de nombreux
risques et nuisances. En outre, les huiles appliquées sont déversées dans l’environnement.
 
Fort de ce constat, la société HUSSOR et ses partenaires ont décidé de développer
un procédé de coffrage innovant visant à réduire la pénibilité du travail de coffrage, à
diminuer les risques d’accident du travail de cette profession en agissant sur différents
facteurs de pénibilité, tout en diminuant les impacts environnementaux de cette technique.
 
Concrètement, en vue de répondre à plusieurs verrous technologiques, le procédé
ERGOFORM peut se résumer ainsi :
- développer un système de banche coffrante dont le positionnement est piloté

mécaniquement,
- limiter l’utilisation de la force humaine et de systèmes de travail en hauteur périlleux,
- proposer des solutions innovantes pour la jonction entre les panneaux,
- développer un revêtement de surface innovant en substitution aux huiles de coffrage

tout en conservant la qualité de parement.
 
Ainsi, le procédé ERGOFORM constitue une véritable rupture avec les coffrages
métalliques habituels :
- du point de vue économique, la mise en œuvre sur chantier du système ERGOFORM

conduira à une diminution du nombre des opérations de coffrage, à la diminution du
nombre d’opérateurs affectés à ces opérations laborieuses ce qui rendra rentable le
surcoût d’acquisition de ces équipements et contribuera à pallier aux difficultés de
recrutement d’opérateurs de chantier,

- d’un point de vue environnemental, la principale innovation consiste en la suppression
des huiles de décoffrage. Les professionnels du gros œuvre cherchent à limiter
l’adhérence du béton aux parois des coffrages et à obtenir des parements béton ayant
un aspect le plus homogène possible. La technique couramment utilisée consiste donc
à huiler les éléments coffrants avec des huiles végétales ou synthétiques avant de
procéder au coulage du béton. La lubrification est directement réalisée sur chantier et
à l’issue des opérations, l’huile se retrouve dans sa quasi-intégralité dans les sols et
les nappes phréatiques, ce à raison de 15 000 tonnes par an. Le système ERGOFORM
doit supprimer le recours à ces huiles.

 
2) Les partenaires du projet et les retombées attendues pour le territoire 
 
Le projet implique deux entreprises dont une alsacienne :
- HUSSOR SAS, 20 M€ de CA, 105 salariés, implantée à  Lapoutroie (68650).
- LORMAC AUTOMATION, 5.2M€ de CA, 35 salariés, implantée à Tucquenieux

(54640).
 
Et deux laboratoires alsaciens :
- « Laboratoire des sciences de l’ingénieur, de l’informatique et de l’imagerie  » (I-

CUBE) - UMR7357 CNRS/Université de Strasbourg/INSA.
- « Laboratoire de photochimie et d’ingénierie macromoléculaires (LPIM), Université

de Haute Alsace (UHA, Mulhouse).
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Le département de Génie civil d’I-Cube, dont il est proposé ici de financer une partie
des dépenses d’investissement, aura pour objectif principal de proposer des solutions de
substitution aux huiles de décoffrage : les pistes actuelles ciblent l’utilisation de molécules
biosourcées avec lesquelles il conviendra de fonctionnaliser le revêtement de surface des
banches métalliques appliqué par le procédé développé au LPIM.
- I-CUBE apportera sa contribution au niveau des tests menés sur les parements obtenus

et les essais de procédés d’utilisation.
- Le laboratoire apportera également son savoir-faire par ses préconisations d’usage,

notamment au regard des bétons compatibles avec la solution ERGOFORM.
 
Retombées attendues pour le partenaire financé par l’Eurométropole de Strasbourg :
 
§

Pour I-CUBE, des brevets potentiels pourront être déposés sur :
o le ou les composés chimiques liés au décoffrage,
o la méthode de traitement,
o le dispositif lui-même.

 
Au-delà de la propriété industrielle potentiellement générée, le laboratoire I-CUBE pourra
parfaire sa connaissance des interfaces béton-coffrage et consolidera ses savoir-faire en
matière de génie civil, renforçant sa capacité à répondre aux besoins de la filière BTP
locale.
 
3) La mise en œuvre et les moyens alloués pour le projet

a) La mise en œuvre
 
La coordination du projet sera assurée par HUSSOR avec l’appui des différents partenaires
et également les moyens des pôles de compétitivité Fibres-Energivie (67) et Matéralia
(57).
 
Le projet ERGOFORM se déroulera de 2016 à 2019 et sera séquencé en 9 grandes tâches
ci-dessous :
 

§
tâche n° 1 : coordination (HUSSOR/LORMAC/ICUBE/LPIM)

§
tâche n° 2 : validation de principes mécaniques (HUSSOR/LORMAC)

§
tâche n° 3 : châssis de stabilité (HUSSOR/LORMAC)

§
tâche n° 4 : panneau coffrant (HUSSOR/LORMAC/ICUBE/LPIM)

§
tâche n° 5 : optimisation du procédé de décoffrage (HUSSOR/ICUBE/LPIM)

§
tâche n° 6 : assemblage entre panneaux (HUSSOR/LORMAC)

§
tâche n° 7 : système commandes (HUSSOR/LORMAC)

§
tâche n° 8 : manutention et logistique (HUSSOR)

§
tâche n° 9 : prototypage et tests (HUSSOR/LORMAC/ICUBE/LPIM)

 
b) Les moyens nécessaires
 
Pour mener à bien ce projet, dont le coût global s’élève à 3,7 M€, les moyens nécessaires
sont donnés ci-dessous pour chacun des partenaires.
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Part financière des partenaires du projet Montant  
HUSSOR 1 339 742 €
   
LORMAC 1 443 754 €
   
   
LPIM 356 210 €
I-CUBE 576 672 €
dont Fonctionnement 348 672 €
dont Investissement 228 000 € 

          Le budget global du projet s’élève ainsi à 3 716  378 €
 
c) Le financement
 
Compte-tenu des retombées du projet, les partenaires ont décidé de le financer en propre
à hauteur de 1 758 K€ et sollicitent le soutien public pour 2 185 K€. La répartition du
soutien s’effectue entre les différentes collectivités et institutions concernées.
 

PARTENAIRES FINANCIERS
REGION ALSACEDESTINATAIRES

LOCAUX DES
FINANCEMENTS

Moyens
engagés FUI Feder

Alsace
REGION
ALSACE EmS

HUSSOR (68) 1 339 742 € 154 K€ 249 K€ 200 k€ /
I-CUBE (67) 576 672 € 356 k€ / 100 K€ 120 k€

LPIM (68) 356 210 € 256 k€ / 100 k€ /
Taux de participation /

Coût total projet  20,7 % 6,7 % 10,8 % 3,2 %

 
Le laboratoire I-CUBE a sollicité les partenaires financeurs pour un montant de 576 672 € :
une subvention de fonctionnement sollicitée auprès de l’Etat à hauteur de 356 K€ et de la
Région Alsace à hauteur de 100 000 € et en investissement auprès de l’Eurométropole de
Strasbourg à hauteur de 120 000 € (soit 3,2 % du coût total du projet).
 
4) Expertise et labellisation
 
Le présent projet a été labellisé par le comité de labellisation du pôle de compétitivité
Fibres-Energivie qui l’a jugé pertinent.
 
En vertu des engagements pris par l’Eurométropole de Strasbourg lors de la signature du
Contrat de performance du pôle et des enjeux de ce projet pour le territoire, il est proposé
de le soutenir.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

décide
 
 
- de soutenir financièrement le projet ERGOFORM, labellisé par un pôle de

compétitivité alsacien, et d’attribuer à ce titre au laboratoire des sciences
de l’ingénieur, de l’informatique et de l’imagerie (I-CUBE), une subvention
d’investissement d’un montant de 120 000 € lui permettant de mener à bien sa
contribution au projet.

 
- d’imputer la dépense en résultant sur la ligne budgétaire 64-20421-1050-AP0244

(contrats de performance des pôles de compétitivité) dont le crédit disponible avant
la présente Commission permanente (Bureau) est de 264 200 €,

 
autorise

 
le Président ou son représentant à signer la convention afférente.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Attribution de subvention 
 
 

Dénomination de 
l'organisme 

Nature de la 
sollicitation 

Montant sollicité 
Montant 
octroyé 

Montant 
alloué pour 
l’année n-1 

SATT CONECTUS  
(représentant ICUBE) 

Subvention 
d’investissement  

120 000 € 120 000 € 154 000 € 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Expérimentation de l’appel à projets d’ingénierie verte SEVE (Solution
d’économie verte en entreprise) et versement des financements aux lauréats
2016.

 
 
 
La présence d’une université parmi les plus performantes de France sur le territoire
de l’Eurométropole de Strasbourg est une chance pour notre tissu économique et pour
les entreprises de toutes tailles et domaines qui le composent. Pour nos entreprises, la
proximité de l’Université de Strasbourg est en effet source de performance économique en
garantissant un accès à une main d’œuvre de grande qualité et à une capacité de recherche
et développement (R&D) surpassant souvent celle des grands groupes industriels. C’est
pourquoi entretenir et renforcer le lien Université-entreprises est pour l’Eurométropole de
Strasbourg un enjeu fondamental.
 
Parallèlement, se développe sur notre territoire un ensemble de filières nouvelles qui,
réunies, forment ce qu’il est convenu d’appeler « l’économie verte ». Au nombre d’environ
1 200, les acteurs de ces filières sont soit des entreprises qui offrent des produits ou
services éco-responsables, soit des entreprises qui travaillent à intégrer à leur activité
traditionnelle des solutions plus respectueuses de l’environnement. Le point commun
de ces entreprises est la recherche et le développement de solutions technologiques de
pointe, très innovantes, dont le modèle économique et le potentiel commercial n’est pas
systématiquement assuré au départ.
 
C’est pourquoi, dans le cadre de sa stratégie Strasbourg Eco 2030 d’appui de
l’Eurométropole de Strasbourg au développement de l’économie verte, un nouveau
dispositif baptisé « Sève » (Solution d’économie verte en entreprise) vous est proposé.
Il contribuera à sécuriser les premiers pas des entreprises de l’économie verte vers
ces innovations et renforcera les collaborations entre l’Université de Strasbourg et les
entreprises du territoire autour des nouvelles technologies vertes qu’elles seront amenées
à mettre en place dans un contexte de transition écologique globale.
 
Objectifs du dispositif
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- Inciter le développement d’innovations vertes au sein des entreprises du territoire.
- Faciliter la transition écologique des entreprises du territoire.
- Contribuer à l’insertion professionnelle des diplômés de l’Université de Strasbourg

au sein du tissu économique local.
- Contribuer à la réduction de l’empreinte écologique des entreprises du territoire.
 
Bénéficiaires du dispositif
 
Toutes les entreprises du territoire souhaitant mener un projet de développement
technologique « vert » significatif et innovant.
 
Fonctionnement du dispositif
 
Le dispositif Sève est un appel à projets de l’Eurométropole de Strasbourg en partenariat
étroit avec l’Université de Strasbourg au cours duquel les entreprises candidates
soumettent un projet d’innovation verte (exemple : développement de panneaux solaires
innovants, éco-conception de lave-glace biodégradable, mise au point de machines de
désherbage respectueuses de l’environnement…).
 
Les entreprises retenues se voient proposer la prise en charge du coût d’un étudiant
stagiaire de l’Université de Strasbourg issu des différents cursus « verts » à niveau Master
(ou à défaut Licence), lequel devra piloter le projet lauréat pendant la durée de son stage
effectué au sein de l’entreprise. Pour faciliter la réussite du projet, en plus du salaire
du stagiaire, certaines dépenses liées au projet pourront également être prises en charge
(dépenses externes), l’aide globale restant limitée à 10 K€ maximum par projet et par
entreprise retenus, représentant au maximum 50 % du coût total du projet.
 
Intérêt du dispositif
 

Pour les entreprises Pour les étudiants
Réduire les coûts d'un projet innovant Réaliser son stage localement
Accéder à un niveau de compétences
intéressant

Mener à bien un projet sélectionné
(encadrement, sujet, environnement de
travail)

"Tester" un futur collaborateur Bénéficier d'une rémunération supérieure
à la norme

Découvrir le savoir-faire de
l'écosystème scientifique et universitaire
strasbourgeois

Augmenter ses chances de décrocher un
1er  emploi

Entrer dans un réseau de lauréats  
 
Conditions d’expérimentation et financement
 
Pour cette première édition, il est proposé un lancement à titre expérimental de l’appel à
projets Sève. Pour des raisons budgétaires et de ressources internes, celui-ci se limite à
5 projets lauréats et ne fera pour l’instant appel qu’aux compétences de l’Université de
Strasbourg. Il est précisé que la collectivité sollicite auprès du Conseil régional d’Alsace-
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Champagne-Ardenne-Lorraine, une dérogation concernant l’aide aux entreprises au titre
du règlement de minimis.
 
Enfin, il est à noter que le dispositif Sève a été lauréat de l’appel à projets Territoire
à énergie positive pour une croissance verte en 2015 et fait l’objet à ce titre d’un
cofinancement par l’Etat (Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer) à
hauteur de 80 % de ses dépenses externes.
 
Résultats de l’expérimentation à ce stade
 
L’accueil de cette nouvelle proposition de dispositif est bon puisque cinq projets de qualité
ont pu être retenus ce qui correspond à l’objectif de départ.
 
Pour cette édition 2016 expérimentale de l’appel à projets Sève, les lauréats sont donc les
cinq entreprises suivantes :
 

Dénomination
du bénéficiaire Implantation Activité Montant

sollicité
Montant
octroyé

INSOLEM Strasbourg Energies
renouvelables 15 460 € 7 800 €

AQUATIRIS Strasbourg Filtration 31 065 € 4 800 €
SOPREMA Strasbourg Isolation 12 000 € 5 300 €

ALGAE
NATURAL FOOD

Illkirch-
Graffenstaden Micro-algues 9 000 € 5 800 €

BFG
Environmental
Technologies

Illkirch-
Graffenstaden

Traitement
de l’eau 10 060 € 6 300 €

TOTAL   77 585 € 30 000 €
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

décide
 
d’expérimenter le nouvel appel à projets Sève 2016,
 

autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e à signer les conventions financières avec les
lauréats désignés par les élus de la collectivité
 
- l’engagement des budgets nécessaires au soutien des projets lauréats sélectionnés

en 2016, soit 30 000 € pour les lauréats Sève 2016 sur la ligne budgétaire
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DU03D-67-6574 – prog 8017, dont le solde disponible avant la présente Commission
permanente (Bureau) est de 209 713 €,

 
- l’attribution à ce titre à la société INSOLEM  d’une subvention de fonctionnement de

7 800 € pour lui  permettre de mener à bien son projet,
 

- l’attribution à ce titre à la société AQUATIRIS  d’une subvention de fonctionnement
de 4 800 € pour lui  permettre de mener à bien son projet,

 
- l’attribution à ce titre à la société SOPREMA d’une subvention de fonctionnement  de

5 300 € pour lui  permettre de mener à bien son projet,
 

- l’attribution à ce titre à la société ALGAE NATURAL FOOD d’une subvention de
fonctionnement de 5 800 € pour lui  permettre de mener à bien son projet,

 
- l’attribution à ce titre à la société BFG Environmental Technologies d’une subvention

de fonctionnement  de  6 300 € pour lui  permettre de mener à bien son projet.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Attribution de subvention 
 
 
 

Dénomination de 
l'organisme 

Nature de la sollicitation 
Montant 
sollicité 

Montant 
octroyé 

Montant alloué 
pour l’année n-1 

Société 
INSOLEM 

Appel à projets Sève 2016 15 460 € 7800 €  -          

Société  
AQUATIRIS 

Appel à projets Sève 2016 31 065 € 4800 €  - 

Société 
SOPREMA 

Appel à projets Sève 2016 12 000 € 5300 €  - 

Société 
ALGAE NATURAL 

FOOD 
Appel à projets Sève 2016 9 000 € 5 800 € - 

Société BFG 
Environmental 

Technoloies 
Appel à projets Sève 2016 10 060 € 6 300 € - 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Développement du Parc d’innovation - commercialisation du Bioparc
3 : attribution d’une aide ponctuelle à l’installation à la société ALGAE
NATURAL FOOD.

 
 
 
Selon le dispositif institué par la délibération du 26 octobre 2012, dans une démarche de
soutien à l’installation des futurs occupants du Bioparc 3, l’Eurométropole de Strasbourg
alloue, une subvention exceptionnelle pour la réalisation des travaux d’aménagement et
d’équipement des entreprises qui s’y installent.
 
L’aide de l’Eurométropole de Strasbourg à la réalisation des investissements projetés
s’élève à 35 % de leur valeur totale, montant plafonné à 50 000 € par module.
 
En application de ce dispositif, il est proposé à la Commission permanente (Bureau)
d’approuver l’attribution d’une subvention à la société ALGAE NATURAL FOOD.
 
La jeune entreprise ALGAE NATURAL FOOD, basée à Riquewihr (68), existe depuis
2014 et est spécialisée dans la culture à grande échelle de micro-algues éco-conçues
à des fins agro-alimentaires. Cette production a la particularité d’être organisée de
façon circulaire en récupérant les coproduits émis par des industries voisines et utiles
à son fonctionnement tels que la chaleur, le CO² et des substrats nutritifs. Elle emploie
actuellement 3 personnes et a décidé, via la création d’un établissement secondaire,
d’implanter son centre R&D au sein du Bioparc 3 depuis mi-décembre 2015 dans un
module de 260 m². Ce projet de développement sur le Parc d’innovation devrait se traduire
par la création dans un premier temps d'une dizaine d'emplois. A moyen terme, l’entreprise
envisage d'autres investissements sur le territoire de l’Eurométropole et en particulier sur
le Port autonome de Strasbourg.
 
D’après les éléments fournis par ALGAE NATURAL FOOD, le budget nécessaire à la
réalisation des travaux d’aménagement et d’équipement pour son installation dans un
module du Bioparc 3 de 260 m² environ, et conforme aux investissements éligibles, s’élève
à  109 575 €. Ces investissements permettront le financement d’équipements de R&D et
d’aménagements de laboratoires.
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Conformément au dispositif, l’aide de l’Eurométropole de Strasbourg à la réalisation des
investissements projetés, s’élève à 35 % de leur valeur totale, montant plafonné à 50 000 €
par module :
- pour la société ALGAE NATURAL FOOD, cette subvention correspond donc à la

somme maximale de 38 351 €.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

décide
 
- d’attribuer une subvention à l’entreprise ALGAE NATURAL FOOD d’un montant

de 38 351 € dans le cadre de ses travaux d’aménagement et d’équipement pour son
installation au Bioparc 3,
 

- d’imputer la dépense en résultant sur la ligne budgétaire DU03-67-204181-
programme 7027 dont le crédit disponible avant la présente Commission permanente
(Bureau) est de 100 000 €,

 
autorise

 
le Président ou son-sa représentant-e à signer la convention financière correspondante.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Attribution de subvention 
 
 

Dénomination de 
l'organisme 

Nature de la 
sollicitation 

Montant sollicité 
Montant 
octroyé 

Montant 
alloué pour 
l’année n-1 

ALGAE NATURAL 
FOOD 

Subvention 
d’investissement  

38 351 € 38 351 € 0 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Soutien à la création et à la reprise d'entreprises.
 
 
 
La feuille de route « Strasbourg Eco 2030 » porte plusieurs ambitions en matière
d’entrepreneuriat :
- insuffler une dynamique entrepreneuriale partout où elle s’exprime en encourageant

tous types de profils d’entrepreneurs,
- accompagner les entrepreneurs, aux moments clés du cycle de vie des entreprises,
- favoriser l’émergence de start-ups,
- développer une offre de lieux d’impulsion et de réseaux.

 
Dans ce cadre, l’Eurométropole cofinance, notamment aux cotés de la Région, une offre
de services coordonnée de conseil et de financement à destination des porteurs de projets
de création et reprise d’entreprises. La présente délibération propose d’attribuer des
subventions de fonctionnement à deux structures du réseau complet d’accompagnement
à la création/reprise d’entreprise pour un montant de 72 500 € au titre de l’exercice
budgétaire 2016.
 
INITIATIVE STRASBOURG
Fonctionnement 2016

42 500 €

 
L’association Initiative Strasbourg a pour objet de déceler et favoriser l’initiative
entrepreneuriale créatrice d’emplois sur le territoire de l’Eurométropole. Elle apporte son
soutien par l’octroi d’une aide financière sans garantie ni intérêt et accompagne les futurs
entrepreneurs, par un parrainage et un suivi technique gracieux.
 
L’effet de levier est de 9 : pour 1€ de prêt d’honneur, 9 € sont prêtés en moyenne par le
système bancaire classique. Le prêt d’honneur moyen est de 14 686 €.
En 2015, 91 prêts d’honneur avaient été octroyés pour un montant de 1 336 500 €,
permettant la création et / ou le maintien de 253 emplois sur le territoire de
l’Eurométropole.
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Le taux de pérennité moyen à 3 ans des entreprises accompagnées par Initiative Strasbourg
est de 97% (sur la base des entreprises financées en 2012).
 
L’objectif de l’association est de stabiliser l’activité entre 90 et 110 prêts d’honneur par an,
dont une dizaine de prêts de croissance pour les entreprises particulièrement dynamiques,
projetant des investissements et/ou des embauches.
 
L’Eurométropole de Strasbourg a versé 42 500 € de subventions au titre de l’année 2015.
 
CREACITE
Fonctionnement 2016

30 000 €

 
La couveuse d’entreprise est un espace de transition offrant aux porteurs de projet un
cadre juridique, un accompagnement pédagogique, et la possibilité de tester la viabilité
économique de leur projet durant une période de 36 mois maximum. L’entrepreneur à
l’essai peut quitter le dispositif à tout moment (création d’entreprise, retour à l’emploi…).
 
En 2015, 100 entrepreneurs avaient bénéficié d’un suivi, 12 avaient créé leur entreprise,
6 couvés avaient retrouvé un emploi et 6 se sont dirigés vers une coopérative d’activités
et d’emploi pour poursuivre leur projet. Ainsi, l’activité de Créacité est en progression
puisque 51 nouveaux contrats d’appui ont été signés en 2015 contre 30 en 2014.
L’Eurométropole de Strasbourg a versé 30 000 € de subvention au titre de l’année 2015.
 
En 2016, l’association souhaite accentuer son attractivité et sa visibilité territoriale
pour les porteurs de projet, en professionnalisant son offre de formation, notamment
par l’obtention d’une certification et en développant les parrainages.  Par ailleurs,
un partenariat avec le secteur bancaire devrait également permettre de financer des
formations et évènements supplémentaires.
 
Aujourd’hui Créacité comporte 80 couvés avec l’objectif à fin 2016 de porter ce chiffre
à 100.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau) 
après en avoir délibéré

décide 
 
d’attribuer les subventions suivantes pour l’exercice budgétaire 2016 :
 

Initiative Strasbourg 42 500 €
Créacité 30 000 €
TOTAL 72 500 €
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d’imputer  la somme de 72 500 € sur les crédits ouverts de la ligne budgétaire 65 – 6574
– DU05D programme 8023 au budget 2016 dont le montant disponible avant la présente
Commission permanente (Bureau) est de 699 000 €,
 

autorise 
 

le Président ou son-sa représentant-e à signer les arrêtés et éventuelles conventions y
afférentes.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Attribution de subventions 
 
 

 
 

Dénomination de 
l'organisme 

 
 

Nature de la 
sollicitation 

Montant sollicité Montant octroyé 
Montant alloué 

pour l’année n -1 

 
INITIATIVE 

STRASBOURG 
 

Subvention de 
fonctionnement 

42 500 € 42 500 € 42 500 € 

  
CREACITE 

 

Subvention de 
fonctionnement 

30 000  € 30 000 € 30 000 € 

  
TOTAL 

 
 72 500  € 72 500 € 

 
72 500 € 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Versement d'une subvention à Start Hop pour la mise en oeuvre du dispositif
CitéLab.

 
 
 
Start Hop 20 000 €
 
La feuille de route « Strasbourg Eco 2030 » porte plusieurs ambitions en matière
d’entrepreneuriat :
- insuffler une dynamique entrepreneuriale partout où elle s’exprime en encourageant

tous types de profils d’entrepreneurs,
- accompagner les entrepreneurs, aux moments clés du cycle de vie des entreprises,
- favoriser l’émergence de start-ups,
- développer une offre de lieux d’impulsion et de réseaux.

 
Dans ce cadre, l’Eurométropole cofinance, notamment aux cotés de la Région, une offre
de services coordonnée de conseil et de financement à destination des porteurs de projets
de création et reprise d’entreprises. La présente délibération propose d’attribuer une
subvention de fonctionnement à START HOP pour la mise en œuvre du dispositif CitésLab
pour un montant de 20 000 € au titre de l’exercice budgétaire 2016.
 
L’offre de CitésLab s’adresse à toute personne issue d’un quartier prioritaire de la politique
de la ville souhaitant développer un projet de création d’activité.
 
L'action du service d'amorçage de CitésLab complète l'offre d'accompagnement à la
création d'entreprise. Elle vise à :
- sensibiliser la population et les acteurs des quartiers à la création d'entreprises,
- susciter et accompagner, le plus en amont possible, l'émergence de projets de création

d'entreprises,
- mettre en relation avec l'offre d'accompagnement et de financement adaptée à leur

besoins.
 
Dans son rôle de détection et d’amorçage, CitésLab va à la rencontre des porteurs
de projets, à travers des permanences dans les quartiers, la participation à des ateliers
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des partenaires et réunions d’information en lien avec les opérateurs de la création
d’entreprise, ainsi qu’à travers les 9 cafés à projets organisés dans les quartiers en 2015.
 
Le dispositif aura permis d’atteindre 180 personnes en 2015 à travers des rencontres
collectives, dont 88 porteurs de projets conseillés individuellement. Parmi eux, 35 ont été
orientés vers des structures de soutien à la création d’entreprise ou coopérative d’activité
et d’emploi. Par ailleurs CitésLab a encouragé deux porteurs de projets à participer au
concours Talents de Cités 2015, dont la lauréate Maryse DEGBOE pour son projet SYNE
– Garde d’enfants 3.0.
 
L’objectif de 2015 de 80 porteurs de projets conseillés individuellement et 35 orientations
vers des parcours de création d’entreprises, est renouvelé pour 2016. Le dispositif fera
l’objet d’un suivi par l’intermédiaire d’un tableau de bord, tel que décrit dans l’annexe de
la convention signée entre la collectivité et START HOP. Ce suivi permettra de connaître
la répartition des porteurs de projets accueillis et orientés, suivant les quartiers d’origine, le
genre, l’âge et les structures d’accompagnement proposées. Des indications sur le devenir
des porteurs de projet à 3 et 12 mois suivant l’orientation seront également collectées.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau) 
après en avoir délibéré

décide
 
- d’attribuer la subvention de 20 000 € pour l’exercice budgétaire 2016,
 
- d’imputer  la somme de 20 000 € sur les crédits ouverts de la ligne budgétaire 65 –

6574 – DU05D dont le montant disponible avant la présente Commission permanente
(Bureau) est de 699 000 €,

 
autorise

 
le Président ou son-sa représentant-e à signer les décisions d’attribution nécessaires :
convention, arrêtés et avenants.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 



3/3

 
 
 
 
 



 
Attribution de subvention 

 
 
 
 

 
 

Dénomination de 
l'organisme 

 
 

Nature de la 
sollicitation 

Montant sollicité Montant octroyé 
Montant alloué 

pour l’année n -1 

 
START HOP 

 

Subvention de 
fonctionnement 

25 000 € 20 000 € 4 625 € 

 
 



 
 
 
Le Président 

 
 

CONVENTION FINANCIERE 
EXERCICE 2016 

 
 
Entre : 
 
 l’Eurométropole de Strasbourg, représentée par son Président, M. Robert HERRMANN,  
et 
 la Société Coopérative Start Hop ci-après dénommée la coopérative, inscrite au registre du 

commerce du Tribunal d’Instance de Strasbourg, sous le numéro TI 511 040 et dont le siège est 20 
avenue du Neuhof - 67100 STRASBOURG, représentée par son Directeur en exercice,  
Monsieur Henry BEILLET, 

 
Vu, 

- les articles L1611-4 et L2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
- la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 art 10 et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 art 1, 
- la délibération du Conseil de Communauté du 6 juin 2014,   
- la délibération de la Commission Permanente du 29 avril 2016, 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
Article 1er : Objet  
 
Selon ses statuts, le bénéficiaire intervient dans l’accompagnement à la création / reprise d’entreprises. 
 
Compte tenu de l’importance qu’accorde l’Eurométropole de Strasbourg au domaine dans lequel la 
coopérative intervient, elle s’engage à soutenir le service d'amorçage de CitésLab porté par START 
HOP et qui complète l'offre d'accompagnement à la création d'entreprise en : 
- sensibilisant la population et les acteurs des quartiers à la création d'entreprises 
- suscitant et accompagnant, le plus en amont possible, l'émergence de projets de création d'entreprises 
- mettant en relation avec l'offre d'accompagnement et de financement adaptée à leur besoins 
 
Dans son rôle de détection et d’amorçage, START HOP s’engage à rencontrer les porteurs de projets, 
à travers des permanences dans les quartiers, la participation à des ateliers des partenaires et 
réunions/manifestations d’information en lien avec les opérateurs de la création d’entreprise, ainsi 
qu’à travers des cafés à projets organisés dans les quartiers. 
 
La coopérative s’engage à utiliser sur l’ensemble de ses documents de communication les logos 
Strasbourg.eu ainsi que la marque économique « Strasbourg the Europtimist ». 
 
Article 2 : 

 
Le budget nécessaire à la réalisation de l’action s’élève à 90 000 euros. 
 
Le cas échéant, la coopérative s’engage à informer immédiatement la collectivité, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, des modifications apportées au budget prévisionnel présenté 



par la coopérative à l’appui de sa demande de subvention, et des solutions de remplacement proposées 
pour assurer la viabilité financière du projet. 
Le non respect de cet engagement est susceptible d’entraîner les sanctions prévues à l’article 5 de la 
présente convention. 
 
Article 3 : Versement de la subvention 
 
L’aide de l’Eurométropole de Strasbourg s’élève au total à la somme de 20 000 €. 
 
La subvention sera créditée : 
 en un versement à la signature de la présente convention dûment signée ; 
 sur le compte bancaire n° 70215485546/91 au nom de la société coopérative START HOP 

SCOP auprès de l’établissement Banque populaire de Schiltigheim. 
 
Article 4 : Engagements de la coopérative 
 
 En signant la présente convention, la coopérative s’engage à : 
 
 Utiliser les fonds octroyés conformément à la convention ; 
 
 Transmettre à l’Eurométropole de Strasbourg un compte rendu d’exécution annuel (d’activité et 

financier), ainsi que le « tableau de bord annuel »  présenté en Annexe 1 de la présente 
convention ; 

 
 Fournir à l’Eurométropole de Strasbourg, avant le 1er mai de l’année suivant l’exercice de la 

présente subvention (ou, lorsque l’exercice comptable est clos en cours d’année civile, dans les 
quatre mois suivant la clôture de l’exercice), le rapport annuel approuvé en assemblée générale, 
comprenant notamment un bilan, un compte de résultat et l’annexe conformes au plan comptable, 
certifiés conformes ; 

 
 Le cas échéant, informer la collectivité du nom du commissaire aux comptes dans les trois mois 

suivant sa désignation ; 
 
 De manière générale, faciliter le contrôle par les services de la collectivité de la bonne utilisation 

de la subvention accordée, notamment en permettant l’accès aux documents administratifs et 
comptables ; 

 
 Informer l’Eurométropole de Strasbourg sous un mois à compter de la survenance de tous les 

changements survenus dans son administration ou sa direction, et lui transmettre ses statuts 
actualisés ; 

 
 Faire état du soutien de la collectivité dans sa communication. 
 
 
 
Article 5 : Non-respect des engagements de la société coopérative 
 
Le non respect total ou partiel par la coopérative de l'un des engagements prévus dans la présente 
convention est susceptible d'entraîner : 
 l'interruption de l'aide financière de l’Eurométropole, 
 la demande de reversement en totalité ou partie des montants alloués, 
 la non prise en compte des demandes de subvention ultérieurement présentées par la coopérative. 
 
En cas de survenance d’évènements mettant en péril la poursuite de l’activité de la société coopérative, 
et en cas de non-réalisation ou de report du projet subventionné, la collectivité se réserve le droit de 
demander le reversement des sommes déjà versées avant l’échéance prévue. 
 



 
 
Article 6 : Durée 
 
L’entrée en vigueur de la convention est soumise à la condition suspensive de la réception par 
l’Eurométropole de Strasbourg d’un exemplaire signé par le Directeur de la société coopérative.  
 
Pour être susceptible de bénéficier à nouveau d’une subvention, la société coopérative devra adresser 
une demande en bonne et due forme au Président de l’Eurométropole de Strasbourg. 
 
Article 7 : Exécution 
 
Le comptable assignataire de la dépense est Monsieur le Receveur des finances de Strasbourg et de 
l’Eurométropole – CS 71022 – 67076 Strasbourg Cedex. 

 
 
 

Fait à Strasbourg, le  
 
 

Pour l’Eurométropole  
de Strasbourg  

 
Le Président 

 
 
 

 
 

Robert HERRMANN 

Pour la Société Coopérative  
Start Hop 

 
Le Directeur 

 
 
 

 
 

Henry BEILLET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affaire suivie par : DDEA/Emploi économie solidaire 



 
ANNEXE 1 : DISPOSITIF CITESLAB /  TABLEAU DE BORD 

 
 
Date : ……………. 
 
Nombre de porteurs de projets rencontrés collectivement :……………….. 
 
Nombre de porteurs de projets émergents, rencontrés individuellement : ………………… 
 
REPARTITION DES PROJETS EMERGENTS : 
 
QUARTIER NOMBRE 
  
  

 
GENRE NOMBRE 
Hommes  
Femmes  

 
AGE NOMBRE 
- 30 ans  
30 à 50 ans  
+ 50 ans  

 
ORIENTATION NOMBRE 
ADIE  
TEMPO  
STUDIOBJET  
CAE  
CREACITE  
SEMIA  
BGE  
ALSACE ACTIVE  
ALTO CONSEIL  
………  

 
DEVENIR 3 mois 12 mois 
Création d’entreprise   
Coopérative d’activité et d’emploi   
Couveuse Créacité   
Accompagnement business plan (Tempo, 
BGE…) 

  

Accompagnement post-creation (Alto 
conseil…) 
 

  

Demande de financement (ADIE, Alsace 
Active…) 

  

Studiobjet   
SEMIA   
……   

 
 
TYPE DE PROJETS NOMBRE 
  
  

 
ANALYSE ET OBSERVATIONS : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Soutien à l'économie sociale et solidaire.
 
 
 

Banque de l’objet 5 000 €
 
L’association banque de l’objet, a démarré son activité en mars 2014. L’action de la banque
de l’objet consiste à mettre en place un service de distribution des produits invendus
non alimentaires, collectés auprès des entreprises, au profit des personnes en précarité.
Cette initiative s’inscrit dans une démarche de solidarité et de lutte contre le gaspillage.
Cette  action fait suite à des études de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de
l’Énergie - ADEME portant sur la destruction de produits neufs non consommés. L’Ademe
évalue les invendus des objets à près de 6 milliards d’euros et estime que le potentiel de
redistribution pourrait être multiplié par trois.
 
Les produits collectés sont destinés aux personnes et aux familles accompagnées par
des associations ou organismes sociaux. Les associations partenaires participent aux frais
logistiques de collecte, stockage et de distribution. Trois catégories de produits sont
collectées  les produits d’équipement de la maison (mobilier, vaisselle, literie, appareils
électroménagers...), les petits matériaux de travaux et de bricolage (revêtement de sol…)
et les produits de vie courante (linge de maison, fournitures scolaires, et autres produits
d’hygiène).
 
En 2015, l’association a collecté près de 8 tonnes de produits non alimentaires auprès
des donateurs de la banque alimentaire, de l’agence du don et de diverses entreprises
de la zone d’activité de la Meinau. Elle a procédé à 102 distributions représentant
près de 12 000 objets d’une valeur marchande estimée à 106 000 €, ceci au profit de
23 associations telles que de l’association Abribus, la résidence sociale St Vincent de
Paul, …
 
En 2015, deux nouveaux partenariats ont été tissés avec l’Agence du Don et l’entreprise
Schroll pour augmenter la collecte d’invendus. Au titre de 2016, l'association poursuivra
sa démarche de prospection d'entreprises donatrices, de structuration de ses outils
(intervention auprès des associations, outils de stockage et de communication...).
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L’activité de la banque de l’objet a bénéficié en 2015, d’une subvention de 10 000 € de la
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail
et de l'Emploi - Direccte. Différents financeurs sont sollicités en 2016, pour  les montants
prévisionnels suivants :
 
ADEME 1 640 €
Département 67 2 000 €
Etat – Aide à l’embauche ASP 23 250 €
Eurométropole de Strasbourg 5 000 €
Ville de Strasbourg 2 500 €
FSE 12 500 €
Autres subventions 5 000 €
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau) 
après en avoir délibéré

décide
 
- d’attribuer une subvention de 5 000€ à la Banque de l’Objet ;
 
- d’imputer la somme de 5 000 € sur les crédits ouverts de la ligne budgétaire 523 –

6574 – DU05D – programme 8023 au budget 2016 dont le montant disponible avant
la présente Commission permanente (Bureau) est de 699 000 € ;

 
autorise

 
le Président ou son-sa représentant-e à signer les arrêtés et éventuelles conventions y
afférentes.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Commission permanente du 29 avril 2016 

DDEA – Service Emploi Économie Solidaire 

 
 

Attribution de subvention 
 

 
 

 
Dénomination de  

 l'organisme 
 

 
Nature de la  
sollicitation 

 
Montant 
sollicité 

 
Montant 
octroyé 

Montant 
alloué pour 
l’année n-1 

 
Banque de l’objet 
 

 
Fonctionnement 

 
7 500 € 

 
5 000 € 

 
5 000 € 

 
TOTAL 

 
 7 500 € 5 000 € 5 000 € 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Vente d'un foncier à la Société Crépis-Rhin - ZA de la Vigie à Ostwald.
 
 
Dans le cadre de la commercialisation de ses zones d’activités, l’Eurométropole de
Strasbourg a été sollicitée par la société CREPIS RHIN pour l’acquisition de terrains
nécessaires à l’extension de son activité dans la zone d’activités de la Vigie à Ostwald.
 
L’entreprise CREPIS RHIN est spécialisée dans l’isolation extérieure et le crépissage. Elle
s’est installée dans la Zone d’activités de la Vigie en 2007 en achetant un terrain de 19 ares
à la Communauté urbaine pour y construire un bâtiment de 650 m².
 
L’entreprise a poursuivi son développement depuis 2007, elle compte aujourd’hui
25 salariés contre 10 lors de son implantation dans la zone d’activités.
 
Aujourd’hui, elle est à l’étroit sur son site tant au niveau de l’entrepôt, des bureaux que du
parking extérieur et des aires de manœuvres et circulation pour ses camions. Elle souhaite
notamment construire un nouveau bâtiment d’environ 700 m², agrandir son parking et
élargir l’accès privatif à sa parcelle.
 
Il est par conséquent proposé de vendre à la société CREPIS RHIN un terrain d’environ
27 ares.
 
France Domaine a été consulté sur ce projet de vente en conformité avec les dispositions
de l'article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.
 
Le prix de vente proposé est de 4 600 € l’are HT pour les terrains classés en zone UX au
PLU, et de 1 000 € l’are pour un reliquat de terrains d’environ 6 ares classés aujourd’hui
en zone IIAUX au PLU (mais qui seront demain reclassés pour des raisons de cohérence
suite à l’aménagement récent de la rue Bugatti).
 
A l’instar de toutes les autres ventes de terrains en zones d’activités, la collectivité fixe
les conditions de vente suivantes :
- réalisation du projet conformément au permis de construire présenté préalablement au

dépôt pour accord,
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- obligation de démarrer les travaux dans un délai de six mois à compter de la signature
de la vente,

- constitution d’un pacte de préférence sur l’ensemble immobilier au profit de
l’Eurométropole de Strasbourg sur une durée de 15 ans.

 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau) 
vu l’avis du Conseil municipal d’Ostwald du 2 avril 2016

vu l’avis des Domaines
après en avoir délibéré

approuve
 
la vente à la SCI 3B, ou à toute personne morale constituée ou désignée à l’effet des
présentes en ce compris à tout pool de crédit bailleur, d’un terrain de 27,16 ares formés
par l’ensemble de parcelles ci-dessous :
 

section n° provisoire surface
12 90/3 17,67
12 87/3 3,56
12 84/266 0,59
12 74/216 0,02
12 71/216 0,21
12 70/216 0,64
12 67/216 1,77
12 83/266 0,88
12 60/39 1,39
12 56/40 0,43

 
Ledit terrain est cédé pour la réalisation d’un nouvel entrepôt pour le compte de la société
CREPIS RHIN, conformément au projet de permis de construire déposé,
 
Le prix du terrain est de 4 600 € l’are pour 21,23 ares et de 1 000 € l’are pour 5,93 ares,
soit un total de 103 588 € HT,
 

autorise

- le Président ou son-sa représentant-e à signer tout acte concourant à l’exécution de la
présente vente, tel que, le cas échéant, la cession de rang des droits inscrits au Livre
Foncier en faveur de l’Eurométropole de Strasbourg ;

 
- l’intégration de la clause relative au pacte de préférence au profit de l’Eurométropole

de Strasbourg, mentionnée ci-dessus dans ledit acte de vente, et l’inscription de ce
droit au Livre Foncier ;
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- l’imputation de la recette correspondante au budget ZAI - Code activité : AD07J -
AP : 2004/AP0088 – PROGRAMME 372 - Fonction : 60 – Nature : 7015.

 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Vente d'un foncier à la Société La Belle Epine - ZA la Vigie à Ostwald.
 
 
 
Dans le cadre de la commercialisation de ses zones d’activités, l’Eurométropole de
Strasbourg a été sollicitée par la société BELLE EPINE pour l’acquisition de terrains
nécessaires à l’extension de son activité dans la zone d’activités de la Vigie à Ostwald.
 
La société BELLE EPINE, créée en 1992, est spécialisée dans l’activité de paysagiste.
Elle est installée sur un terrain de la zone d’activités de la Vigie depuis 2005. Son dirigeant
a créé une seconde entreprise dans le même domaine d’activité « Autour de mon jardin »,
spécialisée dans le service à la personne.
Ces deux entreprises partagent les mêmes installations à la Vigie sur un foncier de 40 ares.
Elles connaissent depuis 2005 un développement progressif et important et embauchent
près de 38 salariés.
Il est par conséquent devenu indispensable pour le dirigeant d’agrandir ses locaux.
A défaut de pouvoir disposer d’un terrain adjacent à son site actuel, il envisage étendre
son bâtiment actuel de +200m², déplacer ses parkings et surfaces de stockages sur une
nouvelle parcelle à acquérir, et y bâtir un hall de stockage ouvert d’environ 60m².
 
Il est par conséquent proposé de vendre à la société BELLE EPINE un terrain
complémentaire d’environ 26 ares.
 
France Domaine a été consulté sur ce projet de vente en conformité avec les dispositions
de l'article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Le prix de vente proposé est de 4 600 € l’are HT.
 
A l’instar de toutes les autres ventes de terrains en zones d’activités, la collectivité fixe
les conditions de vente suivantes :
- réalisation du projet conformément au permis de construire présenté préalablement au

dépôt pour accord,
- obligation de démarrer les travaux dans un délai de six mois à compter de la signature

de la vente,
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- constitution d’un pacte de préférence sur l’ensemble immobilier au profit de
l’Eurométropole de Strasbourg sur une durée de 15 ans.

 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau) 
vu l’avis du Conseil municipal d’Ostwald du 2 avril 2016

vu l’avis des Domaines
après en avoir délibéré

approuve
 
la vente à la SCI JEAN SEBASTIEN, ou à toute personne morale constituée ou désignée à
l’effet des présentes en ce compris à tout pool de crédit bailleur, d’un terrain de 26.44 ares
cadastré provisoirement section 12 n° 88/3 à Ostwald.
 
Le prix du terrain est de 4 600 € l’are, soit un total de 121 624 € HT.
 
Ledit terrain est cédé en vue du projet d’extension des activités de la société
BELLE EPINE ;
 

autorise

- le Président ou son-sa représentant-e à signer tout acte concourant à l’exécution de la
présente vente, tel que, le cas échéant, la cession de rang des droits inscrits au Livre
Foncier en faveur de l’Eurométropole de Strasbourg ;

 
- l’intégration de la clause relative au pacte de préférence au profit de l’Eurométropole

de Strasbourg, mentionnée ci-dessus dans ledit acte de vente, et l’inscription de ce
droit au Livre Foncier ;

 
- l’imputation de la recette correspondante au budget ZAI - Code activité : AD07J -

AP : 2004/AP0088 – PROGRAMME 372 - Fonction : 60 – Nature : 7015.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Extension du quadrant II de l’Aéroparc : vente d’un terrain à l’entreprise
SCORE INVEST.

 
 
 
Dans le cadre de la commercialisation de ses zones d’activités, l’Eurométropole de
Strasbourg a été sollicitée par la société SCORE INVEST pour l’acquisition de terrains
nécessaires à la relocalisation et au développement de son siège et de son entrepôt dans la
nouvelle extension du quadrant II de l’Aéroparc à Entzheim.
 
SCORE INVEST est une holding composée de plusieurs sociétés de distribution,
spécialisée dans la commercialisation d’équipements de tennis (raquettes, chaussures,
cordages, balles, machines à corder, textiles, etc…) : Tennis Pro, Tennis Distributeur, Pur
Tennis et Tennis.fr.
Le groupe détient plusieurs magasins sur toute la France dont 3 sur l’agglomération
strasbourgeoise.
 
Le groupe est en pleine expansion : développement à l’international, développement de
franchises. Il cherche dans ce cadre à relocaliser son siège avec ses activités marketing,
achats, studios photos, ainsi que son entrepôt logistique de préparation de commandes. Il
est actuellement basé à Sélestat en location.
 
Il est par conséquent proposé de vendre à la société SCORE INVEST un terrain de
77.28 ares dans l’extension du quadrant II de l’Aéroparc à Entzheim.
France Domaine a été consulté sur ce projet de vente en conformité avec les dispositions
de l'article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et évalue le terrain
à 5 000 € l’are HT.
Dans le cadre de la négociation intervenue pour accueillir au sein de notre agglomération
cette entreprise dans un contexte de concurrence des prix de vente des zones d’activités,
nous proposons un rabais de 2%, soit un prix à l’are de 4 900 € l’are justifié par le
niveau d’investissement réalisé sur notre territoire, le ratio emploi et les perspectives de
croissance de l’activité (dans le respect des conditions de taux et de plafond édictées par
le code général des collectivités territoriales et du régime communautaire CE 1998/2006
dit « de minimis »).
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Par ailleurs, pour ne pas obérer un fort développement de son activité dans le cadre d’une
politique d’export plus étendue que la société prépare actuellement, la collectivité propose
de lui accorder un droit de préférence sur 25 ares adjacents à son terrain dans une limite
de 48 mois. Cette proposition permet à la fois à la collectivité de garder la maîtrise de
ses terrains pour éviter des phénomènes de réserves foncières qui resteraient non bâties,
et à la société de se positionner prioritairement en cas de vente si le besoin d’extension
se confirmait.
 
Enfin, à l’instar de toutes les autres ventes de terrains en zones d’activités, la collectivité
fixe les conditions de vente suivantes :
- réalisation du projet conformément au permis de construire présenté préalablement au

dépôt pour accord,
- obligation de démarrer les travaux dans un délai de six mois à compter de la signature

de la vente,
- constitution d’un pacte de préférence sur l’ensemble immobilier au profit de

l’Eurométropole de Strasbourg sur une durée de 15 ans.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau) 
vu l’avis du Conseil municipal d’Entzheim du 24 mars 2016

vu l’avis des Domaines
après en avoir délibéré

approuve
 
la vente à la SCI THIRTY LOVE, ou à toute personne morale constituée ou désignée à
l’effet des présentes en ce compris à tout pool de crédit bailleur, d’un terrain de 77,28 ares
à détacher de la parcelle cadastrée section 34 n° 629 à Entzheim,
 
Ledit terrain est cédé pour la réalisation du siège et de l’entrepôt de la société Tennis Pro
distribution SAS, société principale du groupe SCORE INVEST, conformément au projet
de permis de construire déposé,
 
Le prix du terrain est de 4 900  € l’are, soit un total de 378 672 € HT,
  

autorise

- le Président ou son-sa représentant-e à signer tout acte concourant à l’exécution de
la présente vente, tel que, le cas échéant, la cession de rang des droits inscrits au
Livre Foncier en faveur de l’Eurométropole de Strasbourg ;

 
- l’intégration de la clause relative au pacte de préférence au profit de l’Eurométropole

de Strasbourg, mentionnée ci-dessus dans ledit acte de vente, et l’inscription de ce
droit au Livre Foncier ;



3/3

 
- Un droit de préférence au bénéfice de la SCI THIRTY LOVE, ou à toute autre personne

morale constituée ou désignée à l’effet des présentes pour le compte de la société
Tennis Pro distribution, sur une parcelle de 25 ares à détacher de la parcelle souche
section 34 n° 629, adjacente à celle objet de la vente, valable 48 mois à compter de
la signature de l’acte notarié ;

 
- l’imputation de la recette correspondante au budget ZAI - Code activité : AD09F -

AP : 2010/AP0153 – PROGRAMME 724 - Fonction : 60 – Nature : 7015.
 
- La signature de la convention de mise en œuvre du rabais sur prix de vente.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 









   
 
 

MISE EN ŒUVRE D’UNE AIDE A L’IMMOBILIER 
POUR LE PROJET DE DEVELOPPEMENT  

DE TENNIS PRO DISTRIBUTION SUR LE SITE A ENTZHEIM 
 

 
 

CONVENTION 
 
 
ENTRE : 
 
L’Eurométropole de Strasbourg, avec siège 1 parc de l'Etoile 67076 Strasbourg Cedex, représentée 
par Monsieur Robert HERMMANN, Président de l’Eurométropole de Strasbourg, demeurant à 
Strasbourg, agissant en exécution de la délibération de la commission permanente du 29 avril 2016 
 
et  
 
TENNIS PRO DISTRIBUTION SA, avec siège actuel au 3 rue du Waldkirch 67600 Sélestat, 
représentée par Monsieur Jean-Christophe SCHAFFO 
 
et 
 
la SCI THIRTY LOVE, avec siège actuel 11 rue des hérons 67 810 Holtzheim, représentée par 
Monsieur Jean-Christophe SCHAFFO 
 
 
 
VU  le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1511-2 et suivants;  
 
VU  le règlement n° 1998/2006 de la commission du 15 décembre 2006 concernant l’application 
des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis 
 
VU  la délibération du 29 avril 2013 de la commission permanente du Conseil de l’Eurométropole 

de Strasbourg 
 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de l’attribution d’un rabais sur le prix de 
vente dans le cadre d’une cession de terrain par l’Eurométropole de Strasbourg à la SCI THIRTY 
LOVE pour le compte de la société Tennis Pro Distribution, dans la zone d’activités Aéroparc à 
Entzheim. 
 
 
Article 2 : PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DE L’ENTREPRISE  
 
La société Tennis Pro Distribution est la société principale de la holding SCORE INVEST, spécialisée 
dans la commercialisation d’équipements de tennis (raquettes, chaussures, cordages, balles, 
machines à corder, textiles, etc…). 
 
 



   
 
 
 
 
 
Le groupe compte 44 emplois et 4 sociétés d’exploitation. Tennis Pro est leader en France dans le 
domaine depuis 1981. 
 
Dans le cadre de sa politique de développement et d’export à l’international, Tennis Pro cherche à 
relocaliser son siège et son entrepôt logistique sur un foncier de 77.28 ares à Entzheim et un bâtiment 
de 3 264 m² (soit un investissement de l’ordre de 2.2 M€). 
Aujourd’hui, la société est basée à Sélestat en location dans des locaux trop exigus et mal adaptés. 
Le nouveau projet permettra en outre de réaliser des tests de matériel grâce à l’aménagement d’un 
cours de tennis intérieur et des équipements connectés pour mesure la performance du matériel. 
 
 
 
Article 3 : CARACTERISTIQUES DE L’AIDE ACCORDEE PAR LA CUS  
 
La présente aide est octroyée au titre du régime (CE) n°1998/2006 dit « de minimis ». Il appartient au 
bénéficiaire ultime (TENNIS PRO DISTRIBUTION) de tenir une comptabilité précise de l’ensemble 
des aides octroyées à son entreprise au titre du régime des aides de minimis. Le montant total de ces 
aides ne pourra pas excéder 200 000 € au cours des trois années suivant la date de notification de la 
présente convention. 
 
 
Article 4: ATTRIBUTION DE l’AIDE A L’IMMOBILIER  
 
1° L’attribution de l’aide à l’immobilier par l’Eurométropole de Strasbourg (EmS) à Tennis Pro 
Distribution aura lieu lors de l’acte de vente de la parcelle EmS urbaine de Strasbourg à la SCI Thirty 
Love, et prendra la forme d’un rabais sur le prix de vente en application du régime des aides à 
l'immobilier d'entreprise fixé au L1511-2 et suivants du code général des collectivités territoriales. 
 
2- La SCI Thirty Love s’engage à en faire bénéficier intégralement la société Tennis Pro Distribution. 
 
3-° Ce rabais est fixé à 100 € de l’are, ramenant le prix de vente à 4 900 € de l’are - soit un rabais de 
2% par rapport à la valeur Domaine de 5 000 € l’are (remise de 7 728 € au total). 
 
4-  Le comptable assignataire pour l’Eurométropole de Strasbourg est M. le receveur des Finances de 
la Ville et de la Communauté Urbaine de Strasbourg, Centre Administratif, 1 Parc de l’Etoile, 67076 
Strasbourg cedex. 
 
 
Article 5 : ENGAGEMENT  
 
En contrepartie de cette aide, Tennis Pro Distribution s’engage a minima à maintenir ses effectifs sur 
une durée de 5 ans, l’effectif étant estimé à 38 équivalents temps plein annuel à la date de signature 
de la présente convention. 
 
Le bénéficiaire s’engage également à maintenir son activité sur le site de la zone d’activités 
d’Entzheim (Aéroparc) pour une période d’au moins 5 ans. 
 
 
Article 6 : UTILISATION/REMBOURSEMENT DE L’AIDE  
 
L’aide accordée, deviendra exigible (remboursable) de plein droit, sans qu’il y ait lieu de remplir 
aucune formalité judiciaire, dans les cas suivants :  
 
• inexécution partielle ou totale des conditions liées à l’octroi de l’aide et notamment les 

engagements pris à l’article 5 ;  



   
 
 
 
 
• ouverture d’une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire à l’encontre du 

bénéficiaire ; 
• fausse déclaration du bénéficiaire ; 
 
 
 
Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
La bénéficiaire s’engage à démarrer les travaux dans un délai de 6 mois à compter de la date de 
notification de la présente convention et à mener le chantier avec diligence sans interruption 
prolongée non justifiée par un cas de force majeure ou une cause légitime de suspension. A 
l’exception de ces deux dernières hypothèses, l’inobservation des délais entraînera la résiliation de la 
présente convention, et l’aide accordée deviendra exigible de plein droit (cf. article 6). 
 
 
Article 8 : DECLARATION  
 
Le bénéficiaire déclare n’avoir ni reçu, ni sollicité d’autres aides dites de minimis pour le financement 
de son projet pendant l’exercice fiscal en cours et les deux exercices fiscaux précédents, qui 
cumulées dépasseraient le plafond de 200 000 €. 
 
Le bénéficiaire déclare être à jour dans ses paiements vis-à-vis des administrations fiscales et des 
caisses de sécurité sociale et d’allocations familiales. 
 
 
Article 9 : REGLEMENT DES LITIGES  
 
Les parties conviennent de se rencontrer le cas échéant pour tout litige qui surviendrait pour 
l’application ou l’exécution de la présente convention. A défaut d’accord amiable, tout litige devra être 
porté devant le Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
 
 
 
 
       Fait en trois exemplaires, 
 
 
Strasbourg, le Strasbourg, le Strasbourg, le 
 
Le représentant de la SCI Thirty 
Love 
 
 
 
 
 
 
Jean-Christophe SCHAFFO 

 

 
Le représentant de la société 
Tennis pro distribution 
 
 
 
 
 
 
Jean-Christophe SCHAFFO 

 

 
Le Président de 
l’Eurométropole de Strasbourg  

 
 
 

 
 
 
Robert HERMMANN 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Aide structurelle 2016 aux entreprises de production de la filière Image.
 
 
 
Il est proposé à la Commission permanente d’approuver le lancement de l’édition 2016
de l’aide structurelle à la filière Image et d’autoriser l’attribution des aides aux entreprises
lauréates à hauteur de 100 000 €, inscrits au budget 2016 de la DDEA.
 
Le dispositif de l’aide structurelle a été initié en 2011 en vue de soutenir les entreprises
de production de la filière Image et en complément de la politique de soutien de la
collectivité au secteur audiovisuel. Il a été élaboré en concertation avec les professionnels
du secteur réunis notamment au sein de l’Association des Producteurs Audiovisuels
d’Alsace. L’ensemble des entreprises de production de la filière Image est éligible :
audiovisuel et cinéma, mais aussi transmédia, crossmédia et jeux vidéo.
 
La finalité de l’aide structurelle est d’accompagner financièrement les entreprises
du territoire dans leur développement, afin de consolider leur stratégie éditoriale et
économique dans une perspective à moyen terme.

Cet objectif se traduit par une intervention sur les volets suivants de l’activité des
entreprises : prospection, investissements matériels et immatériels, embauche, formation
et promotion.
 
L’aide structurelle aux entreprises de l’audiovisuel s’inscrit dans le cadre de la feuille
de route Strasbourg Eco 2030 au titre de l’axe Entrepreneuriat. Le dispositif est l’une
des actions-clé du secteur des entreprises créatives, s’agissant d’une filière soutenue de
manière prioritaire aux côtés des métiers d’art, du design et de l’illustration.
 
Un total de 25 aides a été attribué depuis 2011, en général sur la base de 20 000 € par
entreprise, parfois de 10 000 € ou de 30 000 €. Les entreprises soutenues font l’objet d’un
suivi et d’une évaluation au terme des deux ou trois années de mise en œuvre de leur
stratégie de développement.
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Le bilan de ces aides se traduit par des résultats concrets sur les différents volets soutenus.
Pour les entreprises ayant conclu la mise en œuvre de leur projet de développement, les
résultats sont les suivants :
- emplois : création de deux postes de chargés de production, dont l’un sur l’activité de

prestations multilingues (Crescendo, Seppia) ; maintien de plusieurs emplois (poste
de chargé de développement, Seppia),

- formations : développement de projets multimédia (Bix Fils, Seppia),
- investissements : investissements en matériels (caméras pour Cerigo) et en nouveaux

outils de gestion (outil de budgétisation pour Unlimited),
- prospection : nouvelles perspectives de marché sur les marchés nationaux et

internationaux (captations de spectacles, projets transmédia, webdocumentaire),
- développement de projets : l’aide structurelle représente en moyenne 22% des frais de

développement annuels des entreprises soutenues. Elle a favorisé l’augmentation du
nombre de projets en développement (51 projets pour les 5 entreprises soutenues en
2012). Sur le plan qualitatif, elle a permis aux entreprises de développer des projets
nouveaux ou plus ambitieux (transmédia, captations).

 
Pour chaque catégorie de dépenses éligibles, les entreprises sont encouragées à solliciter
l’ensemble des dispositifs en vigueur. Dans une logique de bon usage des ressources
publiques, l’aide structurelle répond à des besoins spécifiques non adressés par les
dispositifs existants, ou les complète s’il y a lieu. Le dispositif encourage notamment
la complémentarité avec les aides existantes portées par la Région Alsace Champagne-
Ardenne Lorraine, au titre du développement économique ou au titre de la culture.
 
Le cahier des charges de l’aide structurelle 2016 joint en annexe précise les conditions
et les modalités de demande, de sélection et d’attribution de cette aide. Il résulte d’un
important travail de concertation avec les professionnels concernés et avec les services de
la Région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine.
 
L’aide accordée est d’un minimum de 10 000 € TTC et plafonnée à 30 000 € TTC par
bénéficiaire à concurrence de 50% d’aide publique de la totalité des dépenses éligibles
réalisées. Il est précisé que l’aide structurelle fait l’objet d’une demande de dérogation
auprès du Conseil régional pour autoriser l’Eurométropole de Strasbourg à verser cette
aide aux entreprises. Les entreprises lauréates s’engagent à respecter la règle de minimis
de l’Union européenne qui plafonne à 200 000 € le montant total des aides publiques
reçues sur une période de trois ans
 
Les entreprises candidates sont invitées à déposer leur demande au plus tard le
11 juillet 2016. La sélection des entreprises lauréates et le montant des aides attribuées
seront décidés par les élus de la collectivité après avis d’un jury consultatif composé
de professionnels du secteur, présidé par le Président de l’Eurométropole de Strasbourg,
ou son représentant. Les membres pressentis pour la composition du jury 2016
sont les représentants des organismes suivants : Eurimages, Bureau Europe Créative
Strasbourg, Agence Culturelle d’Alsace, Association Films en Lorraine, Association
Accro, Incubateur Semia, Arte GIEIE, Association Vidéo Les Beaux Jours.
 
Les lauréats seront liés à la collectivité par une convention signée par le Président de
l’Eurométropole, suivant le modèle joint en annexe.



3/3

 
Il est proposé que l’Eurométropole de Strasbourg soutienne les lauréats selon les modalités
décrites dans le cahier des charges, et pour un montant identique à celui retenu en 2015,
soit 100 000 €.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

décide
 
- d’approuver la reconduction et les modalités de mise en œuvre de l’aide structurelle

aux entreprises de la filière Image,
- d’autoriser le Président de l’Eurométropole de Strasbourg à signer les conventions

financières avec les lauréats,
- d’autoriser l’engagement des budgets nécessaires au soutien des lauréats sélectionnés

en 2016, soit la somme de 100 000 € sur la ligne budgétaire  7063-633-20421-DU04,
dont le solde disponible avant la présente Commission permanente (Bureau) est de
361 700 €.

 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



 1

 
 

CONVENTION FINANCIÈRE 
2016 

 
 
 
Entre : 
 
• L’Eurométropole   de Strasbourg, représentée par son Président M. Robert HERRMANN, et 
• l’entreprise ……………………….. dont le siège est situé …………………………. 

(N°SIRET………………….) 
 
Représentée par ………………………………….. 

 
 
Vu, 

- les articles L1611-4 et L2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
- la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 art 10 et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 art 1, 
- la délibération de la Commission Permanente (Bureau) du 29 avril 2016. 

 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
Article 1er : Objet de la convention 
L’objet de la présente convention est de déterminer les conditions de versement à 
………………………. de l’aide structurelle aux entreprises de production de la filière Image, 
conformément au cahier des charges de ce dispositif. 
 
Il est rappelé que l’Eurométropole de Strasbourg  a institué en 2011 cette nouvelle aide, dont l’objet 
est de consolider la stratégie de développement éditorial et économique des entreprises du secteur 
audiovisuel de la CUS, en les aidant à mieux anticiper, financer et promouvoir leurs activités sur les 
marchés français et internationaux.  
 
Au terme de la procédure de sélection, le Président de l’Eurométropole a arrêté la liste des projets 
bénéficiaires de cette aide en 2016. 
 
Le dossier déposé par ………………… a été retenu et le montant de l’aide structurelle lui étant 
attribué s’élève à ……………. € TTC. 
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Article 2 : Budget prévisionnel 
Le budget global nécessaire à la réalisation du projet de développement éditorial et économique sur 
deux ans  s'élève à ……………… € TTC.  
 
Le cas échéant, l’entreprise s’engage à informer immédiatement la collectivité, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, des modifications apportées au budget prévisionnel présenté 
par l’entreprise à l'appui de sa demande de subvention, et des solutions de remplacement proposées 
pour assurer la viabilité financière du projet. 
 
Le non respect de cet engagement est susceptible d'entraîner les sanctions prévues à l'article 5 de la 
présente convention. 
 
 
Article 3 : Versement de la subvention 
L'aide de l’Eurométropole de Strasbourg à la réalisation du projet retenu s'élève au total à la somme de 
…………… € TTC. 
 
La subvention sera créditée : 
� en deux versements : 

� 70 % à la signature de la convention ; 
� Le solde, versé entre 18 et 24 mois après la notification de l’aide, sur présentation d’un 

bilan final qui comprendra un compte rendu d’activités et les justificatifs des dépenses 
engagées. Pour rappel le montant total de l’aide versée est plafonné à 50% d’aide 
publique. La collectivité se réserve le droit de ne pas verser l’intégralité de l’aide 
attribuée si cette condition n’est pas remplie. 

� sur le compte bancaire n°………………………….. clé ……… ouvert au nom de l’entreprise 
auprès de la Banque ……………………………………… 

 
Le compte rendu d’activités portera sur les points suivants : 

- La stratégie éditoriale et économique présentée a-t-elle été mise en œuvre ? Si cette stratégie a 
été modifiée en cours de projet, quelles en sont les raisons ? 

- Bilan d’activités / indicateurs: 
o le positionnement de l’entreprise sur le marché concerné 

� nombre de productions et/ou coproductions réalisées  
� nombre de ventes de programmes réalisées  

o la stratégie de commercialisation et de promotion 
� quelles actions de promotions ont été réalisées  
� celles identifiées dans le projet initial ont-elles été effectuées  

o la gestion et l’organisation de l’entreprise 
� l’entreprise a-t-elle créé de l’emploi ? Si oui, quel(s) poste(s) et pour quelle 

durée ? Pensez-vous être en mesure de pérenniser ces emplois ? 
� les formations demandées ont-elles été effectuées ? Avez-vous eu recours à 

d’autres formations non prévues ? 
o l’étendue des réseaux, le nombre et la qualité des partenariats 

� nombre de nouveaux contacts partenariats et nouveaux marchés en France et à 
l’international 

- Bilan financier final : 
o le projet d’investissement de l’entreprise est-il réalisé ? Dans quelle mesure la nature 

de vos besoins en investissement a évolué au cours du projet ? 
o quelles sont les dépenses réalisées à la date du bilan par rapport à celles annoncées ? ( 
o quelles ont été les sources de financement complémentaires ? 
o le montant de l’aide structurelle de l’Eurométropole de Strasbourg a-t-il été 

satisfaisant ? 
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Article 4 : Engagements de l’entreprise 
En signant la présente convention, l’entreprise s’engage à : 
 
� Utiliser les fonds octroyés conformément à l’action retenue, 
 
� Transmettre à l’Eurométropole de Strasbourg les bilans indiqués à l’article 3, notamment pour le 

bilan final, qui répondra aux indicateurs mentionnés en annexe de cette convention et confirmera 
les dépenses réalisées. 

 
� Ne pas solliciter de subvention de fonctionnement destinée à couvrir l’amortissement de biens 

acquis par des subventions publiques ;  
 
� Respecter le plafond de 50 % d’aide publique de la totalité des dépenses éligibles réalisées, 

indiqué à l’article 4 du cahier des charges ; 
 
� Respecter la règle de minimis de l’Union européenne qui plafonne à 200 000 € le montant total 

des aides publiques reçues sur une période de trois ans ; 
 
� Fournir à l’Eurométropole de Strasbourg, avant le 1er mai de l’année suivant l’exercice de la 

présente subvention (ou, lorsque l’exercice comptable est clos en cours d’année civile, dans les 
quatre mois suivant la clôture de l’exercice), le rapport annuel approuvé en assemblée générale, 
comprenant notamment un bilan, un compte de résultat, conformes au plan comptable, certifiés 
conformes par le gérant ou, le cas échéant, par le commissaire aux comptes1 (en ce cas, joindre 
également le rapport du commissaire aux comptes). 

 
� De manière générale, faciliter le contrôle par les services de la collectivité de la bonne utilisation 

de la subvention accordée, notamment en permettant l’accès aux documents administratifs et 
comptables ; 

 
� Faire état du soutien de la collectivité dans sa communication ; 
 
� Conserver l’ensemble des pièces justificatives, maintenir son implantation et développer son 

activité sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg pendant une durée minimale de 3 ans à 
compter du terme de la présente convention. 

 
 
Article 5 : Non-respect des engagements de l’entreprise 
Le non respect total ou partiel par l’entreprise de l'un des engagements prévus dans la présente 
convention est susceptible d'entraîner : 
� l'interruption de l'aide financière de l’Eurométropole de Strasbourg, 
� la demande de reversement en totalité ou partie des montants alloués, 
� la non prise en compte des demandes de subvention ultérieurement présentées par l’entreprise. 
 
En cas de survenance d’évènements mettant en péril la poursuite de l’activité de l’entreprise, et en cas 
de non-réalisation ou de report du projet subventionné, la collectivité se réserve le droit de ne pas 
verser le solde prévu de la subvention allouée et de demander le reversement des sommes déjà versées. 
 
 
Article 6 : Durée 
La présente convention est établie pour une période de 28 mois courant de la date de sa signature. 
Toutefois, son entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par la 
l’Eurométropole de Strasbourg d’un exemplaire signé par le Gérant de l’entreprise. 

                                                           
1 la nomination d’un commissaire aux comptes est obligatoire pour les établissements ayant perçu des 

subventions publiques dont le montant total, toutes subventions confondues, est supérieur à 150 000 €. 
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Pour être susceptible de bénéficier à nouveau d’une subvention, l’entreprise devra adresser une 
demande en bonne et due forme au Président de l’Eurométropole de Strasbourg. 
 
 
Article 7 : Exécution 
 
Le comptable assignataire de la dépense est Monsieur le Receveur des finances de Strasbourg et de 
l’Eurométropole – CS 71022 – 67076 Strasbourg cedex. 
 
 
Fait à Strasbourg, le  
 
 

Pour l’Eurométropole de Strasbourg  
Le Président 

 
 
 
 
 
 

Robert HERRMANN 
 

Pour l’entreprise de production 
audiovisuelle 

 
 
 
 
 
 

Le Gérant 
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AIDE STRUCTURELLE AUX ENTREPRISES DE PRODUCTION DE 

CONTENUS DE LA FILIERE IMAGE 
CAHIER DES CHARGES 2016 

 

1. Contexte 
L’Eurométropole - a mis en place en 2011 une aide structurelle aux entreprises de production 
du secteur audiovisuel, en complément du fond de soutien à la production existant. Le 
dispositif proposé a été élaboré en concertation avec les professionnels de la filière image. 
 
Depuis l’édition 2013, l’aide structurelle est élargie aux entreprises de production de 
contenus de la filière Image telle que définie ci-dessous – point 3 / Eligibilité 
 
La finalité de cette aide structurelle est de répondre aux besoins spécifiques des entreprises 
de la filière Image, afin de consolider leur stratégie éditoriale et économique dans une 
perspective à moyen terme. Cet objectif se traduit par une intervention sur les volets 
suivants de l’activité des entreprises : prospection, investissements matériels et 
immatériels, embauche, formation et promotion. 
 
L’aide structurelle est attribuée sous forme sélective après étude d’un dossier fourni par le 
demandeur.  
 
Elle est complémentaire aux dispositifs suivants : 

• aides portées par la Région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine : aide au 
développement économique GRADIENT, aide à l’écriture et au développement de 
projets audiovisuel, cinéma et nouveaux médias, aide à la production  audiovisuelle 

• aides de l’Agence Culturelle d’Alsace dans le cadre de sa mission d’animation de la 
filière image. 

• aide à la production audiovisuelle de l’Eurométropole de Strasbourg 
 
 
2. Objectifs 

L’aide structurelle s’adresse aux entreprises de production de l’Eurométropole qui 
souhaitent consolider leur stratégie de développement éditorial et économique à moyen 
terme. Les buts visés sont les suivants : 

• accompagner ces entreprises dans la production d’œuvres de création, en 
accompagnant la prise de risque et la mise en œuvres de stratégies de 
développement à moyen terme, 

• consolider l’ancrage des talents, le développement des compétences, la capitalisation 
des expériences et la création d’emplois correspondant aux besoins spécifiques de la 
filière, 

• aider ces entreprises à mieux s’inscrire dans les réseaux de production et de 
diffusion à l’échelle européenne et internationale, 

• encourager les partages de ressources et de bonnes pratiques entre les entreprises 
de la filière. 

• développer toute action structurante visant à ouvrir de nouvelles perspectives 
éditoriales ou économiques, comprenant notamment investissements matériels et 
immatériels, embauches (CDI, CDD, Intermittents), formation et promotion, 

 



 2 

3. Eligibilité 

Les entreprises répondant à tous les critères suivants sont éligibles: 
1. Les entreprises de production dont le siège social est situé sur le territoire de 

l’Eurométropole de Strasbourg ou qui emploient au minimum un salarié permanent sur 
l’Eurométropole depuis au minimum 2 ans ; 

2. Les entreprises de moins de 250 salariés, n’appartenant pas à plus de 25 % à un groupe 
dont l’effectif total consolidé est supérieur à 250 personnes  

3. Les entreprises dont l’activité principale est de produire des œuvres de création 
audiovisuelle, cinématographique, ludo-éducative, des jeux vidéo, des créations de 
réalité virtuelle et/ou immersives, qu’elles soient linéaires ou non, avec ou sans 
interactivité, collaboratives ou non, en situation de mobilité ou non. Les codes APE 
correspondant à ces activités appartiennent notamment aux classes suivantes :  

  58.21Z Édition de jeux électroniques 
  59.11A Production de films et de programmes pour la télévision 
  59.11C Production de films pour le cinéma 
4. Les entreprises en situation financière saine ayant au minimum 3 années d’exercice, ou 

en mesure de présenter deux bilans équilibrés.  
5. Les entreprises ayant produit au moins un contenu commercialisé ou diffusé dans les 

deux années précédant la demande. 
 

4. Montant de l’aide, dépenses éligibles, complémentarité 
L’aide structurelle est une subvention, elle s’inscrit dans le règlement d’exemption (CE) 
n°1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité 
aux aides de minimis, qui autorise le versement d’un montant maximum de 200 000 € par 
période de 3 ans, toutes aides confondues. 
 
L’aide accordée est d’un minimum de 10 000 € et plafonnée à 30 000 € par bénéficiaire à 
concurrence de 50% d’aide publique de la totalité des dépenses éligibles réalisées. 
L’enveloppe totale réservée à l’aide structurelle en 2016 est de 100 000 € 
Pour chaque entreprise, l’aide est également plafonnée au double des fonds propres pour les 
TPE et au montant des fonds propres pour les entreprises de plus de 10 salariés. 
 
Les dépenses éligibles appartiennent à six catégories : 

- A. Prospection 
- B. Investissements matériels 
- C. Investissements immatériels 
- D. Embauche 
- E. Formation 
- F. Promotion 

Les dépenses éligibles sont détaillées à l’annexe 1. Elles sont prises en compte à partir du 1 
août 2016. 
 
Tout demandeur de l’aide structurelle s’engage à solliciter les aides mentionnées dans 
l’article 1 auxquelles il est éligible. Néanmoins, l’attribution de l’aide structurelle n’est pas 
conditionnée à l’obtention des aides régionales. Les conditions de complémentarité sont 
indiquées à l’annexe 1. 
 
Une entreprise de production soutenue une année N ne peut postuler à nouveau l’année 
N+1. Le demandeur s’engage à être transparent dans ses demandes d’aide auprès des 
différentes collectivités locales, et à préciser les sommes demandées et obtenues, ainsi que 
leur ventilation. 
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5. Modalités de versement de l’aide 

Une convention sera signée entre l’Eurométropole de Strasbourg et le bénéficiaire de l’aide, 
qui sera versée selon les modalités suivantes : 

• 70 % à la signature de la convention ; 
• Le solde, versé entre 18 et 24 mois après la notification de l’aide, sur présentation 

d’un bilan final qui comprendra un compte rendu d’activités et les justificatifs des 
dépenses engagées. Pour rappel le montant total de l’aide versée est plafonné à 50% 
d’aide publique. La collectivité se réserve le droit de ne pas verser l’intégralité de 
l’aide attribuée si cette condition n’est pas remplie. 

 
6. Engagements des bénéficiaires 
Le bénéficiaire de l’aide s’engage à jouer le jeu du développement local en favorisant 
l’implication territoriale des dépenses, notamment en termes de prestations et de création 
d’emplois. 
Le bénéficiaire s’engage à valoriser l’aide dont il a bénéficié en indiquant : « avec le soutien 
Strasbourg Eurométropole » et en insérant son logo sur les supports de communication de 
l’entreprise. 
 
7. Procédure et critères de sélection 

Un comité de lecture, composé de professionnels du secteur, sera chargé d'examiner les 
dossiers éligibles et de formuler un avis consultatif avant sélection par les élus mandatés 
par la collectivité. 
 
L’aide structurelle sera attribuée selon les critères suivants : 
- Clarté des objectifs éditoriaux et économiques à 2 ans : 25 points  
- Fiabilité du business plan et des objectifs chiffrés : 25 points 
- Cohérence des moyens proposés : 25 points 
- Mobilisation de moyens complémentaires (partenariats, coproductions, clients, autres 
aides) : 25 points 
 
8. Dossier de candidature 
Les candidats devront adresser avant le lundi 11 juillet 2016 (cachet de la poste faisant 
foi)  un dossier de candidature en 3 exemplaires identiques non reliés à : 
Monsieur le Président de Strasbourg Eurométropole 
A l’attention du Département audiovisuel et cinéma 
1 Parc de l’Etoile – 67076 Strasbourg Cedex 
 
Ainsi que le même dossier en format électronique à l’adresse suivante : 
audiovisuel_et_cinema@strasbourg.eu  
 
Cf. Annexe 2 : liste des pièces à joindre au dossier de candidature  
 

Contacts pour complément d’informations : 

Franck VIALLE, Direction de la Culture 
Email : franck.vialle@strasbourg.eu  
Marc DONDEY, Direction du Développement Economique et de l’Attractivité 
Email : marc.dondey@strasbourg.eu  
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Versement d'une subvention 2016 à l’association Innovation Design et
Expériences, pour la promotion du design auprès des entreprises du
territoire.

 
 
 
Il est proposé que Strasbourg Eurométropole apporte un soutien de 10 000 € à l’association
Innovation Design et Expériences (IDee), dont la mission est d’assurer la promotion et la
diffusion du design en direction du grand public et des entreprises du territoire.
 
L’association IDee, présidée par M. Claude Saos, regroupe une dizaine de designers
professionnels fortement engagés dans la vie artistique et économique du territoire. Elle
a pour but de favoriser la démarche design dans les entreprises ou dans les projets
professionnels ou culturels sur le territoire de l’Eurométropole comme au plan régional
ou national.
 
L’association développe sous forme d’ateliers et de workshops une variété de partenariats
visant à créer une dynamique économique et commerciale et à diffuser les pièces produites
dans ce cadre. Elle initie des collaborations entre artisans, industriels et designers afin
de valoriser le savoir-faire de ces entreprises. Attachée aux secteurs en mutation ou en
difficulté, elle vise à proposer des innovations portées sur les process, les transferts de
technologie ou sur des réorientations en terme de marchés qui donneront une visibilité
nouvelle à l’entreprise et au design.
 
Le récent workshop de l’association consacré au grès a ainsi été l’une des manifestations
remarquées lors du dernier Salon des métiers d’art Résonances. L’association organise
également des ateliers pédagogiques. Elle parraine de jeunes designers en cours de
professionnalisation.
 
Cette action de structuration de la filière du design s’inscrit dans la stratégie de
développement économique Strasbourg Eco 2030 à plusieurs titres. Elle favorise la
fertilisation croisée entre designers et entreprises de tous secteurs d’activité. Elle contribue
à ancrer les talents de la filière sur le territoire en développant des opportunités de marchés.
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Elle consolide le secteur des entreprises créatives, aux côtés des filières de l’image, des
métiers d’art et de l’illustration.
 
La subvention sollicitée par l'association IDee pour l’année 2016 a pour objet de :
- permettre la réalisation de deux ateliers consacrés l'un à la céramique en collaboration

avec l'Institut Européen des Arts Céramiques, l'autre à la bijouterie en lien avec la
Corporation des Bijoutiers, Joailliers et Horlogers du Bas-Rhin.

- valoriser l'atelier externe "de grès ou de force" par la commercialisation des prototypes
présentés lors du Salon Résonances 2015.

- valoriser l'atelier interne "Psscchhiitt" en partenariat avec l'Association des Brasseurs
par une exposition des premiers prototypes à l'Ecomusée Ungersheim

- structurer les actions et partenariats de l'association en lien avec les acteurs
économiques du territoire par la participation à des groupes de travail, projets et
événements partenariaux.

 
Le budget de l’association pour l’année 2016 s’élève 22 600 €. L’essentiel des ressources
des l’association est constitué de prestations de services rendus par l’association.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

approuve
 
le versement d’une subvention de 10 000 € à l’association IDee – Innovation Design
expérience,
 

autorise
 
- d’imputer le crédit de 10 000 € sur la ligne budgétaire 633 – 6574 –DUO1P 6

programme 8020 dont le solde disponible avant la présente Commission Permanente
(Bureau) est de 102 000 €,

 
- le Président ou son-sa représentant-e à signer tout document y afférent.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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CONVENTION FINANCIÈRE 
exercice 2016 

 
 
Entre : 
 
• l’Eurométropole de Strasbourg, représentée par son Président M. Robert HERRMANN, et 
 
• l’association IDee, Innovation Design et expériences, ci-après dénommée l’association, dont le 
 siège est situé 12 rue de Mutzig, 67000 Strasbourg, représentée par son président en exercice, 
 Monsieur Claude SAOS 
 
Vu, 

- les articles L1611-4 et L2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
- la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 art 10 et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 art 1, 
- la délibération de la Commission permanente du 29 avril 2016, 

 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
L’association a pour objet la promotion du design dans les entreprises. 
Elle initie notamment des collaborations entre artisans, industriels et designers sous la forme de 
groupes de travail afin de valoriser le savoir-faire de ces entreprises. Elle vise à proposer des 
innovations portées - à titre non exhaustif - sur les process, les transferts de technologie ou sur des 
réorientations en terme de marchés qui donneront une visibilité nouvelle à l’entreprise. 
 
La subvention sollicitée par l'association IDee pour l’année 2016 a pour objet de : 

• permettre la réalisation de deux ateliers consacrés l'un à la céramique en collaboration avec 
l'Institut Européen des Arts Céramiques, l'autre à la bijouterie en lien avec la Corporation des 
Bijoutiers, Joailliers et Horlogers du Bas-Rhin. 

• valoriser l'atelier externe "de grès ou de force" par la commercialisation des prototypes 
présentés lors du Salon Résonances 2015. 

• valoriser l'atelier interne "Psscchhiitt" en partenariat avec l'Association des Brasseurs par une 
exposition des premiers prototypes à l'Ecomusée Ungersheim 

• structurer les actions et partenariats de l'association en lien avec les acteurs économiques du 
territoire par la participation à des groupes de travail, projets et événements partenariaux. 
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Article 2 : Budget prévisionnel 
 
Le budget nécessaire à la réalisation des deux actions retenues s'élève à 22 600 €. 
Le cas échéant, l’association s’engage à informer immédiatement la collectivité, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, des modifications apportées au budget prévisionnel présenté 
par l’association à l'appui de sa demande de subvention, et des solutions de remplacement proposées 
pour assurer la viabilité financière du projet. 
 
Le non respect de cet engagement est susceptible d'entraîner les sanctions prévues à l'article 5 de la 
présente convention. 
 
 
Article 3 : Versement de la subvention 
 
Pour 2016, l'aide de l’Eurométropole de Strasbourg à la réalisation des actions retenues s'élève au total 
à la somme de 10 000 €. 
 
La subvention sera créditée : 
� en deux versements :  

�  80%  à réception de la présente convention dûment signée 
� 20%  à réception du compte rendu intermédiaire d’exécution au plus tard le 15 septembre 

2016 
� sur le compte bancaire n° 42559 00081 21028461906 27 ouvert au nom de l’association auprès du 

Crédit Coopératif, CREDITCOOP STRASBOURG 
 
Le compte rendu intermédiaire d’exécution devra informer les indicateurs suivants : 

- nombre d’actions réalisées ou engagées 
- nombre de participants, identité et apports des partenaires 
- développements commerciaux induits par l’activité de l’association 
- emplois créés ou maintenus, augmentation de dépenses de personnels induits par l’activité de 

l’association 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
En signant la présente convention, l’association s’engage à : 
 
� Utiliser les fonds octroyés conformément à l’action retenue, 
 
� Transmettre à l’Eurométropole de Strasbourg un compte rendu d’exécution (d’activité et financier) 

dans les quatre mois suivant la fin de l’opération, 
 
� Ne pas solliciter de subvention de fonctionnement destinée à couvrir l’amortissement de biens 

acquis par des subventions publiques ;  
 
� Fournir à l’Eurométropole de Strasbourg, avant le 1er mai de l’année suivant l’exercice de la 

présente subvention (ou, lorsque l’exercice comptable est clos en cours d’année civile, dans les 
quatre mois suivant la clôture de l’exercice), le rapport annuel approuvé en assemblée générale, 
comprenant notamment un bilan, un compte de résultat et l’annexe conformes au plan comptable 
associatif1, certifiés conformes par le président ou, le cas échéant, par le commissaire aux 
comptes2 (en ce cas, joindre également le rapport du commissaire aux comptes) ; un modèle 

                                                           
1 règlement du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissements des comptes annuels des établissements et 

fondations. 
2 la nomination d’un commissaire aux comptes est obligatoire pour les établissements ayant perçu des 

subventions publiques dont le montant total, toutes subventions confondues, est supérieur à 150 000 €. 
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simplifié de présentation des comptes conforme au plan comptable est disponible sous l’adresse 
internet : http://établissements.strasbourg.fr ;  

 
� De manière générale, faciliter le contrôle par les services de la collectivité de la bonne utilisation 

de la subvention accordée, notamment en permettant l’accès aux documents administratifs et 
comptables ; 

 
� Faire état du soutien de la collectivité dans sa communication. 
 
 
Article 5 : Non-respect des engagements de l’association 
 
Le non respect total ou partiel par l’association de l'un des engagements prévus dans la présente 
convention est susceptible d'entraîner : 
� l'interruption de l'aide financière de l’Eurométropole de Strasbourg, 
� la demande de reversement en totalité ou partie des montants alloués, 
� la non prise en compte des demandes de subvention ultérieurement présentées par l’association. 
 
En cas de survenance d’événements mettant en péril la poursuite de l’activité de l’association, et en 
cas de non-réalisation ou de report du projet subventionné, la collectivité se réserve le droit de 
demander le reversement des sommes déjà versées. 
 
 
Article 6 : Durée 
 
La présente convention est établie pour une durée de 18 mois. Toutefois, son entrée en vigueur est 
soumise à la condition suspensive de la réception par l’Eurométropole de Strasbourg d’un exemplaire 
signé par le Président de l’association. 
 
Pour être susceptible de bénéficier à nouveau d’une subvention, l’association devra adresser une 
demande en bonne et due forme au Président de Strasbourg Eurométropole. 
 
 
Article 7 : Exécution 
 
Le comptable assignataire de la dépense est Monsieur le Receveur des finances de Strasbourg et de 
l’Eurométropole de Strasbourg – CS 71022 – 67076 Strasbourg cedex. 
 
 
 
Fait à Strasbourg, le  
 
 

Pour l’Eurométropole de Strasbourg 
 
 

Le Président 
 
 
 

 
 

Robert HERRMANN 
 

Pour l’association 
 
 

Le Président 
 
 

 
 
 

Claude SAOS 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Attribution d’une subvention 2016 à la Fédération Régionale des Métiers
d’Art d’Alsace (FREMAA).

 
 
 
Il est proposé à la Commission permanente d’approuver le versement d’une subvention
de fonctionnement d’un montant de 60 000€ à la Fédération Régionale des Métiers d’Art
d’Alsace (FREMAA).
 
La FREMAA a pour objet la promotion et le développement de la filière des métiers
d’art en Alsace. Désignée comme le référent régional de ce secteur, la FREMAA fédère
aujourd’hui plus de 170 entreprises créatives représentant une trentaine de métiers d’art.
Depuis sa création en 1996, la FREMAA se mobilise pour développer et valoriser les
métiers d’art autour de plusieurs objectifs :
- dynamiser et fédérer le secteur,
- assurer la promotion et accompagner le développement économique des

professionnels des métiers d’art de la région,
- sensibiliser le public et en particulier les jeunes aux métiers d’art et aux débouchés

professionnels qu’ils offrent,
- accompagner la transmission et la pérennisation des savoir-faire et des ateliers,
- proposer et mettre en œuvre des projets de développement durable autour des métiers

d’art dans les territoires,
- accompagner et renseigner les collectivités engagées dans une politique de

valorisation du patrimoine centrée sur les métiers d’art,
- participer aux réseaux nationaux et européens pour renforcer son expertise.
 
Pour ce faire, la FREMAA démultiplie ses moyens d’action :
- expositions et salons,
- publications régulières sur les métiers d’art,
- dynamisation des entreprises membres grâce à des programmes de formation et

d’accompagnement à l’export,
- le « dispositif de transmission de savoir-faire rares et d’excellence ».
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Dans le cadre d’une convention d’objectifs portant sur les années 2015, 2016 et 2017,
l’Eurométropole de Strasbourg et la FREMAA se sont engagées à développer ensemble
et de manière ciblée la promotion et la visibilité des artisans d’art de l’Eurométropole
de Strasbourg, au travers de manifestations récurrentes de qualité. La convention énonce
trois axes de développement établis d’un commun accord :
- axe 1 : Améliorer la reconnaissance du secteur des métiers d’art,
- axe 2 : Favoriser le développement économique des entreprises du secteur,
- axe 3 : Favoriser les actions croisées entre les métiers d’art et les autres secteurs

d’activité de l’économie locale.
 
La FREMAA sollicite dans ce cadre le soutien de L’Eurométropole de Strasbourg pour
l’année 2016, pour la réalisation des deux actions phares suivantes :
 
1. « Résonance(s) : Salon européen des Métiers d’art 2016 »
Ce salon désormais incontournable rassemblera entre 180 et 200 exposants créateurs
de 50 métiers différents du 11 au 14 novembre 2016 au Parc des Expositions de
Strasbourg. Résonance(s) souhaite poser la question de ce qu’est l’objet d’art aujourd’hui,
au regard de la création, de l’innovation et du design. Le salon est exclusivement réservé
aux professionnels des métiers d’art qui bénéficient d’un outil de promotion consacré
uniquement à leur secteur.
 
Résonance(s) a ainsi attiré en 2015 près de 16 500 visiteurs en 4 jours, soit une
augmentation de la fréquentation journalière de 10% par rapport à 2014, et a généré près de
500 000 € de ventes directes et plus de 120 000 € de commandes attendues pour l’ensemble
des exposants.
 
L’objectif principal de ce salon est le développement économique des entreprises des
métiers d’art mais également la transmission au public d’une image renouvelée et
résolument contemporaine des métiers d’art. Les visiteurs sont invités à découvrir les
créateurs emblématiques de notre région mais aussi le talent des professionnels des métiers
d’art au niveau national et européen. En 2015, 70 professionnels alsaciens étaient présents
et 19 exposants étrangers de 8 pays européens. Résonance(s) permet ainsi de développer
le potentiel transfrontalier du territoire ainsi que les réseaux nationaux et européens dans
lesquels s’inscrit la FREMAA.
 
La FREMAA est aussi soucieuse de développer des projets transversaux avec des
partenaires tels que l’association de designers IDeE qui a eu la possibilité de présenter des
pièces du workshop « de grès ou de force » mené avec des tailleurs de pierre.
 
Enfin, la FREMAA espère aussi dynamiser l’image du secteur auprès des jeunes en les
sensibilisant aux débouchés professionnels qu’offre l’artisanat d’art. Près de 400 scolaires
ont été accueillis sur le salon. La Haute Ecole des Arts du Rhin et l’Institut Européen des
Arts Céramiques étaient présents.
 
Face au succès incontestable des quatre précédentes éditions et à son impact économique
pour les exposants ainsi que pour l’Eurométropole, il semble plus que pertinent de
poursuivre cette action et de la conforter comme un rendez-vous annuel obligé pour le
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grand public mais également pour les prescripteurs qui restent une cible essentielle à
mobiliser pour les prochaines éditions du salon.
 
Le budget prévisionnel total de l’opération est en 2016 de 254 700 €. Le montant de la
subvention sollicitée par la FREMAA auprès de l’Eurométropole de Strasbourg s’élève
à 54 000 €. Elle complète la participation financière d’autres partenaires, dont 20 000 €
versés par la Région Alsace et 4 000 € versés par la DRAC.
 
2. Exposition-vente et boutique éphémère « OZ les métiers d’art » dans le cadre du
marché de Noël
 
Cette manifestation se tiendra du 9 au 18 décembre 2016 dans la Résidence Charles de
Foucauld (salons Rouge et Blanc) autour des travaux d’une cinquantaine d’artisans d’art.
Sur le plan culturel, cette action répond au besoin de mettre en lumière le « made in
Alsace » et le fait-main en valorisant les savoir-faire alsaciens et leur potentiel créatif.
Sur le plan économique, elle répond au besoin des professionnels de bénéficier d’une
visibilité de qualité pendant une période stratégique ce qui favorise leur développement
économique. S'inscrivant dans la politique de qualité engagée par la Ville de Strasbourg
au sein du marché de Noël, cette exposition propose une rencontre avec des créateurs et
des objets singuliers.
 
Depuis 2010, l’exposition rencontre un vif succès. En 2015, 56 créateurs réunis par la
FREMAA proposaient ainsi autour d’une exposition-vente et d’une boutique éphémère
une vaste variété de création contemporaine. L’exposition OZ 2015 a rencontré un grand
succès public et a généré plus de 44 000 € de chiffre d’affaires. Un axe d’amélioration
clairement identifié porte sur l’extension de la période d’exposition, limitée par le coût
important de location des deux espaces, et la disponibilité de surfaces d’exposition plus
importantes.
 
Pour 2015 le budget total de l’exposition s’élève à 36 300 €. La subvention sollicitée par
la FREMAA auprès de l’Eurométropole pour la réalisation de cette manifestation est de
8 000 €. La Région Alsace contribue à hauteur de 10 000 € à cette initiative et la DRAC
à hauteur de 2 000 €.

Il convient de souligner que la FREMAA a intégré dans son modèle économique une
baisse régulière de la subvention de l'Eurométropole, aujourd'hui sollicitée pour 60 000 €
après une réduction par paliers de 5 000 € depuis 2013. Cette baisse s’explique par les
contraintes budgétaires de la collectivité et l’engagement de la FREMAA d’assurer une
part plus importante d’autofinancement de ses initiatives.
 
Du fait de la réduction de ce périmètre budgétaire, en 2015 l’Eurométropole a décidé en
accord avec la FREMAA de ne plus accompagner financièrement la collection Alsatrucs,
collection dont le but est depuis 2012 de réaliser une gamme de produits alsaciens créatifs
et contemporains. La FREMAA, en tant qu’actionnaire majoritaire de la société Alsatrucs,
se donne pour objectif après trois ans d’activité d’autonomiser le financement de cette
action notamment par le renouvellement de la collection et la diversification des points
de vente.
 



4/4

En conclusion, il est ainsi  proposé à la Commission permanente d’approuver la
signature de la Convention financière 2016 avec la Fédération Régionale des métiers d’art
d’Alsace (FREMAA) et le versement d’une subvention totale de 60 000 € destinée à
soutenir l’organisation de deux événements, vecteurs de promotion des métiers d’art et
d’attractivité pour l’Eurométropole.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

décide
 
- d’approuver le versement d’une subvention de fonctionnement pour 2016 de 60 000 €

à la Fédération Régionale des métiers d’art d’Alsace (FREMAA),
- d’imputer les crédits en résultants sur la ligne budgétaire n°633-6574-DU01P-

programme n°8020, dont le solde disponible avant la présente Commission
Permanente (Bureau) est de 102 000 €,

 
autorise 

 
le Président ou son-sa représentant-e à signer la convention financière relative au
versement de cette subvention  pour l’année 2016.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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CONVENTION FINANCIÈRE 

exercice 2016 
 
 
Entre : 
 
L’Eurométropole de Strasbourg, représentée par son Président M. Robert HERRMANN,  
et 
La Fédération Régionale des Métiers d’Art d’Alsace, F.R.E.M.A.A. ci-après dénommée l’association, 
dont le siège est situé Maison de l’Artisanat, 12 rue des Métiers, Colmar 68013, représentée par sa 
présidente en exercice, Madame Annie BASTÉ-MANTZER 
 
Vu, 

- les articles L1611-4 et L2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
- la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 art 10 et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 art 1, 
- la délibération de la Commission permanente du 29 avril 2016 
- la Convention de partenariat 2015-206-2017 du 10 octobre 2014 entre la Communauté urbaine de 

Strasbourg et la FREMAA, 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
L’association a pour objet la promotion et le développement des métiers d’art en Alsace. 
La FREMAA œuvre sur plusieurs axes : 

- transmission des savoir-faire, tradition et restauration 
- soutien à la création, détection de talents 
- éducation : initiation-formation avec l’Education nationale, la Haute Ecole des Arts du Rhin 
- tourisme : route des métiers d’art 
- grand public : éveil de vocations, valorisation et promotion des réalisations locales. 

 
Compte tenu de l’importance qu’accorde l’Eurométropole de Strasbourg au domaine dans lequel 
l’association intervient, elle s'engage à soutenir financièrement en 2016 les deux actions suivantes que 
l’association s’engage à réaliser :  

� l’exposition « OZ les métiers d’art » qui se tiendra du 9 au 18 décembre 2015 dans la 
Résidence Charles de Foucauld,  dans le cadre du Marché de Noël.  

� « Résonances »,  la quatrième édition du salon européen des Métiers d’art  qui rassemblera 
entre 180 à 200 exposants créateurs du 11 au 14 novembre 2016 au Parc des Expositions de 
Strasbourg. 

 
Ce soutien s’inscrit dans le cadre de la Convention de partenariat établie entre la FREMAA et 
l’Eurométropole de Strasbourg pour les trois années 2015-2016-2017. 
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Article 2 : Budget prévisionnel 
 
Le budget nécessaire à la réalisation des deux actions retenues s'élève à 291 000 €. 
Le cas échéant, l’association s’engage à informer immédiatement la collectivité, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, des modifications apportées au budget prévisionnel présenté 
par l’association à l'appui de sa demande de subvention, et des solutions de remplacement proposées 
pour assurer la viabilité financière du projet. 
 
Le non respect de cet engagement est susceptible d'entraîner les sanctions prévues à l'article 5 de la 
présente convention. 
 
 
Article 3 : Versement de la subvention 
 
Pour 2016, l'aide de l’Eurométropole de Strasbourg à la réalisation des deux actions retenues s'élève au 
total à la somme de 60 000 €. 
 
La subvention sera créditée : 
� en un versement à réception de la présente convention dûment signée 
� sur le compte bancaire n° 17607 00001 49195768612 10 ouvert au nom de l’association auprès de 

la Banque Populaire d’Alsace. 
 
 
Article 4 : Engagements de l’association 
 
En signant la présente convention, l’association s’engage à : 
 
� Utiliser les fonds octroyés conformément à l’action retenue, 
 
� Transmettre à l’Eurométropole de Strasbourg un compte rendu d’exécution (d’activité et financier) 

dans les quatre mois suivants la fin de l’opération, 
 
� Ne pas solliciter de subvention de fonctionnement destinée à couvrir l’amortissement de biens 

acquis par des subventions publiques ;  
 
� Fournir à l’Eurométropole de Strasbourg, avant le 1er mai de l’année suivant l’exercice de la 

présente subvention (ou, lorsque l’exercice comptable est clos en cours d’année civile, dans les 
quatre mois suivant la clôture de l’exercice), le rapport annuel approuvé en assemblée générale, 
comprenant notamment un bilan, un compte de résultat et l’annexe conformes au plan comptable 
associatif1, certifiés conformes par le président ou, le cas échéant, par le commissaire aux 
comptes2 (en ce cas, joindre également le rapport du commissaire aux comptes) ; un modèle 
simplifié de présentation des comptes conforme au plan comptable est disponible sous l’adresse 
internet : http://établissements.strasbourg.fr ;  

 
� De manière générale, faciliter le contrôle par les services de la collectivité de la bonne utilisation 

de la subvention accordée, notamment en permettant l’accès aux documents administratifs et 
comptables ; 

 
� Faire état du soutien de la collectivité dans sa communication. 
 

                                                           
1 règlement du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissements des comptes annuels des établissements et 

fondations. 
2 la nomination d’un commissaire aux comptes est obligatoire pour les établissements ayant perçu des 

subventions publiques dont le montant total, toutes subventions confondues, est supérieur à 150 000 €. 



 3

 
 
 
Article 5 : Non-respect des engagements de l’association 
 
Le non respect total ou partiel par l’association de l'un des engagements prévus dans la présente 
convention est susceptible d'entraîner : 
� l'interruption de l'aide financière de l’Eurométropole de Strasbourg, 
� la demande de reversement en totalité ou partie des montants alloués, 
� la non prise en compte des demandes de subvention ultérieurement présentées par l’association. 
 
En cas de survenance d’évènements mettant en péril la poursuite de l’activité de l’association, et en 
cas de non-réalisation ou de report du projet subventionné, la collectivité se réserve le droit de ne pas 
verser le solde prévu de la subvention allouée et de demander le reversement des sommes déjà versées. 
 
 
Article 6 : Durée 
 
La présente convention est établie pour la durée de l'exercice budgétaire 2016. Toutefois, son entrée en 
vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par l’Eurométropole de Strasbourg d’un 
exemplaire signé par la Présidente de l’association. 
 
Pour être susceptible de bénéficier à nouveau d’une subvention, l’association devra adresser une 
demande en bonne et due forme au Président de l’Eurométropole de Strasbourg. 
 
 
Article 7 : Exécution 
 
Le comptable assignataire de la dépense est Monsieur le Receveur des finances de Strasbourg et de 
l’Eurométropole de Strasbourg– CS 71022 – 67076 Strasbourg cedex. 
 
 
 
Fait à Strasbourg, le  
 
 

Pour l’Eurométropole 
de Strasbourg  

 
Le Président 

 
 
 
 
 
 

Robert HERRMANN 
 

Pour l’association 
 
 

La Présidente 
 
 
 
 
 
 

Annie BASTÉ-MANTZER 
 

 



 
 

Attribution de subvention 
 
 

 
Dénomination de  

l'organisme 
 

 
Nature de la 
sollicitation 

 
Montant sollicité 

 
Montant octroyé 

 
Montant 

alloué pour 
l’année n-1 

2015 
 

Fédération Régionale 
des Métiers d’Art 

d’Alsace 
 

 
Subvention 

 
60 000 €  

 
60 000 € 

 

 
65 000 € 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Attribution de subvention à la CCISBR pour la promotion du Concours
Commerce Design Strasbourg Eurométropole 2016.

 
 
 
Le concours Commerce Design Strasbourg Eurométropole récompense l’innovation et la
modernisation des commerces qui participent à l’embellissement de la ville. Créé en 1995
par la ville de Montréal et déjà exporté dans les villes de Saint Etienne, Lyon, Marseille,
Nantes et Bruxelles, le parcours Commerce Design Strasbourg Eurométropole connaîtra sa
3ème édition cette année, organisée par la CCISBR.
 
Les objectifs de cette action sont :
- de participer à l’attractivité du centre-ville de Strasbourg et de l’Eurométropole de

Strasbourg,
- d’encourager les commerçants à entreprendre des aménagements dans leurs locaux,
- d’encourager les commerces à faire appel à des professionnels, en démontrant

l’accessibilité et le bénéfice du design,
- de sensibiliser les chalands au design.
 
C’est pour soutenir ce type d’initiative de valorisation des partenariats entre commerçants
locaux et entreprises créatives du design et de l’architecture que l’Eurométropole de
Strasbourg souhaite apporter son soutien à cette opération, qui étend cette année son
périmètre aux commerces de l’ensemble du territoire de l’Eurométropole.
 
Ainsi, il vous est proposé d’attribuer la subvention suivante :
 
- 5 000 € à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Strasbourg et du Bas Rhin pour

l’organisation de la troisième édition du Parcours Commerce Design Strasbourg, qui se
prépare depuis le 1er janvier 2016 jusqu’au 30 septembre 2016 avec une soirée de gala
qui se tiendra le 23 juin 2016.

 
La collectivité participera à la communication grand public par le biais d’articles dans
Eurométropole Magazine.
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Les partenaires de l’évènement participent à hauteur de 43 000 € et la CCISBR à hauteur
de 26 240 €. Le budget prévisionnel global s’élève à 74 240 €.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

approuve
 
le versement d’une subvention de 5 000 € à la Chambre de Commerce et d’Industrie de
Strasbourg et du Bas Rhin,
 

autorise :
 
- d’imputer la dépense de 5 000 €, inscrit au budget 2016, sur la ligne budgétaire

n°633-657382-DU01P-programme n°8020, dont le disponible avant la présente
Commission permanente (Bureau) est de 5 000 €,

 
- le Président ou son-sa représentant-e à signer la décision d’attribution nécessaire et

la convention de partenariat.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Attribution de subvention 
 
 
 

Dénomination de 
l'organisme 

Nature de la 
sollicitation 

Montant sollicité Montant octroyé 

Montant 
alloué pour 
l’année n-2 

Edition 2014 

 
Chambre  

de Commerce  
et d'Industrie  
de Strasbourg  
et du Bas-Rhin 

 

Subvention 
 

5 000 € 
 

 
5 000 € 

 

 
5 000 € 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Accompagnement méthodologique pour la période 2016-2017 à l'étude et à
l’évaluation d’un dispositif préventif de maîtrise des consommations d’eau à
l’attention des ménages défavorisés.

 
Par délibération en date du 19 décembre 2014, le Conseil de communauté de Strasbourg
a souhaité s’engager dans une démarche nationale d’expérimentation en vue de garantir
l’accès de tous à l’eau, conformément aux dispositions de l’article 28 de la loi du 15 avril
2013 (loi Brottes)
 
Une étude conduite en partenariat avec l’Ecole Nationale du Génie de l’Eau et de
l’Environnement de Strasbourg (ENGEES) a mis en évidence le besoin de focaliser les
actions à mettre en œuvre sur un dispositif préventif visant la maitrise des consommations
d’eau des ménages pauvres.
 
La Commission Eau et Assainissement réunie le 21 octobre 2015 a identifié quatre axes
d’interventions pour l’expérimentation :
- la sensibilisation aux économies d’eau des ménages en situation de précarité,
- la réalisation d’un benchmark des pratiques de tarification progressive des services

d’eau,
- la mise en place d’une aide aux ménages pauvres pour financer la réparation des

équipements privés qui fuient et alourdissent leurs factures d’eau,
- l’analyse des conditions et modalités d’une aide curative dans le cadre du transfert de

compétence du Fond de Solidarité Local (FSL) à l’Eurométropole de Strasbourg.
 
Pour la conception, mise en œuvre et évaluation de cette expérimentation,
l’Eurométropole pourrait être accompagnée par l’Unité Mixte de Recherche GEStion
Territoriale de l’Eau et de l’environnement (UMR GESTE de l’ENGEES) dans le cadre
d’une convention de partenariat.
 
L’accompagnement à la démarche d’expérimentation du dispositif d’aide par l’UMR
GESTE interviendrait à la fois sur un plan méthodologique et d’animation. :
 
L’UMR GESTE apportera en collaboration étroite avec le service public d’eau et
d’assainissement, un appui méthodologique et l’assistance que les acteurs pilotes jugent



2/3

nécessaire pour mettre en œuvre les objectifs du nouveau dispositif d’aide à la maitrise des
consommations d’eau des ménages défavorisés et en évaluer les impacts et les difficultés
sur la période d’expérimentation.
 
Pour l’UMR GESTE, cette aide méthodologique intervient dans le cadre de l’appui aux
politiques publiques locales qu’elle fournit aux collectivités locales.
 
Sa participation relève également des modalités de réalisation de son activité de recherche-
intervention qui implique de l’observation et de l’analyse de terrain nécessaire à la
réalisation des travaux de recherche conduits par l’UMR GESTE dans le cadre de l’accès
à l’eau des populations défavorisées.
 
Le financement de la recherche-intervention entre l’Eurométropole de Strasbourg et
l’ENGEES se fera sous le mode partenarial.
 
L’Eurométropole de Strasbourg participerait à la prise en charge financière des dépenses
totales engagées à hauteur de 51 %, soit 23 444,64 €, imputées sur le budget annexe de
l’eau.
 
L’ENGEES de son côté participerait également à la prise en charge financière de cette
collaboration en prenant à son compte les dépenses correspondant à l’activité de recherche
nécessaire pour l’accompagnement méthodologique à mettre en œuvre, à celle nécessaire
pour l’activité d’exploitation et d’analyse des données de terrain, ainsi qu’à l’encadrement
du chargé de mission qui sera recruté en CDD dans le cadre de cette recherche-
intervention, pour 49 % du montant total des dépenses engagées, soit 22 521,25 €.
 
Cette démarche s’inscrit dans le contrat cadre de partenariat ENGEES – Eurométropole du
27 mai 2015 et pourrait également faire l’objet d’un financement complémentaire auprès
de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse qui sera sollicitée à cet effet.
 
 
 
Au vu de ces éléments, je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération
suivant :
 

la Commission permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

approuve
 
le projet de convention avec l’UMR GESTE (ENGEES) en vue d’un accompagnement
méthodologique  pour la période 2016-2017 à la mise en œuvre et à l’évaluation d’un
dispositif préventif de maîtrise des consommations d’eau à l’attention des ménages
défavorisés, joint en annexe au présent rapport
 

décide
 
d’imputer les dépenses sur la ligne EN10A – nature 6743.00 du budget annexe de l’eau
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autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e à signer la fiche projet de recherche-intervention et
à solliciter une aide de subvention auprès des partenaires financiers.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Objet de l’étude et recherche :  
 
Accompagnement méthodologique pour la période 2016-2017 à la mise en œuvre et à 
l’évaluation d’un dispositif préventif de maîtrise des consommations d’eau à l’attention des 
ménages défavorisés. 
 
 
Description de l’étude et recherche : 
 
Par délibération en date du 19 décembre 2014, le Conseil de communauté CUS a souhaité s’engager 
dans une démarche nationale d’expérimentation en vue de garantir l’accès de tous à l’eau, 
conformément aux dispositions de l’article 28 de la loi du 15 avril 2013 (loi Brottes)  
Une étude conduite en partenariat avec l’ENGEES a mis en évidence le besoin de focaliser les 
actions à mettre en œuvre sur un dispositif préventif visant la maitrise des consommations d’eau des 
ménages pauvres. 
La Commission Eau et Assainissement réunie le 21 octobre 2015 a identifié quatre axes 
d’interventions pour l’expérimentation : 
- la sensibilisation aux économies d’eau des ménages en situation de précarité, 
- la réalisation d’un benchmark des pratiques de tarification progressive des services d’eau, 
- la mise en place d’une aide aux ménages pauvres pour financer  la réparation des 
équipements privés qui fuient et alourdissent leurs factures d’eau, 
- l’analyse des conditions et modalités d’une aide curative dans le cadre du transfert de 
compétence du FSL à l’Eurométropole de Strasbourg. 

 

PROJET DE RECHERCHE-INTERVENTION 
 

entre  
 

L’Eurométropole de Strasbourg, établissement public dont le siège est 1 parc de l’Etoile 
Strasbourg,  numéro SIRET 246 700 488 000 17/ RCS 
 
Et 
 
L’École Nationale du Génie de l’Eau et de l’Environnement de Strasbourg, établissement 
public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le siège social est situé 1 quai Koch, 
BP 61039, 67070 Strasbourg, numéro SIRET 196 701 890 00010 
Ci-après dénommée « ENGEES » 

N° … 
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L’accompagnement à la démarche d’expérimentation du dispositif d’aide par l’UMR GESTE 
interviendrait à la fois sur un plan méthodologique et d’animation.  

L’UMR GESTE apportera en collaboration étroite avec le service public d’eau et d’assainissement, 
un appui méthodologique et l’assistance que les acteurs pilotes jugent nécessaire pour mettre en 
œuvre les objectifs du nouveau dispositif d’aide à la maitrise des consommations d’eau des 
ménages défavorisés et en évaluer les impacts et les difficultés sur la période d’expérimentation.  

Pour l’UMR GESTE, cette aide méthodologique intervient dans le cadre de l’appui aux politiques 
publiques locales qu’elle fournit aux collectivités locales.  

Sa participation relève également des modalités de réalisation de son activité de recherche-
intervention qui implique de l’observation et de l’analyse de terrain nécessaire à la réalisation des 
travaux de recherche conduits par l’UMR GESTE dans le cadre de l’accès à l’eau des populations 
défavorisées. 

Sur les axes d’action à mettre en œuvre dans le cadre du dispositif de maitrise des consommations 
d’eau sur l’Eurométropole de Strasbourg, il est entendu de coordonner certaines des actions à 
concevoir en collaboration avec l’association Europe & Environnement, à qui a été confié un projet 
d’action de sensibilisation à la consommation d’eau du robinet.  

 

L’intervention de recherche-intervention consisterait notamment : 

Sur l’axe 1 relatif à la sensibilisation aux économies d’eau des ménages en situation en précarité   

- A concevoir un socle commun d’action avec l’association Europe & Environnement ainsi 
que les modalités du partenariat à mettre en place avec les structures existantes afin de coordonner 
les actions de sensibilisation aux économies d’eau à celles relatives à sensibilisation à la 
consommation d’eau du robinet, 

- A coordonner les actions en question auprès des publics cibles concernés (le quartier des 
écrivains de la commune de Schiltigheim est pressenti), 

- A définir des critères de suivi et d’évaluation des dispositifs en concertation avec l’ensemble 
des acteurs et exploiter les données recueillies pour analyser les interactions entre les formes de 
sensibilisations testées, la précarité des ménages et les niveaux de consommations d’eau des 
ménages suivis, 

- A coordonner les modalités d’organisation du suivi et d’évaluation du fonctionnement des 
dispositifs. 

 

Sur l’axe 2 relatif à la réalisation d’un benchmark des pratiques de tarification progressive des 
services d’eau  

- A mener une analyse bibliographique rendant compte de la mise en œuvre par les 
collectivités locales, effets perçus, modalités tarifaires en habitat collectif… 

- A en dresser un état des lieux par le moyen d’une enquête sur un échantillon de collectivités 
à définir, 

- A évaluer les conditions de faisabilité d’une tarification progressive sur l’Eurométropole de 
Strasbourg : coûts d’individualisation des compteurs, avantages et inconvénients pour le service et 
pour les usagers. 
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Sur l’axe 3  relatif à la mise en place d’une aide aux ménages pauvres pour financer  la réparation 
des équipements privés qui fuient et plombent leurs factures d’eau   

- A définir les ménages potentiellement concernés par une telle aide et la nature et le montant 
des besoins d’aide équivalents en coordination éventuellement avec l’association Europe & 
Environnement. L’enquête de terrain que nous avions menée en 2015 avait permis d’identifier le 
quartier de Schiltigheim comme relevant de cette problématique d’habitat vétuste, 

- A définir le type d’aides qui seraient compatibles avec la législation en cours et à proposer 
des modalités d’attribution et de gestion par les acteurs, 

- A aider à la définition des critères de suivi et d’évaluation du dispositif en concertation avec 
l’ensemble des acteurs, 

- A évaluer le dispositif et exploiter les données recueillies pour analyser les interactions entre 
les aides accordées, la précarité des ménages et les niveaux de consommations d’eau des ménages 
aidés. 

 

Sur l’axe 4  relatif à l’analyse des conditions et modalités d’une aide curative dans le cadre du 
transfert de compétence du FSL à l’Eurométropole de Strasbourg 

- A mener quelques entretiens auprès des acteurs concernés pour en situer la faisabilité dans le 
cadre de l’expérimentation prévue. 

 

 
Confidentialité / propriété intellectuelle : 
 
Les parties s’engagent à garder strictement confidentielles, à l’égard de tous tiers, toutes 
informations non encore connues publiquement qu’elles auraient acquises comme résultats des 
travaux réalisés dans le cadre de la présente recherche, sous réserve de l’application de l’article 8 ci-
après. 
Cette confidentialité sera maintenue pendant toute la durée du présent contrat et levée à la fin de la 
convention. 
Les publications et communications devront mentionner le concours apporté par chacune des 
parties à la réalisation des travaux. 
 
Les parties disposent du droit d’utiliser librement tout ou partie des résultats brevetés ou non, 
propriété des autres parties ou en copropriété, obtenus dans le cadre du présent contrat pour 
satisfaire leurs propres besoins de recherche, ou pour l’évaluation des agents ou des programmes, 
sous réserve du respect des dispositions des articles 6.  

 

 
Durée et date de démarrage de l’étude et recherche :  
 
La convention est établie pour la durée de réalisation des travaux prévus par la convention entre 
l’ENGEES et l’Eurométropole de Strasbourg. 
La convention ne durera cependant pas au-delà du 31/12/2017, date de fin de prestation. 
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Comité technique : 
 
Représentants de l’ENGEES 
 
Représentants de l’Eurométropole de Strasbourg 
 
 
 
Budget de l’étude et recherche :  
 
Budget global : 45 965,89 € 
 
Par année : selon rythme de réalisation des travaux (constatation des services faits) 
 
Partie ENGEES : 22 521,25 € 
 
Partie Eurométropole de Strasbourg: 23 444, 64 € 
 
 
 
Financement : par an 
 
Partie ENGEES : voir supra 
 

Partie Eurométropole de Strasbourg : voir 
supra 
 

 
 
Modalités de paiement :  
 
L’Eurométropole de Strasbourg s’engage à verser à l’ENGEES la somme de : 23 444, 64 euros. 
 
Selon l’échéancier suivant : selon rythme de réalisation des travaux (constatation des services faits) 
 
 
Cette contribution sera payée sur présentation de factures établies par l’ENGEES et son versement 
sera effectué sur les coordonnées bancaires suivantes (normes SEPA): 
 

Agent comptable de l’ENGEES 
Domiciliation : Trésor Public Strasbourg 

IBAN : FR76 1007 1670 0000 00 10 0580 927 
 

 
 
Engagements de l’ENGEES : 
 
En signant la présente fiche- projet, l’ENGEES s’engage à : 
 
� Utiliser les fonds octroyés conformément à son objet et à la fiche - projet ; 
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� Transmettre à la collectivité les livrables prévus, le compte rendu d’exécution et le bilan 

financier dans les quatre mois suivant la fin de l’opération ce qui permettra à la collectivité 
vérifier la bonne utilisation de la subvention ; 

 
 
 
Non-respect des engagements : 
 
Le non respect total ou partiel par l’ENGEES de l'un des engagements prévus dans la présente fiche 
– projet  est susceptible d'entraîner : 
 
� l'interruption de l'aide financière de l’Eurométropole, 
� la demande de reversement en totalité ou partie des montants alloués, 
 
En cas de survenance d’évènements mettant en péril la poursuite de l’activité de l’ENGEES et en 
cas de non-réalisation ou de report du projet subventionné, la collectivité se réserve le droit de ne 
pas verser le solde prévu de la subvention allouée et de demander le reversement des sommes déjà 
versées. 
 
 
 
Exécution : 
 
Le comptable assignataire de la dépense est Monsieur le Receveur des finances de Strasbourg et de 
l’Eurométropole  – CS 71022 – 67076 Strasbourg cedex. 
 
 
 
Signatures : 
 
Pour l’ENGEES, Pour l’Eurométropole de Strasbourg, 
Le Directeur, Le Président, 
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 40
Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Convention de partenariat avec les gestionnaires d’immeubles pour la mise
en œuvre, le financement et la gestion des conteneurs enterrés pour la collecte
des déchets en habitat collectif.

 
 
 
L’Eurométropole de Strasbourg assure la compétence de collecte et de traitement des
déchets ménagers et assimilés sur l’ensemble des communes de son territoire.
 
Dans l’habitat collectif dense et particulièrement en zone sensible, la collecte des déchets
peut s’avérer parfois difficile compte tenu du volume de bacs nécessaire à l’évacuation des
déchets produits. Ces bacs sont généralement stockés soit dans des locaux à l’intérieur des
bâtiments d’habitation, soit dans des abris ou locaux préfabriqués extérieurs aux bâtiments
et relèvent ainsi de la compétence du gestionnaire d’immeuble.
 
Afin de répondre à une problématique de qualité de vie et de qualité de la collecte
sélective, et dans le cadre de l’optimisation de la gestion des déchets, il a été décidé, en
septembre 2010, de mettre en œuvre et d’évaluer le dispositif de collecte en conteneurs
enterrés sur deux secteurs d’habitat collectif dense : le quartier de Hautepierre à Strasbourg
et le quartier des Ecrivains sur les communes de Bischheim et Schiltigheim.
 
Sur le quartier de Hautepierre la quasi-totalité des logements du secteur concernés
bénéficient désormais de ce nouveau mode de collecte.
Sur le quartier des Ecrivains, une première phase de travaux s’est également achevée sur
laquelle 250 logements bénéficient également de cette collecte.
 
Une évaluation de ce dispositif réalisée en 2013 a permis de tirer un bilan positif partagé
tant par l’Eurométropole que par les usagers et les gestionnaires d’immeuble.
Ce nouveau mode de collecte a ainsi permis d’améliorer les conditions de travail des
agents et de limiter les actes de vandalisme sur le matériel. Il est également attendu, avec
le déploiement de ce système de collecte, une diminution des coûts grâce à l’optimisation
d’utilisation du véhicule de collecte.
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Par ailleurs, ce bilan fait apparaître une meilleure participation au tri ainsi qu’une nette
amélioration de la qualité du tri (2 % de refus de tri en conteneur enterré contre 75 % en
bacs en 2014).
 
Ce dispositif est bien adapté aux quartiers sensibles denses puisqu’il permet d’améliorer
les conditions de stockage, les conditions de travail de l’ensemble des acteurs et la qualité
de la collecte sélective.
En revanche, il a été constaté que le rapport investissement / performance de collecte était
non satisfaisant pour le verre du fait d’une faible quantité collectée. Ainsi, l’équipement de
base proposé aux gestionnaires d’immeuble sur le domaine privé sera désormais composé
des flux d’ordures ménagères résiduelles et de déchets recyclables. La collecte du verre
sera encouragée en densifiant le nombre de points d’apport volontaire sur le domaine
public. A noter qu’en fonction de la configuration du secteur, il pourrait tout de même être
proposé d’associer un conteneur à verre à certains emplacements, sur le domaine privé.
 
Le nombre de demandes est aujourd’hui en augmentation, celles-ci sont transmises au fil
de l’eau sans anticipation possible pour la collectivité.
Il est nécessaire, pour un fonctionnement optimal, de travailler à l’élaboration d’un plan
de déploiement, plan qui permettra à l’ensemble des parties prenantes d’anticiper les
différentes étapes nécessaires à la mise en place de tels dispositifs, tant sur le plan
administratif que budgétaire.
Ce plan concernera les secteurs présentant un même type d’habitat que celui des secteurs
tests : habitat dense où la collecte en bac n'est pas satisfaisante et ne donne pas de bons
résultats en matière de collecte sélective. Il sera bâti à partir :
- des données métier obtenues au service Collecte et valorisation des déchets (qualité

de la collecte sélective, fréquence de collecte),
- des projets de la Direction Urbanisme et Territoires, tout en veillant à assurer une

cohérence géographique d’intervention pour optimiser la collecte,
- des choix et capacités des gestionnaires d’immeuble concernés.
 
Le projet de convention présenté ci-joint permet de formaliser les engagements de
chacun et de prévoir une gestion durable des équipements mis en place. Cette convention
permettra notamment d’acter la participation financière des gestionnaires d’immeuble
à l’acquisition des conteneurs, hors secteurs concernés par les programmes pour la
rénovation urbaine.
Alors que les conventions précédentes concernaient des opérations spécifiques, la présente
convention s’appliquera à toutes les implantations à venir jusqu’à l’établissement du plan
de déploiement.
 
A cette convention seront annexées les implantations et modalités de financement validées
conjointement par le gestionnaire d’immeuble et l’Eurométropole de Strasbourg lors de
sa signature.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau) 



3/3

après en avoir délibéré
approuve

 
la convention ci-jointe, relative au partenariat avec les gestionnaires d’immeuble pour la
mise en œuvre, le financement et la gestion des conteneurs enterrés pour la collecte des
déchets en habitat collectif ;

décide
 
L’imputation des recettes sur les lignes :
- EN06 – AP0154 – Prog 1032 - 1326 Autres établissements publics locaux ;
- EN06 – AP0154 – Prog 1032 – 1328 Autres ;
 

autorise
 
Le Président ou son-sa représentant-e à :
- signer cette convention avec les gestionnaires d’immeuble,
- appliquer la refacturation des conteneurs enterrés aux gestionnaires d’immeubles

signataires dans les conditions fixées dans cette convention,
- décider ou signer tout acte se rapportant au renouvellement ou à l’exécution de cette

convention.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LES GESTIONNAIRES D’IMMEUBLE
POUR LA MISE EN ŒUVRE, LE FINANCEMENT ET LA GESTION DES

CONTENEURS ENTERRÉS POUR LA COLLECTE DES DECHETS EN HABITAT
COLLECTIF.

Entre :

L’Eurométropole de Strasbourg, représentée par son Président en exercice, Monsieur Robert
Herrmann,  dûment habilité  à la signature de la présente convention par délibération de la
Commission permanente (Bureau) du Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg du vendredi
29 Avril 2016

ci-après dénommée l’Eurométropole de Strasbourg,

d’une part,

Et 

------------------------, représenté par ------------------------, ------------------------, dûment habilité
à signer la présente convention 

ci-après dénommée le gestionnaire d’immeuble

 d’autre part.
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Préambule

L’Eurométropole de Strasbourg assure la compétence de collecte et de traitement des déchets
ménagers et assimilés sur l’ensemble des communes de son territoire. 
La collecte  des ordures ménagères s’y effectue en porte-à-porte à l’aide de bacs mis  à la
disposition des usagers.
Sur les communes de Strasbourg, Bischheim, Hœnheim, Illkirch-Graffenstaden, Lingolsheim,
Ostwald et Schiltigheim, les déchets recyclables (TRI) sont également collectés en porte-à-
porte à l’aide de bacs et sur les 21 autres communes, le TRI est collecté en apport volontaire
uniquement. 
Ce dispositif est complété par des conteneurs d’apport volontaire, de grande capacité, mis à
disposition sur la voie publique pour le verre.

En habitat collectif, compte-tenu de la densité de population, un volume important de bacs est
nécessaire pour le stockage des déchets. Ces bacs sont généralement stockés soit dans des
locaux à l’intérieur  des bâtiments  d’habitation,  soit  dans des abris  ou locaux préfabriqués
extérieurs aux bâtiments et qui relèvent de la compétence du gestionnaire d’immeuble. 

Une expérimentation menée sur deux secteurs test de l’Eurométropole de Strasbourg dans le
cadre du Projet de Rénovation Urbaine, sur le quartier de Hautepierre à Strasbourg et une
partie du quartier des Ecrivains à Schiltigheim, a mis en avant les qualités du dispositif de
collecte enterré tant sur les plans esthétiques, techniques que sécurité. 

Ainsi, les conteneurs enterrés permettent pour ce type d’habitat : une meilleure intégration des
équipements de stockage des déchets dans l’espace urbain, une solution technique facilitant et
améliorant les conditions de pré-collecte et de collecte des déchets, d’améliorer la qualité du
tri par l’usager et de limiter les effets du vandalisme. 

Pour des raisons de maîtrise de coûts et d'adaptation des moyens aux difficultés rencontrées,
le  déploiement  de  la  collecte  enterrée  en  pied  d'immeuble  a  été  proposé  sur  les  secteurs
présentant le même type d’habitat que les secteurs tests : en habitat dense où la collecte en bac
n'est  pas  satisfaisante  et  ne  donne  pas  de  bons  résultats  en  matière  de  collecte  sélective
(qualité et quantité).

Par conséquent, afin de répondre à la maîtrise des coûts de collecte des déchets et à la gestion
durable de ces équipements il a été décidé d’établir une convention établissant les conditions
de  réalisation  des  installations  techniques  dans  les  conditions  déterminées  par
l’Eurométropole de Strasbourg,  les  conditions  de gestion des équipements  sur le  domaine
privé du gestionnaire d’immeuble et le cofinancement entre les deux parties et ce au regard de
leurs compétences respectives.

Ceci exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit.
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Article I. OBJET

La  présente  convention  a  pour  objet  de  définir,  entre  le  gestionnaire  d’immeuble  et
l’Eurométropole  de  Strasbourg,  les  modalités  de  cofinancement  du  dispositif  de  collecte
enterrée  et  de  formaliser  les  engagements  des  parties  contractantes  sur  les  conditions
techniques, financières et juridiques d’installation et d’entretien des conteneurs enterrés sur le
domaine  privé  pour  la  collecte  des  ordures  ménagères  résiduelles  (OMr),  de  la  collecte
sélective (TRI) et du verre.

Article II. COMPETENCE DU GESTIONNAIRE D’IMMEUBLE

Cf. ANNEXE 1 - Compétence du gestionnaire d’immeuble

Article III. DESCRIPTIF GENERAL DES EQUIPEMENTS 
ET DIMENSIONNEMENT

(a)Description

Le conteneur enterré consiste en une préforme béton intégrée totalement au sol dans laquelle
s’insère un conteneur métallique de grand volume (5 m3 pour les OMr et le TRI et de 4 m3

pour  le  verre)  surmonté  d’une  borne permettant  le  dépôt  des  déchets  (Cf.  ANNEXE 1 -
Compétence du gestionnaire d’immeuble). 

(b)Répartition et dimensionnement

En habitat collectif, chaque point de collecte doit permettre la collecte de 2 flux : OMr et TRI.
A la différence des secteurs tests,  où un conteneur  pour le verre était  installé  sur chaque
emplacement, la collecte du verre sera privilégiée en densifiant le nombre de points d’apport
volontaire sur le domaine public. En fonction de la configuration du secteur, il pourra tout de
même être proposé d’associer un conteneur à verre à certains emplacements, sur le domaine
privé. 

Les  déchets  sont déposés par l’usager dans une borne spécifique  d’accès  correspondant  à
chacun de ces flux.

Ce dispositif  remplace les bacs de collecte  (jaunes et  bleus) et  le local poubelles habituel
(local intérieur ou abri préfabriqué extérieur) mais ne se substitue pas à un local destiné aux
déchets  encombrants.  En  effet,  selon  l’Article  85  du  TITRE IV du  Règlement  Sanitaire
Départemental  sur  l’Elimination  des  déchets  encombrants  d’origine  ménagère ;  dans  les
immeubles collectifs, si la disposition des lieux le permet, un local de stockage des déchets
encombrants en vue de leur enlèvement doit être aménagé. Le gestionnaire d’immeuble doit
alors se référer au règlement de collecte en vigueur de l’Eurométropole de Strasbourg afin de
connaître les conditions d’enlèvement de ces déchets encombrants.

Que  les  installations  soient  réalisées  sur  domaine  privé  ou  public  (pour  le  verre),
l’Eurométropole  de  Strasbourg  prend  à  sa  charge  l’étude  préalable  déterminant  le
dimensionnement des équipements (nombre et volume des conteneurs). 
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La répartition  des conteneurs  se  fera  en concertation  avec le  gestionnaire  d’immeuble,  le
service Collecte et valorisation des déchets et les services compétents de l’Eurométropole de
Strasbourg.

(c)Cas des déchets professionnels

Les  dispositifs  de  collecte  en  conteneurs  enterrés  ne  desservent  pas  les  locaux  à  usage
artisanal, industriel ou commercial.
L’Eurométropole de Strasbourg analysera les possibilités de mise à disposition d’un service
traditionnel d’enlèvement de leurs déchets en bacs dans les conditions prévues au règlement
de collecte en vigueur. Afin de tenir compte des volumes et de la nature des déchets issus de
ces activités, un local de stockage pour des bacs roulants devra être prévu dans les nouvelles
constructions  et  réhabilitations  concernées.  Ce local,  réservé  à  l’usage  des  professionnels
devra  se  conformer  aux  prescriptions  du  Règlement  sanitaire  départemental,  art.  77-
Emplacement des récipients à ordures ménagères. 

Article IV. SITES D’IMPLANTATION

Cette convention s’applique aux adresses suivantes dans le cadre de travaux de réhabilitation
et de résidentialisation prévus par le gestionnaire d’immeuble.

Les  conteneurs  desserviront les  secteurs  (information  à  préciser  à  chaque  signature  de
convention)

-
-

L’implantation  des  conteneurs  enterrés  tiendra  compte  des  contraintes  techniques  et
environnementales du sol et du sous-sol (présence de réseaux, nappe…Cf.  Section VI.1(a)),
des contraintes de collecte (collecte par grue, proximité de la voie publique, interdiction de
manœuvres en marche-arrière…), de l’accès aux usagers et des travaux de réaménagement
des espaces extérieurs prévus par le gestionnaire d’immeuble.

Le  plan  de  situation  des  points  d’apport  volontaire  enterrés  desservant  les  bâtiments
d’habitation du gestionnaire d’immeuble sera annexé à la présente convention (ANNEXE 3 -
Plans de situation des conteneurs enterrés) lors de sa signature. Il résulte de l’étude préalable
réalisée par les services de l’Eurométropole de Strasbourg et les représentants du gestionnaire
d’immeuble (Section III.1(b)). 

Article V. SERVITUDES

(a)Droits de passage et d’occupation

Dans le  cas  où le  positionnement  des  équipements  nécessite  la  circulation  du  camion  de
collecte  sur  le  domaine  privé,  le  gestionnaire  d’immeuble  reconnait  en  faveur  de
l’Eurométropole de Strasbourg, à titre gratuit, un droit de passage et d’occupation du terrain,
domaine privé du gestionnaire d’immeuble, en vue de la mise en œuvre, de l’exploitation, de
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la  collecte,  de  la  maintenance  ou  de  l’entretien,  du  renouvellement  et  de  l’enlèvement
éventuel des équipements décrits à l’Article VI. ci-dessous. 
Cette  autorisation  vaut  également  pour  les  prestataires  privés  agissant  pour  le  compte  de
l’Eurométropole de Strasbourg.

(b)Circulation sur voie privée

Dans le cas où le projet prévoit des accès et une collecte des conteneurs à la fois depuis la
voie publique et depuis le domaine privé, la circulation des véhicules de collecte sur voie
privée est possible sous réserve des conditions précisées ci-dessous :

 Les voies d’accès au point de collecte sur secteur privé devront prendre en compte les
caractéristiques des véhicules de collecte énoncées ci-dessous : 

o véhicule de 26 tonnes PTAC

o largeur hors-tout : 2,55 mètres

o longueur hors-tout : 12 mètres

o hauteur hors-tout : 3,55 mètres

o rayon de braquage : 12 mètres

 Elles doivent permettre également le retournement des véhicules sans manœuvre de
marche-arrière  dans  le  respect  de  la  recommandation  437  de  la  Caisse  Nationale
d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés. 

 La circulation sur la voie ne devra pas être gênée par la présence d’obstacles aériens,
branches d’arbres ou autres. 

 En cas d’intempéries, la chaussée devra être dégagée et ne devra pas être glissante
(neige, verglas…).

 Le  stationnement  devra  être  réglementé  et  respecté  de  manière  à  ne  pas  entraver
l’accès aux voies de desserte des conteneurs enterrés, aux zones de collecte ou aux
aires de giration des camions de collecte. De même, dans le cas où la circulation est
momentanément  interrompue  pour  raisons  de  travaux  ou  autre  motif  connu  du
gestionnaire d’immeuble,  ce dernier veillera à en informer le service de collecte et
valorisation des déchets sans délai afin de voir ensemble les modalités d’organisation
de la collecte.  Dans le cas contraire, la collecte des déchets ne pourra alors pas
être  assurée.  Le  gestionnaire  d’immeuble  devra  engager  les  démarches
nécessaires  afin  de  libérer  l’espace  nécessaire  dans  les  meilleurs  délais  et
permettre à nouveau la circulation du camion en toute sécurité et notamment
sans manœuvre de marche-arrière.  Le gestionnaire  d’immeuble aura à sa charge
l’enlèvement des déchets éventuellement déposés par les usagers à côté des conteneurs
en raison des difficultés d’accès au site.

Le gestionnaire d’immeuble s’engage à prendre en charge les frais afférents aux réparations
consécutives à d’éventuelles dégradations de la voirie et à leurs conséquences, provenant des
véhicules  de collecte,  si  les voies  ne sont  pas  conformes aux prescriptions  transmises  ci-
dessus.

Un protocole de sécurité établissant les sens de circulation et conditions d’accès sera établi
entre  l’Eurométropole  de  Strasbourg  et  le  gestionnaire  d’immeuble  avant  le  début  de  la
collecte  des  conteneurs  enterrés.  Un  exemple  de  protocole  est  fourni  en  ANNEXE  4 -
Exemple de protocole de sécurité.
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En  cas  de  difficultés  récurrentes  sur  un  secteur,  le  gestionnaire  d’immeuble  proposera  à
l’Eurométropole  de  Strasbourg,  pour  validation,  les  dispositifs  nécessaires  qu’il  compte
mettre en place pour pallier ces difficultés. Les moyens mis en œuvre seront pris en charge
par le gestionnaire d’immeuble.

Article VI. MAITRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT 
DU DISPOSITIF

(a) Installation des conteneurs enterrés

Ce  dispositif  de  conteneurs  enterrés  en  pied  d’immeuble  repose  sur  l’implantation  des
conteneurs sur le domaine privé.

L’Eurométropole de Strasbourg assure l’installation (transport et pose des conteneurs) et la
fourniture des conteneurs. Le gestionnaire d’immeuble bénéficie quant à lui de la suppression
de la gestion des locaux pour le stockage des déchets OMr et TRI relevant de sa responsabilité
et participe à ce titre au financement de la fourniture des conteneurs enterrés. Le gestionnaire
d’immeuble  voit  également,  par  le  biais  de cette  collecte  enterrée,  optimiser  le  temps  de
travail de ses agents de proximité et améliorer leurs conditions de travail.

Le choix des emplacements définitifs des conteneurs résultera d’un commun accord entre les
parties, dans le respect des exigences règlementaires de sécurité en matière de collecte des
déchets et après étude des contraintes de terrain (Cf. ANNEXE 5 - Contraintes de collecte) :

 Etude des sols, distance à la nappe

 Vérification de la présence de réseaux enterrés, 

 Accès et stationnement sécurisé pour le véhicule de collecte

 Cheminements et accès piétons

Les  études  préalables  aux  travaux  et  les  travaux  de  génie  civil  pour  l’implantation  des
conteneurs  enterrés  sont  à  réaliser  par  le  gestionnaire  d’immeuble  selon  les  prescriptions
techniques  du  fournisseur  des  équipements  et  des  services  compétents  transmises  par
l’Eurométropole de Strasbourg (Cf. ANNEXE 1 - Compétence du gestionnaire d’immeuble):

 Réalisation d’une fosse selon les dimensions indiquées permettant d’accueillir le
cuvelage en béton,

 Réalisation d’une semelle de propreté dans le fond de la fouille. Le fond doit être
parfaitement plan,

 Ragréage avec un remblai drainant permettant l’évacuation des eaux de pluie,

 Pose  des  éléments  de  finition  et  de  protection  des  conteneurs  (bordures,
revêtement sur la plateforme, dispositif anti-stationnement…) et revêtement de
sol,

 Suivi des autorisations administratives nécessaires à la réalisation des ouvrages
ou parties d’ouvrages,

 Mise en sécurité du chantier lors des travaux,

 Gestion de l’écoulement des eaux de pluie vers l’extérieur des conteneurs,
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 Mise en place d’un système permettant de protéger les conteneurs des véhicules
lorsque ces derniers sont positionnés le long de la chaussée.

Le gestionnaire  d’immeuble  doit  alors garantir  la  conformité  des  travaux par  rapport  aux
prescriptions  ci-dessus  et  s’engage  à  prendre  les  mesures  nécessaires  en  cas  de  non-
conformité.

(b)Acquisition des conteneurs enterrés

L’Eurométropole  de  Strasbourg  assure  la  gestion  du  marché  de  fourniture  des
conteneurs  enterrés  pour  les  3  flux  (OMr, TRI  et  VERRE).  Elle  établit  les  bons  de
commande,  gère  les  délais,  contrôle  la  qualité  et  la  quantité  des  fournitures,  organise  et
contrôle la mise en place des conteneurs en lien avec le gestionnaire d’immeuble qui exécute
les  travaux  de  génie  civil.  Elle  gère  dans  le  cadre  de  ce  marché  avec  le  fournisseur  les
éventuelles anomalies constatées.

La répartition financière du projet s’établit de la façon suivante :

 La participation financière de l’Eurométropole de Strasbourg s’élèvera à hauteur
du  montant  de  l’acquisition  de  100%  des  conteneurs  TRI  et  100  %  des
conteneurs VERRE.

 Le  gestionnaire  d’immeuble  aura  à  sa  charge  le  financement  de  100  %  de
l’acquisition des conteneurs OMr.

La  simulation  des  coûts  engagés  par  l’Eurométropole  de  Strasbourg  et  le  gestionnaire
d’immeuble est développée dans l’ANNEXE 6 - Participation financière. 
Le  montant  qui  sera  pris  en  considération  pour  calculer  la  participation  du  gestionnaire
d’immeuble et de l’Eurométropole de Strasbourg sera la valeur en euros hors taxe figurant sur
la facture du fournisseur de l’équipement.

Les tarifs appliqués pour les conteneurs seront susceptibles d’évoluer au cours du déploiement
des équipements dans le cadre fixé par les clauses de révision des prix prévues au CCAP du
marché d’acquisition de conteneurs en cours d’exécution.

Le paiement s’effectuera au fur et à mesure de la mise en service de chaque point de collecte.
A cette fin, pour chaque point installé, un procès verbal de co-réception des travaux signé par
un  représentant  du  service  Collecte  et  valorisation  des  déchets  de  l’Eurométropole  de
Strasbourg et un représentant du gestionnaire d’immeuble attestera de cette mise en service.
La date de signature de ce procès verbal sera la date de référence. Le gestionnaire d’immeuble
versera sa participation financière correspondant aux équipements réceptionnés à compter de
cette date, sur présentation d’un titre de recettes émis par l’Eurométropole de Strasbourg.

Le renouvellement des équipements cuvelage béton, conteneur et borne sera pris en charge
par l’Eurométropole de Strasbourg quel que soit le flux de déchets (OMr, TRI et VERRE).
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Article VII. EXPLOITATION DES POINTS DE COLLECTE

(a)Mise en service

La mise en service sera déterminée d’un commun accord entre l’Eurométropole de Strasbourg
et  le  gestionnaire  d’immeuble,  notamment  en  fonction  de  l’achèvement  des  travaux  de
résidentialisation et de voirie. Dès la mise en service des conteneurs enterrés, l’Eurométropole
de Strasbourg récupérera l’ensemble des bacs roulants mis à disposition et n’assurera plus de
collecte en bacs aux adresses desservies par les conteneurs enterrés.

(b)Collecte des conteneurs enterrés

L’Eurométropole de Strasbourg assurera ou fera assurer la collecte des conteneurs enterrés
correspondant  aux  différents  flux  de  déchets  selon  une  fréquence  adaptée  au  rythme  de
remplissage des conteneurs et au minimum une fois par semaine pour les conteneurs à ordures
ménagères résiduelles.

(c)Propreté des points de collecte, entretien des abords

Le gestionnaire d’immeuble aura à sa charge le suivi quotidien des points de collecte qui sont
affectés à son patrimoine sur domaine privé. Il signalera immédiatement à l’Eurométropole de
Strasbourg toute  anomalie  constatée  concernant  le  fonctionnement  des  différents  types  de
conteneurs (OMr, TRI ou VERRE) : évolution du taux de remplissage, débordements, blocage
des ouvertures des bornes à déchets, actes de vandalismes et toute autre information qu’il
jugera utile de communiquer.

Il veillera à l’utilisation correcte des différents types de bornes à déchets par ses résidents et
au respect du matériel mis à disposition ainsi qu’à la propreté des plateformes piétonnières
des points de collecte situés sur le domaine privé.

Le  gestionnaire  d’immeuble  aura  à  sa  charge  le  maintien  de  l’accessibilité  aux bornes  à
déchets  par  les  habitants  (déneigement  des  plateformes  et  chemins  d’accès  aux  bornes
notamment).

L’évacuation des déchets et autres objets abandonnés au pied des bornes ou déposés par des
usagers  sur  les  plateformes  ou  aux  abords  directs  des  points  de  collecte  relève  de  la
responsabilité  du  gestionnaire  d’immeuble.  La  gestion  de  ces  déchets  et  autres  objets
encombrants se fera par tri des dits déchets selon leur nature et évacuation soit par dépôt dans
la borne concernée,  soit  par rangement  par le personnel du gestionnaire  dans un local  ou
espace  dédié,  placé  sous  la  responsabilité  du gestionnaire  d’immeuble,  en attente  de leur
enlèvement.

L’Eurométropole de Strasbourg  se réserve le droit de ne pas vider les conteneurs en cas de
présence  de  déchets  encombrants  ou  de  dépôts  sauvages  sur  les  plateformes  lors  des
opérations de collecte. Le gestionnaire d’immeuble fera connaître l’interlocuteur à contacter
pour la gestion et le suivi du fonctionnement de ces équipements.
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Afin de garantir l’hygiène lors de l’utilisation des bornes pour les différents types de déchets,
celles-ci devront être maintenues en état constant de propreté et devront donc faire l’objet
d’un nettoyage et d’une désinfection régulière par le gestionnaire d’immeuble. 

Le gestionnaire d’immeuble devra donc prévoir un budget et des moyens adaptés pour
lui permettre d’effectuer les opérations d’entretien et de nettoyage des emplacements de
conteneurs et d’évacuation des objets encombrants

(d)Lavage, entretien et réparations des conteneurs

L’Eurométropole  de  Strasbourg  aura  à  sa  charge  le  lavage,  le  pompage  des  lixiviats
éventuellement accumulés au fond du cuvelage béton et l’entretien préventif des conteneurs
ainsi que les réparations ou le remplacement des conteneurs défectueux. 
Ces prestations concerneront l’ensemble des parties constituant le conteneur et notamment : la
borne,  la  plate-forme  piétonnière  de  la  borne,  les  parois  intérieures  et  extérieures  du
conteneur, la plate-forme de sécurité et la préforme béton. 
Le lavage et  l’entretien  des  conteneurs  seront  réalisés  régulièrement,  selon une fréquence
déterminée  par  l’Eurométropole  de  Strasbourg.  En  cas  de  demande  ponctuelle,
l’Eurométropole  de  Strasbourg  déterminera  seule  l’opportunité  de  réaliser  ou  non  des
interventions supplémentaires. 

En cas de dysfonctionnement d’un conteneur enterré, l’Eurométropole de Strasbourg prendra
en charge immédiatement les réparations ou à défaut  mettra en place une solution alternative
temporaire adaptée (bacs, fréquence de ramassage…). 

Article VIII. COMMUNICATION

L’Eurométropole  de  Strasbourg  assurera  les  actions  de  communication  à  destination  des
usagers concernés afin d’apporter une information de proximité sur l’utilisation des nouveaux
équipements et sur le respect des consignes de tri. L’Eurométropole de Strasbourg se chargera
de la fourniture et de la distribution des supports de communication (courriers, sacs de pré-
collecte, guides et autocollants sur les conteneurs).
Le gestionnaire d’immeuble participera aux actions d’information pendant la phase de mise
en place des équipements mais également lors de l’utilisation quotidienne de ces équipements
par les résidents. Le gestionnaire d’immeuble pourra conduire ses actions de communication
soit par des courriers, soit par des actions de proximité conjointes avec l’Eurométropole de
Strasbourg. 
Le gestionnaire d’immeuble assurera par ailleurs la sensibilisation et la communication sur les
modalités de gestion des déchets de l’immeuble auprès des nouveaux arrivants.
L’Eurométropole  de  Strasbourg pourra  assurer  la  formation  des  personnels  d’entretien  au
nouveau dispositif de collecte.
Si l’Eurométropole de Strasbourg ou le gestionnaire d’immeuble constataient des dérives ou
des dysfonctionnements dans l’utilisation des équipements ou dans le respect des consignes
de tri ou de propreté, les deux parties s’entendront sur un plan d’action commun à mener
ensemble afin de rétablir une situation normale dans les meilleurs délais.
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Article IX. PROPRIETE DES EQUIPEMENTS

L’ensemble des conteneurs enterrés installés sont propriété de l’Eurométropole de Strasbourg
en  tant  qu’équipement  affecté  au  service  public  d’élimination  des  déchets. A ce  titre,  et
comme précisé à l’Section VI.1(b) ci-dessus, l’Eurométropole de Strasbourg prend à sa charge
les frais de renouvellement de ce matériel lorsque celui-ci deviendra hors d’usage ainsi que
les réparations et le nettoyage tels que définis à l’Section VII.1(d) ci-dessus. 
Dans le  cas  où le  dispositif  de collecte  par  conteneurs  enterrés  n’était  pas  maintenu (Cf.
dispositions  de  l’Article  XI.),  les  conteneurs  mis  en  place  resteraient  la  propriété  de
l’Eurométropole de Strasbourg.

Article X. CESSION

Dans  le  cas  de  la  cession  d’un  bien  par  le  gestionnaire  d’immeuble  ou  propriétaire,  les
obligations de ce dernier seront transférées au nouveau gestionnaire ou propriétaire pour la
durée  résiduelle  de  la  convention.  Il  appartient  au  gestionnaire  d’immeuble  actuel  de
communiquer au futur gestionnaire les éléments de la convention et les obligations qui lui
incombent.

Article XI. DUREE – RESILIATION - MODIFICATION

La présente convention prend effet à sa date de signature par l’ensemble des parties et pour
une durée de 15 ans à compter de cette date. Elle pourra être reconduite par décision expresse
de l’Eurométropole de Strasbourg et du gestionnaire d’immeuble pour une durée identique. La
demande  de  reconduction  signée  par  un  représentant  habilité  de  l’Eurométropole  de
Strasbourg sera transmise au gestionnaire d’immeuble par lettre recommandée avec accusé de
réception au plus tard 18 mois avant le terme des 15 ans.

(a)Cas d’une non reconduction

La  décision  éventuelle  de  ne  pas  reconduire  cette  convention  aura  pour  effet  d’arrêter
l’exploitation des points de collecte telle que définie à l’Article VII.. Cette décision devra être
motivée  et  transmise  par  l’une  ou  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception au plus tard 18 mois avant le terme des 15 ans afin de permettre aux services de
l’Eurométropole de Strasbourg d’organiser les moyens de collecte et traitement des déchets
qui se substitueront à ce dispositif.
 
Dans ce cas, une collecte traditionnelle en bacs roulants ou un autre dispositif de collecte des
déchets sera déterminé par l’Eurométropole de Strasbourg dans le cadre de sa compétence
pour la  collecte  et  le  traitement  des déchets.  L’Eurométropole de Strasbourg effectuera  la
reprise  des  conteneurs  installés  qui  resteront  sa  propriété.  Ces  opérations  de  retrait  des
conteneurs,  les  travaux  de  comblement  des  fosses  correspondantes  et  les  investissements
nécessaires au nouveau dispositif de collecte seront à la charge du demandeur. Des opérations
de  communication  communes  entre  les  parties  devront  être  menées  telles  que  définies  à
l’Article VIII. afin d’expliquer les changements aux résidents concernés.
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(b) Suspension ou résiliation partielle de la convention

En cas de nécessité, l’exécution de la présente convention pourra être partiellement suspendue
ou résiliée sur demande motivée de l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec
accusé de réception.  Le courrier devra parvenir dans un délai  de 3 mois avant la date de
suspension ou de résiliation attendue. Cette action aura pour effet de suspendre ou arrêter à
compter de la fin du préavis, la mise en place et le financement de nouveaux équipements tels
que définis à l’Article VI.. Cette suspension ne remettra pas en cause les modalités de gestion
définies aux Article VII., Article VIII., Article IX. pour les équipements réceptionnés avant la
date de suspension ainsi que leur financement.

Dans ce cas, la convention sera révisée ou amendée par voie d’avenant.

(c) Retrait partiel ou total des conteneurs avant le terme de la 
convention

En cas de dégradations répétées impliquant un renouvellement fréquent du matériel ou pour
toute autre raison motivée, l’Eurométropole de Strasbourg ou le gestionnaire d’immeuble se
réservent le droit de ne pas maintenir le dispositif de collecte par conteneurs enterrés sur l’une
ou l’ensemble des adresses équipées. Dans ce cas, une collecte traditionnelle en bacs roulants
ou  un  autre  dispositif  de  collecte  des  déchets  sera  déterminé  par  l’Eurométropole  de
Strasbourg dans  le  cadre  de  sa compétence  pour  la  collecte  et  le  traitement  des  déchets.
L’Eurométropole de Strasbourg effectuera la reprise des conteneurs installés qui resteront sa
propriété.  Ces opérations  de retrait  des conteneurs,  les travaux de comblement  des fosses
correspondantes et les investissements nécessaires au nouveau dispositif de collecte seront à
la  charge  du  demandeur.  Ce  dernier  prendra  également  à  sa  charge  le  surcoût  de
fonctionnement engendré par le dispositif de substitution jusqu’à la fin de la période initiale
des 15 ans. Des opérations de communication communes entre les parties devront être menées
telles que définies à l’Article VIII. afin d’expliquer les changements aux résidents concernés.

Dans ce cas, la convention sera révisée ou amendée par voie d’avenant.

Article XII. LITIGE

Dans le cas où aucun accord n’aura pu être trouvé entre les parties, tout litige concernant
l’interprétation  ou  l’exécution  de  la  présente  convention  sera  porté  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg.

Convention établie à …………………, le ……..……………. en deux exemplaires originaux.

Pour l’Eurométropole de Strasbourg,
Madame Françoise BEY, 
Vice-Présidente

Pour ------------------------
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ANNEXES



ANNEXE 1 - Compétence du gestionnaire d’immeuble
(A compléter lors de la signature de la convention Cf. Article II)

Le gestionnaire d’immeuble est un _ _ _ _ _ _ _ _ _ qui intervient dans le cadre de _ _ _ _ _ _
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ .



ANNEXE 2 - Schéma de principe d’un conteneur enterré

 



ANNEXE 3 - Plans de situation des conteneurs enterrés 
(Joints lors de la signature de la convention Cf. Article IV.)



ANNEXE 4 - Exemple de protocole de sécurité





ANNEXE 5 - Contraintes de collecte



ANNEXE 6 - Participation financière

Rappel : la participation financière est basée sur le principe suivant :

 100% OMr pour le gestionnaire d’immeuble
 100% TRI et VERRE pour l’Eurométropole de Strasbourg

A titre indicatif, les coûts qui seront engagés par les deux parties pour le(s) projet(s) seront les
suivants : 

Participation du
gestionnaire d’immeuble

Financement de l’Eurométropole de Strasbourg

OMr TRI VERRE
Quantité* Coût Quantité* Coût Quantité* Coût

Total du(es) projet(s)
*Les  quantités  des  conteneurs  indiquées  sont  susceptibles  d’évoluer  en  cours  de  projet  et  en  fonction  des
contraintes qui pourraient survenir.

Les  montants  ci-dessus  sont  calculés  sur  la  base  du  marché  d’acquisition  des  conteneurs
d’apport volontaire et de pièces détachées pour la collecte des déchets ménagers passé par
l’Eurométropole  de  Strasbourg  et  notifié  le  29  février  2016  pour  une  durée  d’un  an
renouvelable 3 fois.

Le coût d’achat d’un conteneur enterré est de :
5 190€ HT pour la collecte des OMr,
4 970€ HT pour la collecte du TRI,
4 950€ HT pour la collecte du VERRE.

Il est à noter que ces coûts pourront évolués dans le temps en fonction de la révision des prix
du marché en cours.
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Attribution de subventions de fonctionnement et de projets aux associations
engagées dans la prévention des pollutions ou intervenant dans le champ de
la santé-environnement.

 
 
 
 
1. Association pour la Protection de la Nappe Phréatique de la Plaine d'Alsace

(APRONA)
 
L’Association pour la Protection de la Nappe Phréatique de la Plaine d’Alsace (APRONA)
a été créée le 28 mars 1995 à l’initiative du Conseil Régional d’Alsace, de l’Agence de
l’Eau Rhin-Meuse, des Conseils Généraux et de la Préfecture de la Région Alsace.
Cette association regroupe des représentants du Comité de Bassin Rhin Meuse, des
collectivités locales ainsi que des usagers, industriels, agriculteurs ou associations de
protection de la nature. Des personnalités compétentes sont également associées, et
notamment un représentant du Ministère de l’Environnement du Bade-Wurtemberg.
 
L'APRONA est chargée de la gestion des réseaux d'observation régionaux concernant
la piézométrie (niveau de la nappe), la qualité des eaux souterraines, de l'exploitation
d'un modèle mathématique de nappe à grande échelle, de conduites d'opérations liées à la
connaissance de la ressource, ainsi que de la mise à disposition des informations auprès
des différents acteurs de l'eau.
 
L’APRONA a sollicité l’Eurométropole de Strasbourg le 7 juillet 2015 en déposant
une demande de subvention pour deux projets apportant des services ou des outils
aux habitants de l’Eurométropole. Le calendrier prévisionnel des projets concerne trois
exercices budgétaires 2016, 2017 et 2018.
 
Le premier projet vise à rassembler les données de l’Observatoire de la nappe de
l’Eurométropole et de les verser au portail numérique de l’APRONA. En échange de cette
contribution, le site internet de l’APRONA aurait une entrée EUROMETROPOLE avec
un volet adapté à l’usage du grand public, afin de répondre aux exigences des usagers et des
citoyens soucieux d’avoir une information transparente sur l’eau. Il peut être noté qu’un



2/5

tiers des consultations du site internet de l’association (plus de 36 000 visiteurs en 2014)
et demandes de données arrivant à l’APRONA proviennent du territoire géographique de
l’Eurométropole. Les pages consultées sont largement dirigées vers l’information et la
recherche de données sur le niveau de la nappe accessibles gratuitement et de manière
autonome par l’internaute. Pour ce projet estimé à 25 500 €, l’association apporterait 40 %
d’autofinancement, la subvention demandée à l’Eurométropole est de 15 300 € sur 3 ans.
 
Le deuxième projet répond à une problématique pour laquelle l’Eurométropole de
Strasbourg est engagée dans une démarche d’accompagnement avec la commune de
Plobsheim. L’objectif est d’expérimenter une méthode pour mettre en place un réseau
de mesure du niveau de la nappe, dont le rôle à terme serait d’offrir aux habitants
une information en ligne sur les remontées de nappe et de mettre en place un système
d’alerte en cas de remontée suffisamment importante pour que l’eau envahisse les caves.
Il n’existe pas de réseau équivalent dans notre région. La définition d’une méthode et
son expérimentation constituent un projet intéressant pour l’Eurométropole, confrontée
à des situations équivalentes dans d’autres secteurs. Ce projet entre en résonance et peut
accompagner/enrichir les travaux du comité scientifique chargé du suivi des mesures
compensatoires du champ captant de Plobsheim.
 
Le montant prévisionnel du projet est de 49 940 € sur 3 ans. L’association apporte un
autofinancement de 9 000 € et la subvention demandée à l’Eurométropole de Strasbourg
est de 40 700 € dont 7 520 € supportés par les mesures d’accompagnement du captage
de Plobsheim.
 
Au-delà de 2018, en fonction de la fréquentation du site internet de l’association, de
la satisfaction des usagers et de la performance de l’outil, si l’Eurométropole souhaite
pérenniser le dispositif, la mise à jour des bases de données qui alimentent le site internet
de l’APRONA est évaluée à un maximum de 2 500 € par an.
 
Ainsi la répartition des contributions de l’Eurométropole est de :
- 11 000 € en 2016,
- 25 000 € en 2017,
- 20 000 € en 2018.
 
Il est proposé d’octroyer un montant de subvention de 11 000 € en 2016 ; les
versements de 2017 et 2018 auront lieu sous réserve de l’approbation annuelle des
crédits par le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg. Le budget sollicité est le
budget annexe du service de l’eau.
 
 
2. Société Française de Santé et Environnement (SFSE)
 
La Société Française de Santé et Environnement (SFSE) est une association loi 1901,
créée en 2008 par des chercheurs et des professionnels intervenant dans le champ de la
santé-environnement. Elle est reconnue d’intérêt général.
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La société savante pluridisciplinaire SFSE a pour but de transmettre le savoir aux
différents publics, notamment de faire le lien entre le monde de la recherche et le monde
professionnel.
 
La SFSE souhaite organiser son congrès en 2016 « Qualité de l'air et santé : science et
échelles d'action » à Strasbourg et rassembler durant 2 jours (28 et 29 novembre 2016)
entre 250 et 300 scientifiques, opérateurs de terrain et décideurs pour avancer vers la
formulation de principes d’action au niveau des villes et des régions.
 
Elle propose de présenter et discuter les données scientifiques disponibles sur lesquelles
s’appuyer pour prendre des décisions d’action à différentes échelles spatiales, locales,
régionales, voire transfrontalières, tenant compte du contexte économique.
 
Le congrès veut contribuer à définir les éléments d’appui aux décideurs confrontés à la
complexité du sujet et les moyens d’impliquer les citoyens, acteurs de leur propre santé.
 
Les partenaires de l’opération sont l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la
Maîtrise de l’Energie), l’INERIS (Institut National de l’Environnement Industriel et
des Risques), ATMO France, l’InVS (Institut de Veille Sanitaire), l’IFSTTAR (Institut
Français des Sciences et Technologies, des Transports de l’Aménagement et des Réseaux),
des Ministères (Santé, Environnement, Ville, Recherche), l’APPA (Association pour la
Prévention de la Pollution Atmosphérique) et probablement l’Association des Maires de
France.
 
Le Comité d’organisation s’appuie sur un conseil scientifique composé de Daniel Bley
(ESPACE, CNRS/Aix-Marseille Université) ; Linda Cambon (EHESP) ; Olivier Chanel
(CNRS-GREQAM-Université Aix-Marseille) ; Aurélie Charron (IFSTTAR) ; Valentine
Erné-Heintz (Université de Haute-Alsace) ; Séverine Kirchner (CSTB/OQAI) ; Joseph
Kleinpeter (ASPA) ; Paolo Laj (LGGE) ; Francelyne Marano (Professeur émérite,
Université Paris-Diderot) ; Nathalie Poisson (ADEME) ; Anne Roué-Le Gall (EHESP) ;
Michel Thibaudon (Réseau National de Surveillance Aérobiologique) ; Christiane Weber
(LIVE CNRS-Université de Strasbourg).
 
Le budget prévisionnel de la manifestation est de 73 000 €, la subvention sollicitée s’élève
à 7 000 €.
 
Cette manifestation s’inscrit dans la continuité des conférences sur l’air organisées
par l’Eurométropole le 1er octobre 2015 et le 9 juin 2016 ; ainsi il est proposé
d’octroyer une subvention de 6 790 €. La mise à disposition de l’auditorium et de
deux salles de la Cité de la Musique et de la Danse les 28 et 29 novembre 2016 feront
l’objet d’une délibération qui sera présentée lors d’un prochain conseil municipal.
 
 
3. Association pour la Prévention des Pollutions Industrielles de l’agglomération

de Strasbourg (APIAS)
 
Le Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles de
l’Agglomération de Strasbourg (SPPPI) créé en 1992 par arrêté préfectoral, est un organe
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de concertation regroupant les collectivités territoriales, l’État, les industriels et les
associations de protection de l’environnement.
 
Les problématiques relatives aux nuisances industrielles y sont traitées. Le SPPPI n’ayant
pas de structure juridique, il a été décidé de constituer une association support d’actions
qui assure la gestion administrative et financière de cette instance de concertation pour
la part de son fonctionnement revenant à l’Eurométropole de Strasbourg et au Conseil
Départemental du Bas-Rhin.
 
Cette association (Association pour la Prévention des Pollutions Industrielles de
l’Agglomération de Strasbourg – APIAS) a été créée en date du 11 décembre 2001. Ses
statuts avaient été approuvés en particulier par la Communauté urbaine de Strasbourg par
délibération le 9 février 2001.
 
L’État contribue directement à son fonctionnement par la mise à disposition d’un ingénieur
et la fourniture des consommables et de locaux nécessaires à l’exécution des tâches de
« secrétariat permanent », soit un support matériel d’environ 20 000 €.
 
Pour 2016, le budget prévisionnel s’élève à 54 124 € et la demande de subvention adressée
à l’Eurométropole concerne les 2/3, soit 32 500 €. Il est construit sur :
- les cotisations (1 500 €)
- un prélèvement sur réserve (3 374 €)
- la contribution de trois collectivités :

· Eurométropole (32 500 €)
· Conseil Départemental (10 000 €)
· Conseil Régional (6 750 €).

 
Il est proposé de reconduire le montant de la subvention de fonctionnement de 2015,
soit 31 000 € pour l’année 2016.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
Vu l’avis favorable du GTS du 26/01/2016

après en avoir délibéré
approuve

 
1. l'allocation de subventions de fonctionnement et de projets conforme aux objectifs de

gestion de la collectivité pour un montant de 48 790 € aux associations suivantes :
 
- Association pour la Protection de la Nappe Phréatique de la Plaine d'Alsace 11 000 €,
- Société Française de Santé et Environnement 6 790 €,
- Association pour la Prévention des Pollutions Industrielles de l’agglomération de

Strasbourg 31 000 €,
 
Les montants ci-dessus se répartissent de la façon suivante :
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- 37 790 € à imputer sur les crédits ouverts sur la ligne EN02B – Programme

8039 – Nature 6574 – Fonction 70 dédiée aux subventions de fonctionnement aux
associations et autres personnes de droit privé ;

- 11 000 € à imputer sur les crédits ouverts sur la ligne EN10A - Nature 674300 -
Fonction 811 du budget annexe de l’eau, et de prévoir sous réserve de leur vote au
budget 2017 et 2018 respectivement les sommes de 26 000 € et 20 000 € ;

 
2. les conventions financières pour l’année 2016 pour chacune des associations ;
 

autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e à signer les conventions financières, ainsi que tout
avenant nécessaire à la bonne réalisation des objectifs de ce programme dans le respect
des enveloppes précitées.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Participation financière de la collectivité aux projets des associations en
faveur des actions d'éducation et de sensibilisation à l'environnement pour
2016 dans le cadre de l'appel à projets (1ère vague).

 
 
 
Animée par la volonté d’éduquer à l’environnement et de faire comprendre aux
enfants et aux adultes les enjeux environnementaux qui permettront le changement de
comportements, l’Eurométropole de Strasbourg souhaite mettre en œuvre une réelle
stratégie en matière d’éducation à l’environnement en cohérence avec les objectifs
stratégiques de la collectivité.

Les actions en lien avec le plan climat, l’air et la santé environnementale, la biodiversité, la
réduction de la production de déchets ou encore l’énergie sont les axes prioritaires pour le
soutien des actions d’éducation à l’environnement en particulier à destination des publics
scolaires mais aussi vers l’ensemble de la société civile et notamment des publics non
initiés.

Ce soutien se formalise par le lancement d’un appel à projets annuel auprès du milieu
associatif du territoire.

L’appel à projets 2016 a été adressé au secteur associatif durant l’été 2015, il prend en
compte les nouvelles orientations et constitue une étape de transition dans le but :
- de poursuivre ou finaliser les actions relatives à l’environnement déjà initiées sur

l’année civile 2015 et qui se poursuivront sur la fin d’année scolaire dans le domaine
de l’éducation à l’environnement,

- de permettre l’émergence de nouvelles initiatives associatives notamment sur des
nouveaux thèmes et donner du temps à la conception de ces projets.

 
Il s’agit dans cette délibération de proposer à la Commission permanente (Bureau) une
première vague des projets proposés dans le cadre de l’appel à projets 2016.

Pour 2016, 59 projets ont été déposés par 25 associations du territoire. Ces projets sont
regroupés selon 6 grands thèmes:
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1 - Les projets en lien avec l’air et santé environnementale :
 
3 associations (APPA, OCCE et Europe et Environnement) ont présenté 8 projets visant
à sensibiliser à la qualité de l’air intérieur et extérieur.
- Pour le public scolaire, 3 projets ont été retenus. Il s’agira de faire découvrir les enjeux

et les impacts de la pollution de l’air et donner envie d’agir aux enfants. Ces animations
se feront sous différentes formes. 110 ½ journées d’animations seront organisées pour
toucher une cible de 1 000 enfants.

- Pour le grand public, 5 projets ont été retenus. 9 conférences-débats seront organisées
et auront pour objectif de mettre en culture l’actualité en lien avec la pollution de l’air.
Une exposition sur les enjeux air et la santé sera également déployée sur le territoire.
52 ½ journées seront consacrées à la sensibilisation du public adulte.
 

Au total 16 800 € seront consacrés aux thématiques de l’air et de la santé
environnementale.
 
2 - Les projets en lien avec la biodiversité et la préservation des ressources :
 
6 associations (Alsace Nature, GEPMA, LPO, Saumon Rhin, le Cercle de l’aviron, SINE)
ont présenté 10 projets visant à sensibiliser à la biodiversité.

 
- Pour le public scolaire et public jeune, 6 projets ont été retenus. 312 ½ journées

d’animations seront consacrées à la découverte de la faune et la flore locale dans
le but de mieux la comprendre pour la préserver. Ces animations auront lieu soit à
proximité des écoles soit par le biais d’activités sportives de plein air par exemple.
Plus de 4 500 enfants pourront bénéficier des ces animations.
 

- Pour le public adulte, 4 projets ont été retenus avec 115 ½ journées consacrées à leur
sensibilisation autour d’ateliers pratiques pour apprendre à identifier et à protéger les
mammifères sauvages présents sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg. Il
s’agit aussi de sensibiliser à la biodiversité dans les quartiers.
 

Au total 42 020 € seront consacrés à la thématique de la biodiversité.
 
3 - Les projets en lien avec l’énergie et le plan climat :
 
5 associations (Alter Alsace Energies, Bretz’Selle, Les Petits Débrouillards, OCCE, SINE)
ont présenté 10 projets visant à sensibiliser aux thématiques de l’énergie et du plan climat.

 
- Pour le public scolaire et public jeune, 6 projets ont été retenus. 176 ½ journées

d’animations seront consacrées à la compréhension du changement climatique, aux
énergies renouvelables. Plus de 1 400 enfants pourront bénéficier des ces actions.

 
- Pour le public adulte, 4 projets ont été retenus avec 25 ½ journées consacrées à la

réalisation d’ateliers/débats avec les clubs de retraités, en lien avec les centres sociaux
culturels lors d’évènements dans les quartiers. La réalisation de stages scientifiques
sur la transition énergétique avec des publics jeunes seront également organisés.
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Au total 53 700 € seront consacrés à ces thématiques.
 
4 - Les projets en lien avec la réduction des déchets :
 
5 associations (Alsace Eco Services, Eco Conseil, La Maison du compost, La tente de
glaneurs, Tadâm) ont présenté 7 projets visant à sensibiliser à la réduction des déchets.
Pour cette thématique les projets visent principalement le public adulte. Les animations
pédagogiques se font en régie pour une grande partie.

 
- Pour le public scolaire, 1 projet a été retenu, il vise à sensibiliser les enfants au réemploi

des vêtements avec la fabrication et la customisation de vêtements 50 ½ journées
d’animations seront consacrées, 10 classes seront accompagnées.

 
- Pour le public adulte, 6 projets ont été retenus. Les premiers projets visent à poursuivre

l’accompagnement des familles qui souhaitent tester les couches lavables. Une
centaine de familles testent ce dispositif par an. Le deuxième thème consacré à la
réduction de déchets vise à mettre en place le principe de redistribution de produits
frais invendus sur les marchés. Ce concept avait fait l’objet d’une étude en 2015. Une
nouvelle structure associative dédiée au concept a vu le jour en 2015 « La tente de
glaneurs ». L’association Eco Conseil est en appui méthodologique. Le dernier projet
concerne la réalisation de stages pour la pratique du vermicompostage.

 
Au total 30 520 € seront consacrés au thème de la réduction des déchets.
 
5 - La consommation et la protection de la ressource en eau :
 
2 associations (CCA et Europe et Environnement) ont présenté 2 projets visant à
sensibiliser à la consommation et à la protection de la ressource en eau.

 
Le premier projet vise à permettre au plus grand nombre de comprendre les enjeux liés
aux économies, à la gestion et à la préservation de la qualité de nos ressources en eau.
Encourager les bonnes pratiques en matière d'économies et de préservations de la qualité
de l'eau. Sur des cibles scolaires avec 30 interventions pour des enfants de 7 à 11 ans,
en lien avec les centres socio culturel, et clubs sportifs 750 enfants seront sensibilisés.
Des interventions auprès d'associations pour toucher des publics séniors ou adultes seront
également organisées.
 
Le deuxième projet vise à sensibiliser la population à boire l'eau du robinet, à sensibiliser
aux pollutions émergentes des égouts afin de ne pas jeter n'importe quoi aux toilettes et
développer les bénéfices sanitaires et économiques de l’eau.
 
Au total 21 000 € seront consacrés à sensibiliser à la consommation et protection de la
ressource en eau.
 
6 - Les projets environnementaux transversaux et l’éco consommation :
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4 associations (CCA, Campus Vert, Eco Conseil, la Ferme de la Ganzau) ont présenté
4 projets visant à sensibiliser le public sur des thèmes environnementaux plus transversaux
et en lien avec l’éco consommation.
 
- Le premier projet concerne le gaspillage alimentaire et l’éco consommation pour

permettre au plus grand nombre enfants, jeunes, d'identifier les causes du gaspillage
alimentaire et les moyens concrets pour le réduire. Un volet sera consacré également
au grand public pour développer les bonnes pratiques des citoyens en matière
d'alimentation saine, de circuit court et d'éco consommation.

 
- L’association « Campus Vert » propose la sensibilisation des étudiants lors de la

semaine de l’environnement.
 
- La Ferme de la Ganzau propose de faire le lien entre les enfants et la nature nourricière,

la découverte de l’agriculture durable et l’initiation à la nature.
 
- Eco Conseil finalisera le projet de l’école du dehors afin de passer de l’expérimentation

à la diffusion de la démarche auprès des écoles volontaires sur le territoire.
 
Au total 41 000 € seront consacrés aux projets environnementaux transversaux.
 
Ainsi, il est proposé, dans un premier temps, d’octroyer les montants ci-dessous à
20 associations pour 41 projets dont le montant total s’élève à  205 040 €.
 
S’agissant d’un appel à projets annuel les subventions versées sont des subventions
dédiées aux projets. Les montants affectés à un projet varient principalement en fonction
du nombre de demi-journées d’animations lorsqu’il s’agit d’un public scolaire.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

décide
 
l’allocation de subventions aux associations suivantes dans le cadre de l’appel à projets :
 

APPA 9 800 €

Alter Alsace Énergies 26 000 €

Alsace Eco Services 16 700 €

Alsace Nature 16 000 €

Bretz’Selle 3 400 €

Campus Vert 2 000 €

CCA 22 000 €
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Cercle de l’aviron 5 000 €

Eco Conseil 13 000 €

Europe et Environnement 11 000 €

Ferme de la Ganzau 19 000 €

GEPMA 4 000 €

La Maison du compost 2 620 €

LPO 6 400 €

Les Petits Débrouillards 13 900 €

OCCE 11 000 €

Saumon Rhin 2 000 €

SINE 13 020 €

TADÂM 5 000 €

Tente des glaneurs 3 200 €

TOTAL 205 040 €
 
- l’imputation des crédits nécessaires, soit 156 720 € au budget 2016 fonction 830,

nature 6574 programme 8038 CRB EN00E dont le montant inscrit au BP 2016 est de
333 320 € et dont le montant disponible est de 248 320 € ;

 
- l’imputation des crédits nécessaires, soit 27 320 € au budget 2016 fonction 812,

nature 6574 CRB EN06D pour les subventions allouées à

- Alsace Eco Services pour un montant de 16 700 €,

- Tadâm pour un montant de 5 000 €,

- Eco-Conseil pour un montant de 3 000 €,

- La maison du Compost pour un montant de 2 620 €,

dont le montant prévu au BP 2016 est de 38 800 € et dont le montant disponible est
de 28 800 € ;

 
- l’imputation des crédits nécessaires, soit 21 000 € au budget 2016 nature 6743.01

CRB EN10A pour les subventions allouées à :
-  Europe et Environnement à hauteur de 9 000 €,

- CCA à hauteur de 12 000 €,

dont le montant prévu au BP 2016 est de 22 000 € ;
 

autorise
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le Président ou son-sa représentant-e à signer les conventions financières et de mise à
disposition d'équipements y afférentes.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Synthèse des projets 2016 
 
 
 

Participation financière de la collectivité aux projets des associations en faveur des actions 
d’éducation et de sensibilisation à l’environnement pour 2016 

Montant 2016 Montant alloué 
pour 2015 

 demandé proposé  

ALSACE ECO SERVICES (2 projets)  

1) Mise à disposition de changes lavables pour bébé à destination des foyers de l’Eurométropole et 
création d’un réseau de « relais couches lavables » au sein des structures d’accueil de la petite enfance. 
Nombre de participants : 100 
Public concerné : adultes 

12 200 € 12 200 € 0 € (nouveau projet) 

2) Ateliers écologiques pratiques pour la prévention des déchets ménagers : réalisation de 30 ateliers 
pratiques 
Nombre de participants : 100 
Public concerné : adultes 

4 500 e 4 500 € 0 € (nouveau projet) 

Total 16 700 € 16 700 € 0 € 

ALSACE NATURE (1 projet) 

1) Animations scolaires sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg : réalisation de 80 ½ journées 
d’animations pour sensibiliser les élèves à la faune, à la flore et à la préservation des milieux et des ressources. 
Nombre de participants : 80 classes soit 2 000 élèves 
Public concerné : scolaires 

17 000 € 16 000 € 16 000 € 

BRETZ’SELLE (1 projet) 

1) Le vélo, un outil concret pour l’environnement : réalisation de 17 ½ journées d’animations dans des 
établissements scolaires sur les thématiques autour du vélo (découverte et réemploi, dynamo et énergie d’avenir, 
sécurité et qualité de vie 
Public concerné : scolaires 

3 493 € 3 400 € 3 833 € 

APPA (1 projet) 
1) Animations ludiques autour du lien santé-environnement basée sur le thème de la pollution de l’air :  
- « Sur la piste de l’air » : 20 ½ journées 
- « Module qualité de l’air intérieur » : 10 ½ journées 
- « Exposition air et santé » : 18 ½ journées 
- « Agent Protect’Air » : 10 ½ journées 
- Conférences-débats : 9 soirées 
- Actions de sensibilisation : 5 ½ journées 

12 000€ 9 800€ 10 200€ 
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Nombre de participants : 2 000 à 2 500  personnes 
Public concerné : scolaires - adultes 

ALTER ALSACE ENERGIE (5 projets) 

1) Sur les traces de l’énergie à l’école et à la ferme Bussierre : je découvre et j’agis ! : faire comprendre aux 
enfants les problèmes liés à notre consommation d’énergie, mais aussi de leur faire découvrir des sources 
d’énergies renouvelables et les gestes qui permettent d’économiser de l’énergie. 80 ½ journées au CIE. 
Nombre de participants : 540  élèves environ (20 classes) 
Public concerné : public scolaire 

20 565 € 16 000 € 16  000 € 

2) Club des retraités et économie d’énergie : réalisation de 9 1/2 journées d’actions visant à sensibiliser et 
donner les moyens d’agir pour réduire la quantité d’énergie consommée induite par nos choix de consommation 
de produits et services. Animation visant également à lutter contre la précarité énergétique des personnes 
retraitées ayant des revenus limités. 
Nombre de participants : 80  personnes 
Public concerné : adultes 

2 475 € 2 200 € 0 € (nouveau projet) 

3) Découverte des enjeux liés à l’énergie en famille : réalisation de 3 ½ journées d’animation dans le but de 
faire découvrir les raisons pour lesquelles nous sommes amenés à devoir économiser l’énergie et quelles sont les 
solutions à notre disposition pour changer nos habitudes et améliorer la performance énergétique de nos 
maisons. 
Nombre de participants : 120  personnes 
Public concerné : grand public 

4 050 € 3 600 € 0 € (nouveau projet) 

4) La cuisson solaire écologique et solidaire – comprendre, assembler et cuisiner : réalisation de 
3 ½ journées d’animations afin de découvrir des outils de cuisson écologique, comprendre les enjeux 
écologiques et économiques liés à l’énergie de cuisson, cuisiner et partager des repas à partir de recettes simples 
et saines, construire un four solaire à partir de matériaux simples et récupérés. 
Nombre de participants : 40  personnes 
Public concerné : grand public 

2 495 € 2 200 € 0 € (nouveau projet) 

5) L’énergie avec les associations de quartier : réalisation de 10 ½ journées d’animations afin de sensibiliser 
aux enjeux liés à l’énergie et accompagner les publics adultes dans la transition énergétique. 
Nombre de participants : 60  personnes 
Public concerné : adultes 

2 250 € 2 000 € 0 € (nouveau projet) 

Total 36 835 € 26 000 € 16 000 € 

ECO CONSEIL (2 projets) 

1) Concept « la tente des glaneurs » : développement du concept sur 2 marchés de l’Eurométropole de 
Strasbourg 
Public concerné : adultes 

3 000 € 3 000 € 0 € (nouveau projet) 

2) A l’école du dehors : passer de l’expérimentation à la diffusion de la démarche. Réalisation de 
100 ½ journées d’animations et de temps de travail. 10 000 € 10 000 € 

3 800 € pour 
19 ½ journées 
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Public concerné : scolaire 

Total 13 000 € 13 000 € 3 800 € 

EUROPE ET ENVIRONNEMENT (2 projets) 

1) Sensibilisation des habitants de l'EMS aux Eco-gestes 
Amener une information sur les questions quotidiennes: consommation de l'énergie, de l'eau, préservation de la 
qualité de l'air et de la santé qui lui est lié, choix des matériaux lors de la rénovation de son appartement et ou 
maison, diminution de la consommation énergétique, modification des comportements. 
Diffusion d'information sous forme de réunions 
Nombre de participants : 150  
Public concerné : Multi public 

3 000 €  2 000 €  

2) Projet "eau de Strasbourg" : Sensibiliser la population aux points suivants: 
1 boire l'eau du robinet /pollution émergentes des égouts, ne pas jeter n'importe quoi aux toilettes 
les bénéfices sanitaires et économiques 
Nombre de participants : 225   
Public concerné : Multi public 

9 000 € 9 000 €  
0 € (nouveau 

projet) 

Total  12 000€ 11 000 €  

FERME DE LA GANZAU (1 projet) 

L'association réalise au travers de son projet éducatif 3 missions : Créer du lien entre les enfants et la nature 
nourricière, faire découvrir l'agriculture durable, être un acteur de l'initiation à la nature, pour ce faire 
l'association réalise des animations thématiques allant de la visite e la ferme à la 1/2 journée et organise avec son 
équipe de 2 animateurs des projets pédagogiques avec les écoles du territoire 
Public concerné : scolaire 

28 500 € 19 000 € 19 000 €  

CAMPUS VERT (1 projet) 

1) Semaine de l’environnement 2016 : réalisation de 10 ½ journées d’animations avec pour objectif de 
renseigner les participants sur les dernières actualités environnementales, de devenir acteur du changement, de 
s’inscrire dans une démarche éco-citoyenne et solidaire. La semaine de l’environnement permet de favoriser la 
prise de conscience des enjeux environnementaux et sociaux dans une ambiance festive. 
Nombre de participants : 500  personnes 
Public concerné: tout public 

2 000 € 2 000 € 2 000 € 

CERCLE DE l’AVIRON (2 projets)  

1) Sport, nature et aventure sur l'île Weiler : Dans le cadre de stage sportif, intégrer de demi-journée de 
sensibilisation à l'environnement. Intéresser les jeunes à la dimension environnementale de l'ile, lieu 
d'activité sportive. 

3 500 €  3 500 € 0€ 
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30 ½ journées 
Nombre de participants: 500 
Public concerné : Jeunes 
2) Découverte du patrimoine naturel et historique du bassin de l'ILL sur le Parc Naturel Urbain "Ill 
Bruche" 
15 ½ journées 
Public concerné : jeunes  

15 00 € 1 500 € 0€  

Total  5 000 € 5 000 €  

CHAMBRE DE CONSOMMATION D’ALSACE (2 projets) 

1) Gaspillage alimentaire et éco consommation : réalisation de 55 ½ journées d’animations pour permettre au 
plus grand nombre d’identifier les causes du gaspillage alimentaire et les moyens concrets pour les réduire. 
Développer les bonnes pratiques des citoyens en matière d’alimentation saine, de circuit court et d’éco 
consommation. 
Nombre de participants : 590  personnes 
Public concerné: tout public 

20 000 € 10 000 € 0 € 

2) Consommation et protection de nos ressources en eau : réalisation de 60 ½ journées d’animations pour 
permettre de comprendre les enjeux liés aux économies en eau, à la gestion et la préservation de la qualité de nos 
ressources en eau. Encourager les bonnes pratiques en matière d’économie et de préservation de la qualité de 
l’eau. 
Nombre de participants : 1 650  personnes 
Public concerné: tout public 

20 000 € 12 000 € 0 € 

Total 40 000 € 22 000 € 0 € 

GEPMA (3 projets) 

1) Découverte des mammifères de la CUS pour le public scolaire 
- Apprendre à reconnaitre et à protéger les mammifères sauvages présents sur l'Eurométropole de Strasbourg 
5 ½ journées  
Nombre de participants : 100 
Public concerné: scolaire 
2) Faire découvrir au grand public les mammifères sauvages et nocturnes présents sur le territoire de 
l'EMS au travers de sorties nocturnes 
15 ½ journées 
Nombre de participants : 240  
Public concerné: grand public 
3) Ateliers pratiques à destination du grand public pour apprendre à identifier et à protéger les 
mammifères sauvages présents sur l'EMS 

4 000 € 4 000 € 3 200 € 
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4 ½ journées  
Public concerné: grand public  

Total  4 000 € 4 000 € Néant 

LA MAISON DU COMPOST (1 projet) 

Réalisation d'ateliers d'information à la réduction du gaspillage alimentaire au compostage vermicompostage 2 620 € 2 620 € 2 000 €  

LA TENTE DES GLANEURS (1 projet)  

Récupération des invendus alimentaires sur le marché Marne afin d'organiser la redistribution à des personnes en 
précarité alimentaire 
Public concerné : adultes 

3 200 € 3 200 € 0 € (nouveau projet) 

LES PETITS DEBROUILLARDS (2 projets) 

1) Stage scientifique sur la transition écologique : animation en temps scolaire et en période de vacances sous 
forme de stages d'activités scientifiques et techniques. Faire prendre conscience de l'enjeu du réchauffement 
climatique et des modifications que cela va entrainer dans nos modes de vie. Construire des appréhensions du 
futur qui ne soient pas catastrophistes 
Nombre de participants : 100 à 120 enfants 
30 ½ journées  
Nombre de participants : 75  
Public concerné : enfants  

4 400 € 4 400 € 4 400 € 

2) Ca chauffe en Alsace! Café scientifiques et contes scientifiques : 8 contes dans 8 quartiers 
20 ½ journées 
Nombre de participants : 600  
Public concerné : adultes et enfants 

9 500 € 9 500 € 
0 € (nouveau 

projet) 

Total 13 900 € 13 900 € 4 400 €  

LPO ALSACE (1 projet) 

1) Programme d’actions pédagogiques dans la CUS année 2014 : Découverte du patrimoine naturel dans la 
CUS à travers les oiseaux et leurs habitats : 43 séances d’une demi-journée au CIE. 
Nombre de participants : 1000 élèves 
Public concerné : écoles primaires 

6 400 € 6 400 € 6 400 € 

SAUMON RHIN (1 projet) 

1) Animations pédagogiques de sensibilisation et de découverte des poissons : sensibilisation des scolaires à 
la protection des milieux aquatiques au travers d’espèces locales. (30 journées) 
Nombre de participants : 750 

2 000 € 2 000 € 2 000 € 
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Public concerné : scolaire  

SINE (3 projets) 

1) Les Eco-citadins découvrent la biodiversité: proposition d’une semaine d’immersion dans le thème de la 
biodiversité. (4 journées d’animation proposées pour  8 classes) 
Nombre de participants : environ 200 
Public concerné : scolaire 

8 794 € 6 120 € 6 120 € 

2) la biodiversité dans les quartiers : 
intervention auprès de 2 Centres Sociaux Culturels (Lingolsheim et Koenighoffen) 

4 500 € 2500 € 3 650 € 

3) Nos classes s'engagent pour le climat :  
36 ½ journées  
Nombre de participants : 150  
Public concerné : scolaire  

6 625 € 4 400 € 
0 € (nouveau 

projet) 

TOTAL 19 919 € 13 020 € 9 700 € 

TADAM (1 projet)  

1) En créant je deviens éco-responsable: séance d'éco-couture pour des classe de cycle 3 (temps scolaire)  
5 séances/classe d'une demi-journée pour 10 classes 
Apprendre à valoriser les déchets textile, Sensibiliser sur les différentes matières textile et leur recyclage 
faire découvrir les aspects technique de la couture manuelle, apprendre à faire des économies 
Nombre de participants : 250  
Public : scolaire  

5 000 € 5 000 € 5 000 € 

OCCE 67 (2 projets)  

1) Expériment’air : réalisation de 80 ½ journées d’animation pédagogique autour du thème de l’air 
Nombre de participants : 200 
Public : scolaire  

5 000 € 5 000 € 7 000 € 

2) A la découverte de l’électricité : réalisation de 10 ½ journées d’animation pour permettre aux élèves de 
cycle 2 et de comprendre les phénomènes électriques et les enjeux qui tournent autour de la production 
d’électricité. 
Nombre de participants : 100  
Public : scolaire  

6 000 € 6 000 € 
0 € (nouveau 

projet) 

TOTAL 11 000 € 11 000 € 7 000 € 

TOTAUX  243 567 € 205 040 €  
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 43
Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Programmation 2016 des actions soutenues au titre du Contrat de Ville.
 
 
 
 
L’Eurométropole de Strasbourg est signataire et pilote du Contrat de Ville, approuvé par
délibération du conseil de l’Eurométropole du 26 juin 2015 et signé le 10 juillet 2015 par
43 institutions et structures partenaires.
 
Cette convention cadre rappelle l’importance de l’action de proximité menée par les
associations pour la réduction des écarts de développement et de situation constatés entre
les quartiers prioritaires et le reste de l’agglomération.
 
A ce titre, et pour répondre à cet enjeu, un appel à projets a été lancé en juillet 2015
auprès des porteurs associatifs de la ville et de l’Eurométropole de Strasbourg. Cette
programmation 2016 se situe en continuité de l’ancien dispositif du Contrat Urbain de
Cohésion Sociale (CUCS) et amorce une transition vers le nouveau Contrat de Ville.
A partir de 2017, les initiatives qui seront soutenues devront précisément correspondre aux
objectifs des 19 programmes du Contrat de Ville et/ou aux priorités des 18 conventions
territoriales élaborées pour chaque quartier prioritaire :
 
Les programmes relatifs aux axes transversaux
1. L’action avec et pour les jeunes
2. La prévention et la lutte contre les discriminations
3. L’égalité femmes-hommes
4. L’apprentissage et la maîtrise de la langue française
 
Les programmes relatifs au pilier Cohésion sociale
5. L’accompagnement à la scolarité et la prévention du décrochage scolaire
6. L’attractivité et la valorisation des établissements scolaires
7. L’accompagnement des parents
8. L’accès aux équipements et projets culturels
9. Le partenariat avec l’Université de Strasbourg
10. La Santé
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Les programmes relatifs au pilier Emploi  - Développement économique
11. Les parcours vers l’emploi
12. Les qualifications et compétences
13. Pour un lien restauré entre habitants-es, entreprises et acteurs de l’emploi
14. L’attractivité des territoires et entreprises
15. La création d’entreprises et pérennisation
 
Les programmes relatifs au pilier Cadre de vie et renouvellement urbain
16. La politique de rénovation urbaine
17. La gestion urbaine de proximité
18. La convention intercommunale d’attribution des logements sociaux
19. La stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance
 
Plus de 460 initiatives ont été proposées, dont 200 nouvelles actions, illustrant la très forte
mobilisation des acteurs de terrain. Leur instruction a été conduite de manière partenariale
par l’Eurométropole, avec les 5 communes concernées et les services de l’Etat, du Conseil
Départemental, de la Région et de la Caisse d’Allocations Familiales.
 
En conformité avec les orientations de la loi « Lamy » de février 2014, ces actions
mobilisent en premier lieu les politiques publiques mises en œuvre par l’Eurométropole
de Strasbourg et sont financées sur les crédits qui leur sont affectés. Les crédits spécifiques
dédiés au Contrat de Ville par l’Eurométropole interviennent en complément. Ces
actions répondent à des enjeux thématiques et territoriaux, identifiés collectivement dans
les différents quartiers prioritaires pour étendre l’action de droit commun, mener des
expérimentations ou soutenir des innovations.
 
Cette délibération vous propose de financer les actions qui concourent à répondre à ces
enjeux soit 33 projets d’un montant global de 233 845 €. L’instruction des autres actions
se poursuit en vue d’une deuxième délibération ultérieure.
 
 
AXES TRANSVERSAUX
 
Au titre du programme 1 : l’action avec et pour les jeunes
 
APRODIL /RBS (Association pour la radiodiffusion de l’information
locale/Radio Bienvenue Strasbourg) 8 000 €

« Bienvenue à Strasbourg » (n°11)
L’association réalise des émissions de radio qui répondent à une demande d’un public
spécifique, généralement oublié des autres médias (habitants des quartiers populaires,
résidents étrangers, cultures émergeantes…). Cela répond à une demande d’informations
culturelles, sociales et politique. Ces informations mettent en valeurs les initiatives locales.
L’ensemble du territoire de l’Eurométropole de Strasbourg est concerné par la couverture,
soit environ 56 900 auditeurs au total. Selon une étude de médiamétrie, ce sont près de
13 400 personnes qui écoutent RBS chaque jour.
 
Association Nouvelle Ligne 2 000 €
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 « Animation du Skate Park, développement et promotion des sports de glisse et cultures
 urbaines, pérennisation d’un festival international des cultures urbaines dans le quartier
 de Cronenbourg » (n°47)
L’association organise le NL Contesta, compétition internationale de roller, skateboard et
BMX qui réunit près de 450 compétiteurs représentants 15 nationalités, 20 associations,
120 bénévoles et 25 000 spectateurs. Cette action permet l’animation du skate-park tout
au long de l’année et promeut les sports de glisse et les cultures urbaines.
 
Association Pas/sages 3 000 €

« Reconnaître l’autre différent, le respecter et repérer les valeurs qui nous relient » (n°236)
Le projet a pour objectif de permettre aux jeunes de reconnaître la diversité culturelle,
de donner du sens à cette diversité et de leur donner des repères pour éviter le repli
identitaire ou communautaire. L'association souhaite faire découvrir l’importance de
l’action citoyenne collective pour donner des repères aux jeunes dans un esprit de laïcité.
 
Association Gospel Kids 6 000 €

« Chantons en cœur pour un monde meilleur » (n°275)
L’association accompagne près de 1240 enfants et jeunes (de 4 à 18 ans) dans le cadre
d’ateliers de chant. Des évènements sont organisés tout au long de l’année et se déclinent
autour d’une quarantaine de représentations sur le territoire de l’Eurométropole. Pour la
préparation du concert annuel, un stage d’une semaine est organisé au mois d’octobre,
rassemblant les enfants des différents quartiers de l’Eurométropole.
 
THEMIS - Association pour l'accès aux droits pour les enfants et les
Jeunes 8 000 €

« Stage Horizon » (n°191)
Le dispositif vise tout collégien de l’Eurométropole exclu de son établissement ou en
amont de son conseil de discipline. Le stage, qui fait l’objet d’une convention avec
l’inspection d’académie et la collectivité, se veut une alternative à l’exclusion scolaire. Les
jeunes, orientés vers le dispositif par leur établissement scolaire d’origine, sont ainsi pris
en charge dans le cadre d’un stage de dix jours où sont proposés accompagnement socio-
juridique et insertion par une action de bénévolat auprès d’une association caritative.
 
 
PILIER COHESION SOCIALE
 
Au titre du programme 5 : l’accompagnement à la scolarité et la prévention du
décrochage scolaire
 
Association ASTU- Actions Citoyennes Interculturelles 6 000 €

«Actions d’accompagnement du parcours éducatif des enfants et soutien de leurs» (n°162)
Par cette action, l’ASTU propose de favoriser la réussite scolaire des enfants et d’améliorer
la relation entre les parents d’élèves issus de l’immigration de Turquie et les établissements
scolaires. Il s’agit également de contribuer à la connaissance et à la compréhension du
système éducatif français et de favoriser la participation des familles à la vie locale en
renforçant la cohésion socioculturelle.
 
Association TREMPLIN J 11 500 €



4/12

« Formation en alternance : remise à niveau scolaire et stages en entreprise. » (n°270)
L'association accueille chaque année 16 adolescents, orientés par leur établissement
d'origine, en raison d'importantes difficultés scolaires (dont une forte proportion faisant
l'objet d'une mesure éducative). L'objectif est de préparer leur insertion professionnelle à
travers des stages en entreprise de courte durée.
 
Association SOS Aide aux Habitants 3 200 €

« Formation des élèves et des équipes éducatives à la médiation scolaire » (n°380)
Le projet a pour objectifs de former les jeunes à la gestion des conflits et la médiation
et de renforcer l’estime de soi chez l’enfant. L’action se déroule sur le temps scolaire
et en présence de l’enseignant à raison d’une heure par classe et par semaine, pendant
14 semaines. A la fin de la formation, un diplôme de médiateur est remis aux élèves et un
accompagnement est offert aux élèves qui décident de devenir médiateur.
 
Au titre du programme 8 : l’accès aux équipements et projets culturels
 
Association Les Sons d’la Rue 1 500 €

« Art & Miss » (n°187)
Devant le constat d’une diminution de la présence des femmes dans les actions de
formation à la musique urbaine, l’association a décidé de proposer une formation vocale,
musicale et technique s’adressant à la scène féminine. Le projet propose l’organisation
d’auditions et le recrutement de 15 jeunes femmes artistes/techniciennes en devenir
reparties comme suit : 5 jeunes femmes intéressées par les métiers de la technique (Son,
Lumière, Vidéo, Plateau) et 10 jeunes chanteuses.
Le travail de formation se fera autour d’un projet de création de spectacle : 80h de
formation et de "travail de voix", 120 h de création sont consacrées au spectacle annuel.
 
SCOP Artenréel 5 000 €

« Audiovisuel à la maison d’arrêt de Strasbourg » (n°354)
L’action se déroule à la maison d’arrêt de Strasbourg et vise à y développer des activités
audiovisuelles sous forme d’ateliers au profit des personnes incarcérées, en particulier les
femmes et les jeunes mineurs.
 
 
PILIER EMPLOI – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
 
Au titre du programme 11 : les parcours vers l’emploi
 
Association Les Disciples 3 000 €

« Un foyer dans la cité - Action Sociale : "Prêt à l’emploi" » (n°228)
L’association propose d’accompagner l’insertion et le devenir socioprofessionnel des
habitants du quartier de Cronenbourg. Elle propose un accueil individualisé consacré à
l’écoute, au repérage des aptitudes et compétences des habitants. Cet accompagnement
va au-delà de la recherche d’emploi et touche le devenir global de la personne. Ces temps
d’écoute sont complétés de temps de travail sur les compétences, la rédaction de CV et
lettre de motivation et la recherche d’offres d’emploi. Le nombre de bénéficiaires de cette
action est d’environ 50 personnes.
 



5/12

Association AU PORT UNES 1 250 €
« Préparation aux métiers d’agent technique » (n°436)
Cette action vise à permettre à des demandeurs d’emploi jeunes et adultes ou à des
personnes en parcours d’insertion d’acquérir des compétences professionnelles de base et
notamment les attitudes de service de base (savoir-être) pour accéder à un poste d’agent
de propreté ou d’agent de service logistique. Le but est de guider les candidats à un
poste de travail vers la réussite de leur projet professionnel. L’action se déroule en quatre
étapes: entretien individuel des candidats retenus par la Mission locale de Strasbourg,
positionnement des candidats sur une formation, stages en entreprise pour une mise en
situation, bilan de stage.
 
Association Le Parcours 6 000 €

«Mise en confiance et estime de soi  » (n°111)
L’action doit permettre à des personnes à faibles revenus de bénéficier de diverses
prestations autour du bien-être, mieux-être et savoir-être. Elle vise à aider les personnes à
devenir indépendantes afin qu’elles puissent reproduire seules les bons gestes et les bonnes
techniques, à acquérir estime et confiance en elles. L’objectif est également de renforcer
le lien social à l'échelle du quartier.
 
AMSED 3 500 €

«Parrainage pour l’emploi  » (n°3)
L’action vise à faciliter le retour à l’emploi de 55 adultes rencontrant des difficultés
d’insertion professionnelle, par un dispositif d’accompagnement individualisé : le
parrainage pour l’emploi.
 
Association Le RESI 12 000 €

«Santé insertion » (n°21)
L’association propose 3 actions : des consultations médicales pour les personnes ayant
perdu leur emploi du fait de leur mauvaise santé, des actions d’information et de
prévention autour de la santé, des activités complémentaires d’accès à l’information et
d’accompagnement vers l’emploi.
 
Au titre du programme 12 : les qualifications et compétences
 
Association D-CLIC : Dimension Culturelle, Loisir, Insertion
Citoyenne 2 500 €

« D-CLIC le parcours de la vocation » (n°197)
Le projet a pour objectif de motiver les collégiens les plus en difficulté, leur permettre
de croire en leur potentiel à travers un tutorat d'excellence. L’association propose
un accompagnement dans la découverte des différents pôles de métiers et de cursus
universitaires via D-Clic Métiers, D-Clic Vocation, D-Clic Stages, Créa D-Clic, D-Clic
Cafés débats, D-Clic Culture, D-Clic Sport, D-Clic Coaching.
 
Association BRETZ SELLE 5 000 €
"Essaimage des Ateliers Vélos participatifs et solidaires" (n° 56)
L’association propose des ateliers d’autoréparation de vélos animés par  les "A Cro", des
bénévoles recrutés dans les quartiers et encadrés par l’association BretZselle. Il s'agit d'une
subvention liée au projet d'essaimage dans les quartiers. L'association détecte, mobilise
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et accompagne des habitants des quartiers Laiterie, Hohberg et Koenigshoffen Est pour
créer des ateliers autonomes d'autoréparation des vélos.
 
Association VELOSTATION 3 000 €

" Ateliers mobiles d’autoréparation de vélos " (n° 139) – Nouveau projet
Dans le cadre du contrat de ville, sur les territoires suivants : Lingolsheim, Elsau,
Molkenbronn, Murhof, Neuhof-Meinau, Cité de l’Ill, Ampère, Port du Rhin, Libermann
Illkirch, il s’agit de développer des ateliers mobiles dans les différents quartiers cités avec
détection de bénévoles qui pourraient être à l’initiative de création d’ateliers pérennes.
 
CADR 67 – Comité d’Action Deux Roues 9 000 €

"Le vélo dans les quartiers " (n°20)
L’association propose des initiations au vélo pour adultes grâce à des séances de « vélo
école », et des ateliers de formation des bénévoles. Le public visé cette année est surtout
des femmes issues des quartiers prioritaires de la ville. De plus, cette action vise à
développer la pratique du vélo dans les quartiers où la part modale du vélo est très faible.
 
Au titre du programme 13 : pour un lien restauré entre habitants – entreprises et
acteurs de l’emploi
 
NQT – Nos quartiers ont des talents 11 960 €

Lors de la commission permanente du conseil de l’Eurométropole du 22 mai 2015,
la collectivité est devenue membre de l’association « Nos quartiers ont des talents ».
L’adhésion à cette association répond aux enjeux prioritaires du pilier emploi et
développement économique du Contrat de Ville de l’Eurométropole. Dans ce cadre,
l’association développe une action particulière sur les quartiers prioritaires en mobilisant
les entreprises et les acteurs des territoires dans le suivi de parcours de jeunes vers
l’emploi. Le renouvellement de l’adhésion est proposé pour une année afin de permettre
le plein développement de l’action et de disposer d’un recul suffisant pour en tirer un bilan
quantitatif et qualitatif.
 
 
PILIER CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URBAIN
 
Au titre du programme 19 : stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la
délinquance
 
Association Jeunes Equipes d’Education Populaire (JEEP) 3 000 €

« Chantiers éducatifs JEEP 2016 » (n°120)
L’association propose à des jeunes de 16 à 25 ans en grande difficulté d’insertion
professionnelle, d’entrer dans la vie active de façon progressive et adaptée, sous forme de
chantiers éducatifs bénéficiant ainsi d’un accompagnement par les éducateurs spécialisés.
L’objectif est de prévenir et réparer les ruptures sociales et professionnelles que les jeunes
peuvent rencontrer. Chaque jeune embauché bénéficie d’un accompagnement autour de
l’emploi pour un soutien dans la construction de son projet professionnel.
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VIADUQ 67- Association bas-rhinoise pour les victimes d’infraction,
l’accès au droit et les usagers de tous quartiers 28 135 €

« Permanence et astreintes au point accueil victimes hôtel
de police » (n°300) 10 635 €
Le point d accueil victimes est destiné à toutes personnes se présentant à l’hôtel de police,
se déclarant victime directe ou indirecte d’une infraction pénale. L’association propose un
soutien et un accompagnement en temps réel des victimes dans leurs démarches.
 
« Aide aux victimes - Accès au droit - Médiations Pénales –
Ecrivain Public» (n°301) 7 500€
L’association accueille, écoute, informe en toute confidentialité et gratuitement les
personnes en demande d’aide. Son travail répond à quatre objectifs : l’aide aux victimes,
l’accès au droit, l’écrivain public et la médiation pénale. Elle organise des permanences
quotidiennes (du lundi au samedi) à son siège à Cronenbourg.
 
« Maison de la Justice et du Droit » (n°309) 1 000€
L’objectif de cette action est de rapprocher la justice du justiciable par l’aide aux victimes
et l’accès au droit et d’assurer une meilleure coordination des intervenants dans le domaine
judiciaire et social; L’association assure trois 1/2 journées de permanences ouvertes à
l’ensemble des usagers, des quartiers prioritaires notamment, au sein de la Maison de la
Justice et du droit.
 
« Objectif quartier Hautepierre » (n°311) 9 000€
Cette action a pour objectif de garantir aux habitants de Hautepierre l’accès aux droits
et de restaurer le lien de confiance entre institutions et habitants. Des permanences de
juristes et d’un écrivain public sont organisées sur le quartier.
 
Association SOS Aide aux Habitants 18 800 €

« Permanences et astreintes au Point Accueil Victime à
l’Hôtel de Police » (n°390) 10 635 €
Le point d accueil victimes est destiné à toutes personnes se présentant à l’hôtel de police,
se déclarant victime directe ou indirecte d’une infraction pénale. L’association propose un
soutien et un accompagnement en temps réel des victimes dans leurs démarches.
 
« Aide aux victimes - Accès individuel au Droit -Médiations pénales
Gestion des conflits.» (n°394) 8 165 €
Le projet concerne les activités menées par l'association à son siège, au Tribunal de Grande
Instance ainsi qu'à la Maison de Justice et du Droit, à savoir l'accueil et le suivi des
victimes, l'accès au droit par l'accueil de toute personne en demande d'information sur
ses droits ou sur toute démarche juridique, les médiations pour un règlement à l'amiable
des conflits.
 
ARSEA - Association Régionale Spécialisée d’Action Sociale
d’Education et d’Animation

 
13 500 €

« Prise en charge des auteurs de violences intrafamiliales. » (n°434) 12 000€
Cette action vise à proposer à l’autorité judiciaire, les outils nécessaires à
l’accompagnement des auteurs en cause tout au long et au-delà de la phase judiciaire. Elle
veille à prévenir la réitération des actes de violence par des interventions psycho-sociales
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et permet, le cas échéant, avec l'aide d'un médiateur pénal, d'accompagner les familles dans
leurs démarches de rupture ou de restauration de leur lien. Elle rend notamment possible
le maintien de l'exercice de l'autorité parentale.
 
« Le contrôle judiciaire socio-éducatif» (n°435) 1 500€
L'association dûment habilitée, est mandatée par la Justice pour assurer le suivi des
personnes mises en examen, en vue de leur éviter la détention provisoire, souvent facteur
de désinsertion sociale et de récidive, tout en mettant en place un traitement social
immédiat. Le mis en examen, placé sous contrôle judiciaire socio-éducatif, est soumis à
diverses obligations que l'association est chargée de contrôler, en lien avec le magistrat
mandant.
 
Association EVI’DENCE – Médiation animale 5 000€

«Programme de réinsertion, de prévention de la récidive et d’accompagnement
relationnel des personnes détenues par la Médiation Animale à la Maison d’Arrêt de
Strasbourg.» (n°451)
Ce programme de médiation animale mise en place à la Maison d’Arrêt de Strasbourg
permet aux personnes détenues de se responsabiliser, en s’occupant de l’animal, et de
démarrer un travail sur soi, grâce à des entretiens individuels à visée thérapeutique. Il
permet ainsi une reconstruction personnelle et une meilleure maitrise du comportement,
condition de leur resocialisation.
 
Fédération de Charité du Diocèse de Strasbourg (CARITAS Secours
Catholique d’Alsace) 3 000€

« Lieu d’accueil parents enfants à la Maison d’arrêt de Strasbourg » (n°460)
L’association assure l’accueil de familles et amis de détenus dans un local mis à disposition
par la Maison d’arrêt de Strasbourg. L'association participe ainsi à la prévention de la
récidive par le maintien des liens familiaux des personnes détenues.
 
Association REDECOME 6 000€

«Action LOOK.» (n°185)
L’association propose à des personnes ayant un statut précaire (demandeurs d’emploi,
bénéficiaires du Revenu Solidarité Active, handicapés…) de restaurer, via l’amélioration
de leur apparence physique (coiffure, esthétique, conseils vestimentaires) une image
positive d’elles-mêmes afin de regagner confiance en elles. Il s’agit ainsi de les conduire
à mettre en œuvre au quotidien les conseils et techniques prodigués au cours des actions
collectives et des séances individuelles.
 
AU TITRE DU CONTRAT DE VILLE EN GENERAL
 
Observatoire Régional de l’intégration et d-e la Ville (ORIV) 45 000 €

Convention pluriannuelle d’objectifs (2016/ 2018)
L’Observatoire régional de l’intégration et de la ville (ORIV) œuvre dans les domaines de
la Politique de la ville et de l’amélioration des conditions d’intégration des populations
étrangères ou d’origines étrangères. A ce titre, l’ORIV est reconnu comme centre de
ressources régional par le Commissariat Général à l’Egalité des Territoires (CGET). Le
conseil communautaire du 28 juin 2013 avait validé l’établissement d’une convention
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pluriannuelle d’objectif pour une durée de trois ans entre l’Eurométropole et l’ORIV, et
ce jusqu’en 2015.
 
Pendant la durée de cette convention, l’Oriv a assuré des missions de soutien et
d’accompagnement (cf. bilans exhaustifs en pièce jointe) :
- dans le cadre du Contrat de Ville et plus largement dans le cadre de la politique de

la ville,
- à l’organisation des forums « rénovation urbaine et politique de la ville »,
- dans le cadre de la politique de la ville de Strasbourg en matière de prévention des

discriminations, et à la mise en œuvre et au fonctionnement du Conseil des Résidents
Etrangers,

- à la mise en place des conseils citoyens des villes de Bischheim et Schiltigheim.
 
Au vu du bilan positif de ce partenariat, il est proposé de renouveler cette convention
d’objectifs pour 3 ans (2016/2018). Chaque année, il sera établit :
- une convention financière spécifique définissant les modalités de l’intervention de

l’Eurométropole,
- un programme d’actions co-élaboré entre l’Eurométropole, l’ORIV et les communes.
 
Ainsi pour l’année 2016, le comité de suivi de la convention en accord avec l’ORIV
propose de cibler le programme d’actions sur les quatre champs suivants (cf. documents
en annexe) :
- la lutte contre les discriminations,
- la rénovation urbaine : enjeu de la participation des habitants,
- les Conseils citoyens de l’Eurométropole : préparation de leur participation aux

comités de pilotage du Contrat de Ville,
- le Conseil des Résidents Etrangers : appui technique et méthodologique.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau) 
après en avoir délibéré

décide
 
- d’attribuer au titre de la Direction de projet du Contrat de Ville, les subventions
suivantes :
  
APRODIL /RBS (Association pour la radiodiffusion de l’information
locale/Radio Bienvenue Strasbourg)
« Bienvenue à Strasbourg » (n°11)

8 000 €

Association Nouvelle Ligne
 « Animation du skate park, développement et promotion des sports de
 glisses et cultures urbaines, pérennisation d’un festival international des
 cultures urbaines dans le quartier de Cronenbourg » (n°47)

2 000 €

Association ASTU- Actions Citoyennes Interculturelles 6 000 €
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« Actions d’accompagnement du parcours éducatif des enfants et soutien de
leurs » (n°162)
Association Les Sons d’la Rue
« Art & Miss » (n°187)

1 500 €

Association D-CLIC : Dimension Culturelle, Loisir, Insertion Citoyenne
« D-CLIC le parcours de la vocation » (n°197)

2 500 €

Les Disciples (Association)
« Un foyer dans la cité _ Action Sociale : "Prêt à l emploi" » (n°228)

3 000 €

Association Pas/sages
« Reconnaître l’autre différent, le respecter et repérer les valeurs qui nous
relient » (n°236)

3 000 €

Association Gospel Kids
« Chantons en cœur pour un monde meilleur » (n°275)

6 000 €

L’ORIV 45 000 €
NQT 11 960 €
 
La proposition ci-dessus représente une somme de 88 960 € à imputer sur les crédits
ouverts sous la fonction 020, nature 6574, activité DL04B, dont le solde disponible avant
la présente Commission Permanente (Bureau) est de 138 343 €.
 
 
- d’attribuer au titre de la Direction de la Mobilité et des Transports, service
Déplacements, les subventions suivantes :
 
CADR 67 – Comité d’Action Deux Roues
"Le vélo dans les quartiers " N°20

9 000 €

BRETZ SELLE
" Essaimage des Ateliers Vélos participatifs et solidaires  " N° 56

5 000 €

Association VELOSTATION
" Ateliers mobiles d’autoréparation de vélos  " N°139

3 000 €

 
Les propositions ci-dessus représentent une somme totale de 17 000 € à imputer sur les
crédits ouverts sous le programme 8024, nature 6574, activité TC02 D dont le montant
disponible avant la Présente Commission Permanente (Bureau) est de 17 000 €.
 
 
- d’attribuer au titre de la Direction du développement économique et de l’attractivité,
service Emploi Economie Solidaire, la subvention suivante :
 
AMSED
«Parrainage pour l’emploi  » (n°3)

3 500 €

Association Le RESI
«Santé insertion » (n°21)

12 000 €

 Association Le Parcours
«Mise en confiance et estime de soi  » (n°111)

 6 000 €

Association Jeunes Equipes d’Education Populaire (JEEP)
« Chantiers éducatifs JEEP 2016 » (n°120)

3 000 €
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Association REDECOME
«Action LOOK.» (n°185)

  6 000 €

Association AU PORT UNES
«Préparation aux métiers d agent technique » (n°436)

 1 250 €

 
La proposition  ci-dessus représente une somme totale de 31 750 € à imputer sur les
crédits ouverts sous la fonction 65, nature 6574, activité DU05D, programme 8023 dont
le disponible avant la présente Commission Permanente (Bureau) est de 991 000 €.
 
 
- d’attribuer au titre de la Délégation Sécurité,  Prévention et Sports, service Prévention
Urbaine, les subventions suivantes :
 

THEMIS - Association pour l'accès aux droits pour les enfants et les
Jeunes
« Stage Horizon » (n°191)

8 000 €

Association TREMPLIN J
« Formation en alternance : remise à niveau scolaire et stages en
entreprise. » (n°270)

11 500 €

VIADUQ 67- Association bas-rhinoise pour les victimes d’infraction,
l’accès au droit et les usagers de tous quartiers 

28 135 €

« Permanence et astreintes au point accueil victimes hôtel de
police » (n°300)

10 635 €  

« Aide aux victimes - Accès au droit - Médiations Pénales -
Ecrivain Public» (n°301)

7 500 €  

« Maison de la Justice et du Droit » (n°309) 1 000 €  
« Objectif quartier Hautepierre » (n°311) 9 000 €  
SCOP Artenréel
« Audiovisuel à la maison d arrêt de Strasbourg » (n°354)

5 000 €

Association SOS Aide aux Habitants 22 000 €
« Formation des élèves et des équipes éducatives à la médiation
scolaire » (n°380)

3 200 €  

« Point Accueil Victime à l Hôtel de Police  - Accueil et
astreintes weekends et jours Fériés » (n°390)

10 635 €  

« Aide aux victimes - Accès individuel au Droit -Médiations
pénales - Gestion des conflits.» (n°394)

8 165 €  

ARSEA - Association Régionale Spécialisée d’Action Sociale
d’Education et d’Animation

13 500 €

« Prise en charge des auteurs de violences intrafamiliales. » (n
°434)

12 000 €  

« Le contrôle judiciaire socio-éducatif.» (n°435) 1 500 €  
Association EVI’DENCE – Médiation animale
«Programme de réinsertion, de prévention de la récidive et d
accompagnement relationnel des personnes détenues par la Médiation
Animale à la Maison d Arrêt de Strasbourg.» (n°451)

5 000 €

Fédération de Charité du Diocèse de Strasbourg (CARITAS Secours 3 000 €
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Catholique d’Alsace)
«Lieu d’accueil parents enfants à la Maison d’arrêt de Strasbourg » N°
°460

 
Les propositions ci-dessus représentent une somme totale de 96 135 € à imputer sur les
crédits ouverts sous la fonction 10, nature 6574, activité AT02A programme 8058 dont le
disponible avant la présente Commission Permanente (Bureau) est de 563 500 €.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



APRODIL /RBS (Association pour la radiodiffusion de 
l’information locale/Radio Bienvenue Strasbourg)

11 projet 15 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €

Association Nouvelle Ligne 47 projet 30 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €

Association Pas/sages 236 projet 3 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 €

Association Gospel Kids 275 projet 10 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 €

Association BRETZ SELLE 56 projet 6 800,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

Association VELOSTATION (nouveau projet) 139 projet 11 000,00 € 3 000,00 € /

THEMIS - Association pour l'accès aux droits pour les 
enfants et les Jeunes 191 projet 8 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €

CADR 67 – Comité d’Action Deux Roues 20 projet 17 000,00 € 9 000,00 € 12 000,00 €

Association ASTU- Actions Citoyennes Interculturelles 162 projet 8 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 €

Association TREMPLIN J 270 projet 11 500,00 € 11 500,00 € 11 500,00 €

Association SOS Aide aux Habitants 380 projet 4 000,00 € 3 200,00 € 3 200,00 €

Association Les Sons d’la Rue 187 projet 3 000,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €

SCOP Artenréel 354 projet 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

Association Les Disciples 228 projet 5 000,00 € 3 000,00 € 7 900,00 €

Association AU PORT UNES 436 projet 1 250,00 € 1 250,00 € /

Association AMSED 3 projet 7 000,00 € 3 500,00 € 3 500,00 €

Association le Parcours 111 projet 18 500,00 € 6 000,00 € 6 000,00 €

Association le RESI 21 projet 15 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 €

Association D-CLIC : Dimension Culturelle, Loisir, 

Insertion Citoyenne
197 projet 5 000,00 € 2 500,00 € 5 000,00 €

Association Jeunes Equipes d’Education Populaire (JEEP) 120 projet 8 000,00 € 3 000,00 € 3 100,00 €

VIADUQ 67- Association bas-rhinoise pour les victimes 
d’infraction, l’accès au droit et les usagers de tous 
quartiers 

300 projet 21 385,00 € 10 635,00 € 5 400,00 €

VIADUQ 67- Association bas-rhinoise pour les victimes 
d’infraction, l’accès au droit et les usagers de tous 
quartiers 

301 projet 7 640,00 € 7 500,00 € 7 506,00 €

VIADUQ 67- Association bas-rhinoise pour les victimes 
d’infraction, l’accès au droit et les usagers de tous 
quartiers 

309 projet 1 020,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

VIADUQ 67- Association bas-rhinoise pour les victimes 

d’infraction, l’accès au droit et les usagers de tous 

quartiers 

311 projet 9 590,00 € 9 000,00 € 9 000,00 €

Direction de projet du Contrat de Ville - Commission  Permanente (Bureau) de l'Eurométrople de Strasbourg

29 avril 2016

Montant alloué 
pour l'année n-1

Dénomination de l'association
Nature de la 

sollicitation
Montant sollicité Montant proposéN°



Direction de projet du Contrat de Ville - Commission Permanente (Bureau) de l'Eurométrople de Strasbourg

29 avril 2016

Montant alloué 
pour l'année n-1

Dénomination de l'association
Nature de la 

sollicitation
Montant sollicité Montant proposéN°

Association SOS Aide aux Habitants 
390 projet 21 559,00 € 10 635,00 € 5 400,00 €

Association SOS Aide aux Habitants 
394 projet 8 167,00 € 8 165,00 € 8 167,00 €

ARSEA - Association Régionale Spécialisée d’Action 
Sociale d’Education et d’Animation

434 projet 12 000,00 € 12 000,00 € 6 000,00 €

ARSEA - Association Régionale Spécialisée d’Action 
Sociale d’Education et d’Animation

435 projet 1 500,00 € 1 500,00 € 625,00 €

Association EVI’DENCE – Médiation animale 451 projet 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

Fédération de Charité du Diocèse de Strasbourg 
(CARITAS Secours Catholique d’Alsace) 460 projet 27 400,00 € 3 000,00 € 3 000,00 €

Association REDECOME 185 projet 14 000,00 € 6 000,00 € 14 000,00 €

Observatoire Régional de l’intégration et de la Ville (ORIV)                         projet 45 000,00 € 45 000,00 € 40 000,00 €

Nos Quartiers ont des Talents (NQT) projet 11 960,00 € 11 960,00 € 11 960,00 €

TOTAL (Montant octroyé)
378 271,00 € 233 845,00 € 225 758,00 €

* Nouveau projet



INTERVENTIONS ORIV - PROPOSITIONS 
APPUI A LA COLLECTIVITE - CENTRE DE RESSOURCES  

ET MISE A DISPOSITION DE RESSOURCES 
BILAN ANNEE 2013 

 
 

PRESENTATION DE L’ORIV 
 

L’Observatoire Régional de l’Intégration et de la Ville (ORIV) est un centre de ressources intervenant 
sur les questions de l’intégration des populations immigrées, de prévention des discriminations et de 
cohésion sociale et territoriale. A ce titre il est conçu comme un outil de connaissance, de 

qualification et d’appui au service des acteurs et des décideurs intervenant dans ces domaines. 

Il a été créé, en 1992, par la Commission Régionale pour l’Insertion des Populations Immigrées (CRIPI, 
instance du Fonds d’Action Sociale, présidée par le Préfet de région) qui avait souhaité la mise en place 
d’un Observatoire Régional de l’Intégration (ORI). La dynamique de l’Observatoire a contribué, début 
1996, à sa structuration en association. Il a alors également élargi son champ d’intervention à la 
politique de la ville et au développement social urbain, devenant ainsi l’Observatoire Régional de 
l’Intégration et de la Ville (ORIV) et intégrant le réseau national des centres de ressources politique 
de la ville. En 1997, compte tenu des enjeux émergents, il s’est saisi des questions de discriminations. 
Enfin depuis 2005, il participe au Réseau RECI (Ressources pour l’Égalité des Chances et 

l’Intégration). 
 

Les activités menées visent à permettre le recueil, la mise à disposition, la production, l’analyse, la 
diffusion, l’échange de ressources et de connaissances. Concrètement, il s’agit de les mettre à 
disposition d’un tiers susceptible de les utiliser pour améliorer sa connaissance du domaine traité, 
orienter son intervention, sa pratique professionnelle, notamment dans un souci d’adaptation des 
politiques publiques. L’observatoire vise également par son action de veille et d’analyse des processus 
à anticiper les évolutions et à alerter les acteurs.  
Tout en étant implanté à Strasbourg, l’ORIV intervient en Alsace et en Lorraine.  
 

MOYENS 
Pour mener ces missions, l’ORIV bénéficie de soutiens financiers émanant de l’État, de collectivités 
ainsi que des moyens issus des cotisations des adhérents de l’association. D’autres financements sont 
sollicités sur des projets ponctuels. La plupart des financeurs se retrouvent (au moins une fois l’an) 
dans une instance partenariale permettant, sur la base d’une proposition de l’association, de définir le 

programme de travail annuel.  

La mise en œuvre des missions est assurée par une équipe de sept salariés, en lien avec les 

administrateurs de l’association. 

 
 

L’ORIV, UN OUTIL AUX SERVICES DES ACTEURS ET DES TERRITOIRES 
Depuis quelques années, et afin de répondre notamment aux attentes des élus et des professionnels des 
collectivités en général, l’ORIV a été amené à développer des démarches d’appui et 
d’accompagnement. Elles consistent à mobiliser et mettre à disposition des acteurs, des compétences 
et des ressources (documentaires, techniques, pratiques, humaines...) adaptées au contexte dans 
lequel elles s’inscrivent. La forme de cet appui technique est variable et adaptable au contexte et à la 
demande locale : participation / animation à des réunions, réalisation de notes techniques ou 
méthodologiques, aide à la constitution de conférences, formalisation de débat et d’échanges.... 
 

Ces démarches ont permis à l’ORIV : 

- d’une part de mieux appréhender les évolutions des territoires et donc de jouer pleinement une 
fonction d’observation 



- d’autre part de répondre aux besoins des acteurs locaux par une intervention tenant compte 

des dynamiques et réalités locales. 

 

 

PROPOSITION D’AXES D’INTERVENTION 
 
Au regard du programme de travail 2013 de l’ORIV, des champs de compétences et orientations 
thématiques de la Communauté Urbaine et de la Ville de Strasbourg, des actions menées les années 
antérieures, il est proposé d’intervenir sous trois angles (déclinés en actions).  
Ces axes seront amenés à être rediscutés avec les services et direction concernés, il ne s’agit en 
l’état que de propositions. 
 

1. SOUTIEN A L’ANIMATION DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
 
1.1 APPUI METHODOLOGIQUE DANS LE CADRE DU CUCS ET PLUS LARGEMENT DE LA 

POLITIQUE DE LA VILLE 
 

ÉLEMENTS DE CONTEXTE 
Le dispositif CUCS de la Communauté Urbaine de Strasbourg a fait l’objet d’une évaluation en 2010 
dont l’un des enjeux mis en avant a été une optimisation de la conduite de projet. Elle a donné lieu à 
la mise en place d’une « mission politique de la ville », mais aussi de la mise en place de nouveaux 
modes de fonctionnement en interne. 
Cette évolution s’inscrit dans un cadre contractuel revu, marqué à la fois par la reconduction du CUCS 
jusqu’en 2014, la mise en œuvre de CUCS expérimentaux sur deux territoires de la CUS, le lancement 
de réflexion interne à la collectivité sur des « dynamiques territoriales » et la nouvelle 
contractualisation (préparation des futurs « contrats uniques » visant à être déployés sur les territoires 
politique de la ville). Sur ce dernier point, la concertation nationale sur la réforme de la politique de la 
ville initiée par le Ministre délégué chargé de la ville en octobre dernier, devrait en effet donné lieu à 
la mise en place d’une nouvelle forme de contractualisation pour agir au mieux sur les territoires le 
nécessitant le plus.  
Par ailleurs, depuis l’été 2012, la Ville de Strasbourg vise à se doter de pistes de travail et de 
prospective dans une logique de « dynamiques territoriales ». Le champ d’intervention retenue est celui 
du développement social urbain donc au croisement d’une réflexion articulant cohésion sociale et 
urbaine, rénovation urbaine et action sociale territorialisée. La réflexion a été engagée sur les quatre 
territoires en rénovation urbaine, à savoir le quartier de Cronenbourg, de Hautepierre, de la Meinau et 
du Neuhof. La mission politique de la ville assure la coordination de la réflexion. L’élaboration des 
« dynamiques territoriales » s’appuie sur un travail conçu comme transversal qui réunit sur chacun des 
territoires la direction de proximité, la direction du projet de rénovation urbaine et l’unité territoriale 
d’action sociale. L’objectif est de croiser les approches et les analyses afin de sérier les atouts et 
difficultés du territoire et d’identifier quelques pistes de progrès pour les années à venir. L’objectif est 
de travailler les thématiques les plus appropriés au territoire et non de développer une approche 
identique sur chaque territoire. Elle s’inscrit dans une logique de projets de territoire.  
 
 

OBJET 
Il s’agit pour l’ORIV de venir en accompagnement à la conduite de projet sur trois volets : 

- Assurer une veille sur les enjeux stratégiques nationaux et les orientations dans le domaine de 
la politique de la ville et de la rénovation urbaine. 

- Apporter un appui méthodologique à la conduite de projets : élaboration de diagnostics (dans le 
cadre de la nouvelle contractualisation mais aussi des démarches de la ville en termes de 
démarches stratégiques), mise en œuvre des CUCS expérimentaux sur les territoires du Neuhof 
(Cités) et de Cronenbourg (Cité Nucléaire). 



- Apporter des ressources documentaires en lien avec les réflexions engagées (réflexions 
thématiques…) dans le cadre du CUCS et plus largement de la nouvelle forme de 
contractualisation. 

 

MODALITES DE TRAVAIL 
Le travail s’organisera à partir de réunions avec la chef de projet du CUCS et des besoins identifiés dans 
ce cadre. L’ORIV apportera également sa contribution par sa présence à certaines réunions (lien avec 
les services de droit commun) et des apports en termes de réflexion (transmission de documents, 
élaboration de notes…).  
Dans le cadre plus particulier des CUCS expérimentaux (où la démarche est co-financée par l’Etat), 
l’ORIV animera une équipe technique et apportera toutes ressources nécessaires au travail au sein de 
cette instance partenariale. 
 

MOYENS MIS EN OEUVRE 
Afin de mener à bien cette démarche d’accompagnement, l’ORIV met à disposition 120 heures de temps 
dédiés. 

 
ÉVALUATION 
Le critère retenu est celui de la participation aux différentes réunions dans le cadre de l’appui ainsi 
que les avancées dans l’élaboration et la mise en œuvre du CUCS. 
 

BILAN 
 
L’appui à la CUS dans le cadre de la politique de la ville s’est traduit par différentes actions : 

 Participation et appui à la préparation des Revues de Projets Territorialisées (Neuhof-Meinau et 
Cronenbourg) 

 Temps de travail sur les avenants expérimentaux au CUCS 

 Réunions de travail avec la chef de projet CUCS 
 
Fin 2012, le comité de pilotage du CUCS a souhaité que soit organisées des Revues de Projets 
Territorialisées visant à optimiser l’instruction des dossiers CUCS. Partant des besoins identifiés sur les 
territoires par les acteurs, les projets de la programmation devaient y être confrontés. 
Un premier temps de travail a été organisé le 11 janvier pour les quartiers de la Meinau et du Neuhof 
(suivi par un temps de travail avec les élus le 8 février). Un second temps s’est tenu le 28 mai pour le 
quartier de Cronenbourg. 
L’ORIV est intervenu dans la phase de préparation de ces temps de travail et dans le déroulé des 
réunions. Compte tenu des calendriers nationaux et locaux, cette démarche n’a pas réellement donné 
lieu à une production et ses effets se sont avérés très limités. 
 
L’ORIV est sollicité depuis 2011 dans l’accompagnement à la formalisation et à la rédaction des 
avenants expérimentaux au CUCS de la CUS (quartiers de Cronenbourg et du Neuhof). 
Suite à la signature des avenants, l’ORIV a été sollicité pour animer les comités techniques. 4 réunions 
se sont tenues en septembre, avec l’ensemble des acteurs des thématiques concernées. L’objectif était 
de partager les engagements de chacun et de travailler sur les déclinaisons opérationnelles. 
Suite à ces réunions, chaque service thématique devait remplir les tableaux d’engagement précisant les 
déclinaisons opérationnelles, les réalisations en 2013 et des indicateurs. A ce jour, il manque les 
retours de 11 acteurs sur les 21 concernés. 

 
Tout au long de l’année, plusieurs réunions de travail (appui individualisé) se sont déroulées avec la 
chef de projet « politique de la ville ». 

 
 



1.2. APPORTS DE RESSOURCES DANS LE CADRE D’ECHANGES INTERPROFESSIONNELS 

AUTOUR DES ENJEUX DE LA POLITIQUE DE LA VILLE (COHESION SOCIALE ET RENOVATION 

URBAINE) 
 

OBJET 
Dans la continuité des temps de travail mis en place en 2012, et après adaptation de ceux-ci 
(notamment pour permettre une mobilisation des services de droit commun), l’ORIV propose à la 
Mission politique de la ville l’organisation de temps d’échanges autour de l’actualité en lien avec la 
Direction de la Démocratie Locale et de la Proximité de la Ville de Strasbourg (chargés de mission, 
coordonnateur, direction…), mais aussi des autres services thématiques intervenant en lien avec la 
Mission Politique de la Ville.  
L’objectif de cette démarche est la constitution pour les agents d’une culture commune autour des 
enjeux liés à l’urbain et aux politiques de développement social. 
 
Il s’agirait de : 

- Faire le point sur l’actualité nationale : rapports, circulaires, mises en œuvre de politiques liées 
à la politique de la ville. 

- Apporter des ressources externes à partir de travaux existants (réalisés ou non par l’ORIV), par 
le biais de notes de cadrage sur les thèmes abordés, 

- Favoriser l’échange de pratiques entre les agents intervenant sur des territoires différents, 
 

MODALITES DE TRAVAIL 
Ces temps de travail, d’environ deux heures, sont organisés environ une fois par mois sur la base d’un 
calendrier établi préalablement et diffusé aux différents acteurs. 
Les réunions sont construites à partir de l’actualité (nationale notamment) dans le domaine de la 
politique de la ville, mais aussi peut se structurer autour d’une thématique retenue préalablement et 
de manière concertée entre les acteurs. Ces réunions peuvent également être l’occasion pour l’un ou 
l’autre salarié de la collectivité de présenter une action en lien avec le sujet traité. 

 
MOYENS MIS EN OEUVRE  
Afin de mener à bien cette démarche d’appui, l’ORIV met à disposition le personnel adéquat sur une 
durée de 50 heures. 
 

ÉVALUATION 
Les critères d’évaluation de l’action sont les suivants : 

- Taux de participation à ces temps de travail 
- Profil des participants 
- Satisfaction des agents (questionnaire d’évaluation en fin de démarche), 

 

BILAN 
 
Compte tenu du calendrier de la réforme et des contraintes internes à la collectivité, seulement deux 
réunions « Questions d’actualité » ont été programmées en 2013.  
La première s’est tenue le 18 mars et a réuni une trentaine de participants. Il s’agissait de présenter et 
d’échanger sur les orientations de la réforme, suite au CIV de février.  
Une seconde réunion était prévue en octobre sur les fonds européens (qui n’a finalement pas pu se 
tenir). 
 
Pour autant les professionnels de la politique de la ville de la CUS ont pu bénéficier des actions de 
qualification mises en œuvre par l’ORIV via différents temps d’échanges (ateliers des professionnels de 
la ville, conférences…). 
 



 

1.3. CAPITALISATION DES ENSEIGNEMENTS ISSUS DES DEMARCHES DE RENOVATION 

URBAINE 
 

OBJET 
Dans le cadre des démarches de rénovation urbaine (menées sur quatre quartiers de Strasbourg), les 
élus ont souhaité redonner une place centrale aux habitants par le développement de démarches 
participatives permettant la prise en compte de leurs attentes, mais aussi de leurs usages. Cette 
démarche part du constat que les transformations doivent pouvoir profiter à tous les habitants et que 
ceux-ci ont une « compétence d’usage ». Leur prise en compte doit permettre une amélioration des 
conditions de vie et assurer la pérennisation des investissements sur la durée. Enfin les élus ont 
souhaité que tous les habitants puissent être mobilisés, y compris ceux qui habituellement participent 
peu ou pas à des démarches de concertation.  
Ainsi, l’ORIV a apporté, depuis le milieu de l’année 2009, un accompagnement méthodologique et 
technique aux démarches initiées dans chacun des quartiers en rénovation urbaine en tenant compte de 
la spécificité du quartier (tant dans sa composition socio-démographique que dans la dynamique des 
acteurs), mais aussi du projet de rénovation urbaine (contenu, état d’avancement…). 
 

MODALITES DE TRAVAIL 
Sur la base de ces éléments antérieurs, il est proposé dorénavant de s’inscrire dans une logique de 
mutualisation inter-sites, dans une logique d’articulation entre social et urbain. L’action auprès de la 
chargée de mission « rénovation urbaine » de la Ville peut donner lieu à des appuis sur site dans le 
cadre de réflexion sur certains enjeux de la rénovation urbaine.  
Ainsi, au titre de l’année 2013, l’ORIV se propose d’assurer : 

- Des apports de ressources dans le cadre d’une approche transversale à l’ensemble des équipes 
sur des enjeux structurants pour les territoires en politique de la ville par exemple l’évaluation 
(démarche initiée sur le PRU du Neuhof), nouveaux arrivants et peuplement, effets des 
équipements… 

- Un appui spécifique dans le cadre d’une étude menée sur le périmètre du PRU du Neuhof. 
L’équipe du PRU Neuhof s’est lancée dans l’évaluation du projet (à la fois sous l’angle 
quantitatif et qualitatif) et cherche à mesurer ses impacts. Il s’agit de « montrer ce que la 
rénovation urbaine a apporté comme changements durables et significatifs dans la vie 
quotidienne des habitants ». Le travail mené a permis d’identifier un certain nombre 
d’indicateurs quantitatifs. Le volet qualitatif nécessite d’être étayer. Par rapport à l’enjeu 
d’évaluation qualitative, il a été convenu de travailler plus particulièrement sur une des 
dimensions clés de la démarche de rénovation urbaine, à savoir la « mixité sociale ». De 
nombreuses constructions neuves (privé et social) ont vu le jour sur le quartier du Neuhof dans 
le cadre de la rénovation urbaine, entrainant l’arrivée de nouvelles populations. L’équipe PRU 
souhaite améliorer sa connaissance des nouveaux arrivants, ainsi que leur mode d’habiter et la 
fréquentation des équipements du quartier. Dans cette perspective, l’ORIV a été sollicité, dans 
le cadre de son action d’appui auprès de la Ville et de la CUS dans le domaine de la politique de 
la ville, pour apporter un accompagnement tant en termes d’évaluation que de capitalisation. 
L’étude, démarrée en septembre 2012 et qui devrait se terminer en avril/mai 2013, vise à 
analyser les pratiques et de l’intégration des nouveaux arrivants, du parc privé, dans le quartier 
du Neuhof. 

 

MOYENS MIS EN OEUVRE  
Afin de mener à bien cette démarche d’appui, l’ORIV met à disposition le personnel adéquat sur une 
durée de 130 heures. 
 

ÉVALUATION 
Les critères d’évaluation de l’action sont les suivants : 

- Nb et contenu des sollicitations 



- Identification des réponses apportées 
- Réalisation de l’enquête 
- Production d’une note (rendu étude) et d’une capitalisation. 

 

BILAN  
 
L’action a surtout porté sur la réalisation d’une « Etude des parcours, pratiques et usages des habitants 
du nouveau parc privé au Neuhof ». Cette démarche au-delà de l’étude elle-même (cf. ci-dessous) a 
donné lieu à de nombreuses réunions permettant d’apporter des éléments de réflexion dans une logique 
inter-sites. 
  
Contexte 
Le Projet de Rénovation Urbaine du Neuhof est bien avancé. L’équipe du PRU Neuhof s’est lancée dans 
l’évaluation du projet (à la fois sous l’angle quantitatif et qualitatif) et cherche à mesurer ses impacts. 
Il s’agit de « montrer ce que la rénovation urbaine a apporté comme changements durables et 
significatifs dans la vie quotidienne des habitants ». Le travail mené a permis d’identifier un certain 
nombre d’indicateurs quantitatifs. Le volet qualitatif nécessite d’être étayé.  
 
L’ORIV a été sollicité, dans le cadre de son action d’appui auprès de la Ville et de la CUS dans le 
domaine de la politique de la ville, pour apporter un accompagnement tant en termes d’évaluation que 
de capitalisation. 
Par rapport à l’enjeu d’évaluation, il a été convenu de travailler plus particulièrement sur une des 
dimensions clés de la démarche de rénovation urbaine, à savoir la « mixité sociale ». De nombreuses 
constructions neuves (privé et social) ont vu le jour sur le quartier du Neuhof dans le cadre de la 
rénovation urbaine, entrainant l’arrivée de nouvelles populations. L’équipe PRU souhaite améliorer sa 
connaissance des nouveaux arrivants, ainsi que leur mode d’habiter et la fréquentation des 
équipements du quartier. 
Au stade actuel et compte tenu du mode de recensement de la population de l’INSEE, peu 
d’informations sont disponibles sur les nouveaux habitants, qu’il s’agisse de leur profil 
sociodémographique, de leur niveau de vie ou encore de leur intégration dans le quartier.  
 
Objectifs 
L’étude des parcours, pratiques et usages des habitants du nouveau parc privé au Neuhof a pour 
objectif de : 

- Mieux connaitre les nouveaux arrivants et établir leur profil sociodémographique, 
- Apporter des éléments d’analyse sur leur fréquentation des équipements du quartier, leur 

« intégration » au quartier et l’image qu’ils ont du quartier, 
- Apporter un point de vue sur l’objectif de mixité sociale au Neuhof. 

Cette étude n’est pas une évaluation ou un bilan de la mixité sociale au Neuhof. Elle vise à rendre 
compte d’un processus en cours sur le quartier, initié par le projet de rénovation urbaine. 
 
Réalisations 
Cette étude a abouti à une production de l’ORIV, sous forme de dossier thématique et d’une synthèse 
de 4 pages. Les documents ont été validés par la CUS et plusieurs présentations en ont été faites (aux 
élus de quartier et en charge de la rénovation urbaine, au comité technique du PRU Neuhof, aux 
professionnels présents lors de la journée locale d’échanges organisée en novembre par l’ANRU…). Une 
diffusion assez large de ce travail a été faite via les réseaux de l’ORIV. 
 
Modalités d’intervention 
Afin de collecter des données sur les habitants du nouveau parc privé au Neuhof, il a été décidé de 
procéder à une enquête quantitative. Le périmètre retenu pour l’étude était celui de la TVA à taux 
réduit1, soit 563 logements privés. L’échantillon s’est élevé à 175 questionnaires (concernant 472 
personnes), répartis de manière proportionnelle sur les différentes opérations. 

                                            
1 Initialement à 5.5%, le taux de TVA est passé à 7% en 2012. 



Afin d’obtenir le maximum de réponses, il a été décidé de mener l’enquête auprès des habitants, via un 
questionnaire en administration directe. Les enquêteurs se sont donc rendus à domicile, afin 
d’interviewer les ménages. Au total le questionnaire a compté 28 questions, qui portaient sur : 

 Le parcours résidentiel, 

 Le profil sociodémographique, 

 La scolarité et les modes de garde pour les ménages avec enfants, 

 Les équipements et les services publics, 

 L’image du quartier. 
Les questionnaires ont été administrés par des salariées de l’ORIV et des agents de la CUS. 
 
Public visé / Public touché 
L’enquête a porté sur les habitants du nouveau parc privé. Le public visé par la diffusion et la 
restitution des résultats était les élus et agents de la CUS, les partenaires du PRU et plus largement, les 
acteurs impliqués dans des projets de rénovation urbaine (méthodologie, enseignements…). 
 
Enseignements 
Sur le sujet traité : 

- Diversification de l’habitat peut fonctionner en quartier RU,  
o mais nécessite un accompagnement de la collectivité (auprès des promoteurs et des 

acquéreurs) 
o dépend de la situation géographique du quartier 
o contexte de marché de l’immobilier tendu 
o diversification de l’habitat amène une diversité des profils sociodémographiques, mais 

peu de liens réels avec le reste du quartier et les habitants du parc social (école…) 
- Dynamique immobilière à prendre en compte : turn-over à venir, profil des ménages/forme du 

logement… Inclure les nouveaux logements dans la dynamique immobilière de l’agglomération 
- Différences notables entre les différentes opérations : franges/cœur de quartier (public plus 

fragile) 

 
2. MISE A DISPOSITION DE RESSOURCES DANS LE CADRE DE REFLEXIONS 

PORTES PAR LA COLLECTIVITE ET/OU SUR LES TERRITOIRES DE LA 

COLLECTIVITE 
 
2.1 ACCOMPAGNEMENT DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE 

MUNICIPALE EN MATIERE DE PREVENTION DES DISCRIMINATIONS 
 
CONTEXTE ET OBJET  
Les élus de la Ville de Strasbourg (en particulier M. CAHN, adjoint au Maire en charge de cette 
thématique) ont mis en œuvre une politique publique dans le domaine de la prévention des 
discriminations. Compte tenu des compétences développées par l’ORIV dans ce domaine et de sa 
fonction de centre de ressources, l’ORIV a accompagné la réflexion préalable de la collectivité quant à 
la mise en place de cette politique municipale.  
Cette politique s’est traduite par :  

- la mise en place d’une mission de prévention et de lutte contre les discriminations assurée par 
Zoubida Naili à compter de 2010 et la structuration de différentes instances en interne de la 
collectivité ; 

- la mise en œuvre, à compter de cette date, d’actions visant à lutter et à prévenir les 
discriminations, notamment par la structuration de  partenariat avec les acteurs associatifs. 

 
L’ORIV a travaillé tout au long de l’année 2012 autour de deux aspects principalement  



- Des apports de ressources documentaires dans un souci d’optimisation de l’action de la 
collectivité, en lien avec les besoins identifiés par la collectivité et/ou par l’ORIV. 

- Appui méthodologique auprès de la chargée de mission dans le cadre de la mise en œuvre 
d’actions au titre de la politique portée par la collectivité, en particulier au titre de la mise en 
réseau d’acteurs (fonction d’un centre de ressources). 

L’ORIV se propose de poursuivre le même type d’accompagnement tout au long de l’année 2013. 

 

CONTENU DE L’INTERVENTION ASSUREE PAR L’ORIV 
L’accompagnement assuré par l’ORIV en 2013 pourra consister à :  

- Apporter des ressources dans le cadre de la politique définie par la collectivité (mise en place 
d’événements, capitalisation de démarches engagées ailleurs…) ; 

- Assurer un appui méthodologique auprès de la chargée de mission dans le cadre de cette 
mission (notamment sur l’aspect mise en réseau des acteurs associatifs) ; 

- Formaliser les connaissances pour favoriser l’action. 
 

MOYENS MIS EN OEUVRE  
Sur la base des éléments mis en avant précédemment et des axes d’intervention proposés, l’ORIV se 
propose de mettre à disposition plusieurs salariés : Gaëlle DONNARD et Murielle MAFFESSOLI. 
 
Afin de mener à bien cette démarche d’accompagnement, l’ORIV met à disposition 100 heures de temps 
dédiés. 
 

ÉVALUATION 
Les critères d’évaluation de l’action sont les suivants : 

- Nb et contenu des réunions organisées et/ou auxquelles l’ORIV a participé, 
- Identification des contenus produits ou des appuis assurés. 

 
BILAN  
 
La mission d'accompagnement auprès de la mission PLCD de la Ville de Strasbourg s'est traduite par 
l'apport de ressources documentaires et méthodologiques tout au long de l'année en lien avec les 
projets et les actions menées par la collectivité dans le cadre de la commission inter-associative animée 
par la ville.  
 
L'appui méthodologique a consisté en la tenue de réunions régulières (physiques ou téléphoniques) 
entre Zoubida Naili et Sophie Ballu (chargée de mission pendant le congé parental de Gaëlle Donnard), 
puis Gaelle Donnard (à compter de septembre) et plus ponctuellement Murielle Maffessoli, afin de faire 
le point sur les avancées des différents projets et groupes de travail, la définition des ordres du jour 
des différentes réunions, la transmission de documents de synthèse, de documents de travail...  
 
L'accompagnement de l'ORIV s'est traduit par les actions suivantes : 
  
1/ La présence aux 3 commissions plénières : 9 janvier (bilan de la semaine), 18 avril et 14 juin ; ainsi 
que la préparation d'éléments de contenu et de synthèse. 
 
2/ La participation active à la préparation de la semaine pour l'égalité en lien avec la chargée de 
mission et une implication forte durant la semaine. 
En amont de la semaine, l'ORIV a participé à l'ensemble des réunions du groupe de travail (7 mars, 19 
mars, 2juillet et 17 septembre) et a contribué à la préparation d'éléments de contenu et de synthèse, 
et un appui sur d’autres actions menées par des services de la ville (service sport). 
 
Au-delà des réunions de la commission pour la semaine, l’ORIV s’est également impliqué dans deux 
groupes de travail thématiques pour la semaine de l’égalité, rassemblant divers acteurs associatifs et 
des services de la ville : 



- un groupe « éducation » travaillant à destination d’un public scolaire cycle 3 (CE2, CM1, CM2). 
Ce groupe s’est réuni 7 fois le 14 février, 27 février, 4 avril, 2 mai, 29 mai, 9 juillet et 4 
septembre. Il s’est agi pour le groupe d’élaborer un programme d’ateliers complémentaires 
proposés par les associations impliquées. Dans le cadre de ce groupe, l’ORIV a réalisé, en lien 
avec l’Astu et la Ligue de l’enseignement, un dossier pédagogique à l’attention des enseignants 
de cycle 3. Ce dossier leur présente des éléments de compréhension et de connaissance sur la 
problématique des discriminations, et des outils pour l’aborder avec leurs élèves. Deux réunions 
de travail spécifiques ont eu lieu pour l’élaboration de ce document (les 15 juillet et 20 
septembre). 

- Un groupe sur la thématique de la « santé », qui a travaillé à la mise en place d’une formation 
à destination des professionnels de la santé et du social sur le thème « santé et 
discriminations ». L’ORIV a co-animé ce groupe avec Migration Santé Alsace. Ce groupe s’est 
réuni à 5 reprises (les 7 mai, 16 mai, 26 juin, 10 juillet et 11 septembre). 

 
Lors de la semaine de l’égalité, l’ORIV s’est donc impliqué dans plusieurs actions :  

- organisation d’un café de l’égalité à destination des professionnels jeunesse ; 
- co-organisation d’un temps de formation et animation d’un atelier sur la santé ; 
- réalisation d’un dossier pédagogique à l’attention des enseignants 

 
L’ORIV a également apporté des éléments méthodologiques dans le cadre de la réalisation du bilan de 
la Semaine pour l’égalité (réalisation d’un questionnaire google). 
 
3/ Un accompagnement pour l’élaboration, la conception et la rédaction d’un PTPD (Plan Territorial de 
Prévention et de Lutte contre les Discriminations) 

 
4/ L’élaboration et l’animation, en collaboration avec la chargée de mission de la ville, de temps de 
formation à destination des agents de la Ville, autour de la question de la prévention des 
discriminations.  
Ces interventions thématiques selon les domaines professionnels des agents (santé et social, politique 
de la ville…) s’articulaient autour d’un quizz élaboré par l’ORIV, et ont également eu pour objectif de 
promouvoir le répertoire d’acteurs de la prévention des discriminations réalisé en 2012 dans le cadre de 
la semaine de l’égalité. 

 

2.2. ACCOMPAGNEMENT DANS LE CADRE DU FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DES 

RESIDENTS ETRANGERS RENOUVELE 
 

ÉLEMENTS DE CONTEXTE 
La création du Conseil Consultatif des résidents étrangers s’inscrit dans la nouvelle dynamique de 
démocratie locale souhaitée par les élus de Strasbourg et visant à « associer le plus largement possible 
les habitants à l’élaboration des projets par la concertation, par le recueil de leurs avis et de leurs 
propositions »2.  
C’est dans ce cadre que la Ville a voulu que les résidents étrangers, et notamment ceux non-
ressortissants de l’Union européenne, puisse disposer d’une instance en propre. Ce fut chose faite avec 
la création d’une instance consultative des résidents étrangers par la délibération du 2 février 2009. 
Après cette date, la constitution du CCRE a demandé quelques mois (appel à candidature, campagne 
d’information, élections…).  
Un peu près à mi-mandat du fonctionnement du « premier » Conseil, en 2011, et dans la perspective de 
son renouvellement, la Ville a souhaité réaliser un premier état des lieux de son fonctionnement. Ce 
travail a été mené par l’ORIV (fin 2011 et 2012), en partenariat avec les différentes instances 
composant le CRE. Il a donné lieu à la rédaction d’un rapport comprenant plusieurs recommandations. Il 
a permis de repenser certaines modalités de fonctionnement à l’occasion du renouvellement du 
Conseil, engagé à compter de l’été 2012. 

                                            
2 Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg du lundi 2 février 2009. 



 

OBJET 
Dans le contexte de fonctionnement du CRE renouvelé, l’ORIV pourra assurer à la fois une fonction de 
veille par rapport aux recommandations initiales et un apport de ressources par rapport aux enjeux 
identifiés par les acteurs (membres du CRE comme chef de projet du CRE). 
Il s’agit d’optimiser le fonctionnement du Conseil des Résidents Etrangers en apportant un appui quant 
à la réflexion interne sur les modalités de l’action menée mais aussi en externe lors de l’organisation de 
temps de travail visant l’échange entre acteurs, la diffusion de connaissances, de ressources. 

 

MODALITES DE TRAVAIL 
L’intervention de l’ORIV se fera en fonction des besoins identifiés auprès de la Ville de Strasbourg (élue 
en charge du CRE et chef de projet) et des membres du CRE (en particulier le Bureau).  
 
 

MOYENS MIS EN OEUVRE  
Afin de mener à bien cette démarche d’appui, l’ORIV met à disposition le personnel adéquat sur une 
durée de 60 heures. 
 

ÉVALUATION 
Les critères d’évaluation de l’action sont les suivants : 

- Production des recommandations 
- Présentation orale de celles-ci et animation de débats. 
- Mise en œuvre du suivi des recommandations. 

 

BILAN  
 
L’action menée a consisté en des démarches ciblées : 

- Appui ponctuel à la réflexion menée au niveau de l’un ou l’autre groupe de travail ou 
commissions fonctionnant dans le cadre du CRE. Dans ce cadre une intervention spécifique a 
été menée auprès du Groupe de travail sur les « personnes âgées immigrées ». 

- Participation à la réflexion engagée en interne de la ville de Strasbourg, sur un plan technique, 
visant à interroger les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement du CRE (dans la lignée 
du bilan réalisé par l’ORIV en 2012). 

 
 

2.3. ACCOMPAGNEMENT DE LA FORMATION-ACTION « AGIR POUR BIEN VIVRE A LA 

MEINAU » 
 
ÉLEMENTS DE CONTEXTE 
François LAMY, Ministre délégué, chargé de la ville faisait état, lors de son discours à Roubaix le 11 
octobre dernier, lors du lancement de la démarche de concertation nationale sur la politique de la ville 
de la nécessité de porter une attention particulière aux habitants. En effet « entendre les habitants, 
c’est ce qui nous permettra de mieux agir à leurs côtés, en leur donnant un rôle, une place dans 
l’élaboration des dispositifs sociaux et culturels comme de la rénovation urbaine ». Ainsi il a été amené 
à saluer l’initiative de la Fédération des centres sociaux et de Question de ville, qui ont réalisé un 
rapport sur le vécu de 300 habitants des quartiers populaires. Ce travail a donné lieu à un ouvrage 
intitulé « On voudrait entendre crier toutes les voix de nos cités. Paroles d’habitants des quartiers en 
politique de la ville » (préfacé par le Ministre) a permis au Ministre de rappeler que « on ne fera rien de 
bien sans eux [les habitants], encore moins contre eux ». 
 

OBJET 
C’est dans cette perspective que s’inscrit l’action proposée par le CSC de la Meinau, au titre d’un 
collectif de partenaires du territoire de la Meinau, visant à « agir pour bien vivre à la Meinau ». Partant 



d’un constat de dégradation des conditions de vie des habitants sur le quartier mais aussi de leur 
capacité de mobilisation, le collectif propose de mener une formation-action (cf. dossier de demande 
de subvention déposée par le CSC de la Meinau sur ce sujet). Il s’agit par un travail mené 
conjointement entre partenaires du quartier et habitants, avec des méthodes renouvelées d’expression 
et de participation, d’identifier les questions qui se posent sur le quartier et de co-construction des 
réponses, tenant compte des capacités d’action des uns et des autres, visant à améliorer le cadre de 
vie sur le quartier. Il s’agit indirectement, par cette démarche, de valoriser les capacités d’agir des 
habitants et de leur donner une « nouvelle » place. 
 

MODALITES DE TRAVAIL 
L’ORIV a été sollicité par le collectif pour apporter son appui méthodologique et technique à la 
démarche pendant toute la durée du projet (premier semestre 2013). Cet accompagnement s’inscrit 
dans la logique d’intervention de l’ORIV qui a déjà été amené à intervenir sur le quartier de la Meinau 
(notamment dans le cadre de la rénovation urbaine mais aussi lors de la fête des peuples) mais aussi de 
son positionnement de l’association sur les questions de « mobilisation de la parole des habitants ». 
L’intervention de l’ORIV consistera en un accompagnement (sur le plan de la méthode, de l’apport de 
ressources…) auprès du groupe de pilotage (et plus particulièrement auprès du CSC de la Meinau, pilote 
du projet) et lors des temps de travail collectifs (partenaires / habitants). 
 

MOYENS MIS EN OEUVRE  
Afin de mener à bien cette démarche d’appui, l’ORIV met à disposition le personnel adéquat sur une 
durée de 90 heures. 
 

ÉVALUATION 
Les critères d’évaluation de l’action sont les suivants : 

- Participation aux différentes réunions 
- Participation à la production d’un diagnostic partagé et de recommandations co-élaborées. 

 

BILAN  
 
Action démarrée en 2013 mais ayant donné lieu seulement à quelques réunions entre janvier et juin. 
Des contraintes internes à la structure porteuse de la démarche (CSC Meinau) n’ont pas permis de 
continuer au cours du second semestre 2013. 
 
 

3. SOUTIEN DE LA FONCTION RESSOURCES ET MISE A DISPOSITION DE 

RESSOURCES 
 
Au-delà de ces interventions ciblées, il est proposé à la collectivité de soutenir le fonctionnement 
général du centre de ressources ORIV3 qui intervient dans les domaines de l’intégration, de la 
prévention des discriminations et de la politique de la ville. 
Ce soutien permet la mobilisation de ressources. L’identification des besoins en termes de ressources se 
fera par le biais d’espaces de professionnalisation existants au sein de la collectivité comme les Ateliers 
Technique des Partenaires, les Equipes de Direction de Proximité, les Equipes de Rénovation urbaine, … 
 
 

MODALITES D’INTERVENTIONS, COUTS ET CREDITS D’HEURES 
 
Sur la base des éléments mis en avant précédemment et des axes d’intervention proposés, l’ORIV se 
propose de mettre à disposition plusieurs salariés (cf. tableau ci-dessous). 

                                            
3 Le financement du centre de ressources repose sur une logique de co-financement sur une base forfaitaire. 



 

 Actions Interlocuteur / 
origine demande 

Heures 
prev 

Coût 
action 
prev 

Heures 
réalisées 

Intervenants 
ORIV 

1  SOUTIEN A L’ANIMATION DE LA POLITIQUE DE LA VILLE  
1.1 Appui méthodologique et 

technique à la mise en 
œuvre des démarches 
territorialisées Politique de 
la ville 
*Co-financement État 

Mission Politique 
de la Ville 

110 
heures* 

6.000 euros 
(coût Ville) 

90 heures M. 
MAFFESSOLI 
et C. 
BLAISON 

1.2 Apports de ressources dans 
le cadre d’échanges 
interprofessionnels 

Mission Politique 
de la Ville 

40 heures 3.300euros 15 heures C. BLAISON 
et M. 
MAFFESSOLI 

1.3 Capitalisation des 
enseignements issus des 
démarches de rénovation 
urbains 

Services 
Rénovation 
urbaine / Inter-
PRU 

130 
heures 

10.500 
euros 

220 
heures 

C. BLAISON 
principaleme
nt (L. Rocher 
plus ponct.) 

2  MISE A DISPOSITION DE RESSOURCES DANS LE CADRE DE REFLEXIONS / ACTIONS 

COLLECTIVITES  
2.1 Accompagnement de la 

Politique Municipale de 
prévention des 
discriminations 

Mission Lutte 
contre les 
discriminations 

90 heures 7.400 euros 220 
heures 

S.BALLU / G. 
DONNARD et 
M. 
MAFFESSOLI 

2.2 Appui au fonctionnement du 
Conseils des Résidents 
Etrangers renouvelé 

Service 
Démocratie 
Locale – Conseil 
des Résidents 
Etrangers 

60 heures 5.000 euros 30 heures M. 
MAFFESSOLI 

2.3 Appui à la formation-action 
habitants sur le quartier de 
la Meinau 

Direction de 
Proximité / CSC 
Meinau  

90 heures 
(mutualisé) 

6.450 euros 
(coût Ville) 

20 heures M. 
MAFFESSOLI 

3  CENTRE DE RESSOURCES 
3.1 Soutien au fonctionnement 

du Centre de Ressources 
ORIV Forfait 

(mutualisé) 
1.350 euros 
(coût Ville) 

 D. HASSIG 

 



INTERVENTIONS ORIV - PROPOSITIONS 
APPUI A LA COLLECTIVITE - CENTRE DE RESSOURCES  

ET MISE A DISPOSITION DE RESSOURCES 
BILAN ANNEE 2014 

  
 

PRESENTATION DE L’ORIV 
 

L’Observatoire Régional de l’Intégration et de la Ville (ORIV) est un centre de ressources intervenant 
sur les questions de l’intégration des populations immigrées, de prévention des discriminations et de 
cohésion sociale et territoriale. A ce titre il est conçu comme un outil de connaissance, de 

qualification et d’appui au service des acteurs et des décideurs intervenant dans ces domaines. 

Il a été créé, en 1992, par la Commission Régionale pour l’Insertion des Populations Immigrées (CRIPI, 
instance du Fonds d’Action Sociale, présidée par le Préfet de région) qui avait souhaité la mise en place 
d’un Observatoire Régional de l’Intégration (ORI). La dynamique de l’Observatoire a contribué, début 
1996, à sa structuration en association. Il a alors également élargi son champ d’intervention à la 
politique de la ville et au développement social urbain, devenant ainsi l’Observatoire Régional de 
l’Intégration et de la Ville (ORIV) et intégrant le réseau national des centres de ressources politique 
de la ville. En 1997, compte tenu des enjeux émergents, il s’est saisi des questions de discriminations. 
Enfin depuis 2005, il participe au Réseau RECI (Ressources pour l’Égalité des Chances et 

l’Intégration). 
 

Les activités menées visent à permettre le recueil, la mise à disposition, la production, l’analyse, la 
diffusion, l’échange de ressources et de connaissances. Concrètement, il s’agit de les mettre à 
disposition d’un tiers susceptible de les utiliser pour améliorer sa connaissance du domaine traité, 
orienter son intervention, sa pratique professionnelle, notamment dans un souci d’adaptation des 
politiques publiques. L’observatoire vise également par son action de veille et d’analyse des processus 
à anticiper les évolutions et à alerter les acteurs.  
Tout en étant implanté à Strasbourg, l’ORIV intervient en Alsace et en Lorraine.  
 

MOYENS 
Pour mener ces missions, l’ORIV bénéficie de soutiens financiers émanant de l’État, de collectivités 
ainsi que des moyens issus des cotisations des adhérents de l’association. D’autres financements sont 
sollicités sur des projets ponctuels. La plupart des financeurs se retrouvent (au moins une fois l’an) 
dans une instance partenariale permettant, sur la base d’une proposition de l’association, de définir le 

programme de travail annuel.  

La mise en œuvre des missions est assurée par une équipe de sept salariés, en lien avec les 

administrateurs de l’association. 

 
 

L’ORIV, UN OUTIL AUX SERVICES DES ACTEURS ET DES TERRITOIRES 
Depuis quelques années, et afin de répondre notamment aux attentes des élus et des professionnels des 
collectivités en général, l’ORIV a été amené à développer des démarches d’appui et 
d’accompagnement. Elles consistent à mobiliser et mettre à disposition des acteurs, des compétences 
et des ressources (documentaires, techniques, pratiques, humaines...) adaptées au contexte dans 
lequel elles s’inscrivent. La forme de cet appui technique est variable et adaptable au contexte et à la 
demande locale : participation / animation à des réunions, réalisation de notes techniques ou 
méthodologiques, aide à la constitution de conférences, formalisation de débat et d’échanges.... 
 

Ces démarches ont permis à l’ORIV : 

- d’une part de mieux appréhender les évolutions des territoires et donc de jouer pleinement une 
fonction d’observation 



- d’autre part de répondre aux besoins des acteurs locaux par une intervention tenant compte 

des dynamiques et réalités locales. 

 

 

PROPOSITION D’AXES D’INTERVENTION 
 
Au regard du programme de travail 2014 de l’ORIV, des champs de compétences et orientations 
thématiques de la Communauté Urbaine et de la Ville de Strasbourg, des actions menées les années 
antérieures, il est proposé d’intervenir sous trois angles (déclinés en actions).  
Ces axes seront amenés à être rediscutés avec les services et direction concernés, il ne s’agit en 
l’état que de propositions. 
 

1. SOUTIEN A L’ANIMATION DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
 
1.1 APPUI METHODOLOGIQUE DANS LE CADRE DU FUTUR CONTRAT DE VILLE ET PLUS 

LARGEMENT DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
 

OBJET 
Il s’agit pour l’ORIV de venir en accompagnement à la conduite de projet sur trois volets : 

- Assurer une veille sur les enjeux stratégiques nationaux et les orientations dans le domaine de 
la politique de la ville et du renouvellement urbaine, notamment en lien avec les sites en 
préfiguration. 

- Tirer les enseignements de la difficulté de mise en œuvre opérationnelle des avenants 
expérimentaux au CUCS. 

- Apporter un appui méthodologique à la conduite de projets : élaboration de diagnostics (dans le 
cadre de la nouvelle contractualisation mais aussi des démarches de la ville en termes de 
démarches stratégiques) et des projets de territoire, réflexion dans le cadre de la participation 
des habitants. 

- Apporter des ressources documentaires en lien avec les réflexions engagées (réflexions 
thématiques…) dans le cadre de la nouvelle forme de contractualisation. 

 

MODALITES DE TRAVAIL 
Le travail s’organisera à partir de réunions avec la chef de projet et/ou de l’équipe projets et des 
besoins identifiés dans ce cadre. L’ORIV apportera également sa contribution par sa présence à 
certaines réunions (à définir) et des apports en termes de réflexion (transmission de documents, 
élaboration de notes…).  
 

MOYENS MIS EN OEUVRE 
Afin de mener à bien cette démarche d’accompagnement, l’ORIV met à disposition 100 heures de temps 
dédiés. 

 
ÉVALUATION 
Le critère retenu est celui de la participation aux différentes réunions dans le cadre de l’appui ainsi 
que les avancées dans l’élaboration et la mise en œuvre du futur contrat de ville. 
 

BILAN 2014 
 
La loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et à la cohésion urbaine fournit un 
nouveau cadre d’action pour la politique de la ville. Les nouveaux Contrats de Ville courront sur la 
période 2015-2020, afin de se conformer au calendrier électoral. Elaborés à l’échelle intercommunale, 
ils devront permettre de mobiliser l’ensemble des politiques publiques de « droit commun » en priorité 



(emploi, développement économique, habitat, éducation…). Les futurs contrats de ville visent une 
démarche intégrée, afin d’articuler plus fortement le volet cohésion sociale et renouvellement urbain / 
cadre de vie ainsi que la dimension économique et emploi. Ils constituent de fait les trois piliers des 
contrats de ville. 
 
Les services de l’Etat ont sollicité le centre de ressources politique de la ville, l’Oriv, pour 
accompagner les sites dans la mise en œuvre de ce nouveau dispositif. 
 
L’intervention de l’Oriv sur la CUS a essentiellement porté en : 

- la participation à l’équipe projet Etat-CUS-Oriv qui se réunit depuis septembre 2014 tous les 
mercredis matin, et qui a pour rôle de coordonner l’ensemble de la démarche, 
 

- la participation aux trois réunions du Groupe de travail sur la gouvernance du contrat de ville 
qui ont permis de poser collectivement des principes de gouvernance du futur dispositif (suivi-
évaluation-observation, rôle de chaque instance de pilotage, relation aux associations etc.) 

 

- la préparation, l’animation et la restitution des huit réunions territoriales partenariales visant à 
définir les objectifs prioritaires pour chacun des QPV (184 participants cumulés). Ces réunions 
ont été menées sur un mode très participatif, visant à donner la parole à tous les partenaires du 
contrat de ville intervenant sur le territoire. Le croisement des points de vue sur la situation de 
chaque quartier a permis de faire ressortir les priorités de chacun des sites et de mettre en 
lumière leurs spécificités. 
 

- la participation à de nombreux temps de coordination avec les services de l’Eurométropole en 
vue de la rédaction de la convention-cadre du contrat de ville. 

 
 

1.2. APPORTS DE RESSOURCES DANS LE CADRE D’ECHANGES INTERPROFESSIONNELS 

AUTOUR DES ENJEUX DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
 
 

OBJET 
Dans la continuité des temps de travail mis en place en 2012 et 2013, et après adaptation de ceux-ci 
(notamment pour permettre une mobilisation des services de droit commun), l’ORIV propose à la 
Mission politique de la ville l’organisation de temps d’échanges autour de l’actualité en lien avec la 
Direction de la Démocratie Locale et de la Proximité de la Ville de Strasbourg (chargés de mission, 
coordonnateur, direction…), mais aussi des autres services thématiques intervenant en lien avec la 
Mission Politique de la Ville.  
L’objectif de cette démarche est la constitution pour les agents d’une culture commune autour des 
enjeux liés à l’urbain et aux politiques de développement social. 
Un accent particulier sera mis en avant sur les enjeux de prévention des discriminations (mise en place 
d’une approche intégrée dans le cadre du futur contrat de ville) ainsi que de la participation des 
habitants. 
 
Il s’agirait de : 

- Faire le point sur l’actualité nationale : rapports, circulaires, mises en œuvre de politiques liées 
à la politique de la ville. 

- Apporter des ressources externes à partir de travaux existants (réalisés ou non par l’ORIV), par 
le biais de notes de cadrage sur les thèmes abordés, 

- Favoriser l’échange de pratiques entre les agents intervenant sur des territoires différents, 
 

MODALITES DE TRAVAIL 
Mise en place de temps de travail et d’échanges (modalités à définir). 



Ces temps pourraient être construits à partir de l’actualité (nationale notamment) dans le domaine de 
la politique de la ville, des acquis de l’ORIV (dans le domaine de la prévention des discriminations et de 
la politique de la ville), mais aussi peut se structurer autour d’une thématique retenue préalablement 
et de manière concertée entre les acteurs. Ces réunions peuvent également être l’occasion pour l’un ou 
l’autre salarié de la collectivité de présenter une action en lien avec le sujet traité. 

 
MOYENS MIS EN OEUVRE  
Afin de mener à bien cette démarche d’appui, l’ORIV met à disposition le personnel adéquat sur une 
durée de 40 heures. 
 

ÉVALUATION 
Les critères d’évaluation de l’action sont les suivants : 

- Taux de participation à ces temps de travail 
- Profil des participants 
- Satisfaction des agents (questionnaire d’évaluation en fin de démarche), 
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Cette action n’a pas été menée compte tenu de la non disponibilité des acteurs locaux dans le contexte 
de mise en œuvre des contrats de ville. 
Par contre les salariés de la Ville de Stasbourg et de la Communauté Urbaine ont pu bénéficier, au 
moins au cours du premier semestre, des actions de qualification mise en œuvre au titre de la 
préparation de la réforme. 
 
Plusieurs réunions ont ainsi été organisées. 
 

 PNRU, 10 ans de transformation urbaine. Quelles perspectives pour les territoires ? / 28 janvier 
2014 

L’ORIV a organisé une journée d’échanges le 28 janvier 2014 avec le CES de l’ANRU. Elle visait à 
débattre des premiers effets de la rénovation urbaine. En effet, le CES de l’ANRU avait commandité des 
études portant sur la mobilité, le peuplement, la banalisation urbaine et enfin, sur le regard que 
portent les habitants sur les transformations de leur quartier. 
L’ensemble des interventions présentant ces travaux ont amené les participants à renouveler leur 
perception de ces territoires d’intervention et des habitants qui y résident. Le croisement entre ces 
quatre travaux prône une approche plus intégrée, alliant les dimensions urbaines, architecturales et 
urbanistiques aux modes de vie et aux usages ; mais également tenant compte de chacun des contextes 
socio-urbains. 90 personnes ont participé à cette journée de travail. 

 
 Les conditions de vie des habitants des quartiers prioritaires / 18 février 2014 

Valérie Darriau et Marylène Henry du Secrétariat Général du Comité Interministériel des Villes ont 
présenté les résultats du dernier rapport de l’ONZUS1. Cet atelier a également été l’occasion 
d’échanger sur la situation des grandes agglomérations alsaciennes, à partir des travaux menés par 
Benjamin Soulet (Communauté Urbaine de Strasbourg) et Sébastien Dassonville (Agence d’Urbanisme de 
la Région Mulhousienne).  
Les résultats de ces travaux invitent à appréhender différemment les formes de précarité, à la fois dans 
l’espace (géographie évolutive de la pauvreté) et dans le temps. Ils mettent également en lumière les 
disparités fortes entre les communes au sein d’une même agglomération et interroge la gestion et le 
pilotage intercommunal de la politique de la ville. 46 personnes ont participé à cet atelier. 

 
 L’évaluation des impacts des actions menées dans le cadre du CUCS / 22 mai 2014 

 

                                            
1 Observatoire National des Zones Urbaines Sensibles 



Cet atelier portait sur des expérimentations, menées par deux collectivités, visant à mesurer l’impact 
des actions menées dans le cadre de la politique de la ville. En effet, l’une des difficultés récurrentes 
de la politique de la ville réside dans son évaluation, ou plus précisément la valorisation et la lisibilité 
des impacts des actions menées. Ainsi, Régis Athonady (correspondant de proximité) et Cédric Berlengi 
(chargé de missions territoriales) de la Ville de Mulhouse ont présenté la démarche de co-évaluation des 
actions en cours d’expérimentation sur plusieurs quartiers. Elle fait suite aux travaux et 
expérimentations de la démarche de coresponsabilité et la mise en place d’indicateurs de bien-être. 
Céline Tergau (coordinatrice des Ateliers Territoriaux de Partenaires) et Virginie Manina (chargée 
d’évaluation) ont présenté la démarche menée à Strasbourg, où un travail d’évaluation sur la base d’un 
référentiel d’utilité sociale est en cours sur deux quartiers. 36 personnes ont participé à cet atelier. 

 
 La gouvernance dans la rénovation urbaine /  16 septembre 2014 

Cet atelier a été consacré à la présentation d’une étude portée par le Comité d’évaluation et de suivi 
(CES) de l’ANRU et réalisée par l’ARISTAT. Celle-ci traite de la question de la gouvernance dans le 
programme de rénovation urbaine. Fabrice Peigney, Directeur général du CES de l’ANRU, Emilie Saint-
Macary et Mathilde Cordier, chercheuses urbanistes à l’ARISTAT sont revenus sur les résultats et les 
enjeux de cette étude. Elle s’est attachée à comprendre les gouvernances nationale et locale de la 
politique de la ville tout en les mettant en perspective. 46 personnes ont participé à cet atelier. 
 
 
 

1.3. ETUDE SUR LA MIXITE FONCTIONNELLE DANS DEUX QUARTIERS EN RENOVATION 

URBAINE 
 

CONTEXTE 
 
L’ORIV, en partenariat avec la CUS, a mené une étude menée en 2013 auprès des habitants du nouveau 
parc privé au Neuhof. Cette étude s’inscrivait dans la démarche d’évaluation des impacts du PRU, afin 
de « montrer ce que la rénovation urbaine a apporté comme changements durables et significatifs dans 
la vie quotidienne des habitants ». 
 
Suite à ce travail interrogeant le lien entre diversification des formes d’habitat et mixité sociale, il 
semble intéressant de mener un travail d’analyse sur la mixité fonctionnelle. En effet, les quartiers 
d’habitat populaire se caractérisent par une faible diversité fonctionnelle et par un déficit de 
commerces et d’entreprises. 

 
Les quartiers du Neuhof et de Hautepierre bénéficient tous les deux à la fois d’un Projet de Rénovation 
Urbaine (PRU) et du dispositif Zones Franches Urbaines (ZFU) : 

- Neuhof : les périmètres RU et ZFU se superposent, une stratégie de développement économique 
est affirmée/poursuivie dans le PRU (entrée Nord, Carrefour Reuss et Klebsau). Quartier 
initialement très enclavé, le Neuhof ne dispose pas de pôle de services/commerces à proximité, 
mais compte de nombreuses opportunités foncières. 

- Hautepierre : le périmètre de la ZFU a été étendu à deux secteurs en friches (les Forges à 
Koenigshoffen et l’ancien centre de tri postal à Schiltigheim). Le quartier est fortement marqué 
par la proximité immédiate d’un pôle commercial important, avec de grandes enseignes et 
visant/drainant une clientèle très large. Par ailleurs, il semble y avoir peu d’opportunités 
foncières dans la zone résidentielle. 

 
Bien que les deux conventions soient à des stades très différents et que le projet urbain diffère sur 
chacun des deux quartiers, une étude à l’échelle des deux territoires permettrait d’établir des 
comparaisons et d’identifier des invariants ou des prérequis pour une diversification fonctionnelle 
optimisée.  
Par ailleurs, la diversité fonctionnelle et plus globalement le développement économique sera une 
priorité de l’Etat dans les prochains contrats de ville. 



 

 

OBJECTIFS  
Dans cette perspective il est proposé de réalisation une étude sur la mixité fonctionnelle dans deux 
quartiers en rénovation urbaine : Neuhof et Hautepierre. 
Cette étude repose sur deux postulats : 

- les entreprises implantées sont porteuses de transformation du territoire  Banalisation du 
quartier (n’est pas une zone de « non-droit »), image valorisante, dynamisme, diversité des 
fonctions. Les salariés fréquentent le quartier (commerces de proximité, activités/services, 
restauration…) et peuvent véhiculer une autre image du quartier auprès de leurs proches etc… 

- Les dispositifs ZFU et PRU ont amené la collectivité à développer de nouveaux outils et de 
nouveaux partenariats (internes et externes). Ils peuvent donc être considérés comme des 
« laboratoires » d’expérimentation en vue de la future contractualisation. 

 
Les objectifs de l’étude sont les suivants : 
Mieux connaitre les entreprises des deux quartiers, leurs activités, leurs besoins, leurs attentes etc… 

- Mieux connaitre les salariés du quartier : type d’emploi occupé (cadre, ouvrier…), originaire du 
quartier, mode de déplacement, fréquentation et utilisation des services et commerces du 
quartier etc… 

- Analyser les pratiques et outils développés par la collectivité, ainsi que sa stratégie en matière 
de développement économique sur chacun des deux quartiers, 

- Tirer les enseignements, capitaliser ces expériences pour essaimer auprès d’autres territoires 
hors PRU et hors ZFU. 

 
Cette étude doit permettre aux équipes de la CUS de mieux comprendre et éventuellement 
accompagner les usages des entreprises.  
Par ailleurs, les résultats de cette étude feront l’objet d’une publication de l’ORIV, afin de diffuser le 
plus largement possible les enseignements. 
 

METHODE  
L’étude se fera sous la forme d’une enquête auprès des entreprises, relevant du périmètre et des 
critères d’échantillonnage retenus. Il s’agira également d’aller à la rencontre des salariés. 
Afin de pouvoir exploiter les résultats et établir des données chiffrées, les questionnaires compteront 
un maximum de questions fermées. 

 

MOYENS MIS EN OEUVRE  
Afin de mener à bien cette démarche d’appui, l’ORIV met à disposition le personnel adéquat sur une 
durée de 150 heures. 
 

ÉVALUATION 
La réalisation de l’étude. 

 
BILAN 2014 
 
Les quartiers du Neuhof et de Hautepierre bénéficient chacun d’un Projet de Rénovation Urbaine et du 
dispositif Zone Franche Urbaine. A ce titre ils ont, d’une part vu s’installer de nombreuses entreprises, 
et d’autre part subi des transformations physiques profondes. Bien que n’étant pas des « habitants » du 
quartier, les entreprises sont aussi des nouveaux usagers du quartier. Ils contribuent à en véhiculer une 
autre image : activité économique « sur place » (diversification fonctionnelle), arrivée de nouveaux 
publics sur le quartier (les salariés ne résident pas nécessairement à proximité), image valorisante d’un 
quartier en pleine mutation. 
 



Dans ce contexte, l’étude devait permettre d’étudier et de mesurer les impacts en matière de 
transformation de l’image des quartiers : qu’est-ce qui a amené ces entreprises à s’y implanter, 
pourquoi restent-elles, quelle image ont-elles du quartier, quels autres équipements de proximité les 
salariés fréquentent-ils, etc… ? 
Les objectifs de cette étude étaient les suivants : 

- Mieux connaitre les entreprises de ces deux secteurs, leurs besoins et leurs motivations pour s’y 
installer, 

- Apporter des éléments d’analyse sur leur fréquentation des équipements et services du 
quartier, l’image qu’ils ont du quartier (employeurs et salariés), 

- Apporter un point de vue sur l’objectif de mixité fonctionnelle. 
 
L’objectif étant d’interroger la transformation du territoire, l’échantillon a porté sur les entreprises 
ayant des salariés et des locaux en propre. Ainsi 90 chefs d’entreprises ont été rencontrés sur les deux 
quartiers. Suite aux entretiens avec les dirigeants, et en accord avec ceux-ci, des questionnaires à 
destination des salariés ont été laissés dans les entreprises. Ainsi, 173 questionnaires « salariés » ont 
été collectés, soit environ 18% de la masse salariale des entreprises rencontrées. 
L’approche sur les deux ZFU du Neuhof et de Hautepierre ont permis une comparaison des données et 
ainsi mieux comprendre les processus, à la fois dans le domaine du développement économique et de la 
rénovation urbaine. 
 
La préparation de l’enquête a démarré en 2013, en lien avec les différents services de la collectivité. 
Neuf agents de la collectivité ont participé à la phase d’enquête et de recueil des données avec l’ORIV, 
qui s’est déroulée entre mai et juillet 2014. Les résultats ont été exploités par l’ORIV pendant l’été et 
ont fait l’objet de plusieurs présentations et mises en débat à l’automne, avec les agents de la CUS, 
avec les élus et enfin à destination des chefs d’entreprise ayant participé à l’enquête. 
 
Les services étant très impliqués dans l’ensemble du travail, l’appropriation des résultats et des 
enseignements en ont été grandement facilités, notamment pour la préparation du contrat de ville. Par 
ailleurs, cette approche a permis à l’ORIV de se saisir de la thématique du développement économique, 
de développer une expertise sur le sujet2 et de nouer de nouveaux partenariats. 
Le document final retraçant l’ensemble de la démarche, les résultats et les enseignements sera diffusé 
courant du premier semestre 2015. 

 

 
2. MISE A DISPOSITION DE RESSOURCES DANS LE CADRE DE REFLEXIONS 

PORTES PAR LA COLLECTIVITE ET/OU SUR LES TERRITOIRES DE LA 

COLLECTIVITE 
 
2.1 ACCOMPAGNEMENT DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE 

MUNICIPALE EN MATIERE DE PREVENTION DES DISCRIMINATIONS 
 
CONTEXTE ET OBJET  
Les élus de la Ville de Strasbourg (en particulier M. CAHN, adjoint au Maire en charge de cette 
thématique) ont mis en œuvre une politique publique dans le domaine de la prévention des 
discriminations. Compte tenu des compétences développées par l’ORIV dans ce domaine et de sa 
fonction de centre de ressources, l’ORIV a accompagné la réflexion préalable de la collectivité quant à 
la mise en place de cette politique municipale.  
Cette politique s’est traduite par :  

                                            
2 http://www.oriv-alsace.org/wp-content/uploads/oriv_note_emploi_dev_eco_pv.pdf 



- la mise en place d’une mission de prévention et de lutte contre les discriminations assurée par 
Zoubida Naili à compter de 2010 et la structuration de différentes instances en interne de la 
collectivité ; 

- la mise en œuvre, à compter de cette date, d’actions visant à lutter et à prévenir les 
discriminations, notamment par la structuration de  partenariat avec les acteurs associatifs. 

 
L’ORIV a travaillé tout au long de l’année 2012 et 2013  autour de deux aspects principalement  

- Des apports de ressources documentaires dans un souci d’optimisation de l’action de la 
collectivité, en lien avec les besoins identifiés par la collectivité et/ou par l’ORIV. 

- Appui méthodologique auprès de la chargée de mission dans le cadre de la mise en œuvre 
d’actions au titre de la politique portée par la collectivité, en particulier au titre de la mise en 
réseau d’acteurs (fonction d’un centre de ressources). 

 
L’ORIV se propose de poursuivre le même type d’accompagnement tout au long de l’année 2014. 

 

CONTENU DE L’INTERVENTION ASSUREE PAR L’ORIV 
L’accompagnement assuré par l’ORIV en 2014 pourra consister à :  

- Apporter des ressources dans le cadre de la politique définie par la collectivité (mise en place 
d’événements, capitalisation de démarches engagées ailleurs…) ; 

- Aider à la formalisation de l’action menée dans le cadre de la Mission Lutte contre les 
Discriminations ; 

- Assurer un appui méthodologique auprès de la chargée de mission dans le cadre de cette 
mission (notamment sur l’aspect mise en réseau des acteurs associatifs) et notamment dans le 
cadre de la formalisation du Plan territorial de prévention des discriminations ; 

- Apporter un appui dans le cadre de la mise en œuvre de la Semaine de l’égalité et participer à 
sa mise en œuvre (modalités à définir ultérieurement). 

 

MOYENS MIS EN OEUVRE  
Sur la base des éléments mis en avant précédemment et des axes d’intervention proposés, l’ORIV se 
propose de mettre à disposition plusieurs salariés : Gaëlle DONNARD et Murielle MAFFESSOLI. 
Afin de mener à bien cette démarche d’accompagnement, l’ORIV met à disposition 180 heures de temps 
dédiés. 
 

ÉVALUATION 
Les critères d’évaluation de l’action sont les suivants : 

- Nb et contenu des réunions organisées et/ou auxquelles l’ORIV a participé, 
- Identification des contenus produits ou des appuis assurés. 

 
BILAN 2014 
 
Au cours de l’année 2014, l’accompagnement auprès de la Ville de Strasbourg a porté sur trois 
dimensions : l’appui à la production d’éléments de bilan et de préconisations concernant la mission 
lutte contre les discriminations, la préparation de la semaine pour l’égalité, l’accompagnement pour 
l’élaboration, la conception et la rédaction d’une convention avec l’Etat dans le cadre du futur contrat 
de ville. 
 

 Implication dans le cadre de la semaine pour l'égalité (12-21 novembre 2014) 
Cette participation s’est traduite à la fois dans le cadre de la préparation de la semaine mais aussi en 
terme de mobilisation pendant la semaine. 
En amont, l’ORIV s’est notamment investi dans deux groupes de travail qui ont donné lieu aux actions 
suivantes, lors de la semaine de l’égalité : 

- L’organisation d’un séminaire « Le travail social face aux discriminations » le 18 novembre 2014 
qui a réuni environ 80 personnes;  



- L’organisation d’une journée de présence au sein de l’Université, le 13 novembre 2014, pour 
sensibiliser les étudiants et étudiantes à la prévention et lutte contre les discriminations.  

 
Dans le cadre du premier groupe de travail « Le travail social face aux discriminations », coordonné par 
SOS Aide aux habitants, l’ORIV, en lien avec les autres membres du groupe, a participé à l’élaboration 
de la journée et a été fortement investi dans l’animation de la journée ainsi que dans la mise à 
disposition de ressources. Murielle Maffessoli, directrice de l’ORIV, a assuré le rôle de « fil rouge » lors 
de la journée de séminaire. Gaëlle Donnard, chargée de mission Prévention des discriminations, a co-
animé l’atelier sur les discriminations dans l’accès au logement en lien avec l’équipe de SOS Aide aux 
habitants et d’une avocate spécialisée dans la lutte contre les discriminations. Diane Hassig, chargée de 
l’information et de la documentation, a conçu une bibliographie « Travail social et prévention des 
discriminations » remis aux participants. 
 
Dans le cadre du deuxième groupe de travail, initialement intitulé « Mobilisation du droit », l’ORIV a 
assuré le rôle de coordinateur du groupe de travail (composé du CIDFF, Amnesty international, Accord, 
SOS Aide aux habitants, Viaduq, Ville de Strasbourg, Université de Strasbourg, Mouvement contre le 
discours de haine du Conseil de l’Europe). Il s’est réuni à 6 reprises (30 juin, 17 juillet, 28 aout, 11 
septembre, 28 octobre, 6 novembre) pour définir les objectifs, le public cible, les partenaires à associer 
ainsi qu’élaborer différents outils de communication. Trois objectifs ont été donnés à cette journée de 
présence à l’université : sensibiliser les étudiants et étudiants à la PLCD ; faire connaitre les 
associations d’aide aux victimes / pouvant accompagner dans des démarches ; susciter le débat et la 
recherche. Une affiche d’information et un « quizz » ont ainsi été élaborés pour servir d’accroche avec 
les étudiants. Cette journée a permis de toucher environ 400 étudiants.  

 
Dans le cadre de la semaine de l’égalité, l’ORIV a également travaillé à la réactualisation du répertoire 
« Les acteurs au service de la prévention et de la lutte contre les discriminations » ainsi qu’à 
l’élaboration, en partenariat avec l’ASTU, d’un dossier pédagogique remis aux enseignants emmenant 
leur classe de cycle 3 (CE2-CM2) aux ateliers éducatifs proposés pendant la semaine. 
 
Enfin, l’appui de l’ORIV s’est également traduit par l’apport d’éléments méthodologique dans le cadre 
du bilan de la semaine. Trois propositions de « fiche bilan » ont été faites et utilisées : l’une à 
destination des partenaires ; l’une à destination des enseignants dont les élèves ont participé aux 
ateliers éducatifs ; l’une à destination du « public » participant aux différentes actions proposées 
durant la semaine. Sur ce dernier aspect, il s’agira de le construire plus en amont pour l’édition 2015. 

  
 Appui à la production d’éléments de bilan / de préconisation concernant la mission LCD 

L’ORIV et la Mission Prévention et lutte contre les discriminations ont travaillé à un l’élaboration et 
l’écriture d’un document poursuivant les objectifs suivants :  

- rendre compte de l’ensemble des actions réalisées par la Mission depuis sa création en 2010, 
- mettre en avant des enseignements permettant d’envisager les perspectives d’action pour la 

Mission.  
Ce « bilan » a été produit sur la base des documents disponibles et de l’observation menée par l’ORIV 
en continu. Il est à usage interne et ne relève en rien d’une démarche évaluative. 

 
 Accompagnement pour l’élaboration, la conception et la rédaction d’une convention avec l’Etat 

dans le cadre du futur contrat de ville. 
La Ville de Strasbourg mène une politique volontariste en matière de prévention et lutte contre les 
discriminations depuis 2008. L’Etat a également fait de la prévention et de la lutte contre les 
discriminations un enjeu du pacte républicain. En 2014, la réforme de la politique de la Ville a initié 
l’élaboration des Contrats de ville nouvelle génération (loi du 21 février 2014) qui devront inscrire la 
lutte contre les discriminations dans une « approche intégrée ».  
Des contacts ont été pris dans la perspective de conclure une convention entre la Ville de Strasbourg et 
l’Etat afin de définir et mettre en œuvre un projet commun autour de la prévention et la lutte contre 
les discriminations.  Une délibération du Conseil Municipal avait d’ailleurs été votée le 8 juillet 2013 et 
mis en exergue  quatre axes principaux de travail dans le cadre de l’engagement de la Ville dans un 



Plan territorial de prévention des discriminations : faire reculer les préjugés et les stéréotypes ; 
identifier, réduire et prévenir les processus discriminatoires ; tendre à l’exemplarité en interne ; 
permettre aux personnes victimes d’obtenir réparation.  
Cependant, en 2014, au vu de la refonte des contrats de ville, deux hypothèses avaient été envisagées 
pour formaliser un partenariat entre l’Etat et la Ville de Strasbourg :  

 Une convention bipartite entre l’Etat et la Ville de Strasbourg, la Ville s’étant engagée de 
manière forte et ambitieuse sur la mise en œuvre d’une politique municipale dans ce domaine 
qui concerne l’ensemble du territoire strasbourgeois et l’ensemble des critères de 
discriminations cités par la loi 

 Une convention « thématique » Prévention et lutte contre les discriminations dans le cadre du 
Contrat de ville actuellement en cours d’élaboration pour la CUS. Le cadre de référence de la 
lutte contre les discriminations au sein de la politique de la ville propose comme outil de la 
contractualisation l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan territorial de prévention et lutte 
contre les discriminations (PTPLCD) à intégrer aux futurs contrats de ville. 

Dans cette perspective, l’ORIV a été amené à apporter des éléments méthodologiques, de réflexion et 
de contenu à la Mission LCD sur ces deux hypothèses de travail, leurs éléments techniques et 
stratégiques ainsi que sur les axes de contractualisation possibles avec l’Etat dans le cadre d’une future 
convention, et ce quelle que soit l’hypothèse retenue. 

 
 

2.2. ACCOMPAGNEMENT DANS LE CADRE DU CONSEIL DES RESIDENTS ETRANGERS 

RENOUVELE 
 

ÉLEMENTS DE CONTEXTE 
La création du Conseil Consultatif des résidents étrangers s’inscrit dans la nouvelle dynamique de 
démocratie locale souhaitée par les élus de Strasbourg et visant à « associer le plus largement possible 
les habitants à l’élaboration des projets par la concertation, par le recueil de leurs avis et de leurs 
propositions »3.  
C’est dans ce cadre que la Ville a voulu que les résidents étrangers, et notamment ceux non-
ressortissants de l’Union européenne, puisse disposer d’une instance en propre. Ce fut chose faite avec 
la création d’une instance consultative des résidents étrangers par la délibération du 2 février 2009. 
Après cette date, la constitution du CCRE a demandé quelques mois (appel à candidature, campagne 
d’information, élections…).  
Un peu près à mi-mandat du fonctionnement du « premier » Conseil, en 2011, et dans la perspective de 
son renouvellement, la Ville a souhaité réaliser un premier état des lieux de son fonctionnement. Ce 
travail a été mené par l’ORIV (fin 2011 et 2012), en partenariat avec les différentes instances 
composant le CRE. Il a donné lieu à la rédaction d’un rapport comprenant plusieurs recommandations. Il 
a permis de repenser certaines modalités de fonctionnement à l’occasion du renouvellement du 
Conseil, engagé à compter de l’été 2012. 
 

OBJET 
L’ORIV pourra assurer un appui dans le cadre de la réflexion visant à optimiser le fonctionnement du 
Conseil des Résidents Etrangers en apportant un appui quant à la réflexion interne sur les modalités de 
l’action menée mais aussi en externe lors de l’organisation de temps de travail visant l’échange entre 
acteurs, la diffusion de connaissances, de ressources. 

 

MODALITES DE TRAVAIL 
L’intervention de l’ORIV se fera en fonction des besoins identifiés auprès de la Ville de Strasbourg (élue 
en charge du CRE et chef de projet) et, plus ponctuellement en direction des membres du CRE (en 
particulier le Bureau).  
 

                                            
3 Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg du lundi 2 février 2009. 



 

MOYENS MIS EN OEUVRE  
Afin de mener à bien cette démarche d’appui, l’ORIV met à disposition le personnel adéquat sur une 
durée de 40 heures. 
 

ÉVALUATION 
Les critères d’évaluation de l’action sont les suivants : 

- Participation aux réflexions 
- Apports de ressources. 

 

BILAN 2014 
 
Dans la perspective du prochain mandat du Conseil des Résidents Etrangers, la Ville de Strasbourg a 
engagé un travail d’évaluation de ses actions en interne de la collectivité (en lien avec le service 
évaluation) notamment en travaillant sur les objectifs initiaux et la gouvernance mis en place. Ce 
travail fait suite à un bilan réalisé par l’ORIV sur le mandat écoulé.  

 

L’ORIV a été sollicité pour apporter son appui dans le cadre de cette réflexion, compte tenu du travail 
mené avec cette instance depuis de nombreuses années et du bilan précédent. Les temps de travail 
(réunions) ont permis de (re)penser le fonctionnement et les enjeux du Conseil des résidents étrangers 
de Strasbourg sur la base des freins et atouts issus de l’expérience. 

 

 

2.3. ACCOMPAGNEMENT DE LA FORMATION-ACTION « AGIR POUR BIEN VIVRE A LA 

MEINAU » 
 
ÉLEMENTS DE CONTEXTE 
François LAMY, Ministre délégué, chargé de la ville faisait état, lors de son discours à Roubaix le 11 
octobre dernier, lors du lancement de la démarche de concertation nationale sur la politique de la ville 
de la nécessité de porter une attention particulière aux habitants. En effet « entendre les habitants, 
c’est ce qui nous permettra de mieux agir à leurs côtés, en leur donnant un rôle, une place dans 
l’élaboration des dispositifs sociaux et culturels comme de la rénovation urbaine ». Ainsi il a été amené 
à saluer l’initiative de la Fédération des centres sociaux et de Question de ville, qui ont réalisé un 
rapport sur le vécu de 300 habitants des quartiers populaires. Ce travail a donné lieu à un ouvrage 
intitulé « On voudrait entendre crier toutes les voix de nos cités. Paroles d’habitants des quartiers en 
politique de la ville » (préfacé par le Ministre) a permis au Ministre de rappeler que « on ne fera rien de 
bien sans eux [les habitants], encore moins contre eux ». 
 

OBJET 
C’est dans cette perspective que s’inscrit l’action proposée par le CSC de la Meinau, au titre d’un 
collectif de partenaires du territoire de la Meinau, visant à « agir pour bien vivre à la Meinau ». Partant 
d’un constat de dégradation des conditions de vie des habitants sur le quartier mais aussi de leur 
capacité de mobilisation, le collectif propose de mener une formation-action (cf. dossier de demande 
de subvention déposée par le CSC de la Meinau sur ce sujet). Il s’agit par un travail mené 
conjointement entre partenaires du quartier et habitants, avec des méthodes renouvelées d’expression 
et de participation, d’identifier les questions qui se posent sur le quartier et de co-construction des 
réponses, tenant compte des capacités d’action des uns et des autres, visant à améliorer le cadre de 
vie sur le quartier. Il s’agit indirectement, par cette démarche, de valoriser les capacités d’agir des 
habitants et de leur donner une « nouvelle » place. 
 

MODALITES DE TRAVAIL 



L’ORIV a été sollicité par le collectif pour apporter son appui méthodologique et technique à la 
démarche pendant toute la durée du projet. Suite à un démarrage hésitant en 2013, la démarche 
devrait reprendre en 2014.  
Cet accompagnement s’inscrit dans la logique d’intervention de l’ORIV qui a déjà été amené à 
intervenir sur le quartier de la Meinau (notamment dans le cadre de la rénovation urbaine mais aussi 
lors de la fête des peuples) mais aussi de son positionnement de l’association sur les questions de 
« mobilisation de la parole des habitants ». L’intervention de l’ORIV consistera en un accompagnement 
(sur le plan de la méthode, de l’apport de ressources…) auprès du groupe de pilotage (et plus 
particulièrement auprès du CSC de la Meinau, pilote du projet) et lors des temps de travail collectifs 
(partenaires / habitants). 
 

MOYENS MIS EN OEUVRE  
Afin de mener à bien cette démarche d’appui, l’ORIV met à disposition le personnel adéquat sur une 
durée de 50 heures. 
 

ÉVALUATION 
Les critères d’évaluation de l’action sont les suivants : 

- Participation aux différentes réunions 
- Participation à la production d’un diagnostic partagé et de recommandations co-élaborées. 

 

BILAN 2014 
 
L’action n’a pas été menée. 

 

 

3. SOUTIEN DE LA FONCTION RESSOURCES ET MISE A DISPOSITION DE 

RESSOURCES 
 
Au-delà de ces interventions ciblées, il est proposé à la collectivité de soutenir le fonctionnement 
général du centre de ressources ORIV4 qui intervient dans les domaines de l’intégration, de la 
prévention des discriminations et de la politique de la ville. 
Ce soutien permet la mobilisation de ressources. L’identification des besoins en termes de ressources se 
fera par le biais d’espaces de professionnalisation existants au sein de la collectivité comme les Ateliers 
Technique des Partenaires, les Equipes de Direction de Proximité, les Equipes de Rénovation urbaine, … 
 

BILAN 2014 
 
Plus que jamais la mise à disposition de ressources a constitué un enjeu au titre de la politique de la 
ville en 2014.  

Dans le cadre de la mise en œuvre des contrats de ville l’Etat, via le CGET (Commissariat général à 
l'égalité des territoires), a diffusé un certain nombre de documents. L’ORIV, a réalisé des notes et/ou 
organisé des réunions/temps d’échanges pour les présenter et en assurer l’appropriation par tous. 

 

 

MODALITES D’INTERVENTIONS, COUTS ET CREDITS D’HEURES 
 
Sur la base des éléments mis en avant précédemment et des axes d’intervention proposés, l’ORIV se 
proposer de mettre à disposition plusieurs salariés (cf. tableau ci-dessous). De manière effective, le 

                                            
4 Le financement du centre de ressources repose sur une logique de co-financement sur une base forfaitaire. 



tableau ci-dessous rend compte par ailleurs du temps passé par dossiers, sachant que pour certains 
dossiers le temps prévu a été largement dépassé et inversement pour d’autres, il a été revu à la baisse. 
 

 Actions Interlocuteur / 
origine demande 

Heures 
prévision
nelles 

Heures 
réalisées 

Intervenants 
ORIV 

1  
1.1 Appui méthodologique et technique 

à la mise en œuvre des démarches 
territorialisées Politique de la ville 
et accompagnement Contrat de ville 
*Co-financement État 

Mission Politique 
de la Ville 

150 
heures* 

198 
heures* 

C. BLAISON 
et 
ponctuellem
ent M. 
MAFFESSOLI 

1.2 Apports de ressources dans le cadre 
d’échanges interprofessionnels ou 
autres 
** Action mutualisée / co-
financement Etat 

Mission Politique 
de la Ville 

40 heures 115 
heures** 

C. BLAISON 
et M. 
MAFFESSOLI 

1.3 Etude sur la diversité fonctionnelle : 
enquête sur deux sites en RU / ZFU 

Services 
Rénovation 
urbaine  

150 
heures 

170 
heures 

C. BLAISON  

2  
2.1 Accompagnement de la Politique 

Municipale de prévention des 
discriminations 

Mission Lutte 
contre les 
discriminations 

180 
heures 

210 
heures 

G. DONNARD 
et 
ponctuellem
ent M. 
MAFFESSOLI 

2.2 Appui au fonctionnement du Conseils 
des Résidents Etrangers renouvelé 

Service 
Démocratie 
Locale – Conseil 
des Résidents 
Etrangers 

40 heures 15 heures M. 
MAFFESSOLI 

2.3 Appui à la formation-action 
habitants sur le quartier de la 
Meinau 

Direction de 
Proximité / CSC 
Meinau  

30 heures néant M. 
MAFFESSOLI 

3  
3.1 Soutien au fonctionnement du 

Centre de Ressources 
ORIV Forfait 

(mutualisé) 
Forfait 
(mutualisé) 

D. HASSIG 

 



INTERVENTIONS ORIV 
APPUI A LA COLLECTIVITE - CENTRE DE RESSOURCES  

ET MISE A DISPOSITION DE RESSOURCES 
BILAN ANNEE 2015 

  
 

L’ORIV, UN OUTIL AUX SERVICES DES ACTEURS ET DES TERRITOIRES 
 

L’Observatoire Régional de l’Intégration et de la Ville (ORIV) est un centre de ressources intervenant 
sur les questions de l’intégration des populations immigrées, de prévention des discriminations et de 
cohésion sociale et territoriale. A ce titre il est conçu comme un outil de connaissance, de 
qualification et d’appui au service des acteurs et des décideurs intervenant dans ces domaines. 

 

Il a été créé, en 1992, par la Commission Régionale pour l’Insertion des Populations Immigrées (CRIPI, 
instance du Fonds d’Action Sociale, présidée par le Préfet de région) qui avait souhaité la mise en place 
d’un Observatoire Régional de l’Intégration (ORI). La dynamique de l’Observatoire a contribué, début 
1996, à sa structuration en association. Il a alors également élargi son champ d’intervention à la 
politique de la ville et au développement social urbain, devenant ainsi l’Observatoire Régional de 
l’Intégration et de la Ville (ORIV) et intégrant le réseau national des centres de ressources politique 
de la ville. En 1997, compte tenu des enjeux émergents, il s’est saisi des questions de discriminations. 
Enfin depuis 2005, il participe au Réseau RECI (Ressources pour l’Égalité des Chances et 

l’Intégration). 
 

 
Les activités menées visent à permettre le recueil, la mise à disposition, la production, l’analyse, la 
diffusion, l’échange de ressources et de connaissances. Concrètement, il s’agit de les mettre à 
disposition d’un tiers susceptible de les utiliser pour améliorer sa connaissance du domaine traité, 
orienter son intervention, sa pratique professionnelle, notamment dans un souci d’adaptation des 
politiques publiques. L’observatoire vise également par son action de veille et d’analyse des processus 
à anticiper les évolutions et à alerter les acteurs.  
Tout en étant implanté à Strasbourg, l’ORIV intervient en Alsace et en Lorraine.  
 

Pour mener ces missions, l’ORIV bénéficie de soutiens financiers émanant de l’État, de collectivités 
ainsi que des moyens issus des cotisations des adhérents de l’association. D’autres financements sont 
sollicités sur des projets ponctuels. La plupart des financeurs se retrouvent (au moins une fois l’an) 
dans une instance partenariale permettant, sur la base d’une proposition de l’association, de définir le 

programme de travail annuel.  

La mise en œuvre des missions est assurée par une équipe de sept salariés, en lien avec les 

administrateurs de l’association. 

 
Depuis quelques années, et afin de répondre notamment aux attentes des élus et des professionnels des 
collectivités en général, l’ORIV a été amené à développer des démarches d’appui et 
d’accompagnement.  
Elles consistent à mobiliser et mettre à disposition des acteurs, des compétences et des ressources 
(documentaires, techniques, pratiques, humaines...) adaptées au contexte dans lequel elles 
s’inscrivent.  
La forme de cet appui technique est variable et adaptable au contexte et à la demande locale : 
participation / animation à des réunions, réalisation de notes techniques ou méthodologiques, aide à la 
constitution de conférences, formalisation de débat et d’échanges.... 
 

Ces démarches ont permis à l’ORIV : 

- d’une part de mieux appréhender les évolutions des territoires et donc de jouer pleinement une 
fonction d’observation 



- d’autre part de répondre aux besoins des acteurs locaux par une intervention tenant compte 

des dynamiques et réalités locales. 

 

 

RAPPEL DES AXES D’INTERVENTION 
 
Au regard du programme de travail 2015 de l’ORIV, des champs de compétences et orientations 
thématiques de l’Eurométropole et de la Ville de Strasbourg, des actions menées les années 
antérieures, il était proposé initialement d’intervenir sous trois angles :  

1. Le soutien à l’animation de la politique de la ville consistant dans les actions déclinées ci-
dessous. 

- Un appui méthodologique dans le cadre du futur contrat de ville. 
- Un accompagnement à l’organisation de forums « politique de la ville » 
- Un accompagnement à la mise en place des conseils citoyens sur les communes de 

Bischheim et Schiltigheim. A noter qu’en cours d’année (suite à une réunion entre 
l’ORIV et les élus le 29 mai 2015) il a également été décidé de venir en appui de la mise 
en œuvre des conseils citoyens. 

- La finalisation et la publication de l’étude sur la mixité fonctionnelle. 
 

2. La mise à disposition de ressources dans le cadre de réflexions portées par la collectivité et/ou 
sur les territoires de la collectivité. Cette mise à disposition était prévue dans les domaines 
suivants : 

- L’accompagnement à la mise en œuvre de la politique municipal de prévention des 
discriminations. 

- L’appui à la mise en œuvre et au fonctionnement du Conseil des Résidents Etrangers. 
Au cours de l’année, une action supplémentaire s’est ajoutée. Il s’agit d’un 
accompagnement à la recherche-intervention portée par Eveil Meinau en lien avec Joëlle 
BORDET, psychosociologue, intitulée « esprits critiques » menée sur le quartier de la 
Meinau. 

 
3. Soutien de la fonction ressources et mise à disposition de ressources. 

 
 

CONTENU DES AXES D’INTERVENTION : PREVISIONNEL ET REALISE 
 

1. SOUTIEN A L’ANIMATION DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
 
1.1 APPUI METHODOLOGIQUE DANS LE CADRE DU CONTRAT DE VILLE ET PLUS 

LARGEMENT DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
 

OBJET 
Il s’agit pour l’ORIV de venir en accompagnement à la conduite de projet sur trois volets : 

- Assurer une veille sur les enjeux stratégiques nationaux et les orientations dans le domaine de 
la politique de la ville et du renouvellement urbaine, notamment en lien avec les sites en 
préfiguration. 

- Apporter un appui méthodologique à la conduite de projets : finalisation de la convention-
cadre, appui spécifique sur l’enjeu transversal « prévention et lutte contre les 
discriminations », aide à l’élaboration des conventions territoriales / thématiques. 

- Apporter des ressources documentaires en lien avec les réflexions engagées (réflexions 
thématiques…) dans le cadre de la contractualisation. 

 



MODALITES DE TRAVAIL 
Le travail s’organisera à partir de réunions au sein de l’équipe projet Etat / Eurométropole / ORIV et 
des besoins identifiés dans ce cadre. L’ORIV apportera également sa contribution par sa présence à 
certaines réunions (en fonction des besoins) et des apports en termes de réflexion (transmission de 
documents, élaboration de notes…).  
 

ÉVALUATION 
Le critère retenu est celui de la participation aux différentes réunions dans le cadre de l’appui ainsi 
que les avancées dans l’élaboration et la mise en œuvre du futur contrat de ville. 
 

BILAN 2015 
 
L’appui à la préparation du contrat de ville a été mené durant le 1er semestre 2015. Il s’est traduit par : 

- participation à 11 réunions de l’équipe projet 
- participation à 5 réunions des groupes de travail : jeunesse, axes transversaux, éducation, 

gouvernance… 
Il a également donné lieu à une participation à l’écriture du contrat de ville. 
 
Au cours du second semestre de l’année, l’ORIV a été sollicité par le DGA pour venir en appui à 
l’élaboration de la convention thématique « développement éducatif et culturel », en axant le travail 
sur l’identification des « points durs » de la convention-cadre. 
A ce titre l’ORIV a été amenée à 

- élaborer une méthode de travail (objectifs et calendrier) 
- identifier les « points durs » par programme thématique du Contrat de ville 
- animer quatre réunions de travail avec les partenaires concernés par le sujet 
- reprendre les éléments travaillés par les différents groupes pour harmoniser des tableaux de 

bord, identifiant les objectifs et pistes d’actions concrètes. 
 

1.2. ACCOMPAGNEMENT A L’ORGANISATION DE FORUMS « POLITIQUE DE LA VILLE » 
 

ÉLEMENTS DE CONTEXTE ET OBJET 
La Ville de Strasbourg souhaite organiser des forums « politique de la ville » pour venir étayer les 
constats existants. Ils s’inscrivent dans le cadre de l’élaboration des conventions d’application 
territoriale et la préoccupation de participation des habitants.  
 
Cette action part du constat que les forums (il s’agissait alors de forum rénovation urbaine) organisés 
précédemment ont eu pour conséquence une reconfiguration des projets, mais aussi une transversalité 
renforcée des actions (nombreuses interpellations sur des sujets ne relevant pas de la compétence de la 
Rénovation Urbaine). 

 
MODALITES DE TRAVAIL 
Les démarches démarrent sur les quartiers en rénovation urbaine en raison des travaux à formaliser et 
par ailleurs de la nécessité sur ces 5 quartiers (Neuhof, Meinau, Hautepierre, Cronenbourg et Elsau1) de 
travailler plus fortement le volet urbain.Au-delà de ce premier temps en direction des quartiers en 
rénovation urbaine, l’ensemble des quartiers prioritaires bénéficieront de la démarche. 
 
L’objectif de ces forums est de consolider les diagnostics et recueillir des pistes d´actions de la part 
des acteurs locaux et habitants, en abordant l´ensemble des champs d´intervention : cadre de vie, 

                                            
1 Pour autant ces cinq quartiers ne connaissent pas les mêmes situations dans le domaine de la rénovation urbaine : 
les quartiers Meinau, Neuhof et Hautepierre sont inscrits des projets de renouvellement urbain d´intérêt national, les 
quartiers de Cronenbourg et Elsau sont inscrits dans des projets d’intérêt régional. 



cohésion sociale… Les forums seront également l’occasion d’interroger les habitants sur la manière, les 
formes de participation, d’association souhaitées. 
Ainsi ces forums sont considérés comme une étape de la construction avec les habitants et les acteurs 
locaux engagés du contrat de ville et en particulier des conventions d’application territoriale. 
 
Concrètement cela se traduira par l’organisation d’une journée par site au cours de laquelle l’ensemble 
des acteurs locaux (y compris habitants) seront amenés à donner leurs avis. Un travail de mobilisation 
sera mené en amont. Toutes les actions menées relèveront d’une dynamique participative visant à 
« aller vers » le plus grand nombre de personnes. 
L’ORIV apportera son appui méthodologique et technique en amont de ces forums et à l’occasion de 
ceux-ci eu égard d’une part à sa participation aux forums antérieurs, d’autre part à son travail de 
capitalisation en tant que centre de ressources et enfin de par son implication dans les démarches 
visant la participation des habitants. 

 
ÉVALUATION 
Les critères d’évaluation de l’action sont les suivants : 

- Participation aux différentes réunions préparations 
- Organisation effective des forums et identification des interventions de l’ORIV. 

 

BILAN 2015 
 
Cet appui a été mené sur les 2ème et 3ème trimestres 2015. 
Comme convenu cela a donné lieu à un accompagnement sur la méthodologie (quels formats pour les 
forums ?). 
Sur cette base l’ORIV a participé à la préparation des différents ateliers avec les animateurs. 
Enfin l’ORIV a participé effectivement aux différents forums (sauf celui de Cronenbourg) par sa 
présence, l’animation de temps d’échanges et la formalisation des constats relevés.  
 
En fin d’année (décembre 2015), l’ORIV a été sollicité par l’équipe du PRU d’Hautepierre dans la 
perspective d’un accompagnement méthodologique de la phase de concertation de ce PRU notamment 
en direction des habitants. 
Cette réflexion a nécessité deux réunions de travail avec l’équipe et s’est traduite par l’élaboration 
d’une note méthodologique d’intervention.  
L’implication de l’ORIV dans ce cadre a été soumise à validation de l’élu en charge du renouvellement 
urbain (inscription proposée au programme de travail 2016). 

 

1.3. ACCOMPAGNEMENT A LA MISE EN PLACE DES CONSEILS CITOYENS (SUR LES 

COMMUNES DE BISCHHEIM-SCHILTIGHEIM ET DE STRASBOURG) 
 
ÉLEMENTS DE CONTEXTE 
La réforme de la politique de la ville et la mise en place des Contrats de ville prévoit l’installation sur 
chaque quartier prioritaire de la politique de la ville d’un conseil citoyen. Cette nouvelle instance doit 
répondre à l’exigence de « participation des habitants », c’est-à-dire de davantage les inclure dans le 
pilotage du contrat de ville et mieux les associer aux décisions qui les concernent. 
Le contrat de ville de l’Eurométropole de Strasbourg concerne 18 quartiers dont 13 sur Strasbourg ainsi 
que trois quartiers sur les communes de Bischheim et Schiltigheim (Quartiers Ouest – ex Ecrivains ; 
Marais et Guirbaden), dont un est situé conjointement sur les territoires des deux communes.  
 
La loi stipule que l’organisation et la mise en œuvre des conseils citoyens se fait sous la responsabilité 
des collectivités. Ainsi, chaque commune peut s’organiser de la manière qui lui semble la plus 
appropriée tout en respectant le cadre fixé par la loi. 

 

OBJET 



L’Oriv a acquis au fil des années une « expertise » dans  le champ de  la « participation des habitants » 
via de nombreux accompagnements et études menées sur ce thème. 
Dans cette perspective et en lien avec l’accompagnement assuré plus globalement en direction de 
l’Eurométropole de Strasbourg, il a été décidé : 

- d’assurer une démarche d’accompagnement à la mise en place des conseils citoyens sur les 
trois quartiers (Guirbaden, Marais, Quartiers Ouest/Ecrivains) de Bischheim-Schiltigheim, 

- d’apporter l’appui de l’ORIV quant à la mise en place des Conseils Citoyens sur Strasbourg dans 
le cadre de la dynamique des Conseils de Quartier. 

 
A noter que la démarche en direction des conseils citoyens strasbourgeois a été engagée après 
établissement de la convention liant l’ORIV et la Ville puisque cette demande fait suite à la réunion 
entre l’ORIV et les élus de mai 2015. 

 

MODALITES DE TRAVAIL 
 
Pour le territoire de Bischheim-Schiltigheim, dans un premier temps, l’ORIV assurera une journée de co-
formation commune aux deux villes, associant les acteurs impliqués des trois quartiers (associations, 
services de l’Etat et des collectivités). 
L’objectif  est de permettre aux acteurs de dessiner les contours des conseils citoyens (que dit la loi ? 
Comment les conseils citoyens peuvent-ils être formalisés dans le contexte de chacun des QPV ? Quelle 
place dans la gouvernance du contrat de ville ?) tout en valorisant les expériences antérieures ou 
actuelles de mobilisation de groupes d’habitants. 
Cette journée se déroulera dans une dimension très participative, visant à favoriser les échanges 
d’expériences et les points de vue entre les participants. A l’issue de cette journée, les bases de 
l’organisation des conseils citoyens pourront être posées pour chacun des quartiers.  
Dans un second temps, un accompagnement à la mise en place de cette instance sera proposé pour 
chaque quartier prioritaire. 
Certains sujets pourront être mutualisés entre les trois quartiers, comme le recensement des besoins en 
formation des animateurs et l’élaboration des chartes de fonctionnement de chaque instance, avec les 
habitants qui y siègeront.  
 
Pour le territoire de Strasbourg, les modalités de travail ont été définies en lien avec le cadre posé 
antérieurement par les Conseils de Quartier et en concertation avec d’une part l’équipe en charge des 
enjeux de démocratie locale et d’autre part avec les deux élus de référence : Mine GUNBAY pour la 
démocratie locale et Mathieu CAHN pour la politique de la ville. 
 

ÉVALUATION 
Les critères d’évaluation de l’action sont les suivants : 

- Organisation des différents temps de travail. 
- Mise en place des conseils citoyens sur les différents quartiers. 

 

BILAN 2015 
 
L’accompagnement à la mise en place des conseils citoyens sur Bischheim-Schiltigheim a été engagé sur 
l’année 2015.  
Il a donné lieu notamment à : 

- une journée de co-formation des acteurs le 14 avril 2015 
- un travail de préparation et d’animation des forums citoyens sur les trois quartiers 
- un temps de travail avec les futurs animateurs des conseils citoyens. 

L’action sera amenée à être finalisée en janvier 2016 par l’organisation d’une journée de travail 
complémentaire. 
L’accompagnement auprès de la Ville de Strasbourg sur la mise en place des conseils citoyens a 
démarré au second semestre 2015. 
Un premier temps de travail a consisté à clarifier les éléments sur le plan de la stratégie (lien conseils 
de quartiers et conseils citoyens), les argumentaires à développer ainsi que le calendrier et la méthode. 



Sur cette base, l’ORIV a été amené à participer aux plénières de chacun des conseils de quartier pour 
promouvoir la mise en place des conseils citoyens à partir des groupes de travail thématiques existants 
en particulier. 
Une poursuite de la démarche est envisagée sur début 2016, via notamment un partage d’expériences 
avec Communautés créatives, organisme qui est chargé de l’animation des conseils citoyens 
strasbourgeois. 

 

1.4. ETUDE SUR LA MIXITE FONCTIONNELLE DANS DEUX QUARTIERS EN RENOVATION 

URBAINE / ETUDE SUR L’IMPLANTATION D’ACTIVITE ECONOMIQUE EN ZFU/RU 
 

ELEMENTS DE CONTEXTE 
L’ORIV, en partenariat avec la CUS, a réalisé une étude en 2013 auprès des habitants du nouveau parc 
privé au Neuhof. Cette étude s’inscrivait dans la démarche d’évaluation des impacts du PRU, afin de 
« montrer ce que la rénovation urbaine a apporté comme changements durables et significatifs dans la 
vie quotidienne des habitants ». Suite à ce travail interrogeant le lien entre diversification des formes 
d’habitat et mixité sociale, il a paru intéressant de mener un travail d’analyse sur la mixité 
fonctionnelle. En effet, les quartiers d’habitat populaire se caractérisent par une faible diversité 
fonctionnelle et par un déficit de commerces et d’entreprises. 
Les quartiers du Neuhof et de Hautepierre bénéficient tous les deux à la fois d’un Projet de Rénovation 
Urbaine (PRU) et du dispositif Zones Franches Urbaines (ZFU). 
Bien que les deux conventions soient à des stades très différents et que le projet urbain diffère sur 
chacun des deux quartiers, il a été décidé la réalisation en 2014 d’une étude à l’échelle des deux 
territoires permettrait d’établir des comparaisons et d’identifier des invariants ou des prérequis pour 
une diversification fonctionnelle optimisée. Cette étude s’inscrit par ailleurs dans une volonté 
réaffirmée par l’Etat de faire du développement économique une des priorités des contrats de ville. 
Si la majeure partie de l’étude a été menée en 2014, le travail d’analyse, de finalisation de l’écriture 
mais aussi de validation et présentation auprès des différents acteurs se fera début 2015. 
 

OBJET 
Dans cette perspective l’ORIV se propose de finaliser l’étude sur la mixité fonctionnelle dans les deux 
quartiers en rénovation urbaine : Neuhof et Hautepierre. 
Cette étude doit par ailleurs permettre aux équipes de l’Eurométropole de Strasbourg de mieux 
comprendre et éventuellement accompagner les usages des entreprises.  
 

MODALITES DE TRAVAIL 
La partie étude ayant été réalisée en 2014, l’année 2015 sera consacrée à l’analyse des données et à la 
formalisation de ces analyses par écrit. 
L’ensemble de ces éléments après discussion-validation avec les différents acteurs fera l’objet d’une 
publication (y compris sur le site internet de l’ORIV) et donnera lieu à diffusion. Plusieurs réunions sont 
prévues auprès des différents acteurs impliqués. 

 

ÉVALUATION 
Publication de l’étude. 

 
BILAN 2015 
 
Le travail autour de cette étude sur l’implantation d’activité économique a donné lieu au cours du 1er 
semestre 2015 à : 

- une présentation de l’étude aux chefs d’entreprises et dans différentes instances en interne 
- la finalisation de la rédaction de l’étude 
- la diffusion et la communication de l’étude. 

 



 

2. MISE A DISPOSITION DE RESSOURCES DANS LE CADRE DE REFLEXIONS 

PORTEES PAR LA COLLECTIVITE ET/OU SUR LES TERRITOIRES DE LA 

COLLECTIVITE 
 
2.1 ACCOMPAGNEMENT DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE 

MUNICIPALE EN MATIERE DE PREVENTION DES DISCRIMINATIONS 
 
ÉLEMENTS DE CONTEXTE  
Les élus de la Ville de Strasbourg (en particulier M. CAHN, adjoint au Maire en charge de cette 
thématique) ont mis en œuvre une politique publique dans le domaine de la prévention des 
discriminations. Compte tenu des compétences développées par l’ORIV dans ce domaine et de sa 
fonction de centre de ressources, l’ORIV a accompagné la réflexion préalable de la collectivité quant à 
la mise en place de cette politique municipale.  
Cette politique s’est traduite par la mise en place d’une mission de prévention et de lutte contre les 
discriminations (mission LCD) assurée par Zoubida Naili à compter de 2010 et la structuration de 
différentes instances en interne de la collectivité ; la mise en œuvre, à compter de cette date, 
d’actions visant à lutter et à prévenir les discriminations, notamment par la structuration de  
partenariat avec les acteurs associatifs. 
 

OBJET 
Depuis cette date l’ORIV assure un accompagnement en appui dans le cadre de cette mission (donc 
auprès de la chargée de mission) mais aussi dans la cadre plus particulièrement de la mise en réseau 
des acteurs via la semaine de l’égalité.  
En 2015, dans la continuité des années passées et en lien avec le travail mené en 2014, au-delà des 
actions récurrentes, un appui particulier sera assuré afin de permettre une reconnaissance des enjeux 
de lutte contre les discrimination dans le contrat de ville en cours d’élaboration par un travail de 
capitalisation des acquis de la mission LCD. Par ailleurs, il s’agira également d’œuvrer pour permettre 
l’appropriation de cette dimension par tous les acteurs. 

 

MODALITES DE TRAVAIL 
L’accompagnement assuré par l’ORIV en 2015 pourra consister à :  

- Apporter des ressources dans le cadre de la politique définie par la collectivité (mise en place 
d’événements, capitalisation de démarches engagées ailleurs…) ; 

- Assurer un appui méthodologique auprès de la chargée de mission dans le cadre de cette 
mission (notamment sur l’aspect mise en réseau des acteurs associatifs) ; 

- Aider à la formalisation de l’action menée dans le cadre de la Mission Lutte contre les 
Discriminations et à son essaimage dans le cadre du contrat de ville ainsi ensuite que son 
appropriation par tous les acteurs de droit commun ; 

- Apporter un appui dans le cadre de la mise en œuvre de la Semaine de l’égalité et participer à 
celle-ci. 

 

ÉVALUATION 
Les critères d’évaluation de l’action sont les suivants : 

- Nb et contenu des réunions organisées et/ou auxquelles l’ORIV a participé, 
- Identification des contenus produits ou des appuis assurés. 
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L’appui de l’ORIV (qui a fait l’objet d’une réunion de travail de bilan avec le service concerné et l’élu, 
Mathieu Cahn le 2 septembre dernier) a consisté au cours de l’année 2015 en : 

- Echanges réguliers entre chargées de mission (de la Ville de Strasbourg et de l’ORIV) pour 
définir les objectifs, méthodes et échéances à venir sur les différents projets en cours 
notamment dans le cadre la semaine de lutte contre les discriminations et la mise en œuvre de 
l’axe transversal « Lutte contre les discriminations » du Contrat de ville de l’Eurométropole. 

- Apports méthodologiques et documentaires sur l’élaboration d’un Plan de lutte contre les 
discriminations à l’échelle de la Ville de Strasbourg. 

- Proposition d’un « tableau de bord » des actions mises en œuvre par la Mission. 

 
Au cours de l’année 2015, l’ORIV a plus particulièrement apporté ses compétences et ressources sur 
dossiers suivants : 

 
 Contrat de ville de l’Eurométropole avec des apports méthodologiques pour la formalisation et 

une aide à la rédaction de l’axe transversal « Lutte contre les discriminations » du Contrat de 
ville de l’Eurométropole. 

 
 Semaine de l’Egalité (semaine de lutte contre les discriminations) via un appui technique et 

méthodologique dans le cadre de la mise en œuvre de certains événements mais aussi de 
l’élaboration du bilan de la Semaine de l’égalité ainsi que dans le cadre de certains groupes de 
travail mis en place en préparation de la Semaine de l’égalité. 
1/ Groupe de travail Jeunesse 
L’ORIV a été membre du groupe de travail jeunesse qui s’était donné pour objectif opérationnel 
d’organiser un forum jeunesse lors de la semaine de l’égalité. Les chargées de mission de l’ORIV 
ont notamment été amenées à rédiger la note d’intention de ce forum à destination des têtes 
de réseaux associatifs pour les informer du projet. Elles ont également été présentes lors de 
cette après-midi de forum qui n’a pas mobilisé de jeunes pour différentes raisons. 
 
2/ Groupe de travail Université 
L’ORIV a, dans le cadre de ce projet, joué le rôle de pilote et coordonné la mise en œuvre des 
actions décidées par le groupe : stand d’information et présence au sein des universités lors de 
la semaine de l’égalité, soirée projection débat à l’Odyssée, élaboration des outils (Quizz, 
affiches notamment). 
 
3/Groupe de travail Ateliers pédagogiques 
En 2014, l’ASTU et l’ORIV avaient élaboré un « dossier pédagogique » à destination des 
enseignants qui avait les objectifs suivants : donner des éléments de compréhension sur la 
prévention et la lutte contre les discriminations ; préciser le cadre programmatique pour les 
enseignants ; proposer des prolongements pour les pistes de travail en classe.  
Dans le cadre de ce groupe, l’ORIV a été amené à réactualiser le dossier pédagogique ainsi qu’à 
suivre les travaux du groupe de travail dans la perspective de recenser les outils mis en œuvre. 

 

2.2. APPUI A LA MISE EN ŒUVRE ET AU FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DES RESIDENTS 

ETRANGERS 
 

ÉLEMENTS DE CONTEXTE 
La Conseil Consultatif des résidents étrangers s’inscrit dans la dynamique de démocratie locale 
souhaitée par les élus de Strasbourg et visant à « associer le plus largement possible les habitants à 
l’élaboration des projets par la concertation, par le recueil de leurs avis et de leurs propositions »2.  
C’est dans ce cadre que la Ville a voulu que les résidents étrangers, et notamment ceux non-
ressortissants de l’Union européenne, puisse disposer d’une instance en propre. Ce fut chose faite avec 

                                            
2 Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Strasbourg du lundi 2 février 2009. 



la création d’une instance consultative des résidents étrangers par la délibération du 2 février 2009. 
Depuis cette date, le CRE a été renouvelé une fois sur la base de différents bilans dont un réalisé par 
l’ORIV. La fin de l’année 2014 et le début 2015 doivent permettre de dessiner le contour du 
« nouveau » conseil qui sera mis en place à l’automne 2015. 
 

OBJET 
L’ORIV assurera un appui dans le cadre de la réflexion visant à optimiser le fonctionnement du Conseil 
des Résidents Etrangers en apportant des éléments de méthode, des ressources lors de la réflexion en 
interne sur les modalités de l’action menée mais aussi en externe lors de l’organisation de temps de 
travail. 

 

MODALITES DE TRAVAIL 
L’intervention de l’ORIV se fera en fonction des besoins identifiés auprès de la Ville de Strasbourg (élue 
en charge du CRE et chargée de mission) et en fonction de la démarche mise en œuvre relative au 
« devenir du CRE » et, plus ponctuellement en direction des membres du CRE (en particulier le Bureau).  
 
 

ÉVALUATION 
Les critères d’évaluation de l’action sont les suivants : 

- Participation aux réflexions 
- Apports de ressources. 
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L’action menée en 2015  a consisté dans la participation aux réflexions sur le devenir du CRE (temps de 
séminaire de travail et appui à la réflexion entre les séances), une formation assurée auprès de 
membres du CRE sur les discriminations, ainsi que des apports (notamment méthodologiques et 
statistiques) dans le cadre du renouvellement du CRE. 
 
 

2.3. ACCOMPAGNEMENT DE LA RECHERCHE-INTERVENTION « RENFORCER L’ESPRIT 

CRITIQUE DES JEUNES DES QUARTIERS POPULAIRES » MENEE A LA MEINAU 
 
ÉLEMENTS DE CONTEXTE 
Plusieurs acteurs ont fait le constat d’une difficulté de dialogue grandissante entre les professionnels et 
les jeunes qui s’inscrivent dans des représentations simplifiées et tronquée du monde qui les entoure. 
Ces constats se sont révélés notamment suite au départ de jeunes en Syrie. Les habitants et acteurs du 
quartier de la Meinau à Strasbourg ont été particulièrement concernés par ce sujet suite aux départs de 
jeunes en décembre 2013 et le retour de certains début 2014. Suite à ces événements un collectif inter-
associations a été créé sur le quartier qui a engagé un travail auprès notamment de jeunes en 
permettant la mise en place d’espaces d’échanges et de dialogue. 
 

OBJET 
Fort de cette dynamique mais aussi de dynamiques constatés sur d’autres territoires, Joëlle BORDET, 
psychosociologue au CSTB a proposé d’initier une recherche intervention visant à terme à produite une 
une publication sur le thème : « Construire et renforcer l’esprit critique des jeunes des quartiers 
populaires ». 
La recherche action est portée sur plusieurs sites en France (Nantes, Gennevilliers, Echirolles, Ile de 
France) et bénéficie d’un financement du CGET, en plus des financements sollicités localement.  
La recherche intervention sera menée à compter de mai 2015 jusque fin d’année 2016. Elle donnera 
lieu à des restitutions intermédiaires y compris sur le plan national. 
 

MODALITES DE TRAVAIL 



 
La recherche-action se structure comme suit (présentation des grandes lignes de la démarche) : 
 

- Première phase (mai 2015 à octobre 2015) : Mise en place de la recherche intervention, en 
particulier du dispositif de recherche. Il est constitué de deux instances : un groupe 
d'expérimentation qui réalise les contenus de la recherche avec le chercheur en co-
responsabilité et un comité de suivi à caractère plus stratégique incluant les représentants 
politiques et stratégiques des municipalités, des associations.   

 
- Deuxième phase (novembre 2015 à mars 2016) : réalisation des entretiens, analyses et 

interprétation des contenus via la mise en place de rencontres, de groupes constitués de huit à 
douze jeunes et de groupes constitués d’adultes vivant avec ces jeunes au quotidien visant à 
recueillir leurs points de vue. Ces entretiens visent à explorer " le rapport des jeunes au monde 
et comment ils se sentent acteurs de celui-ci ". Les entretiens sont pris en note in extenso et 
sont analysés selon la même grille thématique pour tous les sites.  

 

- Troisième phase (avril 2016 à septembre 2016) : sur la base des analyses de contenu et des 
interprétations qui en résulte il s’agit de mieux identifier les dynamiques pédagogiques et de 
dialogue avec les jeunes qui sont déjà mises en œuvre ou qui pourraient l'être pour renforcer 
l'esprit critique chez les jeunes des quartiers populaires et ouvrir ainsi à une « éducation 
géopolitique ». 

 
- Quatrième phase (octobre 2016 à décembre 2016) : Les enseignements de cette recherche 

seront tirés sur chaque site de ce travail. Sur cette base il s’agira de créer les conditions de 
pérennisation de ces démarches avec les jeunes et leurs familles  en lien avec les acteurs 
locaux et " la société civile". 

 

- Un rapport de synthèse sera remis sur chaque site impliqué dans cette recherche-intervention. 
- Un rapport de synthèse de l'ensemble de la recherche -intervention  sera remis au CGET à l'issue 

du travail. 
 
Dans ce cadre, l’ORIV sera amené à participer au comité de suivi et au groupe d’expérimentation 
sachant que localement (sur Strasbourg) c’est l’association Eveil Meinau qui porte le projet. 
Le rôle de l’ORIV, au-delà de la participation aux différentes réunions et à son apport dans le cadre du 
recueil de la parole (des jeunes comme des adultes) repose sur un travail de capitalisation. 

 

ÉVALUATION 
Les critères d’évaluation de l’action sont les suivants : 

- Participation aux différentes réunions 
- Aide à la prise en compte des enjeux locaux 
- Capitalisation des éléments issus de la réflexion et articulation aux acteurs strasbourgeois. 
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Cette action n’était pas prévue en début d’année 2015. Elle a été formalisée en cours d’année. 
L’engagement de l’ORIV sur 2015 a été donc pris en compte sur le financement de l’Etat au centre de 
ressources. Après discussion avec les élus (cf. réunion du 29 mai 2015), il a été décidé de l’inscrire au 
titre des actions portées par l’ORIV en 2016. 

 

Durant l’année 2015, le travail a consisté dans la formalisation du groupe d’expérimentation, réunissant 
des représentants des forces vives du territoire, et du comité de suivi. L’ORIV participe à ces deux 
groupes, d’autant qu’il aura en charge l’organisation d’une journée de restitution, capitalisation et 



partage d’expérience permettant de remettre en commun et en perspectives les éléments issus de ce 
travail. 
 
 

3. SOUTIEN DE LA FONCTION RESSOURCES ET MISE A DISPOSITION DE 

RESSOURCES 
 
Au-delà de ces interventions ciblées, il est proposé à la collectivité de soutenir le fonctionnement 
général du centre de ressources ORIV3 qui intervient dans les domaines de l’intégration, de la 
prévention des discriminations et de la politique de la ville. 
Ce soutien permet la mobilisation de ressources. L’identification des besoins en termes de ressources se 
fera par le biais d’espaces de professionnalisation existants au sein de la collectivité comme les Ateliers 
Technique des Partenaires, les Equipes de Direction de Proximité, les Equipes de Rénovation urbaine, … 
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Plus que jamais la mise à disposition de ressources a constitué un enjeu au titre de la politique de la 
ville en 2015. Dans le cadre de la mise en œuvre des contrats de ville l’Etat, via le CGET (Commissariat 
général à l'égalité des territoires), a diffusé un certain nombre de documents. L’ORIV, a réalisé des 
notes et/ou permis leur appropriation par tous. 

 

 

MODALITES D’INTERVENTIONS, COUTS ET CREDITS D’HEURES 
 
Sur la base des éléments mis en avant précédemment et des axes d’intervention proposés, l’ORIV se 
proposait de mettre à disposition plusieurs salariés (cf. tableau ci-dessous / colonne « heures 
prévisionnelles »).  
De manière effective, le tableau ci-dessous (colonne « heures réalisées ») rend compte du temps passé 
par dossiers, sachant que pour certains dossiers le temps prévu a été largement dépassé et inversement 
pour d’autres, il a été revu à la baisse. 
 

 Actions Interlocuteur / 
origine demande 

Heures 
prévision
nelles 

Heures 
réalisées 

Intervenants 
ORIV 

1 SOUTIEN A L’ANIMATION DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
1.1 Appui méthodologique dans le cadre 

du Contrat de ville 
*Co-financement État 

Mission Politique 
de la Ville 

100 
heures* 

160 
heures 

C. BLAISON 

1.2 Accompagnement à l’organisation de 
Forums « politique de la ville » 

Mission Politique 
de la Ville 

150 
heures 

111 
heures 

C. BLAISON, 
M. MAFFESSOLI 

1.3 Accompagnement à la mise en place 
des conseils citoyens sur les 
communes de Bischheim-Schiltigheim 
*Co-financement Etat 

Villes de 
Bischheim et 
Schiltigheim  

100 
heures 

85 heures 
(solde 
heures 
sur début 
2016) 

C. BLAISON 
principalemen
t 

1.3 Accompagnement à la mise en place 
des conseils citoyens sur Strasbourg 
*Co-financement Etat 

Ville de 
Strasbourg 

Non 
prévue 
initialem
ent 

77 heures 
30 

C. BLAISON, 
M. MAFFESSOLI 

1.4 Etude sur la mixité fonctionnelle  Services 50 heures 60 heures C. BLAISON  

                                            
3 Le financement du centre de ressources repose sur une logique de co-financement sur une base forfaitaire. 



Rénovation 
urbaine  

2 MISE A DISPOSITION DE RESSOURCES ET APPUIS SUR D’AUTRES POLITIQUES PUBLIQUES 
2.1 Accompagnement de la politique 

municipale de prévention des 
discriminations 
*Co-financement Etat sur l’année 
2015 (notamment volet Contrat Ville 
– LCD) 

Mission Lutte 
contre les 
discriminations 

180 
heures 

187 
heures 

G. DONNARD 

2.2 Appui à la mise en œuvre et au 
fonctionnement du Conseil des 
Résidents Etrangers  

Service 
Démocratie 
Locale  

40 heures 20 heures M. MAFFESSOLI 

2.3 Accompagnement dans le cadre de la 
recherche-intervention « Esprits 
critiques » 
*Financement exclusivement Etat en 
2015 

Associations 
Quartier de la 
Meinau 

Non 
prévue 
initialem
ent 

30 heures L. ROCHER et 
M. MAFFESSOLI 

3 SOUTIEN DE LA FONCTION RESSOURCES 
3.1 Soutien au fonctionnement du 

Centre de Ressources 
ORIV Forfait 

(mutualisé) 
Forfait  D. HASSIG 

 
Le coût global de ces interventions (comprenant la mise à disposition du personnel et les frais de 
structure et de mission spécifiques) s’élève à 53.050 euros pour l’année 2015.  
 
La prise en charge pour la Ville de Strasbourg et l’Eurométropole a été de 40.000 euros 
conformément à la convention, sachant que des co-financements ont été apportés par l’Etat sur 
certaines actions (cf. tableau coût actions 2015 ci-dessous) pour un montant total de 13.050 euros. 
 

























 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS 

exercices 2016-2018 
 
Entre : 
 
� L’Eurométropole de Strasbourg, représentée par M. Robert HERRMANN, Président et 
 
� l’association « Observatoire Régional de l’Intégration et de la Ville (ORIV) », ci-après 

dénommée l’association, inscrite au registre du Tribunal d’instance de Strasbourg sous le 
numéro 127, Volume LXXIV à la date du 03 mai 1996, et dont le siège est 1 rue de la course 
à Strasbourg, 
représentée par sa Présidente en exercice Madame Sylvie JAECKLE. 

 
Vu, 

- les articles L1611-4 et L2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
- la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 art 10 et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 art 1, 
- la délibération de la commission permanente de L’Eurométropole du 29 avril 2016. 

 

Préambule 
 
 
L’ Eurométropole de Strasbourg est signataire et pilote du Contrat de Ville, approuvé par 
délibération du conseil de l’Eurométropole du 26 juin 2015 et signé le 10 juillet 2015 par 43 
institutions et structures partenaires.  
 
Le Contrat de ville se décline sur les communes de Strasbourg, Lingolsheim, Illkirch-
Graffenstaden, Bischheim, Schiltigheim autour de 18 territoires en quartiers prioritaires de la 
ville (QPV) 
 
Dans le cadre de la présente convention, l’Eurométropole de Strasbourg consolide son 
partenariat avec l’ORIV dans le but :  
 

- de préciser les actions de l’ORIV, au regard des interventions dans les domaines de la 
politique de la ville, de l’intégration et de la lutte contre les discriminations portés par 
l’Eurométropole et/ou les communes, 

- de définir les modalités de financement, 
- de définir des objectifs partagés. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Objet et vie de la convention 
 

Article 1 : objet de la convention 
 
Par la présente convention, l’Eurométropole de Strasbourg et l’association « Observatoire 
Régional de l’Intégration et de la Ville (ORIV)» définissent des objectifs partagés et s’engagent 
à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à leur bonne exécution. 
 

Article 2 : vie de la convention 
 
La convention est établie pour une durée de trois ans. Toutefois, son entrée en vigueur est 
soumise à la condition suspensive de la réception par l’Eurométropole d’un exemplaire signé 
par la Présidente de l’association. 
 
Au terme de la présente convention, une nouvelle convention d’objectifs pourra être proposée à 
l’ordre du jour du de la commission plénière de l’Eurométropole, en respectant les modalités de 
suivi et d’évaluation définies dans les articles 7 et 8 de la présente convention.  
 

1ère partie : les objectifs 
 

Article 3 : les priorités de l’Eurométropole dans le domaine de la politique 
de la ville  

 
La volonté de l’Eurométropole est d’agir en faveur de la réduction des fractures socio-spatiales. 
Elle se traduit par un engagement dans des programmes ambitieux de rénovation urbaine et dans 
un soutien aux actions inscrites dans les 19 programmes et les 10 orientations prioritaires du 
Contrat de Ville. 
 
L’ambition de l’Eurométropole est : 

- de combattre les inégalités territoriales et sociales en concentrant ses efforts sur 
l’accompagnement des quartiers et des habitants les plus en difficulté et reconnus comme 
prioritaires, 

- de maintenir la cohésion sociale afin de garantir un développement équilibré des 
territoires de l’Eurométropole, 

- de lutter contre toute forme de discriminations et de favoriser l’égalité des droits.  
 

Article 4 : le projet associatif 
 
L’Observatoire Régional de l’Intégration et de la Ville (ORIV) est un centre de ressources 
intervenant sur les questions de l’intégration des populations immigrées, de prévention des 
discriminations et de cohésion sociale et territoriale. A ce titre il est conçu comme un outil de 
connaissance, de qualification et d’appui au service des acteurs et des décideurs intervenant 
dans ces domaines.  



 

 

Article 5 : les objectifs partagés 
 
� Objectifs généraux : 
Dans le cadre de cette convention, l’action de l’ORIV s’adressera à l’ensemble des 
professionnels des collectivités locales ainsi qu'aux autres partenaires concernés par la Politique 
de la Ville, le développement social urbain, l’intégration et la lutte contre les discriminations.  
L’objectif principal des actions menées dans le cadre de la convention sera la mise à disposition 
de ressources, la qualification et la mise en réseau des acteurs intervenant dans les champs de la 
politique de la ville, de l’intégration des populations immigrées et de la lutte contre les 
discriminations.  
 
� Objectifs opérationnels : 
 
Le partenariat entre l’Eurométropole de Strasbourg et l’ORIV se déclinera autour des 
thématiques suivantes :  
 
Dans le cadre du Contrat de Ville de l’Eurométropole de Strasbourg :  
 

1. Accompagnement des pratiques professionnelles et interventions sur site 
 

• accompagnement méthodologique à la « participation des habitants » à travers des 
appuis ponctuels dans le cadre de la mise en place et du fonctionnement des conseils 
citoyens des communes,  

• appui à la mise en œuvre des orientations des programmes du Contrat de Ville, en 
fonction de la programmation annuelle et dans une logique de travail sur les pratiques 
professionnelles (ex : programme « lutte contre les discriminations », sur les axes 
« accompagnement des victimes de discrimination » et « prise en compte de la 
problématique par les acteurs intervenants auprès des jeunes »), 

• participation à des actions s’inscrivant dans des logiques de co-construction avec les 
acteurs des territoires. 

 
 
Dans le cadre des missions générales de l’ORIV :  
 

2. Production de connaissances 
 
A l’échelle de l’Eurométropole : 
• capitalisation et formalisation de ressources dans le domaine de la lutte contre les 

discriminations, de la politique de la ville et de l’intégration,  
• organisation de réunions thématiques dédiées pour les acteurs du territoire, 
• organisation de cycles de conférence et de formation. 

 

3. Apport de ressources 
 
A l’échelle de l’Eurométropole :  
• contribution au fonctionnement du centre de ressources, 
• appui technique et méthodologique sur des sujets précis, à définir annuellement (ex : 

conseil des résidents étrangers de la ville de Strasbourg…) 



 

 

2ème partie : les moyens 
 

Article 6 : la subvention versée par l’Eurométropole à l’association 
 
Pendant la durée de la convention, la collectivité s'engage à soutenir financièrement les objectifs 
prévus à l’article 5, que l'association s'engage à réaliser en partenariat avec elle. 
Le montant prévisionnel total de la subvention s’élève à la somme de 135 000 € 
 

- Pour la première année, le montant de la subvention s’établit à : 45 000 € 
- Pour la deuxième année, le montant prévisionnel s’élève à : 45 000 € 
- Pour la troisième année, le montant prévisionnel s’élève à : 45 000 € 

 
Ces deux derniers versements auront lieu sous réserve de l’approbation annuelle des crédits par 
le Conseil de l’Eurométropole.  
La présente convention d’objectifs se traduit par une convention financière annuelle spécifique 
définissant les modalités de l’intervention financière de l’Eurométropole et le programme 
d’actions annuel. 
 

3ème partie : le dispositif de suivi et d’évaluation de l’atteinte 
des objectifs 
 

Article 7 : instance de suivi et d’évaluation 
 
L’Oriv bénéficiant de cofinancements issus d’autres collectivités et de l’Etat, un comité des 
financeurs assure déjà le suivi de actions menées par l’association. Pour ne pas démultiplier les 
instances, il est proposé d’assurer l’évaluation de cette convention dans le cadre de cette 
instance.  
L’évaluation de l’atteinte des objectifs opérationnels prévus dans la présente convention s’opère 
au moyen d’indicateurs. Définis au préalable par les deux partenaires, ces indicateurs feront 
chacun l’objet d’une présentation au sein du comité de suivi des financeurs de l’association et 
feront l’objet d’un bilan annuel présenté en commission permanente de l’Eurométropole.  
 

Article 8 : l’évaluation finale 
 
Elle consiste à évaluer l’ensemble des résultats obtenus par l’association durant toute la durée de 
la convention, sur la base des bilans transmis par l’association.  
 
Au terme de la présente convention, sur proposition du Comité des financeurs, une nouvelle 
convention pourra être proposée six mois calendaires au plus tard avant l’échéance de la 
présente convention à l’ordre du jour de la commission permanente de l’Eurométropole.  
 
Elle tiendra compte de l’évolution du contexte général et de l’évaluation réalisée conjointement 
en Comité des financeurs de l’atteinte des objectifs définis dans la présente convention. 
 



 

 

4ème partie : les dispositions diverses concernant les 
modalités d’application de la convention 
 

Article 9 : communication 
 
L’Eurométropole de Strasbourg apparaîtra comme le partenaire de l’association dans toute 
action de communication de l’association en direction des médias et du grand public, et sur tous 
les supports de communication (tracts, affiches, dépliants…) relatifs aux actions soutenues par 
l’Eurométropole de Strasbourg, sauf demande expresse spécifique de cette dernière. 
 
 

Article 10 : responsabilité 
 
L’association conserve l’entière responsabilité des actions et missions exercées par elle, y 
compris celles visées par les stipulations de la présente convention, sans que la responsabilité de 
l’Eurométropole de Strasbourg ne puisse être recherchée. 
 
 

Article 11 : avenant 
 
Toute modification substantielle des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention, définie dans le cadre du Comité des financeurs, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci 
précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent remettre en cause 
les objectifs généraux définis dans la première partie de la convention. 
 
 

Article 12 : résiliation 
 
La présente convention se trouvera résiliée de plein droit, et sans indemnité d’aucune sorte, dans 
tous les cas de force majeure reconnus par la loi. 
 
De même, la convention sera résiliée de plein droit et sans indemnité en cas de changement 
d’objet ou d’activité, de faillite, de liquidation judiciaire, d’insolvabilité ou d’impossibilité par 
l’association d’achever sa mission. 
 
Par ailleurs, en cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques 
inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un 
délai de trois mois suivant la réception (ou première présentation) d'une lettre motivée, par 
envoi recommandé avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
Le cas échéant, il sera procédé, par l’association, au reversement en totalité ou partie des 
montants versés par l’Eurométropole, en dehors des cas de force majeure évoqués au 1er 
paragraphe de cet article. 
 



 

 

Article 13 : litiges 
 
Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la 
convention, toute voie amiable de règlement, notamment dans le cadre du Comité de suivi, 
avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 
 
En cas d'échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l'interprétation ou 
sur l'application de cette convention devra être porté devant le tribunal administratif de 
Strasbourg. 
 
 
 
Fait à Strasbourg, le ......…….. 20.. 
 
 
 
 
 
       Pour l’Eurométropole de Strasbourg 

 
                            Le Président  

 
 
 
 
 
 

Robert HERRMANN 
 

                          Pour l’association 
 

              La Présidente 
 

 
 
 
 
 

               Sylvie JAECKLE 
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INTERVENTIONS ORIV 
APPUI A LA COLLECTIVITE - CENTRE DE RESSOURCES  

 
PRESENTATION SUCCINCTE DES INTERVENTIONS 2016 

  
 

PRESENTATION DE L’ORIV 
 

L’Observatoire Régional de l’Intégration et de la Ville (ORIV) est un centre de ressources intervenant 
sur les questions de l’intégration des populations immigrées, de prévention des discriminations et de 
cohésion sociale et territoriale. A ce titre il est conçu comme un outil de connaissance, de 
qualification et d’appui au service des acteurs et des décideurs intervenant dans ces domaines. 
 
Il a été créé, en 1992, par la Commission Régionale pour l’Insertion des Populations Immigrées (CRIPI, 
instance du Fonds d’Action Sociale, présidée par le Préfet de région) qui avait souhaité la mise en place 
d’un Observatoire Régional de l’Intégration (ORI). La dynamique de l’Observatoire a contribué, début 
1996, à sa structuration en association. Il a alors également élargi son champ d’intervention à la 
politique de la ville et au développement social urbain, devenant ainsi l’Observatoire Régional de 
l’Intégration et de la Ville (ORIV) et intégrant le réseau national des centres de ressources politique 
de la ville. En 1997, compte tenu des enjeux émergents, il s’est saisi des questions de discriminations. 
Enfin depuis 2005, il participe au Réseau RECI (Ressources pour l’Égalité des Chances et 
l’Intégration). 
 

 
Les activités menées visent à permettre le recueil, la mise à disposition, la production, l’analyse, la 
diffusion, l’échange de ressources et de connaissances. Concrètement, il s’agit de les mettre à 
disposition d’un tiers susceptible de les utiliser pour améliorer sa connaissance du domaine traité, 
orienter son intervention, sa pratique professionnelle, notamment dans un souci d’adaptation des 
politiques publiques. L’observatoire vise également par son action de veille et d’analyse des processus 
à anticiper les évolutions et à alerter les acteurs.  
Tout en étant implanté à Strasbourg, l’ORIV intervient, depuis le 1er janvier 2016, à l’échelle de la 
nouvelle région Alsace Champagne-Ardenne Lorraine.  
 

MOYENS 
 
Pour mener ces missions, l’ORIV bénéficie de soutiens financiers émanant de l’État, de collectivités 
ainsi que des moyens issus des cotisations des adhérents de l’association. D’autres financements sont 
sollicités sur des actions ponctuelles.  
La plupart des financeurs se retrouvent (au moins une fois l’an) dans une instance partenariale 
permettant, sur la base d’une proposition de l’association, de définir le programme de travail annuel.  
La mise en œuvre des missions est assurée par une équipe de sept salariés1, en lien avec les 
administrateurs de l’association. 
 
Depuis quelques années, et afin de répondre notamment aux attentes des élus et des professionnels des 
collectivités en général, l’ORIV a été amené à développer des démarches d’appui et 
d’accompagnement. Elles consistent à mobiliser et mettre à disposition des acteurs, des compétences 
et des ressources (documentaires, techniques, pratiques, humaines...) adaptées au contexte dans 
lequel elles s’inscrivent. La forme de cet appui technique est variable et adaptable au contexte et à la 

                                            
1 Evolution des effectifs en cours d’année, avec une personne complémentaire dans le cadre notamment du 
déploiement en Champagne-Ardenne de l’activité de l’ORIV. 



demande locale : participation / animation à des réunions, réalisation de notes techniques ou 
méthodologiques, aide à la constitution de conférences, formalisation de débat et d’échanges.... 
 
Ces démarches ont permis à l’ORIV : 

- d’une part de mieux appréhender les évolutions des territoires et donc de jouer pleinement une 
fonction d’observation 

- d’autre part de répondre aux besoins des acteurs locaux par une intervention tenant compte 
des dynamiques et réalités locales. 

 
 

PROPOSITION D’AXES D’INTERVENTION 
 
Au regard du programme de travail 2016 de l’ORIV, des champs de compétences et orientations 
thématiques de l’Eurométropole et de la Ville de Strasbourg discutés avec les élus concernés2 et les 
équipes ainsi que des actions menées les années antérieures, il est proposé d’intervenir sous trois 
angles (déclinés en actions).  
 
Il est proposé, pour l’année 2016, une évolution de l’intervention menée par l’ORIV au titre de la « lutte 
contre les discriminations ». 
 
Il parait en effet judicieux de la centrer sur certains sujets / thématiques plutôt que sur une intervention 
en appui tout au long de l’année. Cette évolution répond : 

- aux attentes exprimées par M. Cahn de diminuer le temps global sur le volet « lutte contre les 
discriminations » mais aussi de le centrer sur d’autres enjeux, à savoir la mise en œuvre du 
contrat de ville, la prise en compte des jeunes et l’enjeu d’accompagnement des victimes,  

- aux préoccupations de l’ORIV d’assurer une intervention plus transversale et en lien avec des 
thématiques retenues au programme de travail. 

 
Ces axes d’intervention s’inscrivent dans le cadre d’une convention pluriannuelle d’objectifs (sur la 
période 2016-2018) en cours d’élaboration.  
 
Les contenus d’intervention seront précisés avec les équipes concernés au fur et à mesure de l’année. 
 
1. Accompagnement des pratiques professionnelles 
 

• Accompagnement méthodologique par rapport à l’enjeu de « participation des habitants » à 
travers des appuis ponctuels dans le cadre de la mise en place et le fonctionnement des conseils 
citoyens (villes de Strasbourg et de Bischheim-Schiltigheim en particulier mais aussi dans le cadre 
de l’animation de la dynamique à l’échelle de l’Eurométropole) mais aussi dans le cadre de 
l’accompagnement à la démarche « aller vers » au niveau du PRU de Hautepierre [action faisant 
l’objet d’un cofinancement Etat). 

• Accompagnement auprès des équipes dans le cadre du contrat de ville en particulier pour mettre 
en œuvre l’axe transversal « lutte contre les discriminations » via l’appui à l’élaboration des 
programmes d’actions des communes en matière de lutte contre les discriminations [action faisant 
l’objet d’un cofinancement Etat]. 

• Action permettant le développement de l’axe accompagnement des victimes dans le cadre de 
l’action de la ville dans le domaine de la prévention des discriminations 

• Réflexion autour de la prise en compte de la problématique lutte contre les discriminations par les 
acteurs intervenants auprès des jeunes. 

 

                                            
2 Les axes d’intervention ont été discutés avec les élus lors de plusieurs réunions (M. CAHN et Mme GUNBAY le 
29 mai 2015 et avec M. CAHN pour le volet lutte contre les discriminations le 2 septembre 2015). 



2. Production connaissances 
 

• Capitalisation et formalisation de ressources dans le domaine de la lutte contre les 
Discriminations. 

• Participation à la recherche intervention " jeunes et esprit critique" sur le quartier de la Meinau 
(recueil des points de vue des jeunes et des adultes, analyse des données, participation aux 
différentes réunions) puis démarche de capitalisation (organisation d’un temps de restitution à 
l’échelle locale) [action faisant l’objet d’un cofinancement Etat]. 

 

3. Apport de ressources 
 

• Appui technique et méthodologique auprès du conseil des résidents étrangers (apport de 
ressources, participation à des groupes de travail). 

• Apport de ressources (contribution au fonctionnement du Centre de Ressources). 
 
 

MODALITES D’INTERVENTIONS, COUTS  
 
Sur la base des éléments mis en avant précédemment et des actions évoquées, l’ORIV se propose de 
mettre à disposition plusieurs salariées (cf. tableau ci-dessous / total 778 heures). 
 
 Actions Interlocuteur / 

origine demande 
Heures 
prev / 
action 

Intervenants 
ORIV 

1 ACCOMPAGNEMENT DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES 
1.1 Accompagnement méthodologique à la mise 

en œuvre des conseils citoyens sur les 
communes de Strasbourg et de Bischheim-
Schiltigheim, animation du réseau des 
conseils citoyens. *Co-financement État 

Direction du 
Contrat de Ville 
(Mission 
participation et 
Villes) 

75 heures C. OBERLIN et 
plus 
ponctuellement 
M. MAFFESSOLI 

1.2 Appui dans le cadre du PRU de Hautepierre Direction 
Urbanisme et 
Territoires – 
Direction de 
Territoire 

113 
heures 

C. OBERLIN 
(appui de M. 
THIEBAULD) 

1.3 Appui méthodologique dans le cadre du 
Contrat de ville (notamment par rapport aux 
enjeux transversaux : jeunes, LCD…) 
*Co-financement État 

Direction du 
Contrat de Ville 

120 
heures 

C. OBERLIN, L. 
ROCHER et G. 
DONNARD 

1.4 Appui au volet lutte contre les 
discriminations dans le contrat de ville en 
particulier dans le cadre de l’élaboration du 
programme d’actions des communes 

Direction du 
Contrat de Ville / 
Mission LCD 

65 heures G. DONNARD et 
appui de C. 
OBERLIN 

1.5 Appui accompagnement des victimes dans le 
domaine « lutte contre les discriminations » 

Mission Lutte 
contre les 
discriminations 

80 heures G. DONNARD 

2 PRODUCTION DE CONNAISSANCES 
2.1 Capitalisation et formalisation de ressources 

dans le domaine de la lutte contre les 
discriminations 

Mission Lutte 
contre les 
discriminations 

45 heures G. DONNARD 
(appui D. 
HASSIG) 

2.2 Recherche-Intervention « Jeunes et Esprit 
critique » sur le quartier de la Meinau et 
capitalisation à l’échelle de l’EMS. *Co-

Direction du 
Contrat de Ville 

200 
heures 
(estimatif / 

L. ROCHER et 
plus 
ponctuellement 



financement État contenu à 
rediscuter) 

M. MAFFESSOLI 

3 APPORT DE RESSOURCES 
3.1 Apports dans le cadre du fonctionnement du 

Conseil des Résidents Etrangers  
Mission 
participation 
citoyenne 

50 heures M. MAFFESSOLI 
et G. DONNARD 

3.2 Contribution au fonctionnement du Centre 
de Ressources 

ORIV 30 heures D. HASSIG 

 
Le coût global de ces interventions (comprenant la mise à disposition du personnel et les frais de 
structure et de mission spécifiques) s’élève donc à 53.200 euros.  
L’Eurométropole intervient à hauteur de 45.000,00 euros, sachant que des co-financements sont 
apportés par l’Etat sur certaines actions (cf. tableau).  
A noter que l’ORIV bénéficie par ailleurs d’un financement global de l’Etat au titre du fonctionnement 
du centre de ressources (non mentionné dans le cadre de ce dossier). 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Signature de la Charte d’Engagement LGBT de l’Autre Cercle.
 
 
 
L’Eurométropole de Strasbourg est engagée en faveur de l‘égalité des droits et  de lutte
contre toutes formes de discriminations, notamment à travers sa politique de ressources
humaines. Cela se traduit plus particulièrement par la mise en œuvre d’actions de
prévention, de formation et de sensibilisation de ses agents-es.
 
L’Autre Cercle est une association créée en 1998 dont l’objet principal est de lutter contre
les discriminations liées à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre dans le monde du
travail.
 
L’association s’investit en matière de diversité qui permet à des personnes d’origines
diverses de par leurs métiers, leurs opinions politiques ou syndicales, ou leurs croyances
religieuses, de se côtoyer et d’agir ensemble. Elle considère que sur les questions
d’inclusion des personnes lesbiennes, gay, bisexuelles ou transgenres (LGBT), l’avancée
des droits n’est pas suffisante sans un travail de pédagogie à grande échelle auprès des
employeurs pour combattre les idées reçues.
 
Afin d’assurer un environnement de travail inclusif pour les personnes LGBT, l’Autre
Cercle a créé en 2012 la Charte d’engagement LGBT.
 
Par cette charte les signataires s’engagent à :
- créer un environnement inclusif pour les collaborateurs-trices LGBT.
- veiller à une égalité de droit et de traitement entre tous-tes les collaborateurs-trices

quelles que soient leur orientation sexuelle et identité sexuelle ou de genre.
- soutenir les collaborateurs-trices victimes de propos ou d’actes discriminatoires.
- mesurer les avancées et partager les bonnes pratiques pour faire évoluer

l’environnement professionnel général.
 
Afin de rendre visible l’engagement de l’Eurométropole de Strasbourg et de réaffirmer
les valeurs qui sont les nôtres en matière d’égalité, il est proposé l’adhésion de
l’Eurométropole de Strasbourg à la « Charte d’engagement LGBT – diversité et
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inclusion » de l’Autre Cercle, et de la formaliser concrètement en la signant à l’occasion
de la Journée internationale de lutte contre l’homophobie qui se tient le 17 mai.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

approuve
 
la signature de la « Charte d’engagement LGBT – diversité et inclusion »,
 

autorise
 
Le Président ou son - sa représentant-e à signer la Charte d’engagement LGBT de l’Autre
Cercle diversité et inclusion.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Convention 

« La charte d’engagement LGBT – diversité et inclusion » 

 

entre 

L’Eurométropole de Strasbourg, représentée par son Président Robert HERRMANN  

et 

L’association l’Autre Cercle, inscrite au registre de la Préfecture sous le numéro… 
représentée par son Président en exercice, Éric BOUCARET 

 
Vu, 

- la délibération de la Commission permanente (Bureau) du Conseil de l'Eurométropole 
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016 

 
 
 
Préambule : 
 
Seuls des changements concrets des cultures, des organisations et des pratiques peuvent faire 
progresser les questions relatives à l’orientation sexuelle et à l’identité sexuelle ou de genre 
dans un contexte professionnel. 
Forte de ce constat, l’Eurométropole de Strasbourg s’est engagée en faveur de l‘égalité des 
droits et  de lutte contre toutes formes de discriminations, notamment à travers sa politique de 
ressources humaines. Cela se traduit plus particulièrement par la mise en œuvre d’actions de 
prévention, de formation et de sensibilisation de ses agents-es à tous les niveaux.  
L’Autre Cercle, association ayant pour objet la lutte contre les discriminations liées à 
l’orientation sexuelle et à l’identité de genre, a créé en 2012, à l’initiative d’Accenture et avec 
la participation d’entreprises, la Charte d’Engagement LGBT  pour favoriser une égalité de 
traitement des collaborateurs- trices dans les entreprises et administrations.  
 

Article 1 : Objet de la convention 

Par la présente convention, l’Eurométropole de Strasbourg et l’association l’Autre Cercle 
s’engagent sur des objectifs partagés sur la mise en œuvre des moyens nécessaires à son 
exécution : 

 

Article 2 : Objectifs partagés 

1. Créer un environnement inclusif pour les collaborateurs-trices LGBT 
 
a) Prendre les mesures propres à cultiver un climat d’entente exempt d’intimidation, 
d’hostilité, de vexation et de toute forme de conduite discriminatoire en raison de l’orientation 
sexuelle ou de l’identité sexuelle ou de genre. Les instances dirigeantes donneront l’exemple 
par leur comportement exemplaire. 



 
b) Mentionner explicitement la thématique LGBT dans les communications internes sur leur 
engagement en faveur de la non discrimination et de la diversité, voire, si l’organisation le 
souhaite, identifier un-e référent-e sur ce sujet. 
 
c) Sensibiliser, former et accompagner leurs dirigeants-es, collaborateurs-trices impliqués-es 
dans le recrutement, la formation, les évaluations personnelles et la gestion des carrières, aux 
enjeux de la non-discrimination envers les populations LGBT. 
 
d) Soutenir les initiatives des collaborateurs-trices ayant pour objectif de lutter contre la 
discrimination à l’encontre des populations LGBT (par exemple : réseaux internes, 
participation à des manifestations). 
 

2. Veiller à une égalité de droit et de traitement entre tous-tes les collaborateurs-trices 
quelles que soient leur orientation sexuelle et identité sexuelle ou de genre 
 
a) S’assurer que les règles et procédures internes ne permettent aucune discrimination liée à 
l’orientation sexuelle ou l’identité sexuelle ou de genre. 
 
b) Garantir l’accès à tous-tes aux droits et avantages existants accordés par l’entreprise ou 
l’organisation dans le cadre de la conjugalité et de la parentalité (mutuelle, prévoyance, 
congés familiaux…) ; communiquer régulièrement et faciliter l’accès à tous-tes à ces éléments 
d’information. 
 
c) Créer les conditions permettant de garantir la confidentialité des informations relatives à 
l’orientation sexuelle ou l’identité sexuelle ou de genre. 
_ 
3. Soutenir les collaborateurs-trices victimes de propos ou d’actes discriminatoires 
 
a) Assurer un engagement visible des instances dirigeantes contre tout propos ou acte de 
discrimination à l’encontre de la population LGBT. 
 
b) Agir de manière concertée avec les instances représentatives du personnel. 
 
c) Intégrer explicitement le critère LGBT dans les structures d’écoute et d’alerte anti-
discriminations, et promouvoir ces structures en interne. 
 
d) Mettre en œuvre des actions destinées à prévenir et, le cas échéant, à sanctionner tout 
propos ou attitude discriminatoire. 
 
4. Mesurer les avancées et partager les bonnes pratiques pour faire évoluer 
l’environnement professionnel général 
 
a) Créer et promouvoir des outils de mesure des actions. 
 
b) Participer aux rencontres favorisant le partage des bonnes pratiques et des avancées. 
 
c) Communiquer à l’extérieur de l’entreprise ou de l’organisation sur les bonnes pratiques et 
les engagements LGBT pris. 
 



d) Intégrer les avancées dans les différents bilans de la politique diversité. 
 

Article 3 : Communication 

En signant cette Charte de l’engagement LGBT de l’Autre Cercle, les signataires acceptent de 
s’en prévaloir et permettent à l’association de communiquer. 
 

Article 4 : Durée de la convention 

La présente convention est établie pour une durée de 4 ans à compter de la date de la 
signature. Elle ne peut donner lieu à renouvellement tacite. Sa reconduction devra être 
sollicitée de manière formelle au moins six mois avant son échéance. 

 

Fait à Strasbourg,  

 

 

 Pour l’Eurométropole de Strasbourg  Pour l’Autre Cercle 

 Le Président Le Président 

 

 

 Robert HERRMANN         Eric BOUCARET 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Subvention au GIP ACMISA (Groupement d’Intérêt Public Action culturelle
en milieu scolaire d’Alsace) au titre de l’année 2016.

 
 
 
La Communauté urbaine de Strasbourg, devenue Eurométropole, a adhéré en 2012
au Groupement d’intérêt public (GIP) ACMISA (Action culturelle en milieu scolaire
d’Alsace).
 
L’ACMISA, créée sous statut associatif, a été transformée en GIP en juillet 2001 pour une
durée de six ans. Selon l’article 4 de sa convention constitutive, le groupement peut être
prorogé par décision unanime de ses membres pour une durée équivalente. Le GIP a ainsi
été renouvelé en 2007 et en 2013.
 
Les membres de l’ACMISA sont :
- le Ministère de la Culture et de la Communication et le Ministère de l’Education

Nationale qui disposent chacun de 25 % des droits statutaires,
- les villes de Strasbourg, Mulhouse, Colmar, l’Eurométropole de Strasbourg et le Crédit

Mutuel Enseignants qui disposent chacun de 10 % des droits statutaires.
 
L’ACMISA a pour missions de :
- favoriser l’accès égal à la culture pour tous les enfants d’âge scolaire de la maternelle

à la fin du lycée,
- équilibrer l’offre culturelle en temps scolaire sur l’ensemble du territoire d’Alsace,
- encourager l’innovation pédagogique et artistique au sein des équipes éducatives,
- compléter les dispositifs nationaux ou académiques existants.
 
En 2015, 15 000 élèves de l’Académie ont bénéficié de projets financés par l’ACMISA :
- 75 % des projets sont de nature artistique et 25 % relèvent du domaine scientifique,
- les élèves du 1er degré sont majoritairement bénéficiaires des projets (63 % des élèves),
- la quasi-totalité des enfants relevant de l’éducation prioritaire dans l’académie est

concernée.
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L’ACMISA finance des projets présentés par des enseignants et des projets à dimension
académique ou départementale tels que Le Printemps de l’écriture, des rencontres
d’écrivains, Lire la Ville, les cafés scientifiques lycéens et des résidences.
 
Le projet de budget pour 2016 est de 294 957 € (dont 150 000 € de la DRAC et 42 303 €
du Rectorat).
 
Sur le territoire de l’Eurométropole (hors Strasbourg), une vingtaine de projets présentés
par les établissements scolaires sont validés chaque année, touchant ainsi plus de sept
cents élèves ; projets auxquels s’ajoutent les actions à dimension académique.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau) 
après en avoir délibéré

approuve
 
l’attribution d’une subvention d’un montant de 6 790 € au titre de l’année 2016. Les
crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif de l’Eurométropole de Strasbourg sous
l’imputation AU14D nature 657382 fonction 313 programme 8065,
 

autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e à signer tout document y afférent.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



Attribution de subvention  
Direction de la Culture 

 

Dénomination 
de l’association 

Nature de la 
sollicitation 

Total sollicité Montant N-1 Montant octroyé 

GIP ACMISA 
(Groupement 
d’Intérêt Public 
Action culturelle en 
milieu scolaire 
d’Alsace) 

Contribution au 
financement des 
projets présentés 
par des 
enseignants et des 
projets à 
dimension 
académique ou 
départementale tels 
que Le Printemps 
de l’écriture, des 
rencontres 
d’écrivains, Lire la 
Ville, les cafés 
scientifiques 
lycéens et des 
résidences.  
 

7 000 € 7 000 € 6 790 € 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Conclusion de marchés de réalisation des supports de communication et
signature d’une convention de groupement de commandes entre la Ville et
l’Eurométropole de Strasbourg pour la communication des Médiathèques.

 
Les médiathèques de la Ville et de l’Eurométropole de Strasbourg travaillent, bien
que juridiquement séparées, comme un seul réseau de lecture publique cohérent sur le
territoire. Cette cohérence se retrouve dans la communication : une seule identité, une
seule charte graphique, et des documents fonctionnels communs. Les usagers ont ainsi une
vision plus claire et identifiable du réseau des médiathèques. Il s’avère donc nécessaire de
travailler avec une agence de communication commune afin de préserver cette cohérence,
tant au niveau du conseil, de la stratégie, que de la conception des documents.
 
Les actuels marchés de diagnostic stratégique, proposition de scenarios, conception,
réalisation, mise en page, exécution de supports de communication pour les médiathèques
de la ville et de l’Eurométropole de Strasbourg arrivent à échéance au 31 décembre 2016.
 
Il est envisagé de lancer de nouveaux marchés publics pour une période initiale d’un
an, soit du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, éventuellement reconductibles trois
fois par période d’une année civile, sans que la durée totale des marchés ne puisse
excéder le 31 décembre 2020. Les marchés publics, qui seront conclus en application de la
présente délibération et conformément au Code des marchés publics, seront passés selon
une procédure formalisée et s’exécuteront au fur et à mesure de l’émission de bons de
commande. Les marchés comprendront des minima et des maxima en termes de valeur.
 

Montant par
période d’un an

Montant sur l’ensemble
des périodes d’exécution

des marchés (4 ans). 
Minimum
en € HT

Maximum
en € HT

Minimum
en € HT

Maximum
en € HT

Ville de Strasbourg 500 10 000 2 000 40 000 
Eurométropole de Strasbourg 20 000 80 000 80 000 320 000 
Total 20 500 90 000 82 000 360 000 
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Compte tenu de la durée d’exécution qui ne pourra dépasser quatre ans, le montant total
maximum envisagé pour le marché est de 360 000 € HT.
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

La Commission Permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

approuve
- la passation, après mise en concurrence, du marché pour la réalisation de supports de

communication pour les médiathèques pour une durée de quatre ans maximum avec
des montants minimum et maximum estimatifs comme ci-dessous définis dans le cadre
d'un groupement de commandes entre la ville et l’Eurométropole de Strasbourg :

Montant par
période d’un an.

Montant sur l’ensemble
des périodes d’exécution

des marchés (4 ans). 
Minimum
en € HT

Maximum
en € HT

Minimum
en € HT

Maximum
en € HT

Ville de Strasbourg 500 10 000 2 000 40 000 
Eurométropole de Strasbourg 20 000 80 000 80 000 320 000 
Total 20 500 90 000 82 000 360 000 
- la convention constitutive du groupement de commandes entre la Ville de Strasbourg

et l’Eurométropole de Strasbourg, dont l’Eurométropole de Strasbourg assurera la
mission de coordonnateur,

 
décide

 
l’imputation de la dépense en résultant sur la ligne AU14G, 62268,
 

autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e :
- à lancer les consultations, à prendre toutes les décisions y relatives selon les termes

de la convention constitutive et à signer les marchés en résultant,
- à signer la convention de groupement de commandes ci-jointe avec la Ville de

Strasbourg,
- à exécuter les marchés en résultant pour l’Eurométropole de Strasbourg.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 
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Rendu exécutoire après

transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016
et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16

 
 
 
 
 
 
 



Eurométropole de Strasbourg  
Ville de Strasbourg 

 
 
 
 

Convention constitutive de groupement de 
commandes entre la Ville et l’Eurométropole de 

Strasbourg 
 

En application des dispositions relatives aux marchés publics   

 
 
 
 

Diagnostic stratégique, propositions de scénarios, conception, 
réalisation, mise en page, exécution de supports de 

communication pour les médiathèques municipales et 
eurométropolitaines  

 



Vu les dispositions liées aux marchés publics, notamment relatives à la coordination et aux 
groupements de commandes, il est constitué : 
 
 
Entre 
 
 
L’Eurométropole de Strasbourg (EMS), représentée par Monsieur Robert HERRMANN, 
Président, agissant en application de délibérations du Conseil de Communauté du 5 mai 2014  
et de la Commission permanente de l’Eurométropole de Strasbourg du 29 avril 2016, 
 
Et 
 
 
La Ville de Strasbourg, représentée par Monsieur Roland Ries, Maire, agissant en 
application de délibérations du conseil municipal du 28 avril 2014 et du 25 avril 2016 
  
 
un groupement de commandes pour le lancement d’un marché à bons de commande pour le 
diagnostic stratégique, propositions de scénarios, conception, réalisation, mise en page, 
exécution de supports de communication pour les médiathèques municipales et 
eurométropolitaines. 



SOMMAIRE 
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Préambule 
 
 
Dans le cadre des actions de communication qu’elles conduisent autour de la lecture publique, 
la Ville et l’Eurométropole de Strasbourg sont amenées à passer des marchés de prestations de 
service dont l’exécution s’étend sur plusieurs années. 
 
Les médiathèques de la Ville et de l’Eurométropole de Strasbourg travaillent, bien que 
juridiquement séparées, comme un seul réseau de lecture publique cohérent sur le territoire. 
Cette cohérence se retrouve dans la communication : une seule identité, une seule charte 
graphique, et des documents fonctionnels communs. Les usagers ont ainsi une vision plus 
claire et identifiable du réseau des médiathèques. Il s’avère donc nécessaire de travailler avec 
une agence de communication commune afin de préserver cette cohérence, tant au niveau du 
conseil, de la stratégie, que de la conception des documents. 
 
Le groupement de commandes couvrira les prestations du ressort à la fois de la Ville et de 
l’Eurométropole de Strasbourg. Il s’inscrit donc dans la logique du groupement de 
commandes associant les deux collectivités sous la coordination de l’Eurométropole de 
Strasbourg qui a pour double objectif : 
 

- un allégement des formalités et des frais de gestion administrative lié au lancement et 
au traitement d’une seule procédure ; 

- des économies d’échelle. 
 
Les dispositions relatives aux marchés publics encadrent la constitution du groupement de 
commandes. 
 
Les deux partenaires ont décidé de choisir la formule du groupement de commandes 
prévoyant que le coordonnateur signe et notifie le marché au nom de l’ensemble des adhérents 
des membres du groupement. Ainsi, en vertu de ce dispositif décrit dans les dispositions 
relatives aux marchés publics,  le coordonnateur met en œuvre la procédure de passation, 
signe et notifie les marchés. Par la suite chaque membre du groupement, pour ce qui le 
concerne s’assure de sa bonne exécution. 
 
Il est ainsi apparu opportun, d’un point de vue économique et fonctionnel de se référer à cette 
formule. 
 
 
 
 
 
 
 



Article 1 : Constitution du groupement 
 
Il est constitué entre l’Eurométropole de Strasbourg et la Ville de Strasbourg un groupement 
de commandes régi par le Code des marchés publics. 
 
Article 2 : Objet du groupement  
 
Le groupement de commandes, ci-après désigné « le groupement » a pour objet la passation 
de marchés publics relatifs au diagnostic stratégique, propositions de scénarios, conception, 
réalisation, mise en page, exécution de supports de communication pour les médiathèques 
municipales et eurométropolitaines. 
 
Les marchés seront lancés selon une procédure formalisée. 
 
La durée des marchés sera de un an reconductible trois fois. 
 
Le marché concerné est le suivant : 
 

� Diagnostic stratégique, propositions de scénarios, conception, réalisation, mise en 
page, exécution de supports de communication pour les médiathèques municipales et 
eurométropolitaines. 

 
L’estimation du marché est de 360 000€ HT sur 4 ans déclinés ainsi : 
- Minimum annuel de 20 000€ HT et maximum annuel de 80 000€ HT, soit 320 000€ HT sur 
quatre ans pour l’Eurométropole de Strasbourg ; 
- Minimum annuel de 500€ HT et maximum annuel de 10 000€ HT, soit 40 000€ HT sur 
quatre ans pour la Ville de Strasbourg.  
 
 
Article 3 : Organes du groupement 
 
Les membres du groupement, la Ville de Strasbourg et l’Eurométropole de Strasbourg, ont 
convenu de désigner cette dernière en qualité de coordonnateur en vue de préparer, de passer, 
de signer et de notifier les marchés considérés, conformément aux dispositions relatives aux 
marchés publics  
 
En application des dispositions relatives aux marchés publics, la commission d’appels 
d’offres de l’Eurométropole de Strasbourg, agissant en qualité de coordonnateur du 
groupement, est désignée pour choisir les titulaires des marchés. Elle est composée 
conformément aux dispositions du Code général des collectivité locales applicables au 
coordonnateur. 
 
Article 4 : Droits et obligations du coordonnateur 
 
De manière générale, le coordonnateur est chargé de la gestion de la procédure de passation 
des marchés au nom des membres du groupement. Il transmet les marchés aux autorités de 
contrôle. Il tient à la disposition de la Ville de Strasbourg les informations relatives au 
déroulement des marchés. Le coordonnateur se charge notamment : 



- de centraliser les besoins des membres du groupement sur la base d’une définition 
préalable établie par ses soins de façon concertée ; 

- de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation ; 
- d’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins définis par 

les membres ; 
- d’assurer l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants (publication de 

l’avis d’appel public à la concurrence et d’attribution, envoi ou mise à disposition des 
dossiers de consultation des entreprises, réception des offres, analyse des offres, 
rapport de présentation, convocation et réunion de la commission d’appel d’offres…) ;  

- de communiquer, le cas échéant, à la Ville de Strasbourg les documents nécessaires 
des marchés pour ce qui la concerne ; 

- de signer et de notifier les marchés ; 
- de gérer tout incident de procédure, et notamment d’informer les candidats du rejet et 

des motifs afférents de leur candidature ou de leur offre en application du Code des 
marchés publics ; 

- de transmettre et de s’assurer de la transmission des pièces exigibles aux autorités de 
contrôle. 

 
Le coordonnateur s’engage à tenir étroitement informée la Ville de Strasbourg sur les 
conditions de déroulement de la procédure de dévolution des marchés, et en particulier à 
l’informer de tout dysfonctionnement constaté. 
 
 
Article 5 : Responsabilité 
 
En cas de faute grave commise par le coordonnateur ou de mauvaise exécution de sa mission 
de son fait exclusif, la Ville de Strasbourg pourra demander réparation de son préjudice au 
juge administratif. 
Inversement, le coordonnateur, l’Eurométropole de Strasbourg, pourra demander réparation 
dans les mêmes conditions en cas de faute grave commise par la Ville de Strasbourg au regard 
des obligations qui incombent à cette dernière. 
 
 
Article 6 : Fin du groupement 
 
La présente convention, et corrélativement la mission du coordonnateur prennent fin suite à la 
notification des marchés, chaque membre du groupement gérant l’exécution de ses marchés 
respectifs. 
 
La présente convention peut être résiliée en cas de problème d’exécution, de dépassements 
excessifs du montant des marchés par rapport aux budgets prévisionnels, ou de retard 
important dans la réalisation de la dévolution des marchés. 
 
 



Article 7 : Règlement des différends entre les parties 
 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le 
Tribunal Administration de Strasbourg. 
 
La présente convention a été établie en trois exemplaires originaux. 
 
          
 
Le Président de l’Eurométropole de 
Strasbourg    
 
 
 
Robert HERRMANN 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire de Strasbourg 
 
 
 
 

Roland RIES 
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Conclusion de marchés de prestations de nettoyage et d'entretien de locaux
sportifs, éventuellement reconductibles pour l'Eurométropole de Strasbourg.

 
 
 
Afin d’assurer des conditions d’accueil du public adéquates et de fournir un
environnement de travail adapté pour ses agents, l'Eurométropole de Strasbourg assure le
nettoyage et l’entretien pour une partie des locaux de son patrimoine sportif dans le cadre
de marchés de prestations de nettoyage.
Les marchés actuels arrivant à terme au 31 décembre 2016, il convient de relancer une
consultation.
 
En application des articles du Code des marchés publics, les marchés à conclure seront
passés selon la procédure d'appel d'offres sous forme de marchés fractionnés à bons de
commande. Ils s'étendront sur une période qui ne pourra excéder quatre années (marchés
annuels reconductibles 3 fois).

La conclusion et la signature des marchés sont conditionnées par le vote des crédits
correspondants.
 

Intitulé des lots

Montant
minimum
estimatif

annuel en € HT 

Montant
maximum
estimatif

annuel en € HT 
Prestations de nettoyage exceptionnelles pour
les équipements sportifs de l'Eurométropole de
Strasbourg

sans minimum sans maximum

Prestations de nettoyage du Hall Rhénus Sport 45 000 € 185 000 €
Prestations de nettoyage du stade de la Meinau 30 000 € 120 000 €
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
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La Commission Permanente (Bureau) 

après en avoir délibéré
approuve

 
sous réserve de disponibilité des crédits, le lancement d'une procédure d'appel d'offres
relative à la passation de marchés de prestations de nettoyage, conformément aux code
des marchés publics, pour une durée d'un an reconductible trois fois et pour les montants
suivants :
 

Intitulé des lots

Montant
minimum

estimatif en
€ HT annuel

Montant
maximum
estimatif en

€ HT annuel
Prestations de nettoyage exceptionnelles pour
les équipements sportifs de l'Eurométropole de
Strasbourg

sans minimum sans maximum

Prestations de nettoyage du Hall Rhénus Sport 45 000 € 185 000 €
Prestations de nettoyage du stade de la Meinau 30 000 € 120 000 €
 

décide
 
l'inscription des crédits nécessaires au budget primitif 2017 et suivants sur les lignes
concernées,
 

autorise
 
le Président ou son-sa représentant-e à lancer la consultation, à prendre toutes les
décisions y relatives, à signer et à exécuter les marchés en résultant.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
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Délibération de la Commission permanente

(Bureau) du Conseil de l'Eurométropole
de Strasbourg du vendredi 29 avril 2016

 
 

Versement de subventions pour l'organisation de manifestations sportives.
 
 
 
Pour l'organisation de manifestations sportives
Dans le cadre de ses compétences, l’Eurométropole de Strasbourg a la possibilité, de
soutenir l’évènementiel sportif de la manière suivante :

- pour les évènements d’importance accueillis sur le territoire des communes de
l’Eurométropole de Strasbourg : le subventionnement de la manifestation est partagé
entre la commune d’accueil et l’Eurométropole de Strasbourg (jusqu’à 35 % du budget
de la manifestation),

- pour les grands évènements sportifs de masse ou d’évènements à grand rayonnement
national, international ou mondial : le financement est de la compétence unique de
l’Eurométropole de Strasbourg.

Au vu des demandes réceptionnées par la Direction des Sports, il est dès lors proposé
d’allouer une aide financière d’un montant de 197 000 € aux associations suivantes :
 

Association des courses de Strasbourg Europe
Organisation des courses de Strasbourg Europe 2016 les 14 et 15 mai 2016.

100 000 €
 

Association Gym Concordia
Organisation de la 4ème édition du tournoi international de gymnastique
du 29 au 31 octobre 2016 au gymnase des Malteries. Le tournoi verra la
présence de médaillés des Jeux olympiques de Rio

3 000 €

Eurotournoi Handball Strasbourg
Organisation de l’Eurotournoi de handball du 22 au 24 juillet 2016 en
format préolympique, avec des équipes nationales qualifiées aux Jeux
olympiques dont la France.

70 000 €

Nouvelle Ligne 12 000 €
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Organisation de la 11ème édition du NL Contest au skate park de la Rotonde
du 20 au 22 mai 2016

SUS tennis de table
Organisation de la 15ème édition des Euro mini champ’s (tournoi européen
jeunes de tennis de table) au gymnase des Malteries du 26 au 28 août 2016.
Cette manifestation regroupe 400 compétiteurs filles et garçons nés en
2004 et 2005.

12 000 €

 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

la Commission permanente (Bureau)
après en avoir délibéré

approuve

l’allocation de subventions pour un montant total de 182 000 € réparties comme suit :
 
- 170 000 € sur le compte 326/6574/8050/SJ03B du BP 2016
 

Association des courses de Strasbourg Europe
Organisation des courses de Strasbourg Europe 2016 les 14 et 15 mai
2016.

100 000 €
 

Eurotournoi Handball Strasbourg
Organisation de l’Eurotournoi de handball du 22 au 24 juillet 2016 en
format préolympique, avec des équipes nationales qualifiées aux Jeux
olympiques dont la France.

70 000 €

 
- 27 000 € sur le compte 326/6574/8051/SJ03B du BP 2016
 

Association Gym Concordia
Organisation de la 4ème édition du tournoi international de gymnastique
du 29 au 31 octobre 2016 au gymnase des Malteries. Le tournoi verra la
présence de médaillés des JO de Rio

3 000 €

Nouvelle Ligne
Organisation de la 11ème édition du NL Contest au skate park de la Rotonde
du 20 au 22 mai 2016

12 000 €

SUS tennis de table
Organisation de la 15ème édition des Euro mini champ’s (tournoi européen
jeunes de tennis de table) au gymnase des Malteries du 26 au 28 août 2016.
Cette manifestation regroupe 400 compétiteurs filles et garçons nés en
2004 et 2005.

12 000 €

 
décide
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l’imputation des dépenses sur les lignes budgétaires :
- 326/6574/8050/SJ03B dont le montant disponible avant la présente Commission

permanente (Bureau) s’élève à 204 490 € ;
- 326/6574/8051/SJ03B dont le montant disponible avant la présente Commission

permanente (Bureau) s’élève à 48 500 € ;
 

autorise
 
le Président, ou son-sa représentant-e, à signer les conventions financières et autres
documents relatifs à ces opérations.
 
 

Adopté  le 29 avril 2016
par  la Commission permanente (Bureau) du
Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
 

Rendu exécutoire après
transmission au Contrôle de Légalité préfectoral Le 2 mai 2016

et affichage au Centre Administratif  le 02/05/16
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

Versement de subventions à des manifestations sportives  
Commission permanente (Bureau) du 29 avril 2016 

 
 
 

Manifestations 
Montant 
sollicité 

Montant 
octroyé 

Montant 
alloué 
pour 

l’année n 
- 1 

Association des courses de Strasbourg Europe 
100 000 € 100 000 € 100 000 € 

Association Gym Concordia 
Organisation de la 4ème édition du tournoi international de 
gymnastique du 29 au 31 octobre 2016 au gymnase des 
Malteries. Le tournoi verra la présence de médaillés des JO de 
Rio 

6 000 € 3 000 € - 

Eurotournoi Handball Strasbourg 
70 000 € 70 000 € 50 000 € 

Nouvelle Ligne 30 000 € 12 000 € 2 000 € 

SUS tennis de table 
Organisation de la 15ème édition des Euro mini champ’s 
(tournoi européen jeunes de tennis de table) au gymnase des 
Malteries du 26 au 28 août 2016. 

20 000 € 12 000 € 12 000 € 
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